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« T'extasie pas sur la mer, elle a toujours été là » 

 

Jean Gabin, Mélodie en sous-sol (1963), 
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Les espaces littoraux sont devenus des zones particulièrement vulnérables depuis que 

l’Homme s’y est implanté de façon croissante au cours des dernières décennies ; rappelons 

qu’environ 40 % de la population mondiale vit à moins de 100 km de la mer. Si l’on s’en tient 

aux projections faites pour la fin du XXIème siècle, cette vulnérabilité ne fera que s’accroître 

avec (i) la migration importante de populations de l’intérieur des terres vers les zones côtières, 

notamment dans la plupart des pays africains, et (ii) l’augmentation de la fréquence et de la 

virulence des aléas (élévation du niveau marin, tempêtes, etc.) en lien avec le changement 

climatique global  (McCabe et al., 2001 ; Nicholls et al., 1999 ; Nicholls et Cazenave, 2010 ; 

Stive 2004). A l’échelle du territoire métropolitain français, ce phénomène est également bien 

présent lorsque l’on observe les dynamiques spatio-démographiques ; ainsi, les 885 communes 

littorales représentant seulement 4 % du territoire accueillent un peu plus de 10 % de la 

population (Cazenave et Cozannet, 2014 ; Colas, 2007 ; Hénaff et Philippe, 2014 ; McGranahan 

et al., 2007 ; Meur-Ferec, 2006 ; Nicholls et al., 2014). 

Dans le même temps, les évènements dramatiques en matière d’érosion et de submersion 

des côtes que l’on a connus au cours des dernières décennies ont progressivement fait prendre 

conscience des risques encourus par les sociétés humaines. Le long des côtes atlantiques, des 

épisodes tempétueux particulièrement morphogènes comme l’ouragan de 1987, la série de 

tempêtes de l’hiver 1989-1990 (notamment la tempête Vivian de février 1990), et de décembre 

1999 (Martin et Lothar), les tempêtes Johanna de 2008, Klauss de 2009 et Xynthia de 2010, ou 

encore la séries de tempêtes de l’hiver 2013-2014, ont été autant d’éléments déclencheurs.        

Suite à la tempête Xynthia du mois de février 2010, à l’origine de 53 décès et d’importants 

dégâts matériels (Bertin et al., 2012 ; Feuillet et al., 2012), le Grenelle de la mer (2009 à 2012), 

a débouché sur l’élaboration et l’adoption par l’Etat français, d’une Stratégie Nationale de 

Gestion Intégrée du Trait de Côte visant à mettre en place une méthodologie de gestion du trait 

de côte, du recul et de défense contre la mer. Un des axes fondamental de cette stratégie est 

l’axe A préconisant de « Développer l’observation du trait de côte et identifier les territoires à 
risque érosion pour hiérarchiser l’action publique ». L’objectif est de créer et/ou d’organiser 

un réseau d’observation et de suivi de l’évolution du trait de côte à l’échelle de la France, 

répondant aux normes de la directive Inspire (Parlement Européen, 2007). Cette dernière 

contraint les pays membres de l’Union européenne à ouvrir leurs données géographiques (open 

data), notamment celles à caractère environnemental.  

Mon travail de thèse s’est inscrit dans cette problématique. Il a porté sur l’étude des 

dynamiques du trait de côte des plages sableuses et des cordons de galets (formes 

d’accumulation) de la Bretagne en privilégiant différentes échelles spatio-temporelles. Les 

côtes rocheuses n’étant pas considérées comme des secteurs particulièrement vulnérables de 

par leurs hauteurs importantes et la résistance des matériaux qui les composent, ont été 

délibérément écartées. Ce travail se situe à la croisée d’une recherche fondamentale et 
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appliquée. Il s’agissait dans un premier temps de renouveler et/ou faire la synthèse des travaux 

existants du point de vue des dynamiques morphosédimentaires associées à la mobilité de la 

ligne de rivage. L’objectif était également de fournir des données suffisamment pertinentes pour 

aider les politiques de gestion du trait de côte au niveau local (échelle communale) et/ou 

régionale. A ce titre, les données obtenues ont alimenté les dispositifs de bases de données déjà 

existants tels que l’Observatoire du Domaine Côtier (ODC) de l’Institut Universitaire Européen 

de la 

 Mer (IUEM) (www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-cotiere/suivi-

geomorphologique), ou du Service National d’Observation (SNO) « Dynalitt » 

(www.allenvi.fr/groupes-transversaux/infrastructures-de-recherche/trait-de-cote/).  

Cette thèse se situe donc dans le prolongement des recherches développées au sein du 

laboratoire LETG Brest-Géomer depuis plusieurs années, et dont le but est d’étudier la 

dynamique des côtes d’accumulation (cordons littoraux sableux et de galets). Dans mon cas, le 

travail a principalement porté sur la cinématique du trait de côte et la question des bilans 

sédimentaires en privilégiant dans un premier temps le temps long. Dans un second temps, j’ai 

souhaité approfondir la compréhension des processus morphodynamiques en tenant compte des 

forçages météomarins et hydrodynamiques agissant à différentes échelles temporelles (de 

l’échelle pluridécennale à pluriannuelle, à épisodique). 

Ainsi, mon travail a eu pour premier objectif d’analyser l’évolution morphosédimentaire 

des côtes d’accumulation en Bretagne à trois échelles spatiotemporelles (Figure 1). Pour y 

parvenir, différentes approches méthodologiques ont été adoptées en fonction des échelles de 

temps considérées.  

Sur le long terme, la cinématique du trait de côte a été analysée à l’échelle des 60 dernières 

années à partir d’une étude diachronique par photo-interprétation. Cette analyse a consisté à 

effectuer une typologie des côtes d’accumulation du littoral de la Bretagne, à partir de laquelle 

la quantification de la cinématique du trait de côte a été réalisée. Ce travail a reposé sur 

l’utilisation de deux campagnes de photographies aériennes orthorectifiées mis à disposition 

par l’Institut national de l’information Géographique et forestière (IGN) : la BD ORTHO® 

Historique de 1952, et la BD ORTHO® de 2010.  

L’analyse des dynamiques à moyen terme s’est faite en analysant l’évolution 

morphosédimentaire des cordons littoraux à l’échelle pluriannuelle à pluridécennale. Ce travail 

a été mené sur plusieurs secteurs d’études correspondant aux sites ateliers de l’ODC (IUEM) 

et/ou du SNO Dynalitt. Pour l’ensemble de ces sites, la mise en place d’un suivi 

topomorphologique, au moins à l’échelle annuelle, nous a permis de quantifier les phases 

érosives et de régénération des cordons littoraux depuis la fin des années 1990. Cette partie du 

travail a reposé sur l’acquisition de données issues de mesures effectués in situ : la mesure de 

la position du trait de côte suivant un indicateur biomorphologique ; la mesure de profils de 

plage/dune en tenant compte du recul ou de l’avancée du front de dune comme indicateur de 

variation du trait de côte ; et des levés surfaciques desquels a été extrait le trait de côte.  

L’analyse sur le court terme a quant à elle été réalisée sur l’hiver tempétueux de 2013-

2014. Ce dernier garde un caractère exceptionnel en ce sens qu’il a été marqué par une série de 

http://www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-cotiere/suivi-geomorphologique
http://www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-cotiere/suivi-geomorphologique
http://www.allenvi.fr/groupes-transversaux/infrastructures-de-recherche/trait-de-cote/
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tempêtes fréquentes et virulentes ayant touché la pointe bretonne entre les mois de décembre 

2013 et de mars 2014. Trois d’entre elles, combinées à de fortes marées de vive-eau, ont été 

particulièrement morphogènes. Des mesures topomorphologiques à haute fréquence réalisées 

une nouvelle fois sur plusieurs sites ateliers de l’ODC et/ou du SNO Dynalitt ont permis de 

mesurer les effets de ces tempêtes sur le recul du trait de côte. 

 

Figure 1 – Localisation du secteur d’étude. 

Le deuxième objectif de notre travail a été d’analyser les processus hydrodynamiques et 

météorologiques intervenant dans la dynamique du trait de côte depuis la fin des années 1990. 

Sur le moyen terme, l’analyse de données de houle, de marée, de vent, et de pression 

atmosphérique, a tenté d’expliquer la part de ces forçages dans les changements du 

fonctionnement morphosédimentaire des cordons littoraux illustrés par l’alternance de phases 

de recul et de périodes de régénération. 

Sur le court terme, une étude expérimentale visant à quantifier le runup a été menée dans 

le but d’analyser l’impact des niveaux d’eau extrêmes à la côte sur le cordon dunaire du Vougot 

(Guissény – nord Finistère). L’originalité de la démarche se trouve dans le fait que les équations 

empiriques de calcul du runup disponibles dans la littérature sont, de manière globale, adaptées 

aux sites micro et mésotidaux. L’enjeu était donc de paramétrer une équation en tenant compte 

du contexte environnemental d’un site macrotidal. Ce travail s’est basé sur des mesures 

topographiques haute fréquence de la limite maximum atteinte par le jet de rive, et des données 

hydrodynamiques in situ entre 2008 et 2013. Il s’est accompagné d’une analyse de la 

dynamique érosive observée au cours des tempêtes de l’hiver 2013-2014.  
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Ce travail n’aurait pas été possible sans le concours de plusieurs collaborations ayant 

facilité l’acquisition de certaines données :  

- Le SHOM (Service Hydrographique et Océanographie de la Marine), par 

l’intermédiaire du système de production REFMAR® pour l’acquisition des données 

de marée obtenues aux marégraphes de Roscoff (CCI Morlaix), du Conquet et de 

Concarneau (CG Finistère) ; 

- Une partie des données de houles sont issues du North-East Atlantic — Ocean Wave 
Model, validé dans le cadre d’une étude publiée en 2016 (Masselink et al., 2016). Le 

deuxième jeu de données est issu de la base de données HOMERE, crée au sein de 

l’IFREMER dans le cadre du projet Energies Marines Renouvelables (EMR) ; enfin, 

le LNHE-EDF et IFREMER (laboratoire LOPS) pour la mise à disposition du 

troisième jeu de données de houles modélisées, respectivement dans le cadre du projet 

ANEMOC et PREVIMER ; 

- Météo-France pour l’acquisition des données météorologiques (pression 

atmosphérique et vitesse du vent) ; 

- Le BRGM (antenne de Rennes) pour la collaboration lors du projet ATLAS (Atlas 

des aléas littoraux – érosion et submersion marine – des départements d’Ille-et-

Vilaine, des Côtes-d’Armor et du Finistère) ; 

- Le laboratoire LDO UMR 6538 du CNRS (IUEM-UBO) pour la mise à disposition 

d’outils d’analyses et d’instruments de mesures topomorphologiques et 

hydrodynamiques. 

- Les données concernant les cordons de Penmarc’h – Le Guilvinec et Treffiagat – 

Lesconil ont été produite dans le cadre du programme COCORISCO (Connaissance, 

compréhension et gestion des risques côtiers) ; programme CEPS : Changements 

environnementaux planétaires et sociétés ; projet ANR-10-CEPL-001-01. 

Le plan de cette thèse s’articule autour de quatre parties. La première partie présente le 

contexte du travail doctoral. Dans un premier chapitre, nous rappelons le contexte politique et 

scientifique dans lequel s’inscrit cette recherche. Le deuxième chapitre présente un état de l’art 

des études portant sur la dynamique du trait de côte en Bretagne menée à différentes échelles 

spatiotemporelles. Cette partie nous a permis d’insister sur le manque de données quantitatives 

des variations à long terme des côtes d’accumulation pour l’ensemble des côtes bretonnes. Dans 

un troisième chapitre, nous présentons le cadre géographique et géologique général du littoral 

breton. Enfin, un quatrième chapitre est consacré à la méthodologie et les outils employés dans 

le cadre de l’analyse de la cinématique suivant les différentes échelles spatiales.  

La suite du manuscrit se décline suivant une logique chronologique organisée en trois 

parties. La deuxième partie est donc consacrée à l’étude de la cinématique du trait de sur le long 

terme. Nous présentons dans un premier chapitre le travail effectué sur l’élaboration d’une 

typologie des côtes d’accumulation bretonnes, qui a permis d’orienter le choix des indicateurs 



Introduction générale 

 13 Emmanuel. Blaise – Thèse 2017 

morphologiques utilisés comme limite du trait de côte. Le second chapitre est quant à lui 

consacré à l’analyse quantitative de la cinématique du trait de côte sur le long terme. 

La troisième partie étudie les variations du trait de côte des cordons littoraux à moyen 

terme. Pour cela, nous présentons plus en détail les sites ateliers de l’ODC de l’IUEM et du 

SNO Dynalitt sur lesquels ont été menés les suivis, ainsi que les méthodes d’acquisition et de 

traitement des données utilisées. Nous présentons dans un deuxième et troisième chapitre les 

résultats obtenus respectivement dans le cadre des suivis morphosédimentaires, et l’analyse des 

conditions météomarines et hydrodynamiques.  

La quatrième partie s’articule autour de trois articles publiés durant de cette thèse (Blaise 

et al., 2015 ; Suanez et al., 2015, 2016). Dans un premier chapitre, nous analysons l’impact 

morphogène des tempêtes de l’hiver 2013-2014 sur les cordons littoraux répartis le long du 

littoral sud et nord de la péninsule bretonne. Ce travail se base sur des mesures 

topomorphologiques et des enregistrements des conditions hydrodynamiques obtenues à haute 

fréquence entre les mois de décembre 2013 et de mars 2014. Le second chapitre est quant à lui 

consacré à l’étude expérimentale menée dans le cadre de l’analyse de l’impact des niveaux 

d’eau extrêmes sur le cordon dunaire de la plage du Vougot. Ces travaux nous ont permis de 

calibrer une équation de runup adaptée au contexte environnemental de cette plage.  
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L’objectif de cette première partie est de présenter le cadre général dans lequel ce travail 

de thèse a été réalisé.  

Le premier chapitre s’emploie à rappeler le contexte actuel de croissance des risques liés 

au littoral (érosion et submersions marines), fruits des changements environnementaux globaux 

et de la croissance de l’urbanisation et des activités humaines sur le littoral. Ces risques 

littoraux, et plus particulièrement le passage de la tempête Xynthia en 2010, sont à l’origine 

d’une prise de conscience des politiques et des gestionnaires. Lors du Grenelle de la Mer (2009-

2012), la France met en place la Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Trait de Côte, 

s’appliquant aux côtes françaises. Ce travail de thèse répond aux objectifs développés dans la 

problématique de l’axe A intitulé « Développer l’observation du trait de côte et identifier les 
territoires à risque érosion pour hiérarchiser l’action publique ». 

Le deuxième chapitre propose un état de l’art des différents programmes d’étude de la 

dynamique du trait de côte et met l’accent sur la grande diversité des méthodes de suivi et des 

échelles spatio-temporelles développées dans ces programmes, notamment lorsqu’ils sont 

organisés à l’échelle locale. Cette absence de cohérence méthodologique limite très souvent la 

comparaison des données obtenues entre elles.  

Le troisième chapitre concerne le secteur d’étude. Il a pour vocation de proposer un 

aperçu du contexte géologique, géomorphologie et hydro-météomarin de la Bretagne en 

décrivant chacune des trois façades littorales. Il permet d’établir un état de connaissance des 

différents types de côte présents, et de comprendre les forçages naturels qui régissent ce littoral. 

Pour finir, le chapitre quatre expose la méthodologie développée dans ce travail de thèse. 

La cinématique du trait de côte sur soixante ans a été obtenue par analyse diachronique suivant 

des principes de photo-interprétation. L’étude de la dynamique des cordons littoraux à moyen 

terme comporte également une analyse par photo-interprétation mais se base principalement 

sur des levés topomorphologiques in situ. Ici, des levés surfaciques, des profils de plage et des 

levés de trait de côte ont été réalisés sur plusieurs sites de l’ODC de l’IUEM. Les données 

obtenues ont été confrontées aux niveaux d’eau extrêmes afin de mesurer l’impact de ces 

derniers sur la dynamique du trait de côte.  Pour finir, la dynamique du trait de côte à court 

terme a été étudiée lors de l’hiver 2013-2014. Lors de cet hiver particulièrement tempétueux, 

des reculs instantanés importants ont été mesurés sur l’ensemble des sites-ateliers suivis. 
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L’intérêt de ce travail de recherche est multiple. Il s’inscrit tout d’abord dans le contexte 

actuel de changements environnementaux globaux (McCabe et al., 2001; Nicholls et al., 1999; 

Nicholls et Cazenave, 2010; Stive, 2004) et de « littoralisation » des activités humaines (Corlay, 

1995). Les risques côtiers (érosion du trait de côte – submersion des côtes basses par la mer) 

résultent de la combinaison de ces forçages naturels et anthropiques. La mise au point de 

stratégies cohérentes à long terme sur la question de leur gestion constitue un des défis majeurs 

qui devront être pris en compte par les gestionnaires du littoral dans les prochaines décennies 

(Cousin, 2011; Hénaff et Philippe, 2014; IPCC, 2014).  

Cette thèse fait suite aux différents constats et propositions d’actions énoncés lors du 

Grenelle de la mer (2009-2012), proposant que la France se dote d’une « stratégie nationale de 

gestion intégrée du trait de côte », privilégiant la relocalisation des habitations et des biens 

(www.developpement-durable.gouv.fr/ ). Plus spécifiquement, ce travail de recherche doctoral 

s’inscrit dans l’axe A de ce programme d’actions : développer l’observation du trait de côte et 
identifier les territoires à risque érosion pour hiérarchiser l’action publique.  

Il s’appuie pour cela sur un jeu de données important acquis depuis plus de quinze ans 

dans le cadre de l’ODC de l’IUEM (www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-

cotiere/suivi-geomorphologique), et plus récemment du SNO Dynalitt (www.dynalit.fr/fr). 

1. 

1.1. Le réchauffement climatique global de la surface du globe 

Le dernier rapport du GIEC (Groupement Intergouvernemental sur l’Evolution du 

Climat) (IPCC, 2014) atteste de changements climatiques globaux qui affectent actuellement 

les géosystèmes naturels et humains du monde depuis le début du XXème siècle. L’augmentation 

des émissions de gaz à effet de serre explique en grande partie ces changements (Figure 2).  

 

Figure 2 - Concentration de gaz à effet de serre dans l’atmosphère (dioxyde de carbone (CO2, vert), méthane (CH4, orange) 

et oxyde nitreux (N2O, rouge). Données obtenues à partir de carottes de glace (points) et des mesures atmosphériques 

directes (lignes) (IPCC, 2014). 

On observe notamment un réchauffement climatique global de la surface du globe, ayant 

deux conséquences principales : 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Strategie-nationale-de-gestion.html
http://www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-cotiere/suivi-geomorphologique
http://www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-cotiere/suivi-geomorphologique
http://www.dynalit.fr/fr
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- l’augmentation de la température des océans et l’expansion thermique associée : un 

volume d’eau qui se réchauffe voit sa densité diminuer, donc son volume augmenter, 

ce qui contribue à une hausse du niveau marin ; 

- la fonte des glaces continentales, glaciers et calottes polaires : les apports d’eau douce 

vers la mer, provoqués par la fonte des glaces, font monter son niveau.  

1.1.1. Différents rythmes d’élévation du niveau de la mer 

La réponse à ces changements climatiques s’est traduite par l’élévation globale du niveau 

de la mer, qui s’est accélérée à partir des années 1960-1970 (Figure 3). Différentes études ont 

montré que le rythme d’élévation du niveau de la mer depuis le milieu du XIXème siècle est 

largement supérieur à la hausse enregistrée durant les deux précédents millénaires.  

 

Figure 3 - Niveau moyen de la mer depuis 1950 (trait bleu); marge d'erreur (aplats gris). Courbe établie sur la base des données 

de (Church et White, 2011). Le zoom montre le niveau moyen de la mer mesuré par les satellites altimétrique depuis 1993 

sur la base des données Aviso (www.aviso.oceanobs.com). Source : (Stammer et al., 2013). 

De plus, ce processus s’est accéléré durant les dernières décennies et notamment depuis 

les années 1990 (Cazenave et al., 2015; Church et al., 2013; Llovel et al., 2014; Nicholls et al., 
2014; Nicholls et Cazenave, 2010). Le GIEC (IPCC, 2014) fait état sur la période 1901-2010 

d’une hausse du niveau moyen de la mer d’environ 0,19 m. Le rythme moyen sur la période est 

de 1,7 mm ± 0,3 mm/an, avec une accélération de la tendance entre 1993 et 2010 (3,2 mm ± 0,4 

mm/an) (Figure 3).  

1.1.2. Variation de l’expansion thermique dans le temps  

Depuis 1993, on estime que la contribution de l’expansion thermique dans l’élévation du 

niveau de la mer est de l’ordre de 30 à 40 % en moyenne (1,1 ± 0,3 mm/an entre 1993 et 

2010 (Church et al., 2013). Toutefois, l’expansion thermique moyenne évolue dans le 

temps (Figure 4).  

http://www.aviso.oceanobs.com/
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Figure 4 - Contributions à la hausse du niveau de la mer pour les périodes 1993 - 2003 et 1993 – 2009 (Cazenave et al., 2015; 

Cazenave et Cozannet, 2014). 

Elle a été importante durant la décennie 1993-2003 (de l’ordre de 1,5 mm/an), mais s’est 

ralentie ensuite, pour ne représenter que 0,9 mm/an sur 2005-2013 (Llovel et al., 2014), au 

profit de la fonte des glaces qui elle, s’est accélérée. Au final, le rythme d’élévation du niveau 

de la mer est resté plus ou moins constant depuis le début des années 1990; seule la contribution 

des facteurs responsables de cette élévation a changé. 

1.1.3. Forte variabilité régionale à l’échelle du globe 

Les chiffres de la variation globale du niveau des océans masquent une forte disparité 

régionale à l’échelle du globe. La figure 5 montre le taux d’élévation du niveau de la mer de 

manière globale pour la période 1993-2013. La tendance à l’élévation du niveau de la mer 

concerne une majeure partie des océans du globe (zones en jaune et rouge), sauf dans l’est du 

Pacifique et au sud de l’Alaska. La figure 6, qui ne prend pas en compte la hausse moyenne 

globale de 3,2 mm/an, permet de voir clairement la variabilité régionale qui se superpose à la 

hausse globale moyenne. Les origines de cette variabilité ont fait l’objet de plusieurs études 

récentes (Church et al., 2013; Palanisamy et al., 2015; Stammer et al., 2013; Timmermann et 
al., 2010) démontrant le rôle majeur de l’expansion thermique non uniforme de l’océan 

mondial. 
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Figure 5 - Carte globale de la distribution géographique des vitesses de variation du niveau de la mer (1993-2013) d’après les 

mesures altimétriques de Topex/Poseidon, Jason-1 et 2, ERS-1 et 2 et Envisat. Cette carte inclut la hausse moyenne globale 

de 3,2 mm/an (Cazenave et al., 2015). 

 

Figure 6 - Carte globale de la distribution géographique des vitesses de variation du niveau de la mer (1993-2013) d’après les 

mesures altimétriques de Topex/Poseidon, Jason-1 et 2, ERS-1 et 2 et Envisat. Sur cette carte, la hausse moyenne globale de 

3,2 mm/an a été retirée (Cazenave et al., 2015). 
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1.2. Le changement climatique à l’origine d’un accroissement de l’activité 
cyclonique 

Sur la base de différents modèles de calcul et scénarios climatiques envisageables, de 

nombreuses études ont indiqué que le changement global s’accompagnerait d’une modification 

de l’activité cyclonique à l’échelle du globe. Malgré l’absence de consensus sur un scénario 

global (Leckebusch et Ulbrich, 2004; Pinto et al., 2007; Ulbrich et al., 2009, 2008), l’ensemble 

de la communauté scientifique s’accorde sur le fait que : 

- deux régions de forte intensité cyclonique peuvent être identifiées : le Pacifique nord, 

l’Atlantique nord (Figure 5).  

- le nombre de cyclones en hiver devrait baisser à l’échelle des deux hémisphères. 

Cependant, dans certaines régions (Atlantique nord-est, Îles britanniques et Pacifique 

nord), suivant le modèle utilisé, on observerait une augmentation du nombre de 

cyclones extrêmes.  

Il est probable que l’élévation du niveau de la mer soit à l’origine d’une intensification 

des aléas littoraux dans les décennies à venir. Elle permettrait aux niveaux marins extrêmes 

d’atteindre plus facilement et plus fréquemment le rivage, entrainant érosion du trait de côte 

et/ou submersions marines. Pour autant, les données disponibles ne permettent pas d’établir un 

rapport direct entre cette élévation et l’érosion du trait de côte (Cazenave et Cozannet, 2014). 

A l’heure actuelle, l’impact des processus côtiers locaux sur la dynamique du trait de côte, 

demeure supérieur aux effets de l’élévation du niveau de la mer (Stive, 2004). 

De manière générale, si l’on tente de généraliser ces observations à l’échelle de 

l’hémisphère nord, on observe une augmentation des cyclones extrêmes lorsque l’on définit 

« cyclone extrême » comme le passage d’une tempête dont le cœur dépressionnaire est inférieur 

à  970 hPa ; tandis qu’on observe une baisse du nombre de cyclones extrêmes lorsqu’ils sont 

définis en fonction de l’interface de pression (loi de Laplace) entre le cœur dépressionnaire et 

le tourbillon; ou encore, lorsque l’on tient compte de la vorticité (mouvement du tourbillon) 

autour du cœur (Ulbrich et al., 2009). 

1.3. Estimation des projections du niveau de la mer 

Les derniers rapports du GIEC (IPCC, 2013) présentent une révision de l’estimation des 

projections du niveau de la mer, et propose notamment les scénarios RCP pour Representative 
Concentration Pathways. Les modèles se basent sur l’évolution des émissions de gaz à effet de 

serre d’ici la fin du siècle et tiennent compte de facteurs tels que le développement socio-

économique des pays, des politiques de lutte contre le changement climatique (climate policy), 

l’évolution de la population mondiale, etc. On retient de ces modèles quatre scénarios 

principaux : 

- un scénario dit d’atténuation (mitigation scenario) : RCP2.6 

- deux scénarios intermédiaires (intermediate scenario) : RCP4.5 et RCP6.0 

- un scénario dit de référence (baseline scenario) caractérisant la non prise de 

conscience de la situation actuelle et la non mise en place de politique de réduction 

des émissions : RCP8.5 
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La figure 7 représente le graphique de l’évolution de chacun des scénarios, tandis que le 

tableau 1 propose des valeurs de changements probables pour le milieu et la fin du XXIème 

siècle. Une des conclusions présentes dans le rapport estime qu’il est très probable que le taux 

d’augmentation du niveau moyen global de la mer au XXIème siècle soit supérieur au taux 

observé au cours de la période 1971-2010 pour tous les scénarios RCP. 

 

Figure 7 - Projection de l'élévation du niveau moyen global de la mer au XXIème siècle relativement à 1986-2005 pour les deux 

scénarios d'émission RCP2.6 et RCP8.5. Les barres verticales correspondent à un changement «probable» de la moyenne de 

la période 2081-2100 pour tous les scénarios RCP, et les barres horizontales aux valeurs médianes associées. D’après (IPCC, 

2013). 

Tableau 1 - Projections de l’élévation du niveau moyen global de la mer à la fin du XXIème siècle (en mètres pour 2046-2065 

et 2081-2100 par rapport à 1986-2005). Les fourchettes de valeurs données pour chaque scénario d’émission correspondent 

à une probabilité de 67 % (changement « probable »). Source : IPCC (2013). 

 

2. 

Depuis longtemps les littoraux ont attiré et fixé les populations du monde. Aujourd’hui, 

la plupart des côtes basses (les LECZ pour Low Elevation Coastal Zone, franges littorales 

situées entre le niveau de la mer et +10 m d’altitude) sont beaucoup plus peuplées que les 

régions continentales voisines; 10 % de la population mondiale (et 13 % de la population 

urbaine mondiale) occupant 2 % des terres du globe (Tableau 2) (McGranahan et al., 2007).  
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Tableau 2- Populations et territoires du monde situés en zone littoral basse (source : McGranahan et al., 2007). 

 

L’haliotropisme, débuté dans la seconde moitié du XVIIIème siècle, a répondu à des 

logiques agricoles (plaines côtières, sols alluviaux, etc.), de maritimisation des activités (ports 

de guerre, de commerce, coloniaux, de loisir, etc.), résidentielles (périurbanisation, résidences 

secondaires, etc.), touristiques, etc., entrainant ainsi une densification des installations 

humaines près des côtes, réelle littoralisation du peuplement, processus aujourd’hui reconnu 

(Corlay, 1995). La France n’a pas été épargnée par cette dynamique qui a évolué au rythme des 

grandes périodes historiques et de manière hétérogène dans l’espace (grandes découvertes et 

empires coloniaux à partir du XVIe siècle, révolution des transports, essor du tourisme et des 

loisirs à la fin du XIXe siècle, périurbanisation depuis la seconde moitié du XXème siècle par 

exemple) (Colas, 2007; Meur-Ferec, 2006). Aujourd’hui, les communes littorales 

métropolitaines accueillent 6,1 millions de résidents soit 10% de la population de métropole. 

Cela représente une densité de 281 hab/km², 2,5 fois plus que la moyenne (source RGP INSEE, 

2006).  

La forte pression anthropique exercée sur ces espaces de nature et la concentration des 

enjeux humains et matériels sur le littoral ont eu pour conséquence la croissance de la 

vulnérabilité accentuant les risques dits «naturels» liés au littoral : érosion du trait de côte et 

submersions des côtes basses par la mer par exemple (Cazenave et Cozannet, 2014; 

McGranahan et al., 2007; Nicholls et al., 2014).  

3. 

Dans la nuit du 27 au 28 février 2010, la France a été frappée par une violente tempête 

nommée Xynthia, balayant une large bande de territoires allant de la Charente-Maritime aux 

Ardennes et provoquant de nombreux décès (53 morts recensés en France), ainsi que 

d’importants dégâts matériels dont le coût a été évalué à 2,5 milliards d’euros (Feuillet et al., 
2012). 
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Figure 8 - Vue aérienne des communes de la Faute-sur-mer et d’Aiguillon-sur-mer après le passage de la tempête Xynthia, le 

28 février 2010 (source : Ouest France). 

Cette dépression de 970 hPa s’est accompagnée de vents de sud-ouest soufflant de 100 à 

130 km/h, et jusqu’à 160 km/h sur l’île de Ré. La surcote (différence entre la marée observée 

et la marée prédite) mesurée au marégraphe de La Rochelle a atteint 1,53 m (Bertin et al., 2012). 

Une telle surcote n’avait jamais été observée depuis l’installation du marégraphe en 1997. Elle 

a été supérieure à la surcote de pleine mer maximale observée à Brest (142 cm, enregistrée lors 

de la tempête du 15 octobre 1987), où l’on dispose de plus de 150 ans de mesures (Pineau-

Guillou et al., 2010). Cette surcote, dont la période de retour a été estimée à >100 ans, a coïncidé 

avec une marée haute de vive-eau de coefficient 102.  

Selon le SHOM (Service Hydrographique et Océanographique de la Marine), les niveaux 

de pleine mer observés ont atteint 8,01 m par rapport au zéro hydrographique (soit 4,5 m NGF) 

au marégraphe de La Rochelle, et étaient supérieurs à 6,89 m (soit 4,1 m NGF) aux Sables-

d’Olonne et de 7,34 m (soit 4,2 m NGF) à Saint-Nazaire. Les périodes de retour de hauteurs de 

pleine mer estimées pour ces trois marégraphes étaient supérieures à 100 ans. Ces niveaux d’eau 

extrêmes ont entrainé la submersion des cordons dunaires et l’inondation des côtes basses du 

secteur. 

La tempête Xynthia a touché des zones urbaines importantes (La Rochelle, Les Sables-

d’Olonne, etc.), des zones d’activité industrielle, des zones d’activité ostréicole, des régions 

touristiques, etc. L’impact a été considérable puisque la tempête a généré des dégâts sur les 

terres agricoles (érosion des sols, sables, eau de mer), a endommagé des digues et des ouvrages 

côtiers, a ouvert des brèches dans les dunes, perpétré des dégâts sur les biens mobiliers, 

l’endommagement de routes et la destruction de bâti (Pedreros et al., 2010).  

Le passage de la tempête a posé un certain nombre de questions : comment réduire la 

vulnérabilité des biens et des personnes? Comment gérer les risques naturels au sens large? La 

tempête a révélé les limites du système français dans la gestion des risques littoraux. Elle a 

permis de mettre en évidence une faible culture des risques liés au littoral, une faible prise en 

compte des risques littoraux dans l’aménagement du territoire, des difficultés d’élaboration des 

PPR (Plans de Prévention contre les Risques) locaux et enfin, un état des systèmes de protection 

préoccupant associé à la fragilité des maîtrises d’ouvrage locales (Mercier, 2012). 
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4. 

Suite à l’épisode dramatique de la tempête Xynthia, le Grenelle de la mer (2009-2012), 

organisé par l’Etat, a débouché sur un renforcement des politiques de prévention des risques. 

Dans ce contexte, le député Alain Cousin a été chargé de préparer l’élaboration de la Stratégie 

Nationale de Gestion Intégrée du Trait de Côte. Ce groupe de travail, composé de cinq collèges 

(Etat, collectivités territoriales, ONG, syndicats et professionnels) a été chargé de mettre en 

place une méthodologie de gestion du trait de côte, du recul et de défense contre la mer, autour 

de trois axes principaux (Cousin, 2011; IPCC, 2014): 

Axe A : développer un système d’observation pérenne du phénomène physique, ses 

conséquences et des différents dispositifs de défense; 

Axe B : préparer la méthodologie de projets de territoires sur les périmètres pertinents 

pour intégrer, lorsque cela s’avèrera approprié des solutions de recul stratégique; 

Axe C : tirer un bilan des méthodes de lutte contre l’érosion et en particulier des 

dispositifs innovants et capitaliser les démarches de référence et innovantes utilisées à l’étranger 

et leur retour d’expérience. 

Cette stratégie se divise en plusieurs axes, actions et sous actions. Cette thèse s’inscrit 

dans la problématique de l’axe A intitulée « Développer l’observation du trait de côte et 
identifier les territoires à risque érosion pour hiérarchiser l’action publique », qui vise à créer 

et/ou organiser un réseau d’observation et de suivi de l’évolution du trait de côte à l’échelle 

nationale, répondant aux normes de la directive Inspire (établir une infrastructure d’information 

géographique à l’échelle de l’Europe). Cette stratégie intégrée du trait de côte doit s’appuyer 

sur les initiatives déjà en place menées à différentes échelles sur le territoire, faciliter le 

croisement des données produites et envisagées, mais aussi élargir l’accès à ces données trop 

souvent restreint au domaine de la recherche. Par ailleurs, il s’agit d’établir une cartographie 

nationale de l’érosion côtière inexistante à l’échelle de la France, en développant une 

méthodologie de suivi commune identifiant les territoires à risques d’érosion, indispensable 

dans le cadre d’une action publique. 

Dans le cadre de cette recherche doctorale, notre travail s’est appuyé sur un corpus de 

données acquis dans le cadre de différents systèmes d’observation mis en place à l’échelle de 

la Bretagne. Notamment, l’ODC de l’IUEM et le SNO Dynalit.  

5. 

L’Observatoire du Domaine Côtier (ODC) a été mis en place en 2002 au sein de l’Institut 

Universitaire Européen de la Mer (IUEM) de l’Université de Bretagne Occidentale (UBO) 

(www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/l-observatoire). Il comporte une dizaine de séries 

d’observations allant du domaine côtier au domaine hauturier. Certaines de ces séries ont par 

ailleurs été labellisées « OSU » en 2005 lorsque l’IUEM a été reconnu comme Observatoire 

des Sciences de l’Univers. Le travail de suivi du trait de côte représente un élément de cet 

observatoire identifié sous le label « l’observatoire morphosédimentaire – trait de côte ». Dès 

sa création en 2002, le laboratoire Géomer a pris la coordination d’une série d’observation 

portant sur le suivi du trait de côte portant le nom « série suivi géomorphologique » (www-

http://www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-cotiere/suivi-geomorphologique
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iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-cotiere/suivi-geomorphologique) (Suanez et al., 
2012c). 

L’objectif initial de ce suivi répond à une problématique de recherche fondamentale, 

puisqu’il s’agit tout d’abord de décrypter le signal du changement des conditions météomarines 

au travers des dynamiques morphosédimentaires de la frange littorale. Aujourd’hui, le but est 

de répondre également à une demande sociétale en matière de recherche appliquée, en élaborant 

une série d’observations sur l’évolution et la morphologie du trait de côte à long terme pour 

accompagner les politiques de gestion et d’aménagement de la zone littorale.  

Il concerne essentiellement les côtes d’accumulation constituées des cordons de galets et 

des plages de sables, et dans une moindre mesure, les falaises meubles (Dehouck et al., 2004; 

Fichaut et Suanez, 2011; Stéphan, 2011a; Suanez et al., 2012a, 2012b). Cela représente à 

l’heure actuelle une quarantaine de sites répartis sur les trois départements bretons du Finistère, 

des Côtes-d’Armor et du Morbihan (Figure 9). La fréquence d’échantillonnage dépend de la 

problématique que l’on s’est fixée. Une fréquence haute (1 levé par mois) est généralement 

retenue afin d’analyser l’impact morphogénique des évènements tempétueux sur le système 

littoral. C’est le cas notamment de la dune du Vougot à Guissény (Suanez et al., 2012b). Une 

fréquence plus basse (1 levé par an) est adoptée pour la simple mesure de l’évolution du bilan 

sédimentaire des cordons littoraux. C’est le cas de sites-ateliers comme le sillon de Talbert et 

des cordons de la baie de Saint-Michel-en-Grèves dans les Côtes-d’Armor (Stéphan et al., 
2012b; Suanez et Stéphan, 2011), les cordons de Penmarc’h et Treffiagat dans le sud Finistère 

par exemple. 

En 2010, un deuxième dispositif d’observation du trait de côte est créé sous la forme d’un 

SOERE (Système d’Observation et d’Expérimentation au long terme pour la Recherche en 

Environnement) financé par le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et 

Direction générale pour la recherche et l’innovation (www.allenvi.fr/groupes-

transversaux/infrastructures-de-recherche/trait-de-cote/). A l’origine, ce réseau d’observation 

multisites concernait les trois façades littorales métropolitaines : la façade de la Manche 

(Université de Caen Normandie : SO-DYC « Dynamique du trait de côte »); celle de la 

Bretagne (Université de Bretagne Occidentale – Institut Universitaire Européen de la Mer : SO 

DYMOVUL «DYnamique MOrphosédimentaire et VULnérabilité»); ainsi que celle de la 

Méditerranée (Université de Montpellier [OSU – OREME– Observatoire de REcherche 

Méditerranéen de l’Environnement] : SO-LTC « Littoral trait de côte »). Pour la Bretagne, le 

SOERE concerne trois sites ateliers : Porsmilin, Guissény et Suscinio. Ces sites constituent 

également les sites expérimentaux du SNO (Figure 9). Le site du Sillon de Talbert devrait 

prochainement constituer un quatrième site atelier de la façade littorale bretonne de ce SNO.  

http://www-iuem.univ-brest.fr/observatoire/observation-cotiere/suivi-geomorphologique
http://www.allenvi.fr/groupes-transversaux/infrastructures-de-recherche/trait-de-cote/
http://www.allenvi.fr/groupes-transversaux/infrastructures-de-recherche/trait-de-cote/
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Figure 9 - Sites ateliers de l'Observatoire du Domaine Côtier de l'IUEM. 

A partir de 2012, ce SOERE a été étendu aux OSU de Nantes Bordeaux, Aix Marseille et 

la Réunion ; dans le même temps, une demande de création d’un SNO (Service National 

d’Observation) axé sur l’étude de la dynamique du littoral et du trait de côte est faite auprès de 
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l’INSU (Institut National des Sciences de l’Univers), sous l’égide de Christophe Delacourt 

(laboratoire Domaine Océanique - IUEM). En mars 2014, le SNO Dynalit a été officiellement 

labélisé par l’INSU. 

Ce SNO regroupe huit OSU, 19 universités et 18 laboratoires, et gère sur le long 

terme l’acquisition, la collecte et la mise en cohérence de données hydromorphologiques de 

qualité de 26 sites ateliers (côtes sableuses, falaises, embouchures) (Figure 10) répartis sur 

toutes les façades maritimes françaises (www.dynalit.fr/fr). Ceci afin : 

- de mesurer la cinématique du trait de côte ; 

- de mieux comprendre les interactions entre les différents processus intervenant dans 

la dynamique du littoral : hydrodynamisme, dynamiques sédimentaires, réponses 

morphologiques ; 

- d’utiliser les observations pour améliorer la connaissance des réponses de la 

morphologie des littoraux dans différents contextes de forçages météomarins ; 

- d’utiliser ces observations pour analyser l’importance relative des facteurs 

anthropiques et naturels sur la dynamique littorale ; 

- d’aider à la mise en œuvre des politiques de gestion des risques littoraux.  

 

Figure 10 - Les sites ateliers de Dynalit (source : www.dynalit.fr/fr). 

  

http://www.dynalit.fr/fr
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Dans ce chapitre nous avons rappelé le cadre général dans lequel s’inscrit se travail de 

thèse. Les changements climatiques globaux et la pression anthropique sur le rivage augmentent 

les risques liés à la mer (érosion et submersions marines). Suite au passage de la tempête 

Xhyntia et à la tenue du Grenelle de la Mer (2009-2012), la France s’est dotée d’une Stratégie 

Nationale de Gestion Intégrée du Trait de Côte dans laquelle s’inscrit ce travail de thèse. 

Les observatoires du littoral initialement ancrés dans des problématiques de recherche 

fondamentale répondent aujourd’hui également à une demande sociétale en matière de 

recherche appliquée, en proposant des séries d’observations sur l’évolution et la morphologie 

du trait de côte à plus ou moins long terme et accompagnent ainsi les politiques de gestion 

intégrée de la zone côtière.  

Ce travail de thèse s’appuie sur un ensemble de données issues de deux observatoires: 

l’Observatoire du Domaine Côtier de l’IUEM et le SNO Dynalitt. Dans ce contexte, nous avons 

prolongé les suivis déjà en cours et implanté de nouveaux sites d’étude. 
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La dynamique du trait de côte est depuis longtemps étudiée en France en raison des 

problématiques croissantes liées à la protection des environnements naturels côtiers, mais 

également à la gestion de l’urbanisme sur le littoral et des risques liés à la mer. Ces 

problématiques ont donné lieu à un nombre important d’études et de programmes scientifiques. 

Le premier point regroupe les différents programmes élaborés à l’échelle européenne, 

nationale et régionale. A travers cet inventaire, nous pointons la grande hétérogénéité des 

méthodes et des échelles spatio-temporelles retenues dans ces différentes études. A ce titre, 

nous soulignons le manque de données pertinentes à l’échelle de la Bretagne, notamment en 

matière de dynamique du trait de côte des côtes d’accumulation. 

Le second point inventorie de manière non exhaustive les travaux réalisés à plus petite 

échelle spatiale. Cet inventaire met en avant la multitude d’études ponctuelles en Bretagne et 

les différentes méthodologies développées pour étudier la dynamique du trait de côte. Il permet 

également d’imaginer les difficultés rencontrées aujourd’hui lorsqu’il s’agit de croiser les 

données. 

1. 

1.1. Les bases de données européennes : CORINE Coastal Erosion et Eurosion 

1.1.1. CORINE Coastal Erosion 

Le projet Coastal Erosion (CORINE Land Cover, 1985-1990), élaboré par la 

Communauté Européenne, a recueilli au sein d’une base de données SIG des informations sur 

la dynamique du littoral, dans le but d’accompagner les politiques de gestion et permettre 

l’intégration d’une dimension environnementale au sein de l’Union Européenne.  

Cette base de données est en fait une compilation de différents programmes de recherche, 

atlas cartographiques et informations déjà existants développés à l’échelle locale, régionale et 

nationale. Ici sont renseignées la nature et la dynamique du trait de côte pour les onze pays 

compris à cette époque dans la Communauté Européenne. L’échelle temporelle est propre à 

chacune des sources d’information utilisées.  

CORINE Coastal Erosion propose une typologie morphosédimentaire du trait de côte en 

différenciant les côtes rocheuses des plages sableuses et à galets, des marais maritimes et 

vasières. Le programme prend également en compte le degré d’artificialisation du littoral en 

cartographiant les secteurs fixés par des aménagements de protection. La dynamique est classée 

en trois catégories. Les portions de littoral stables, dont la mobilité est imperceptible à l’échelle 

humaine ou « occasionnelle » c’est-à-dire autour d’une position de stabilité ; les portions dont 

l’érosion est probable (confirmée par dire d’expert, mais non référencée dans la bibliographie) 

ou certaine (documentée) ; les portions où l’on observe une accrétion probable du trait de côte 

ou certaine. Pour finir, une catégorie intitulée hors nomenclature regroupe les secteurs 

concernés par les ports, les limites virtuelles d’estuaires ou encore les secteurs où l’information 

est absente. 
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Les dynamiques observées dans le cadre du projet CORINE sont les suivantes : 16,05 % 

du littoral européen s’érodent alors que 12,32 % avancent. On remarque que pratiquement la 

moitié du linéaire étudié est stable. Les côtes à falaises (roche cohérente) sont stables à l’inverse 

de celles composées de matériaux meubles (40 %) qui reculent. La dynamique des côtes 

d’accumulation varie énormément d’un pays à l’autre ; elle est comprise entre 12 % (Danemark) 

et 47 % (France). Les pays dont les côtes d’accumulation sont le plus soumises à l’érosion sont 

la Hollande, la Belgique, La France, l’Espagne et l’Italie. De manière générale, les marais 

maritimes progradent (European Environment Agency (EEA), 2000). 

1.1.2. Le programme Eurosion 

En 2002, suite à un appel d’offres de la Direction générale de l’Environnement 

(Commission Européenne) et du Parlement Européen, les données issues du projet CORINE 

Coastal Erosion ont été mise à jour dans le cadre d’un nouveau programme appelé Eurosion 

(Figure 11). Les données concernant la nature et la dynamique du trait de côte ont été mises à 

jour et de nouvelles couches de données géographiques ont été ajoutées (bathymétrie côtière, 

régimes de vagues et de vents, etc.) (European Commission, 2004a). L’échelle spatiale s’étend 

aux pays ayant intégré l’Union Européenne en 2004.  

 

Figure 11 –Tendance à l’érosion du trait de côte de l’Union Européenne (d’après Eurosion database, 2004). 

Du point de vue méthodologique, le programme Eurosion reprend la même classification 

que CORINE Coastal Erosion pour analyser la dynamique du trait de côte. Chaque segment de 

trait de côte a une taille minimale de 200 m et doit présenter des attributs homogènes : nature 

morphosédimentaire, mobilité, géologie, présence/absence de défense. Si ce n’est pas le cas, 

ces segments sont divisés en respectant la limite des 200 m. Parfois des segments trop petits ont 

été généralisés en fonction, dans l’ordre, des critères morphosédimentaires, de la mobilité, de 
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la géologie et enfin de la présence ou non de défenses contre la mer (Colas, 2007; European 

Commission, 2004a). Il est important de noter que la méthodologie développée dans ce 

programme ne permet pas une approche quantitative des phénomènes de mobilité de par la 

disparité des données utilisées (méthodologies non homogènes). De la même manière, la 

mobilité du trait de côte, loin d’être constante dans le temps, ne permet pas non plus une vision 

qualitative (Colas, 2007). 

Les résultats obtenus concordent de manière générale avec ceux observés 15 ans plus tôt. 

En moyenne sur l’ensemble des côtes, 15% des côtes reculent, tandis que 14% avancent (Figure 

11). On note également que la superficie terrestre perdue ou sérieusement endommagée par 

l’érosion est estimée à 15 km². Le rapport insiste sur l’expansion des zones littorales 

artificialisées. Sur les 875 km de côtes en recul « nouveau » (c’est-à-dire, reculant en 2001 alors 

que ce n’était pas le cas en 1986), 63% se situent à moins de trente kilomètres d’un ouvrage 

côtier existant (European Commission, 2004a). En outre, selon Eurosion, sur les 2220 km de 

linéaire côtier breton traités, 23% sont concernés par l’érosion. 

1.1.3. Interprétation des données Eurosion à l’échelle nationale : l’observatoire du 
littoral de l’Ifen 

En 2004, l’Ifen (Institut Français pour l’Environnement) a réutilisé les données produites 

dans le cadre du programme Eurosion pour l’année 2003, afin de recentrer l’analyse sur le 

territoire métropolitain français (Figure 12). La cartographie est réalisée à l’échelle de la France, 

puis découpée suivant plusieurs portions de côte établies sur les trois façades littorales 

françaises (Figure 12 et Figure 13).  

 

Figure 12 - Mobilité des côtes métropolitaines [source : Ifen –Observatoire du littoral, d'après Eurosion database, 2004].  

L’Ifen réutilise pour cette étude les données d’inventaire typologique des côtes et leur 

niveau de défense contre la mer, ainsi que leur tendance d’évolution. D’autres couches 

d’information géographiques sont ajoutées à l’étude : la cartographie des zones ZNIEFF 
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(1999), celle des terrains du Conservatoire du Littoral (2006), ainsi que celle des pSIC 

(propositions de sites d'intérêt» communautaires [2006]. 

On observe que 24,2 % du littoral métropolitain français (soit 1723 km de côtes) recule, ce 

qui concorde avec les tendances à l’échelle du continent ; 43,7 % soit 3115 km sont stables et 

près de 10 % du littoral soit 678 km de côtes sont en extension (Colas, 2007). 

 

Figure 13 - Erosion côtière sur le littoral de la Bretagne et de la Loire-Atlantique (source : Ifen - Observatoire du littoral, d'après 

Eurosion database, 2004). 

Le recul du trait de côte concerne 23,1 % du linéaire total de la Bretagne, soit 512 km de 

côte (Tableau 3). Seulement 3,3 % de ce linéaire progradent (soit 73,3 km de côte). Une part 

importante du trait de côte demeure stable (52,6 % soit 1168 km de côte). Les départements 

reculant le plus sont le Finistère et dans une moindre mesure les Côtes-d’Armor avec 

respectivement 252 km et 142 km de côte concernées, tandis que l’avancée du trait de côte 

s’observe principalement dans le Morbihan (31,4 km de côte). 
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Tableau 3 - Érosion côtière par façade maritime départementale et régionale (1) Littoral naturel pour lequel Eurosion ne 

fournit pas d’information. (2) Ports, digues, remblais et limites d’estuaire (source : Ifen - Observatoire du littoral, d’après 

Eurosion database, 2004). 

 

1.1.4. Discussion des bases de données européennes 

La cartographie du trait de côte réalisé dans le cadre de CORINE Coastal Project et repris 

plus tard par le programme Eurosion et réutilisé dans son rapport par l’Ifen présente un certain 

nombre de limites. Il a été bâti au 100 000e avec des segments côtiers d’une taille minimale de 

200 m. Il peut donc être utilisé seulement comme référence à moyenne échelle et est très 

difficilement applicable au trait de côte de la Bretagne. Tous les traitements statistiques portant 

sur ces données sont réalisés à petite échelle (façades maritimes départementales ou régionales). 

Le niveau de détail présenté par Eurosion exclut toute interprétation locale de l’information et 

ne permet en aucun cas une utilisation pour des études plus locales du phénomène d’érosion du 

trait de côte. 
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1.2. Base de données à l’échelle de la France : « l’indicateur national de l’érosion 
côtière » 

Ce projet s’intègre dans le contexte actuel de changement climatique et de croissance des 

enjeux face aux risques côtiers. L’amélioration des connaissances en termes de dynamique du 

trait de côte, et leur mise à disposition sont apparues comme essentielles pour faciliter la prise 

en compte des phénomènes d’érosion dans les politiques publiques et les stratégies locales.  

A cette fin, la France a souhaité se doter d’une information homogène à une échelle 

nationale. C’est donc à la demande du Ministère de l’Ecologie du Développement durable et de 

l’Energie et dans le cadre de la Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Trait de Côte, que le 

CEREMA (Centre d’Etude et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et 

l’Aménagement) a été chargé de faire un bilan de l’érosion du trait de côte de la France 

métropolitaine et outre-mer. A ce titre, la réflexion a d’abord porté sur la définition d’un 

indicateur homogène du trait de côte à l’échelle nationale (www.cerema.fr/indicateur-national-

de-l-erosion-cotiere-a1249.html). 

http://www.cerema.fr/indicateur-national-de-l-erosion-cotiere-a1249.html
http://www.cerema.fr/indicateur-national-de-l-erosion-cotiere-a1249.html
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Figure 14 – « Evolution du trait de côte en métropole (hors Corse) » ; (CEREMA, oct 2015). 
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Figure 15 – « Evolution du trait de côte en Bretagne, pour le secteur Baie de Douarnenez/Cap Sizun"; (CEREMA, oct 2015) 

L’étude du CEREMA présente la mobilité du trait de côte en métropole (et bientôt en 

outremer), sous la forme de plusieurs atlas au 1/100 000, sur une période de plusieurs dizaines 

d’années (Figure 14). Pour les bornes temporelles les plus anciennes, des archives traitées par 
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Ifremer, la BD-ORTHO® Historique de l’IGN et du CRIGe PACA ont été utilisées. Suivant 

les données disponibles, ces données oscillent entre 1920 et 1955. Pour la borne temporelle 

récente, l’Ortholittorale V2 et la BD-ORTHO® IGN ont été utilisées sur une période allant de 

2005 à 2012. L’atlas cartographique constitué permet un état des lieux de l’érosion sur un pas 

de temps long, mais lisse les variations à plus court terme dues aux forçages naturels et 

anthropiques. A terme, il a vocation à être amélioré et mis à jour suivant l’évolution des 

techniques et l’acquisition de nouvelles données. Les données produites ont été mises à 

disposition sur le site internet Géolittoral : www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/ 

Du point de vue de la méthodologie, l’analyse de la dynamique du trait de côte a été 

réalisée par photo-interprétation. Les lignes de référence du trait de côte retenues en zone 

macrotidale sont (Figure 16) : le haut de falaise pour les côtes à falaises rocheuses et meubles 

et la limite de la végétation dunaire côté mer pour les cordons dunaires. En milieu microtidal 

(Méditerranée), c’est le jet de rive qui a été choisi. Ces lignes de référence ont été numérisées 

à même l’écran au 1/2500. Les données produites sont actuellement disponibles en ligne par 

l’intermédiaire du portail Géolittoral sur la forme d’un atlas de cartes et de données 

géoréférencées. Ces données doivent permettre l’amélioration des connaissances sur les risques 

littoraux et faciliter la mise en place de politiques publiques et de stratégies locales.  

 

Figure 16 – Lignes de référence retenues dans le cadre de l’Indicateur National de l’Erosion Côtière. (source : CEREMA). 

Sur l’ensemble du littoral ayant pu être étudié, 22 % des côtes sont soumis à l’érosion. 

Les côtes d’accumulation et notamment celles composées de sables, sont les plus soumises au 

phénomène. Ainsi, 39 % de celles-ci sont soumis à l’érosion tandis que 31 % progradent. 

1.3. Le programme Erocovul à l’échelle du littoral breton 

Erocovul était un Programme de Recherche d’Intérêt Régional (PRIR) relatif à l’érosion 

des rivages meubles et à la vulnérabilité du trait de côte de la Bretagne ; le premier programme 

à traiter de la cinématique du trait de côte à cette échelle. Mené par le l’UMR LETG Géomer, 

il portait sur la période 1998-2003 et avait pour objectif principal de dresser un bilan des 

évolutions morphosédimentaires des rivages régionaux sous l’effet des forçages naturels et 

anthropiques (Hénaff et al., 2006a).  

Le programme comportait trois objectifs principaux auxquels s’appliquaient différentes 

méthodologies d’acquisition de données :  

http://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/
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- la connaissance des paramètres environnementaux du littoral de la Bretagne : analyse 

de la géomorphologie et de la dynamique sédimentaire de la zone littorale, étude des 

paramètres climatiques (tempêtes, etc.), et marins (houles, courants, etc.). 

- la connaissance de la dynamique du trait de côte de manière quantitative sur environ 

30 % du littoral pour la période 1998-2003 (campagnes de mesures sur le terrain et 

comparaison de documents actuels et anciens), qualitative pour la période 1800-2003 

(constat de recul ou d’avancée du trait de côte sans indication quantifiée à l’aide 

d’archives municipales, d’articles de presse ou encore d’observation sur le terrain), et 

spatiale (comparaison de la position de traits de côte issus de cartes anciennes avec 

d’autres issus de photographies aériennes plus récentes).  

- la connaissance des paramètres anthropiques : inventaire des ouvrages destinés à 

protéger le trait de côte (localisation, caractéristiques des ouvrages, coûts, etc.).  

Ces recherches ont montré que 70 % linéaire côtier breton pris en compte dans l’étude 

stable (soit, 922 km de côte), pour 22 % en érosion (281 km), et pour 6 % en accrétion (80 km) 

(Figure 17). Cependant, Erocovul ne renseignait que 30 % du littoral de la région et malgré une 

synthèse de nombreuses études ponctuelles il demeure difficile d’analyser la dynamique à 

l’échelle régionale, tant les méthodes d’analyse et/ou les indicateurs morphologiques du trait 

de côte utilisés ont pu être diffèrent d’une étude à l’autre. Par ailleurs, le projet, allant de 1998 

à 2003, couvrait un intervalle de temps peu représentatif des dynamiques du trait de côte sur le 

long terme.  
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Figure 17 - Dynamique du trait de côte pour la Bretagne (source : Erocovul 2011-2004). 
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2. 

A l’échelle locale, il existe une multitude d’études ponctuelles de la dynamique du trait 

de côte portant sur plusieurs communes de la région bretonne. Ces travaux sont généralement 

le fruit d’acteurs et de programmes divers, à travers une pluralité d’observatoires et/ou de 

réseaux d’observation. Ces études mêlent initiatives privées, par l’intermédiaire de bureaux 

d’étude, et initiatives publiques avec les collectivités territoriales, des services déconcentrés de 

l’Etat, des établissements publics, des universités, etc.  

Au sein même de ces études, des aspects méthodologiques peuvent varier. Le choix de 

l’indicateur de référence du trait de côte ainsi que les protocoles de suivi et outils utilisés ne 

sont pas forcément les mêmes (modèles hydrosédimentaires, levés topomorphologiques de 

terrain, analyse diachronique par photo-interprétation, comparaison de photographies prises sur 

le terrain, etc.) ce qui limite la comparaison des données. De la même manière, ces données ne 

sont pas toujours géoréférencables et ne peuvent donc pas s’intégrer à un SIG ; certaines 

données anciennes n’existant que sous format papier. En outre, les échelles temporelles et 

spatiales retenues dans les différents suivis ne coïncident pas toujours. Ces changements d’une 

étude à l’autre limitent, voire empêchent, la comparaison des données entre elles. 

L’inventaire qui suit, non exhaustif, recense les études portant sur la dynamique des côtes 

d’accumulation de Bretagne. Ont été prises en compte, les études postérieures à la fin des 

années 1970, période à laquelle ont été développés les premiers outils de photo-interprétation. 
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Tableau 4 - Inventaire des études de la dynamique du trait de côte réalisées ponctuellement sur le littoral de la Bretagne. Cet inventaire prend en 

compte uniquement les travaux réalisés depuis la fin des années 1970 (inventaire non exhaustif). 
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Figure 18 – Cartographie (inventaire non exhaustif) des études de la dynamique du trait de côte réalisées ponctuellement sur 

le littoral de la Bretagne. Cet inventaire prend en compte uniquement les travaux réalisés depuis la fin des années 1970. 
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La tendance générale qui se dégage de cet inventaire est le recul des côtes d’accumulation. 

Quelques formes littorales plus particulières, comme les flèches dunaires à pointes libres (flèche 

de Penn ar C’hleuz en baie de Goulven), sont sujettes à des va-et-vient de leur partie distale à 

moyen terme, et/ou à des processus de cannibalisation propres à ce type de forme ; processus 

que nous développerons plus tard. Seuls quelques secteurs progradent. C’est le cas par exemple 

du littoral sud du Morbihan et plus particulièrement du cordon dunaire qui s’étend de Gâvres à 

l’isthme de Penthièvre (Pian et Menier, 2011). En outre, les reculs instantanés observés lors du 

passage de tempêtes hivernales peuvent s’avérer impressionnants. Ce fut le cas lors des 

tempêtes de l’hiver 1989/1990 (Hallégouët et Hénaff, 2006), lors du passage de la tempête 

Johanna le 10 mars 2008 (Suanez et Cariolet, 2010) ou encore, lors de la série de tempêtes de 

l’hiver 2013/2014 (Blaise et al., 2015). 

De manière générale, les données issues de ces études peuvent être réutilisées lorsqu’elles 

suivent le même protocole méthodologique, ce qui n’est pas toujours le cas, notamment en ce 

qui concerne les études anciennes qui, lorsqu’elles sont disponibles, montrent des limites 

méthodologiques. Les outils développés à l’époque s’avèrent être parfois rudimentaires et 

difficilement réutilisables aujourd’hui (comparaison de photographies prises sur le terrain par 

exemple). De même, ces données ne sont pas géoréférencées et ne peuvent intégrer un SIG. 

Certains travaux étudient la dynamique littorale de manière globale, sans distinguer les types 

de côtes (falaises, marais maritimes, etc.). En outre, la dynamique du trait de côte peut être 

abordée sous l’angle des bilans sédimentaires, nécessitant parfois l’utilisation de modèles 

hydrosédimentaires (Grunnet et Chevalier, 2006), ce qui n’est pas le cas dans notre approche. 

Pour autant, certaines de ces études ont pu être réutilisées dans le cadre de ce travail de 

thèse, notamment pour l’analyse de la dynamique du trait de côte à moyen et court terme. C’est 

le cas par exemple des suivis développés sur le sillon de Talbert, sur les cordons dunaires de la 

baie de Saint-Michel-en-Grève, sur la dune du Vougot à Guissény, de la plage de Porsmilin ou 

encore dans l’archipel de Molène. Les données issues de ces études sont utiles, car elles 

permettent de valider ou de nuancer les dynamiques observées à long terme ; d’observer ou 

non, des variations de la ligne de rivage sur des pas de temps plus réduits, de mettre en évidence 

le rôle de forçages, naturels comme anthropiques. Ces travaux sont pertinents puisqu’ils 

couplent, analyses diachroniques par photo-interprétation, levés topomorphologiques sur le 

terrain et analyse des conditions hydro-météomarines. Par ailleurs, les indicateurs de référence 

utilisés dans chacune de ces études sont les mêmes que ceux retenus dans le cadre de cette thèse. 

Comme nous avons pu le voir à travers ce chapitre, la dynamique du trait de côte a déjà 

fait l’objet de nombreuses études. Dans le cadre de vastes projets (CORINE Coastal Erosion, 

Eurosion, Erocovul, etc.), mais également par le biais de contrats de commune et sur des 

secteurs d’études plus restreints. Ces études ont été réalisées à des échelles spatiales et 

temporelles variées, l’ensemble des types de côtes (falaises, côtes d’accumulation, etc.) étant 

généralement pris en compte. L’inventaire réalisé dans ce chapitre propose un échantillon de 

ces études, nous permettant également remarquer la grande diversité méthodologique employée 

lors de ces suivis. Nous avons donc choisi d’étudier la cinématique du trait de côte sur le long 

terme, en utilisant une méthodologie unique, à savoir l’analyse diachronique par photo-

interprétation.   
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Le littoral étudié dans ce travail de thèse comprend l’ensemble des cordons sableux et des 

cordons de galets (des côtes d’accumulation) présents sur les quatre départements de la 

Bretagne. 

Ce troisième chapitre a pour objectif de définir le cadre géographique général du trait de 

côte de la Bretagne et de l’ensemble des formes littorales qui le composent. Cette première 

description repose sur un bref historique géologique nécessaire à la compréhension du contexte 

morphodynamique actuel, présenté ici par grandes façades maritimes. Cette description 

générale est complétée par une présentation des différents types de contraintes 

hydroclimatiques (vents, houles et marée), qui participent au façonnement des paysages 

littoraux bretons. 

1. 

1.1. Contexte spatial : la région Bretagne 

La particularité de la péninsule bretonne est d’être bordée par 3 mers et océans : la 

Manche au nord, la mer d’Iroise à l’ouest, et à l’océan Atlantique plus au sud (Figure 19). Elle 

se compose de quatre départements ayant tous une façade littorale plus ou moins importante : 

l’Ille-et-Vilaine, les Côtes-d’Armor, le Finistère et le Morbihan. D’une longueur de 1772 km, 

le linéaire côtier breton s’étend de la baie du Mont-Saint-Michel au nord-est, à l’estuaire de la 

Vilaine au sud. Il représente un tiers des côtes françaises, faisant de la Bretagne la région de la 

France métropolitaine possédant le plus long littoral. 
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Figure 19 - Cadre général : la Bretagne. 

1.2. Histoire géologique 

La Bretagne constitue la partie la plus occidentale du Massif Armoricain (Figure 20). Elle 

possède de ce fait une unité physique fondée sur le caractère péninsulaire de ses terres émergées 

et sur la nature de son substrat (Garreau, 1979). Les caractéristiques lithostructurales issues 

d’une histoire géologique longue et complexe, marquée notamment par une phase d’érosion 

continentale et marine au cours des 300 derniers millions d’années, peuvent expliquer le tracé 

découpé des côtes actuelles (Bournérias et al., 1999, 1985; Costa et Suanez, 2013; Garreau, 

1979; Guilcher, 1948; Lardeux, 2002).  

 

Figure 20 - Carte géologique de la Bretagne au 1 :1 000 000 (source : France du Nord). 

Le Massif Armoricain est constitué d’un socle de roches sédimentaires datant de la fin du 

Précambrien (schistes tendres briovériens [-600 Ma]), et d’une couverture Paléozoïque 

(Primaire) étagée du Cambrien au Carbonifère. Toutefois, certains lambeaux de roches plus 

anciennes (socle Icartien datant de 2 milliards d’années) affleurent dans le Trégor, le cap de la 

Hague et les îles anglo-normandes (Lardeux, 2002). Ce socle s’étend jusqu’au milieu de la 

Manche (100 à 150 m de profondeur) et jusqu’à la plaine abyssale de l’Atlantique vers 4000 m 

de profondeur. De -360 à -270 Ma, l’orogenèse hercynienne a donné lieu à d’importantes 

déformations et fracturations du substrat suivant trois directions principales : est-ouest, nord-

ouest –sud-est et nord-est– sud-ouest. Cette période s’est également accompagnée d’une 

importante granitisation, donnant naissance à une double armature granito-gneissique disposée 

au nord (côte d’Emeraude, Trégor et Léon), et au sud avec l’anticlinal de Cornouaille s’étirant 

de Nantes à la pointe du Raz (Bournérias et al., 1999, 1985). A l’intérieur, on observe une suite 

de bassins plus ou moins vastes : large à l’est (Rennes) et composé de sédiments datant du 
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précambrien supérieur, et à l’ouest (Châteaulin), moins large, cuvette tectonique d’ère primaire 

regroupant une lithologie variée expliquant les fantaisies morphologiques de la presqu’île de 

Crozon, croc central du trident de la Bretagne occidentale (Bournérias et al., 1999, 1985; 

Lardeux, 2002).  

La morphologie de la Bretagne a ensuite été modelée à partir de l’architecture complexe 

de ce socle au cours d’une grande phase d’aplanissement dite post-hercynienne. Suite à cette 

pénéplénation, seuls quelques reliefs résiduels aux formes massives et surbaissées persistent. 

C’est le cas par exemple du plateau du Léon descendant en pente douce des Monts d’Arrée à la 

Manche, dont le rebord septentrional plonge en direction de la mer Manche. L’érosion des 

substrats granitiques a été d’autant plus efficace qu’elle s’est effectuée dans des contextes 

climatiques alternant des régimes humides tropicaux et des périodes plus tempérées ou froides 

pendant le Tertiaire (Lardeux, 2002; Mercier, 2013). Entre la fin du Tertiaire et le début du 

Quaternaire, de nouvelles déformations tectoniques accompagnent les contrecoups de 

l’orogenèse alpine. Celles-ci vont engendrer un mouvement de «bascule» du Massif armoricain 

le long d’une ligne de fluxuration excentrée dans sa partie septentrionale (Costa et Suanez, 

2013) (Mercier, 2013). Ces mouvements ont comme conséquences, la réorganisation du réseau 

hydrographique, ainsi qu’un léger soulèvement de la partie septentrionale du massif aux dépens 

de la partie sud qui elle, s’affaisse. Ils sont également responsables des mouvements verticaux 

positifs et négatifs qui expliquent certains effondrements (baie de Saint-Brieuc et golfe du 

Morbihan) et soulèvements (îles méridionales). Lors du Quaternaire, avec l’alternance de 

périodes froides et d’interglaciaires, on assiste à un creusement profond des vallées par les cours 

d’eau lorsque le niveau marin est bas, ainsi qu’à la mise en place d’un dépôt périglaciaire 

(head), venant recouvrir l’ensemble des reliefs.  

2. 

L’histoire géologique précédemment décrite est donc à l’origine de la diversité des côtes 

de la Bretagne, que l’on distingue en trois grands ensembles : au nord, une côte majoritairement 

rocheuse, granitique et métamorphique, où alternent quelques rias et de grandes anses 

sableuses ; à l’ouest, on trouve une côte très découpée, inscrite dans des roches sédimentaires 

submétamorphiques ; et au sud, une côte granitique basse où les formes d’accumulation 

dominent. 
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Figure 21 - Carte morphologique du littoral de la Bretagne (source : d’après Bodéré et Pourinet, 2001, modifié par Costa et 

Suanez, in Mercier, 2013). 

2.1. La côte septentrionale rocheuse 

La côte nord, qui s’étend d’ouest en est depuis la pointe de Corsen jusqu’au fond de la 

baie du Mont-Saint-Michel, dessine un linéaire extrêmement découpé, essentiellement 

constitué de côtes rocheuses. Rarement très hautes, elles peuvent tout de même atteindre 100 

m au cap d’Erquy et 70 m au Cap Fréhel. Elles sont souvent empâtées par des formations 

limoneuses ou de colluvions quaternaires leur donnant un caractère meuble (Bonnot-Courtois 

et Bousquet-Bressolier, 1998; Pinot, 1995). Les grandes échancrures que dessinent les baies du 

Mont-Saint-Michel, de Dinan – Saint-Malo, de Saint-Brieuc, de Lannion ou de Saint-Pol-de-

Léon – Morlaix, correspondant à des rentrants d’origine tectonique et/ou des zones évidées par 

le jeu de l’érosion différentielle dans les schistes briovériens (Mercier, 2013). Cette côte 

rocheuse, qui à l’échelle de la Bretagne peut être considérée comme haute, alterne avec des 

zones basses, situées dans les secteurs où les soulèvements tectoniques ont été moins accentués. 

Elles se caractérisent par de vastes plateformes littorales à demi immergées, la plupart du temps 

hérissées d’écueils (Hallégouët, 1971) qui peuvent protéger les côtes ou du moins atténuer 

l’action des houles incidentes (Guilcher et al., 1959) (Figure 22). Leur mise en place est due à 

l’érosion marine ayant libéré de grandes épaisseurs d’arènes granitiques continentales. C’est le 

cas notamment du nord du plateau du Léon, entre Brignogan et Plouguerneau, mais également 

dans les Côtes-d’Armor, entre Pleubian et Trébeurden. Dans sa désagrégation, ce granit fournit 

soit des galets rapidement émoussés, soit des sables plus ou moins grossiers (Pinot, 1961). Lors 

des transgressions marines opérant au Quaternaire, les écueils agissant comme obstacles ont 

permis la mise en place en arrière d’une multitude de formes fuyantes comme les queues de 
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comètes et les tombolos, notamment au niveau des archipels de Molène (Fichaut et Suanez, 

2005; Guilcher et al., 1959; Suanez et al., 2011a) ou de Lilia (Pinot, 1963). 

 

Figure 22 - Plateforme littorale du nord du plateau du Léon (d'après, Suanez et Cariolet, 2010). 

Durant l’Holocène, de grands cordons littoraux parfois dunaires se sont formés aux 

abords des rivages. Ces cordons barrent le plus souvent, de vastes rentrants en partie ou 

totalement colmatés par du remplissage sédimentaire fluviomarin qui correspondent à des 

marais maritimes (Guilcher et Hallégouët, 1991; Hallégouët, 1971). Ces zones basses ont été 

pour la plupart poldérisées durant le XIXème siècle. C’est le cas par exemple de la côte nord du 

Finistère, au niveau des communes de Santec, Cléder, Plouescat, Kerlouan, Guissény, Landeda 

ou encore Ploudalmézeau. Ce découpage particulier s’apparente au processus de contraposition 

qui voit les matériaux meubles périglaciaires, comme le head déposé lors des phases de bas 

niveau marin, reculer par rapport à la roche en place plus résistante (Guilcher, 1948; Pinot, 

1995). Le déblaiement de ces dépôts lors de la transgression flandrienne a mené à la mise en 

évidence de pointes rocheuses dures, alors que les poches d’altérites profondes ou les falaises 

de head reculaient, mettant ainsi à disposition du matériel sédimentaire utile à la formation des 

cordons littoraux décrits plus haut. Cette évolution en côte contraposée concerne environ les 

deux tiers du littoral nord de la Bretagne.  

On observe également sur la côte nord du Finistère, un certain nombre de vallées 

ennoyées profondes (rivière de Morlaix ou de la Rance) parfois appelées abers en Finistère 

(Abers Ildut, Benoit et Wrac’h), constituant de véritables entailles dans le plateau ainsi que des 

sites naturellement abrités. Les versants de ces vallées peuvent être abrupts (ceux de l’Aber 

Wrac’ h par exemple) (Hallégouët, 1971). Certains auteurs parlent de côtes « d‘ingression » 

pour qualifier ce type de vallées (Pinot, 1998). 
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2.2. La côte occidentale découpée 

La côte occidentale de la Bretagne est un secteur de transition entre le littoral nord élevé 

et la partie sud beaucoup plus basse. Ici alternent caps et vastes baies parfois très profondes, 

dont la genèse est liée à l’action de l’érosion différentielle. Les promontoires rocheux résistant 

à l’érosion sont armés dans le grès armoricain comme en presqu’île de Crozon, ou dans les 

granites de la pointe de du Raz et du littoral de Penmarc’h, plus au sud. Les rentrants ont été 

évidés dans des roches tendres telles que les schistes de la rade de Brest ou encore les 

micaschistes de la baie d’Audierne. Le Bas Léon, alterne entre falaises basses et petites formes 

d’accumulations. Le plateau se prolonge en mer jusqu’à l’archipel de Molène séparé de l’île 

d’Ouessant par le Fromveur (Guilcher, 1959; Guilcher et al., 1959; Hallégouët, 1982). Cet 

archipel comporte 19 îles et îlots. Sa surface terrestre de 195 ha (800 ha en comptant les estrans) 

ne représente qu’une partie du plateau sous-marin bien plus vaste (15 000 ha). L’originalité de 

l’archipel réside dans la présence d’une multitude de formes fuyant les houles qui ont été 

édifiées durant la transgression holocène. Ces formes d’accumulation s’apparentent à de 

longues traînées de galets (les formes sableuses y sont minoritaires) en situation d’abri à 

l’arrière de roches isolées et/ou d’îlots que l’on appelle «queue de comètes», ou «tombolo» 

lorsque ces dernières relient plusieurs écueils entre eux, formant alors des îles et abritant parfois 

de petits plans d’eau appelés loc’h (Guilcher, 1959; Guilcher et al., 1959; Hallégouët, 1982; 

Suanez et al., 2011a).  

 

Figure 23 - Géomorphologie de l'archipel de Molène (Suanez et al., 2011) 
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La rade de Brest, vaste plan d’eau d’environ 180 km² communique avec la mer d’Iroise 

par un étroit goulet. D’un point de vue morphologique, le littoral de la rade alterne entre petites 

rias encaissées séparées par des avancées rocheuses prenant l’apparence de pointes. On parle 

ici de relief « appalachien » ennoyé d’orientation nord-est – sud-ouest. Les crêtes de quartzites 

ou de grès résistants succédant aux sillons évidés dans des schistes tendres et les falaises de 

head par de petits cours d’eau. C’est ce qui marque l’originalité de la rade où un nombre non 

négligeable de flèches de galets appelées sillons (galets, graviers et sables grossiers) non 

adossés à la côte et isolant parfois des zones humides sont observables. Ceci est dû à la faible 

exposition du trait de côte aux houles dominantes à l’intérieur de la rade (les houles dépassent 

rarement 1 m) (Stéphan, 2011a).  

 

Figure 24 - Principaux éléments morphologiques du littoral de la rade de Brest (Stéphan, 2011a). 

La presqu’île de Crozon se compose de hautes falaises culminant à presque 100 m 

d’altitude (Cap de la chèvre) (Hallégouët et Henaff, 1995). L’érosion différentielle à une 

nouvelle fois permis le creusement de profondes anses où se sont édifiés des cordons dunaires 

(anse de Pen Hat, de Pen Hir ou de Dinan). Plus au sud, la baie de Douarnenez est le fruit du 

creusement des schistes briovériens par l’érosion. On y observe différents types de plages. La 

plage de l’Aber, grande flèche de sable dunaire, barre l’embouchure d’une ria et abrite un petit 

marais maritime. Tout autour alternent de petites grèves adossées aux falaises rocheuses, et de 

larges plages de sable et de galets en fond de baie. S’ensuit le Cap Sizun, avancée rocheuse 

marquant la transition avec les côtes situées plus au sud, plus basses. La baie des Trépassés, 

située au bout du cap, entre la pointe du Van au nord et la pointe du Raz au sud, occupe une 

dépression creusée dans le schiste. Au large de la pointe du Raz, à l’extrême ouest du cap, l’Ile 

de Sein. Cette île est la partie la plus haute d’une plate-forme étroite en grande partie immergée 

(La Chaussée de Sein), et ne culmine qu’à cinq mètres d’altitude. Elle est constituée d’une 

succession de cordons de galets ancrés sur des pointements rocheux et reliés entre eux.  

Au sud de la pointe du Raz, rares sont les formes d’accumulations. Elles se logent 

généralement au fond des anses où se sont développés de petits cordons dunaires (baie des 
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Trépassés, anse du Loc’h et anse du Cabestan). De part et d’autre de l’estuaire du Goyen, des 

plages de sables et de galets de tailles variées sont adossées aux falaises, mais c’est 

principalement dans la partie méridionale de la baie d’Audierne que l’on observe les côtes 

d’accumulation les plus importantes. Dans la partie sud de la baie, L’Ero Vili, large cordon 

littoral, s’étend de Penhors à Penmarc’h sur 11 km. Il se compose de sables et de galets, et vient 

ici et là, barrer l’embouchure de petits cours d’eau formant ainsi des zones humides (Faye et 
al., 2007; Guilcher, 1948; Hallégouët et Bodéré, 1993; Hallégouët et Hénaff, 2006, 1993). 

 

Figure 25 - Morphologie du littoral de la baie d'Audierne entre Penhors et la pointe de La Torche sur la base de 

l’orthophotographie du SIGI 2000 (Faye et al., ,2007). 
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2.3. La côte méridionale basse et sableuse 

La côte sud de la Bretagne est celle qui comprend le plus de côtes basses (souvent 

inférieures à 5 mètres) et de formes d’accumulation (Guilcher, 1948; Pian, 2010). Ceci 

s’explique par l’enfoncement récent du socle armoricain. De la pointe de Penmarc’h à la pointe 

de Beg Meil, on observe de ce fait un vaste chapelet de grands cordons dunaires sableux, 

prenant parfois l’allure de «barrières», au sens anglo-saxon du terme ; c’est le cas des cordons 

de Penmarc’h, Treffiagat et Lesconil.  

 

Figure 26 - Morphologie du trait de côte du sud du Pays Bigouden. 

 

Figure 27 - Cartographie des différents types de côtes en Bretagne Sud (Pian, 2012). 
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Dans certains cas, ils épousent la forme des anses, comme les cordons de Combrit et 

Mousterlin dans l’anse de Bénodet. Ces cordons s’appuient généralement sur des écueils 

granitiques et protègent des dépressions sublittorales situées en arrière et poldérisées (Bodéré 
et al., 1993; Garnier, 1993; Hallégouët et Hénaff, 2006). De Tregunc jusqu’à Damgan, on 

retrouve également un certain nombre de cordons dunaires se succédant, ceux de Tregunc et de 

Larmor-Plage notamment. Plus à l’est s’étendent le grand cordon sableux de Gâvres et l’isthme 

de Penthièvre, tombolo fixé à la presqu’île de Quiberon. Le reste du littoral est marqué par une 

grande diversité de matériaux et de formes littorales où se succèdent des côtes à falaises dures 

(entre la baie de Concarneau et l’anse du Pouldu), des plages de poches, des platiers rocheux 

surmontés de falaises meubles (Pian, 2010) issues des dépôts quaternaires (limons et 

colluvions). C’est le cas des rives sud de la Vilaine et du littoral de Penestin. 

Le réseau hydrologique, guidé par le mouvement de flexure à l’origine de l’enfoncement 

de la côte, débouche dans l’océan Atlantique par des embouchures larges et propices au 

développement de paysages de slikke et de schorre extrêmement ramifiés (Garreau, 1985). 

C’est le cas des rivières d’Etel, de Pérnef ou de l’Etier. Autre conséquence des mouvements 

négatifs du sol, la présence de grandes rias très évasées prenant l’allure de baies comme celle 

de Bénodet creusée par les rivières de Pont-l’Abbé et l’Odet, du golfe de Quiberon abritée par 

sa presqu’île, et du golfe du Morbihan, vaste dépression creusée par l’érosion marine et 

continentale dans des roches métamorphiques tendres (gneiss et micaschistes).  

A partir de la presqu’île du Croisic, l’extrême est de la côte sud-est composée de marais 

salants qui préfigurent le paysage littoral du Centre Ouest (Bournérias et al., 1999; Pian, 2010). 

Au large du littoral morbihannais, plusieurs îles viennent égrainer le rivage. Les îles de Groix 

et de Belle-Île, taillées dans de la roche métamorphique (micaschistes) (Audren et Plaine, 1986), 

sont importantes par la taille et culminent respectivement à 40 et 60 m. Houat et Hoëdic, au 

large de la baie de Quiberon, sont une succession d’îles granitiques épargnées par l’érosion 

(Audren et Plaine, 1986). Elles relient la presqu’île de Quiberon au nord, au Croisic au sud. 

3. 

Cette section s’attache à décrire les conditions hydroclimatiques auxquelles est soumis le 

littoral breton. 

3.1. La dynamique éolienne 

Les conditions de vents diffèrent suivant les trois façades de la Bretagne (Figure 28). A 

l’ouest de la Bretagne, les vents sont en moyenne plus forts que sur les deux autres façades et 

soufflent principalement de secteur sud-ouest à nord-ouest. Sur la côte méridionale, les vents 

sont principalement de secteur ouest-sud-ouest (260°). Sur la façade septentrionale, les vents 

principaux soufflent de secteurs sud-sud-ouest à ouest-nord-ouest. Sur cette façade, les vents 

d’afflux ne sont pas majoritaires contrairement aux deux autres façades. Cependant, la 

morphologie découpée de la côte bretonne implique que les situations locales d’exposition sont 

très variées. De ce fait, quel que soit le secteur, un vent est d’afflux pour au moins une portion 

du littoral en Bretagne (J.-M. Cariolet, 2011).  
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Figure 28 - Conditions de vent sur le littoral Breton pour la période 2003-2013  (sources : données Météo-France). 

3.2. Caractéristiques des houles en Bretagne 

Le climat de houle au large de la Bretagne est analysé à partir de données issues du modèle 

de vagues ANEMOC (Figure 29 et Figure 30). Les principales houles atteignant les côtes 

bretonnes proviennent d’un quadrant sud-ouest à nord-ouest. Le long de la façade 

septentrionale, les houles sont d’origine nord-ouest (300 degrés) et ouest-nord-ouest (292 

degrés) dans une moindre mesure. D’ouest en est, on observe une diminution des hauteurs de 

houles significatives. Elles atteignent régulièrement 4 à 6 mètres au large de Ploudalmézeau ; 

et dépassent rarement 2 mètres en baie du Mont-Saint-Michel. Ceci est dû au fait que les houles 

océaniques subissent un amortissement sur la plateforme continentale lors de leur entrée en 

Manche. Elles perdent alors une partie de leur énergie et à quelques kilomètres de la côte, elles 

tendent à s’orienter perpendiculairement au rivage (Stéphan, 2011a). De plus, en raison de la 

présence des îles Anglo-saxonnes, le fetch (distance sur la mer sur laquelle souffle le vent) est 

moins important en Manche et les houles sont donc moins puissantes (Cariolet, 2011a).  
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Figure 29 - Rose des houles au large d’Ouessant (source : Dehouck, 2006). 

Au large d’Ouessant (Figure 29), les houles les plus fréquentes et les plus fortes sont de 

secteur ouest. Ces données sont représentatives d’une dynamique de houle vierge de tout 

amortissement dû aux particularités régionales (réfraction, diffraction, présence d’îles, de 

pointes rocheuses, etc.). Près de 60 % de ces houles proviennent d’une direction comprise entre 

270 et 300 degrés et près de 50 % des houles ont une hauteur significative (H1/3) de 2 mètres 

environ. Elles peuvent atteindre 8 mètres avec une période de retour de 1 an et 11 mètres avec 

une période de retour de 10 ans (base de données CANDHIS). Il s’agit ici des grandes houles 

océaniques générées dans l’atlantique nord par des flux d’ouest dominants. Une fois passé le 

secteur situé au large d’Ouessant, les hauteurs de houles sont moins importantes (base de 

données CANDHIS; Cariolet, 2011 ; Dehouck, 2006; Stéphan, 2011a). La côte est soumise à 

l’action des houles d’ouest à nord-ouest, et dans une moindre mesure à l’action des houles 

ouest-sud-ouest à sud-ouest (baie d’Audierne). On y observe les hauteurs de houles les plus 

importantes des trois façades maritimes bretonnes. Sur cette façade, les houles dépassent 

fréquemment les 4 mètres de hauteur. Vers le sud, en direction de la pointe du Raz, elles peuvent 

atteindre des hauteurs plus importantes (H1/3 < 9 mètres). 

La côte méridionale est quant à elle soumise à l’action des houles de secteur ouest-sud-

ouest. La tendance à l’amortissement des houles et à leur changement d’orientation d’est en 

ouest et à l’approche des côtes est encore plus marquée ici que sur la côte septentrionale. Les 

hauteurs significatives atteignent régulièrement 4 mètres au large de la côte sud du Pays 

Bigouden et de la baie de Fouesnant tandis qu’au large du Morbihan, elles atteignent 

difficilement 2 mètres. Ceci est lié aux faibles pentes qui caractérisent la plateforme 

continentale sur cette façade. De plus, les conditions hydrodynamiques, plus faibles, sont 

caractéristiques de ce secteur, le Mor Bras, situé entre la presqu’île de Quiberon et la pointe du 

Croisic. En outre, la faible profondeur générale du secteur, la faible pente orientée vers le large, 

ainsi que la présence de nombreuses îles, îlots et écueils, favorisent la réfraction des houles et 

diminuent leur énergie (Cariolet, 2011a ; Stéphan, 2011a).  
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Figure 30 - Roses des houles annuelles obtenues au large de la Bretagne grâce aux données issues du modèle ANEMOC (Atlas 

Numérique d’Etat de Mer), créé par le LNHE. Ce modèle simule les conditions d’agitation marines au large des côtes françaises 

de la Manche et de l’Atlantique. Il propose une série de données complète sur la hauteur et la direction des houles pour la 

période 1979 – 2002 (Benoit et Lafon, 20014 ; Benoit et al., 2008). 
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3.3. Conditions marégraphiques 

La pointe armoricaine est située dans un contexte marégraphique macrotidal à mégatidal. 

On observe donc de grandes variations dans l’amplitude de la marée le long du littoral breton 

(Figure 31). De manière générale, le marnage, distance verticale séparant le niveau des basses 

mers du niveau des hautes mers, croît fortement depuis la région de Vannes (3,3 m), jusqu’au 

niveau de la baie du Mont-Saint-Michel (14 m). Le type de marée est semi-diurne, c’est-à-dire 

que deux pleines mers et deux basses mers ont lieu chaque jour. Durant les marées de vives-

eaux, les pleines mers ont lieu plutôt en début de matinée et en fin de soirée.  

 

Figure 31 - Marnages lors d’une marée de morte-eau et lors d’une marée de vive-eau exceptionnelle (coefficient de marée 

de 120) (Source : SHOM ; Réalisation : P. Stéphan, 2011). 

A travers cette première description générale nous avons pu nous rendre compte de la 

nature particulièrement diversifiée et complexe du littoral de la Bretagne. La description 

géologique et géomorphologique nous a permis d’observer la dichotomie qu’il existe entre la 

côte nord, haute et majoritairement rocheuse, et la côte sud, plus basse et abritant le plus souvent 

de long cordons dunaire.  

L’étude des conditions hydro-météomarine à quant à elle mit en avant le caractère 

fortement exposé des côtes du Finistère, et plus particulièrement le littoral ouest – nord-ouest, 

faisant face aux houles atlantiques et vents incidents. 
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Le quatrième chapitre a pour objectif de présenter la démarche méthodologique adoptée 

pour cartographier et quantifier la dynamique du trait de côte sur le long, le moyen et le court 

terme.  

Avant toute chose, il est nécessaire de sélectionner un indicateur du trait de côte comme 

limite de référence. La définition du trait de côte est parfois floue, multiple, et varie suivant le 

domaine d’étude (droit, écologie, géomorphologie, etc.). En géomorphologie, l’indicateur 

diffère suivant le type de côte étudié et en fonction de plusieurs critères morphologiques, 

biologiques et hydrologiques. Une fois l’indicateur choisi, il s’est agi de quantifier la 

dynamique du trait de côte suivant les différentes échelles. De par l’enjeu actuel que revêt 

l’étude des variations de la ligne de rivage, les outils de suivi de l’évolution du trait de côte 

n’ont cessé de se développer et d’être améliorés au fil du temps. Aujourd’hui, il en existe une 

multitude, dont la précision, le temps de manipulation, et l’investissement financier diffèrent 

(Moore, 2000). Les premiers protocoles de cartographies, réalisés manuellement, ont fait place 

à des outils informatisés, haute résolution, réduisant ainsi les marges d’erreur.  

On distingue donc plusieurs méthodes. L’analyse diachronique de la cinématique du trait 

de côte par photo-interprétation, largement discutée dans la littérature scientifique (Crowell et 
al., 1997; Dolan et al., 1978; Douglas et Crowell, 2000; Fenster et al., 1993; Moore, 2000) 

permet de retracer les variations du trait de côte sur des pas de temps plus ou moins long. Ce 

procédé intègre différents types de documents iconographiques comme les cartes anciennes ou 

les photographies aériennes, nécessitant une orthocorrection préalable ; mais également les 

orthophotographies disponibles depuis les années 2000 et l’imagerie satellite nécessitant un 

traitement par télédétection (Le Berre et al., 2005). Le tout peut être intégré au sein d’un SIG. 

Les suivis topomorphologiques, sont basés sur l’acquisition de séries temporelles de mesures 

topographiques sur le terrain dont les résolutions horizontale et verticale sont de l’ordre du 

centimètre (Suanez et al., 2008a). Ils ont pendant un temps été majoritairement réalisés à l’aide 

de tachéomètres, ces deniers ayant été progressivement remplacés par les GPS différentiels. 

Enfin, les suivis bathymétriques sont réalisés à partir de sondeurs multifaisceaux embarqués sur 

un bateau et permettent de modéliser les zones infratidales. Aujourd’hui, l’utilisation des 

survols drones (ou cerfs-volants) constitue une alternative intéressante. Réalisés à basse 

altitude, ils permettent d’intervenir rapidement en obtenant une photographie aérienne verticale 

haute résolution (Jaud, 2011 ; Jaud et al., 2014).  

 

1.1. Définition du trait de côte 

La délimitation du trait de côte et son évolution dans le temps sont des éléments 

primordiaux pour les scientifiques, ingénieurs et gestionnaires du littoral. Beaucoup d’études 

liées au littoral nécessitent de connaitre la position actuelle du trait de côte, sa position passée, 

et celle qu’il occupera à plus ou moins long terme (Boak et Turner, 2005; Dolan et al., 1978; 

Douglas et Crowell, 2000). Différents domaines sont concernés par la recherche de la 

dynamique du trait de côte : lorsqu’il s’agit d’évaluer le niveau actuel et la montée du niveau 

de la mer, développer des plans de prévention des risques côtiers (érosion du trait de côte et 
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submersions marines), mettre en place des politiques de gestion de l’urbanisation sur le littoral, 

pour valider les modèles numériques, par exemple.  

La définition du trait côte est extrêmement variable suivant que l’on se place du côté du 

législateur ou du géomorphologue (Robin, 2002). Le plus souvent, elle correspond à celle qui 

s’applique à la délimitation du domaine public maritime (DPM) sans pour autant donner une 

limite morphologique objective propre au milieu étudié (Le Berre et al., 2005). 

1.2. Etat de l’art sur la question des indicateurs du trait de côte 

1.2.1. Le trait de côte législatif 

Depuis le milieu du XIXème siècle, en France comme aux Etats-Unis, la ligne de référence 

(ou indicateur) du trait de côte retenue par les services de l’Etat ou les agences 

gouvernementales dans l’établissement des cartes marines correspond, respectivement, au 

niveau moyen des pleines mers de vive eau (NMVE) (Leatherman, 2003), et à la laisse des plus 

hautes mers dans le cas d’une marée astronomique de coefficient 120 et dans des conditions 

météorologiques normales (cette définition correspond au trait de côte HistoLitt® adopté en 

2008 par le SHOM et l’IGN pour la France dans le cadre du projet Litto3D®. Ces référentiels 

ont l’avantage d’être toujours homogènes quel que soit le type de côte ou de marnage, et restent 

comparables avec ceux des cartes anciennes établies par la NOAA [National Oceanic and 

Admospheric Administration] aux Etats-Unis (Graham et al., 2003), ou des vieilles cartes 

d’Etat-Major et des Ingénieurs de la Marine (SHOM) pour la France (Pinot, 1998). Dans 

certains cas, ils supposent toutefois des traitements assez complexes qui tiennent compte de la 

marée (Hess, 2003; Morton et Speed, 1998; Parker, 2003), ou des conditions météomarines qui 

agissent sur la déformation du plan d’eau à la côte tels que les vents d’afflux, la pression 

barométrique, l’action des vagues de tempête, etc. (Boak et Turner, 2005; Pajak et Leatherman, 

2002; Ruggiero et al., 2003).  

1.2.2. Le trait de côte en Géomorphologie 

En Géomorphologie, la question de la pertinence des indicateurs du trait de côte fait 

encore largement débat. Boak et Turner (Boak et Turner, 2005), recensent pas moins de 45 

lignes de références différentes (Figure 32). Idéalement, cet indicateur doit être facilement 

identifiable, sur le terrain, mais également sur les documents photographiques (Leatherman, 

2003) dans le cadre d’études diachroniques. Il repose obligatoirement sur une limite 

physiographique « fixe » que l’on peut suivre dans le temps et dans l’espace. Néanmoins, cette 

limite diffère en fonction du type de côte, du contexte marégraphique et de l’agitation des 

littoraux. En l’absence de consensus, il est important de veiller à réutiliser les mêmes indicateurs 

d’une étude à l’autre pour permettre la comparaison des différents travaux entre eux.  
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Figure 32 - Représentation schématique de différents indicateurs de trait de côte (Boak et Turner, 2005 ; adapté et traduit 

par le BRGM, 2012). 

Suivant les différents types de côtes, il existe trois grandes familles d’indicateurs utilisées 

en Géomorphologie : 

- Les indicateurs morphologiques tels que le pied de dune (utilisés notamment sur les 

hautes dunes littorales en Aquitaine, par le BRGM) ; le pied et sommet d’escarpement 

falaise (utilisé par exemple dans le cadre du suivi de la dynamique des falaises 

crayeuses de Haute-Normandie (Letortu, 2013) ; ou encore la position du revers des 

flèches de galets à pointes libres utilisé lors du suivi du sillon de Talbert (Stéphan, 

2011a, 2009), des sillons de la rade de Brest (Stéphan, 2011a, 2011b) et les cordons 

de galets de l’archipel de Molène (Suanez et al., 2011b). 

- Les indicateurs biologiques tels que la limite de végétation supralittorale ou encore la 

limite de végétation dunaire (Moore et al., 1999; Priest, 1999; Suanez et al., 2012b). 

- Les indicateurs hydrologiques comme les différents niveaux de la mer : niveau 

maximum de la mer, niveau moyen en période de vives-eaux, etc. A l’échelle de la 

France, ces indicateurs sont principalement utilisés sur les plages de Méditerranée 

(Boak et Turner, 2005; Brunel et Sabatier, 2009). Les niveaux marins comme 

indicateurs peuvent parfois poser problème.  

Lors du passage d’un profil de dune ante-tempête à un profil post-tempête, l’érosion 

affectant la dune (Δ–), le volume de sable érodé est transféré depuis le front de dune vers le haut 

de plage où il se dépose. Dans ces conditions, les niveaux d’eau comme le NMVE se situent 

au-devant de leur position initiale (Δ+). 
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Figure 33 - Déplacement du NMVE lors de la formation d'un profil d'équilibre post tempête (loi de Bruun). 

2. 

2.1. Etude diachronique par photo-interprétation 

L’étude de la cinématique du trait de côte sur le long terme se base sur les principes de 

photo-interprétation. Ces travaux ont été réalisés au sein d’un Système d’Information 

Géographie (SIG). La digitalisation du trait de côte d’est faite à même l’écran, au 1 : 400, sur 

fond d’orthophotographie, à l’aide du logiciel ArcGIS 10 (et mises à jour), en se basant sur le 

référentiel RGF93 Lambert 93. La période la plus ancienne utilisée est la BD ORTHO® 

Historique de la Bretagne mise en ligne par l’IGN en 2011. Elle concerne une série de 

photographies aériennes anciennes de l’Ille-et-Vilaine (1949), du Morbihan (1951), du Finistère 

(1952), ainsi que des Côtes-d’Armor (1952). Ces photographies ont été géorectifées ; la 

résolution du jeu de données est de 50 cm. L’orthophotographie matérialisant la position du 

trait de côte récent est la BD ORTHO® l’IGN couvrant la période 2006 - 2009.   

2.2. Mesures topomorphologiques de terrain 

L’étude de la dynamique du trait de côte sur le moyen et le court terme a été réalisée en 

couplant une analyse diachronique par photo-interprétation et des levés topomorphologiques de 

terrain. Tous les levés de terrain en milieu supralittoral et intertidal sont effectués au DGPS, au 

drone ou au TLS, suivant un protocole rigoureux qui permet de récupérer une information 

géoréférencée et directement rattachée au réseau géodésique français. Le suivi repose sur 

l’acquisition de trois types de levés topomorphologiques qui sont réalisés en fonction de la 

morphologie du littoral : 

- mesure de profils de plage supra et intertidale le long de radiales perpendiculaires au 

trait de côte, offrant une vision en deux dimensions des changements altitudinaux 

d’une plage. Ce type de levé le plus commun est le plus facile à mettre en œuvre, 

quelle que soit la morphologie de la plage ; 
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- mesure du trait de côte obtenu par photo-interprétation pour les périodes les plus 

anciennes, et par mesure de terrain pour l’actuel. La limite de référence généralement 

retenue pour définir la position du trait de côte correspond à la limite entre la 

végétation dunaire et les sables vifs de haut de plage (ce type de levé n’est donc 

possible que lorsque la plage présente une morphologie dunaire bien marquée). Cette 

information offre une vision en deux dimensions des changements en plan de la ligne 

de rivage (cinématique du trait de côte). 

- levés surfaciques permettant de restituer la topographie littorale en 3D à partir de 

Modèle(s) Numérique(s) de Terrain (MNT). D’un point de vue logistique, ce type de 

levé demande une mise en œuvre beaucoup plus longue que les précédents. Ces levés 

ont été développés sur certains sites ateliers : Archipel de Molène, Sillon de Talbert, 

dune du Vougot notamment.  

La fréquence d’échantillonnage dépend de la problématique. Une fréquence haute (1 levé 

par mois) est généralement retenue afin d’analyser l’impact morphogénique des évènements 

tempétueux sur le système littoral. Une fréquence plus basse (1 levé par an) est adoptée pour la 

simple mesure de l’évolution du bilan sédimentaire des cordons littoraux. 

2.3. Erreurs liées aux levés topomorphologiques 

Trois raisons principales sont à l’origine d’erreurs lors des levés topomorphologiques sur 

le terrain. La première est liée à une mauvaise mise en station de la base fixe du DGPS, d’un 

levé à l’autre. La deuxième est liée à une mauvaise planimétrie de cette base, et la troisième 

trouve son origine dans le mauvais positionnement du mobile (canne «automatisée») du DGPS 

lors de la prise d’un point (Brabant, 2003; Suanez et al., 2008a). Quelle que soit la distance 

entre le mobile et la base, les marges d’erreur sont inférieures à ± 5 cm en X et Y, et de l’ordre 

de  ±2 cm en Z (Suanez et al., 2008a). 

3. 

3.1. Les logiciels d’analyse de la mobilité du trait de côte  

Plusieurs outils ont été développés pour calculer la cinématique du trait de côte (Crowell 
et al., 1997; Dolan et al., 1991; Douglas, 1991; Douglas et Crowell, 2000; Fenster et al., 1993; 

Leatherman, 2003). Il serait vain de tenter d’inventorier de manière exhaustive l’ensemble des 

logiciels existant. Nous avons donc fait le choix d’en citer deux :  

- Le Digital Shoreline Mapping System/Digital Shoreline Analysis System 

(DSMS/DSAS). C’est le premier outil informatisé permettant de calculer la mobilité 

du trait de côte. Il a été développé par l’USGS au début des années 1990, dans le cadre 

du programme GIANT (General Intergrated ANalytical Triangulation) et a été 

appliqué au littoral de Puerto Rico dans le but de retracer l’évolution du trait de côte 

sur le long terme (36 ans à l’époque) (Moore, 2000; Thieler et Danforth, 1994a, 

1994b). 

- MobiTC : ce logiciel a été réalisé par le CETE Méditerranée/PCI Inondations et Aléas 

Côtiers dans le cadre de l’axe A de la Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Trait 
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de Côte dont la mise en œuvre est pilotée par le CETMEF. Cet outil a aussi été 

présenté dans le cadre de la révision du guide méthodologique pour l'élaboration des 

Plans de Préventions des Risques Littoraux (http://wikhydro.developpement-

durable.gouv.fr/index.php/MobiTC). 

Ces outils, basés sur les mêmes principes, mais différant sur quelques aspects techniques, 

ont été créés dans le but de fournir une cartographie de la mobilité du trait de côte la plus précise 

possible (marge d’erreur faible de ± 0,51 m/an pour le DSAS (Moore, 2000; Thieler et Danforth, 

1994a, 1994b)). Ces logiciels s’appliquent aux photographies aériennes géoréférencées en 

suivant les principes de photo-interprétation, et s’intègrent facilement aux SIG. A l’aide de 

transects fictifs, d’espacement libre, la distance séparant chacun des traits de côte étudiés d’une 

ligne de base (elle aussi fictive) est calculée. 

 

Figure 34 – Quantification de la mobilité du trait de côte à l'aide du Digital Shoreline Analysis System. 

3.2. Méthodes de quantification de l’évolution du trait de côte 

Le recours à des méthodes statistiques d’extrapolation ou de calcul de tendance est 

souvent utilisé en matière d’étude de la dynamique du trait de côte, principalement dans le but 

d’anticiper l’érosion des côtes. Deux de ces méthodes sont régulièrement utilisées et facilement 

applicables aux côtes d’accumulation : la méthode des extrémités EPR (End Point Rate), ainsi 

que la régression linéaire ou LR (Linear Regression) (Fenster et al., 1993). En fonction des 

différentes échelles temporelles (long, moyen ou court terme), nous avons utilisé ces deux 

techniques. 

3.3. Méthode des deux extrémités (End Point Rate method) 

Cette méthode est souvent considérée comme la plus simple puisqu’elle consiste 

seulement à calculer la distance entre deux positions du trait de côte et diviser le résultat obtenu 

par le nombre d’années séparant la date la plus ancienne de la plus récente (Figure 35 b. et c.). 
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Bien que facile d’utilisation, cette méthode de calcul ne permet pas la prise en compte des 

variations interannuelles (recul dû aux tempêtes, régénération dunaire, etc.) de la position du 

trait de côte liées aux changements à court terme. De plus, certaines données erronées et/ou 

aberrantes peuvent avoir une forte influence sur le résultat final. C’est ce que l’on observe sur 

la (Figure 35-d.). Ceci peut fausser l’interprétation de l’étude diachronique et poser des 

difficultés pour prédire l’évolution future du trait de côte.  

3.4. Régression linéaire 

La droite de régression linéaire est calculée grâce à la méthode des «moindres carrés», 

sur le nuage de points obtenus à partir de plusieurs dates. La droite obtenue est une estimation 

de l’évolution du trait de côte (Figure 35-a et c). Cette méthode présente l’avantage de donner 

une tendance considérant une population d’individus plus importante que la méthode EPR. Elle 

est donc plus pertinente, car elle tient compte des variations intervenant à très court terme 

(Crowell et al., 1997; Dolan et al., 1991; Fenster et al., 2001).  

 

Figure 35 – Comparaison de deux méthodes de calcul de la dynamique du trait de côte pour deux profils de plage fictifs. 

Chaque point représente la position du trait de côte pour une date précise.  

4. 

Les tempêtes littorales engendrent des niveaux d’eau extrêmes à la côte qui, lorsqu’ils 

atteignent une altitude suffisante, attaquent le pied du cordon et/ou le submergent. La relation 

altitudinale qui existe entre les processus d’érosion et la topomorphologie des cordons peut être 

définie par l’expression suivante : 
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Aléa = altitude niveau d’eau extrême > altitude du pied de dune 

 

Ainsi, l’érosion intervient lorsque l’altitude du pied de dune est inférieure à l’altitude des 

niveaux d’eau extrêmes (Figure 37).  

 

Figure 36 - « Property Erosion Model »,  sensibilité du front de dune et du haut de plage face aux vagues de tempête 

(source:(Ruggiero et al., 2001). 

Les niveaux d’eau extrêmes sont définis par la somme de plusieurs paramètres 

hydrodynamiques, nécessaires à leur calcul : la marée, qui en milieu méso et macrotidal, joue 

un rôle lors des vives-eaux ; la surcote, combinaison de basses pressions atmosphériques et de 

vents d’afflux renforcés ; et le runup, composé du wave runup et du wave setup (Figure 37). 

4.1. Niveaux d’eau extrêmes à la côte et érosion du trait de côte 

4.1.1. La surcote 

Lors du passage d’une tempête, les faibles pressions exercées ont pour conséquence une 

baisse du poids de la colonne d’air sur l’eau et donc l’élévation générale du plan d’eau (surcote 

barométrique). Par ailleurs, plus les vents s’exercent sur une longue distance (fetch), plus 

l’élévation du niveau d’eau à la côte est importante (surcote anémométrique). La profondeur 

joue sur la célérité de l’onde de tempête (vitesse). Lorsqu’elle diminue, l’amplitude de la vague 

augmente ; la surcote générale est donc plus importante. En Bretagne, les surcotes sont souvent 

associées aux passages des perturbations atlantiques près des côtes. Pour les estimer, il est 

nécessaire d’obtenir des données de marégraphes (intégrant les effets météomarins). En France 

la marée prédite est accessible en libre accès via la base de données du SHOM. Le calcul de la 

surcote se fait par la soustraction suivante : 

 

Surcote = marée observée – marée prédite 
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4.1.2. Le runup : élévation du plan d’eau lors déferlement des vagues à la côte 

Le runup est l’élévation du niveau d’eau due au déferlement des vagues à la côte. Son 

amplitude verticale est calculée par soustraction du niveau maximum atteint par le jet de rive 

avec le niveau moyen de la mer, observé sans agitation. Il est la somme de phénomènes 

distincts :  

- Le wave setup (ou setup), résultat de l’augmentation de l’énergie associée au 

déferlement des vagues. Il se matérialise par la déformation du niveau d’eau moyen 

dont la pente est orientée en direction de la plage. Le wave setup dépend : de la 

profondeur d’eau (h), de la hauteur de la houle et de la pente de la plage. Le calcul de 

ce paramètre repose le plus souvent sur l’utilisation d’équations théoriques. 

- Le swach runup, est l’élévation maximale atteinte par le jet de rive après le 

déferlement des vagues. Il est fonction de : la pente de la plage (tanβ), de la hauteur 

et de la longueur d’onde de la houle au large (Hmo et Lo), du nombre d’iribarren (ξo). 

Le runup est un paramètre clef à prendre en compte dans la mesure de l’érosion et des 

submersions marines (Erikson et al., 2007; Larson et al., 2004; Ruggiero et al., 2001; 

Sallenger Jr., 2000; Stockdon et al., 2006; van de Graaff, 1986) 

De nombreux travaux réalisés en laboratoire et sur le terrain ont été entrepris pour mieux 

caractériser le runup (Battjes, 1974, 1971; Holman, 1986; Hunt, 1959; Komar, 1998; Ruggiero 
et al., 2001; Stockdon et al., 2006). Ces études, reposant très souvent sur des équations 

théoriques, ont principalement été appliquées aux plages micro et mésotidales. Seules quelques 

études se sont concentrées sur le calcul du runup en milieu macrotidal (Sabatier et al., 2009; 

Stéphan et al., 2010; Suanez, 2009; Suanez et al., 2010). Sur la plage de Porsmilin (Cariolet, 

2011b) et sur la dune du Vougot (Cariolet et Suanez, 2013; Suanez et al., 2015) des travaux 

basés sur des mesures in situ ont permis, sur la base de l’équation de Battjes (1971), de 

paramétrer une équation de runup en milieu macrotidal. Les résultats ont permis de souligner 

l’importance du choix de la pente dans l’utilisation des formules de runup pour ce type 

d’environnement. Sur ces deux plages, l’utilisation de la pente de la portion mobile (active 
section) dans le calcul du runup prévaut sur celle de la pente de l’ensemble de la zone intertidale 

(foreshore slope) qui sous-estime la réalité. Ces travaux ont permis de revoir les niveaux d’eau 

extrêmes pour ce type de plage, utiles à cette étude. 

4.1.3. Impact des niveaux d’eau extrêmes sur l’érosion et les submersions marines 

Plusieurs méthodes permettent d’analyser l’impact des niveaux d’eau extrêmes. En 2001, 

Ruggiero propose le Property Erosion Model (Figure 36), qui consiste à mesurer et comparer 

l’altitude des niveaux d’eau à la côte avec l’altitude du cordon (ou la falaise) étudié. L’objectif 

est d’évaluer la fréquence à laquelle la mer atteint cette zone afin d’anticiper l’érosion 

potentielle de la dune, intervenant lorsque le niveau d’eau à la côte devient suffisamment haut 

pour respectivement attaquer le front de dune et/ou franchir un cordon littoral. Sur le même 

principe, Sallenger (2000) a proposé un modèle classant en 4 régimes l’impact de la houle sur 

les cordons (Figure 38) : swash regime – collision regime – overwash regime – inundation 
regime. Dans ce modèle, le passage d’un régime à l’autre est marqué par un changement 

d’altitude du niveau de l’eau par rapport à celle du cordon.  
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Figure 37 - Schéma illustrant les différents paramètres entrant en compte dans l'estimation des niveaux d'eau extrêmes 

(source : Stéphan, 2011). 

 

Figure 38 – Modèle proposé par Sallenger classant l’impact de la houle lors des tempêtes en 4 régimes (Salenger, 2000). 

4.2. L’Oscillation Nord Atlantique et la cinématique du trait de côte 

Plusieurs auteurs ont étudié la relation possible entre l’Oscillation Nord Atlantique 

(ONA ; NAO pour North Atlantic Oscillation) et les phases de tempêtes, mais peu d’études ont 

réellement tenté de corréler l’ONA et l’érosion du trait de côte. 

4.2.1. Définition de l’Oscillation Nord-Atlantique 

L’Oscillation Nord-Atlantique est souvent caractérisée par un indice : l’indice NAO. Cet 

indice est calculé à partir de la différence de pression entre Reykjavik (Islande) et Lisbonne 

(Portugal), en prenant l'anomalie de pression (écart à la moyenne) moyennée de décembre à 

mars et normalisée (c'est-à-dire divisée par l'écart-type de la pression calculé sur une longue 

période). L’indice NAO répond à un signal pluridécennal dont la fréquence est de 8 à 14 ans. 
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Figure 39 - Valeurs annuelles de l'indice NAO depuis 1820 (barres rouges ou bleues), ainsi qu'une moyenne glissante de 

l'indice sur plusieurs années (trait jaune). Les époques où l'indice moyen est supérieur à la moyenne de l'indice sur toute la 

période sont colorées en rouge (phase positive de l’ONA), tandis que les époques où l’indice moyen est inférieur à la moyenne 

sont colorées en bleu (phase négative de l’ONA) ; (source : www.climate4you/NAOandAO.htm). 

L’ONA est un phénomène atmosphérique et océanique qui concerne principalement 

l’Atlantique nord. Ce phénomène se caractérise par un va-et-vient d’air dans la direction nord-

sud, au-dessus depuis les régions arctiques et Islandaise vers la ceinture subtropicale, près des 

Açores et de la péninsule ibérique. (Cariolet, 2011a) www.ifremer.fr/lpo/thuck/nao/nao.html; 

(Cassou, 2004; Hurrell, 1995; Hurrell et al., 2003; Hurrell et Deser, 2010). Les conséquences 

de cette oscillation sont multiples : 

- un changement de pression au sol s’opère : lorsque la pression est plus élevée dans la 

ceinture subtropicale, elle est moins élevée au pôle, et réciproquement (comme un 

balancier). 

- on observe une variation de vents d’ouest moyens. 

- l’oscillation entraîne des influences sur le climat (températures, précipitations) tout 

autour du bassin atlantique et tout particulièrement sur l’Europe. 

La cartographie de la position de l’ONA (Figure 40) est obtenue en faisant la moyenne 

des cartes de la pression au niveau de la mer pour les années où l'indice NAO ainsi que pour 

celles où il est négatif. 

http://www.ifremer.fr/lpo/thuck/nao/nao.html


Partie I - Contexte de la thèse et état de l’art sur l’étude de la dynamique du trait de côte 

 75 Emmanuel. Blaise – Thèse 2017 

 

Figure 40 - Phase positive et négative de l'indice d'Oscillation Nord-Atlantique 

(source :  www.ifremer.fr/lpo/thuck/nao/nao4.html). 

Selon Ifremer (Figure 40), lorsque l'indice est positif, cela signifie qu'au cours de l'hiver, 

la pression est plus élevée que la moyenne à Lisbonne, et plus faible que la moyenne en Islande. 

Par conséquent, l'anticyclone des Açores (H sur la carte) est plus fort que la normale, alors que 

la dépression d'Islande (L sur la carte) est plus creuse. Dans ces conditions, les vents d'ouest à 

sud-ouest entre les deux systèmes sont relativement forts : tempêtes et coups de vent sont plus 

fréquents et plus violents sur l'Europe septentrionale, affectant également la moitié nord de la 

France (indiqué par MORE STORMS sur la carte). En contrepartie, ces régions bénéficient d'une 

grande douceur apportée par les masses d'air océaniques, mais aussi de précipitations accrues 

(WET sur la carte). Quant à la moitié sud de la France, elle est à l'image de la région 

méditerranéenne : temps sec et doux (DRY sur la carte). 

Un indice négatif signifie que la pression associée à l'anticyclone des Açores (H sur la 

carte) est plus faible que sa valeur normale d'hiver, alors que la dépression d'Islande (L sur la 

carte) est à peine plus creuse. Par conséquent, les vents d'ouest ne sont pas très forts et les 

tempêtes sont rares (indiqué par FEWER STORMS sur la carte). De plus, les perturbations 

circulent plus au sud et s'engouffrent en Méditerranée, apportant la pluie sur ses rivages (indiqué 

par WET sur la carte). Quant au nord de l'Europe (dont la moitié nord de la France), il passe 

sous l'influence de l'anticyclone de Sibérie : l'hiver est sec, mais froid (indiqué par DRY sur la 

carte). À la limite entre les dépressions circulant en Méditerranée et l'air froid sur le nord de 

l'Europe, les précipitations peuvent se présenter sous forme de neige, même en plaines (les 

prévisionnistes désignent ce type de situation sous l'appellation de «retour d'est»). Ces 

conditions sont favorables à la régénération et/ou à la stabilisation des dunes. Ceci s’explique 

par le fait qu’un temps sec est souvent accompagné d’une déflation éolienne efficace, 

parallèlement à l’absence d’épisodes fortement érosifs 
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4.2.2. Impact de l’Oscillation Nord-Atlantique sur les cycles de tempête 

Sur le long terme, la variabilité interannuelle de la houle et l’apparition d’évènements 

tempétueux en atlantique nord seraient corrélées avec l’ONA. C’est ce qu’a suggéré dans un 

premier temps Dodet et al., (Dodet et al., 2010). Plusieurs auteurs ont ensuite démontré la 

relation entre les phases d’érosion/accrétion des cordons littoraux, et l’ONA ; en étudiant les 

dunes barrières du sud-ouest de l’Angleterre (Masselink et al., 2014a) ; en étudiant la 

dynamique du trait de côte sur le long terme (1830 – 2009) de la plage de Tenby située sur le 

littoral ouest du Pays de Galles (Thomas et al., 2011, 2010) ; sur les plages de fond de baie du 

littoral du Donegal (littoral nord-ouest de l’Irlande) (O’Connor et al., 2011). Ces auteurs ont 

étudié l’impact des variations atmosphériques sur la dynamique du trait de côte et ont mis en 

évidence le rôle de l’ONA dans l’alternance des cycles tempétueux et calmes. 

Cependant, l’analyse sur le long terme de la dynamique du littoral de Sefton au nord-

ouest de l’Angleterre (Pye et Blott, 2008) vient pondérer ces observations, puisque ces auteurs 

n’observent qu’une modeste relation entre l’ONA et la dynamique du trait de côte. Par ailleurs, 

quelques auteurs ont démontré que l’indice ne pouvait expliquer à lui seul ces cycles (N.L. Betts 
et al., 2004; Costa, 1997). Etant calculé et moyenné sur trois mois de l’année (entre janvier et 

mars), il lisserait la forte variabilité des phénomènes météorologiques et notamment les 

épisodes tempétueux qui ne durent généralement que quelques heures. 

Plusieurs auteurs ont observé l’alternance de cycles d’érosion et d’accrétion à moyen 

terme sur les cordons littoraux de Bretagne (Suanez, 2009) (Figure 41). Ces tendances ont été 

observées en baie de Saint-Michel-en-Grève (Suanez et Stéphan, 2011, 2006) et sur le sillon de 

Talbert (Stéphan et al., 2012b, 2010) en Côtes-d’Armor, sur la dune du Vougot à Guissény 

(Suanez et al., 2015, 2012b, 2010) et la dune de Boutrouilles (Suanez, 2009; Suanez et Cariolet, 

2010) sur le littoral du Léon, sur les îlots de l’archipel de Molène en mer d’Iroise (Fichaut et 

Suanez, 2011, 2008, 2005; Suanez et al., 2011b), ainsi que dans le sud du Finistère sur la plage 

de Sables Blancs à Plobannalec-Lesconil (Suanez, 2009; Suanez et al., 2006). 
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Figure 41 - Synthèse de l'évolution morphodynamique des différents cordons littoraux de l'Observatoire du Domaine Côtier 

de l'IUEM, observés à l'échelle des dernières décennies (source : Suanez et al., 2009) 

Cette variabilité interannuelle peut être corrélée aux variations positives et négatives de 

l’indice NAO, lui-même à l’origine de variations météomarines (Suanez, 2009). Entre 1989 et 

2009, six phases où l’indice NAO alterne entre positif et négatif ont été identifiées. Cette 

alternance a eu pour conséquences la succession de phases morphogènes ou d’accalmie sur le 

littoral. Pour les phases 1989-1995, 1997-2003 et 2006-2008, on observe une augmentation de 

la fréquence des tempêtes fortement dommageables pour les cordons littoraux alors que l’indice 

NAO est positif. L’indice est particulièrement fort en 1990, ce qui concorderait avec les 

virulentes tempêtes de l’hiver 1989-1990. Pour les phases 1995-1997, 2003-2006 et 2008-2009, 

l’indice NAO observé est plutôt négatif et concorde avec des conditions morphogènes beaucoup 

plus calmes pour les cordons littoraux, synonyme de régénération et/ou de stabilité des bilans 

sédimentaires des côtes d’accumulation. Comme le montre la Figure 42, qui prolonge l’analyse 

de Serge Suanez (2009), lorsque l’on se rapporte à la période qui suit le passage de la tempête 

Johanna, on observe une phase allant de l’hiver 2008-2009 à 2012, où l’indice NAO est négatif, 

que l’on peut rattacher à notre période d’observation de conditions morphogènes plus calmes 

associée à une régénération dunaire et/ou une stabilité des cordons littoraux. La troisième et 

dernière période commence durant l’hiver 2012-2013 et est caractérisée par un indice NAO 

positif. Cette période a été marquée par des hivers doux et tempétueux et principalement celui 

de 2013/2014 (Blaise et al., 2015; Masselink et al., 2016). 

 

Figure 42 - Indice d'Oscillation Nord-Atlantique (ONA) pour la période 1950 - 2015 (source : Suanez et al., 2015). 

Ce chapitre expose les principes méthodologiques retenus pour analyser et quantifier la 

dynamique du trait de côte à long, moyen et court terme. Dans un premier point nous avons vu 

qu’il existait une multitude d’indicateurs du trait de côte (Boak et Turner, 2005) et qu’il était 

nécessaire dans le cadre de notre étude, d’en choisir un seul adapté à chaque type de côtes. 

L’analyse de la cinématique reprendra les principes méthodologiques déjà utilisées et validées 

pour ce type d’environnements côtiers, comprenant une analyse diachronique par photo-

interprétation couplé à des levés topomorphologiques in situ. Ce type de levés permet d’obtenir 

différentes données : des levés de trait de côte, des profils de plage en deux dimensions, ou 

encore des levés surfaciques. Les résultats obtenus devront ensuite être confrontés à des 

données hydro-météomarine afin d’évaluer l’impact de ce type de forçage sur la dynamique du 

trait de côte.  

  



Partie I - Contexte de la thèse et état de l’art sur l’étude de la dynamique du trait de côte 

 79 Emmanuel. Blaise – Thèse 2017 

 

 

 

Cette première partie nous a permis de contextualiser ce travail de thèse. Nous avons 

exposé les enjeux actuels liés au changement climatique global, à la pression anthropique 

exercée sur le littoral et les risques que cela comporte. Lors du Grenelle de la Mer (2009-2011), 

l’Etat s’est doté d’une Stratégie de Gestion Intégrée du Trait de Côte. Nos travaux répondent 

aux objectifs développés dans la problématique de l’axe A de cette stratégie, intitulée 

« Développer l’observation du trait de côte et identifier les territoires à risque érosion pour 
hiérarchiser l’action publique ».  

Le deuxième chapitre nous a permis d’inventorier les nombreuses études ayant déjà 

analysé la dynamique du trait de côte. Elles sont parfois le fruit de programmes de grande 

ampleur (CORINE Coastal Erosion, Eurosion, Erocovul, etc.) ou trouvent leurs origines dans 

des initiatives plus locales, dans le cadre de contrat de commune par exemple. Très souvent, 

l’échelle spatiale et/ou la méthodologie employée diffèrent d’une étude à l’autre, compliquant 

la comparaison des résultats entre eux. A l’échelle régionale, le littoral étudié, échancré et 

complexe, abrite une multitude d’environnements côtiers aux caractéristiques 

hydromorphologiques variées, liées à l’histoire géologique du Massif armoricain, mais 

également aux conditions hydroclimatiques dominantes dans le nord-est de l’océan Atlantique. 

Il se compose de trois façades maritimes différentes : au nord, une côte haute, principalement 

composée de falaises rocheuses, abritant ponctuellement de petits cordons sableux, parfois 

dunaires ; à l’ouest, les côtes du Finistère fortement exposées aux houles atlantiques, sont 

découpées et alternent entre falaises rocheuses parfois très hautes et cordon dunaires de fond de 

baie ; la côte sud, bien plus basse, est composée majoritairement de grands cordons dunaires 

fixés par de petites avancées rocheuses.  

Le quatrième chapitre de cette première partie nous a permis de présenter les outils 

méthodologiques disponibles pour analyser et quantifier la dynamique du trait de côte sur des 

échelles spatiotemporelles différentes. Ces outils ont déjà été utilisés et discutés par le passé. 

Cette partie met par ailleurs en évidence l’importance du choix de l’indicateur morphologique 

comme référence du trait de côte.  

Du fait des différents outils et protocoles méthodologiques employés dans les précédentes 

études, ainsi que des multiples caractéristiques hydromorphologiques que revêt le littoral 

breton, nous avons entrepris d’analyser et de quantifier la cinématique du trait de côte de la 

Bretagne sur la base d’un indicateur unique par type de côte, en nous basant sur un inventaire 

typologique des côtes d’accumulation préalablement établi.   
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La deuxième partie présente les résultats obtenus par l’étude de la cinématique des côtes 

d’accumulation de Bretagne sur le long terme, la période d’étude portant sur les soixante 

dernières années.  

Ce travail a nécessité dans un premier temps d’élaborer une typologie des côtes 

d’accumulation de l’ensemble du secteur étudié. Le premier chapitre présente cette 

classification ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour l’établir. Cette approche a été 

retenue afin de ne pas construire une analyse fondée uniquement sur un simple découpage 

géographique, mais de raisonner en tenant compte des spécificités morphosédimentaires de 

chaque site étudié. Par ailleurs, la définition d’une typologie des côtes sédimentaire à l’échelle 

de la Bretagne a commandé la suite du travail, à savoir le choix d’un indicateur morphologique 

comme référence du trait de côte lors de la digitalisation à l’écran. 

Le second chapitre présente les résultats obtenus par l’analyse diachronique sur soixante 

ans. Ce travail a été réalisé sur la base d’une analyse diachronique par photo-interprétation, à 

l’aide d’un Système d’Information Géographique (SIG). La pertinence des périodes 

d’observation dans l’analyse de la cinématique du trait de côte sur le long terme est une 

problématique récurrente. Le choix des bornes temporelles (supérieures et inférieures) du jeu 

de données, c’est-à-dire l’étendue de la période d’analyse, est primordial (Douglas et Crowell, 

2000; Fenster et al., 2001; Honeycott et al., 2001). Dans le cadre de notre analyse, nous avons 

fait le choix de nous limiter à deux bornes temporelles mises à disposition par l’Institut National 

de l’information Géographique et forestière (IGN) : la BD ORTHO® Historique couvrant la 

période 1949-1952, seule orthophotographie regroupant des photographies aériennes anciennes 

de l’ensemble du trait de côte de la Bretagne, et la BD ORTHO® 2010 couvrant la période 2006-

2010, orthophotographie la plus récente lorsque ce travail a été débuté. L’objectif de cette partie 

de l’étude a donc été de produire une image globale de la dynamique du trait de côte à l’échelle 

des quatre départements bretons, sans tenir compte de l’impact possible de forçages naturels et 

humains sur des périodes intermédiaires plus courtes.   
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Le premier chapitre présente la classification des côtes d’accumulation du littoral breton 

ainsi que la méthodologie employée pour définir cette classification. 

Aucune typologie exhaustive des côtes d’accumulation n’a été à ce jour réalisée à 

l’échelle de la Bretagne. Le projet CORINE Coastal Erosion, élément d’un programme plus 

vaste nommé CORINE (1985-1990), a mis à disposition une base de données inventoriant 

l’environnement côtier des pays de la Communauté Economique Européenne (CEE) (European 
Environment Agency (EEA), 2000). Cette base de données, mise à jour dans le cadre du 

programme Eurosion (European Commission, 2004b) permet la réalisation d’une carte générale 

présentant une physionomie d’ensemble du littoral breton (Figure 43). Cette carte reste toutefois 

extrêmement sommaire (4 classes), et peu précise (échelle trop petite). 

 

Figure 43 - Typologie des côtes européennes (programme EUROSION, 2005) basé sur la base de données CORINE Erosion 

Côtière (CEC). 

On peut également citer l’atlas du littoral de Massoud et Piboubès (Massoud et Piboubes, 

1994) dans lequel une carte de la morphologie des côtes françaises métropolitaines est 

disponible (Figure 44). Ce document est plus précis (échelle plus grande) et plus exhaustif 

(typologie reposant sur une dizaine de classes). Pour autant, les côtes d’accumulation sont 

regroupées autour de seulement 3 classes : côtes basses, dunes et marais ; sans qu’aucune 

distinction de type de plages ne soit faite.  
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Figure 44 - Atlas du littoral de la France (Z. Massoud et R. Piboubès (Massoud et Piboubes, 1994). 

On trouve enfin une cartographie de la physionomie des côtes bretonnes réalisée à une 

échelle plus fine par le Cerema en 2006 dans le cadre du GIP Bretagne Environnement (Figure 

45). Si l’échelle est plus appropriée, le nombre de classes (1 seule : côtes basses) demeure 

insuffisant. 
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Figure 45 - La physionomie des côtes bretonnes. Carte réalisée à l’initiative de la DIREN et du Conseil Régional de Bretagne 

en 1999 ; mise à jour en 2006 par le bureau d’étude CERESA dans le cadre du GIP Bretagne ENvironnement. 
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1. 

L’objectif de cette typologie est de caractériser le contexte morphosédimentaire des côtes 

d’accumulation présentes en Bretagne. Cette étape a constitué un travail préalable à l’analyse  

de la cinématique du trait de côte de manière à identifier le bon indicateur de la ligne de rivage 

en fonction des caractéristiques pour chaque site étudié. C’est également en se basant sur cette 

typologie que les résultats obtenus ont été présentés et discutés, partant du principe qu’il était 

plus judicieux de raisonner en fonction des types de côte que par grands secteurs géographiques. 

Cette typologie a été réalisée en plusieurs étapes. Une nomenclature succincte a été 

élaborée dans un premier temps à l’aide de la base de données photographiques Panoramio. Ce 

site web partage un nombre important de photographies prises au sol et géoréférencées. Ces 

photographies sont disponibles via un outil du portail Google Earth et permettent donc une 

comparaison vue au sol/vue aérienne. Nous nous sommes également aidés des cartes 

géologiques 1/50 000 disponibles via le BRGM, puis de données géologiques géoréférencées 

et consultables sous logiciel SIG. Ces données renseignent également sur l’artificialisation du 

trait de côte. Pour le département du Finistère, nous nous sommes également basés sur 

l’Inventaire des ouvrages côtiers du Finistère (Le Berre et al., 2009). Enfin, une partie de cette 

typologie a été validée par une série de missions de terrain.  

2. 

La base de ce travail s’inspire des typologies présentes dans les ouvrages de Jean Pierre 

Pinot (1998) et Roland Paskoff (2005). Elles ont été complétées par un certain nombre 

d’éléments morphosédimentaires obtenus dans la bibliographie, sur le terrain et lors du 

traitement des données. Trois critères ont été retenus :  

- l’exposition, 

- la morphologie 

- le matériel sédimentaire. 

Nous nous sommes intéressés dans un premier temps à l’exposition des littoraux en 

prenant en compte la direction et de la hauteur des houles dominantes. Ainsi, nous opposons : 

les secteurs directement exposés aux houles dominantes (baie d’Audierne et pointe de 

Penmarc’h par exemple) aux secteurs plus abrités et moins affectés par la houle réfractée (baie 

de Fouesnant et baie de Concarneau par exemple) (Figure 46). Cette classification se base 

notamment sur les hauteurs et directions de houles du modèle Prévimer (www.previmer.org/) 

ainsi que sur les roses de houles issues de la base de données CANDHIS 

(www.candhis.cetmef.developpement-durable.gouv.fr/). 
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Figure 46 – Hauteur significative et direction des houles lors de la tempête Petra du 5 février 2014 sur la côte méridionale du 

Finistère. Mise en évidence de secteurs abrités et de secteurs exposés aux houles océanique (source : PREVIMer 

(www.previmer.org/previsions/vagues), modèle WAVEWATCH III. 

Le critère matériel sédimentaire a constitué un deuxième paramètre de distinction et 

concerne exclusivement le haut de plage découvert à marée haute. En l’absence d’étude 

granulométrique précise sur chacun des sites, cette classification a été simplifiée, nous 

permettant d’isoler les plages de sables, des plages de galets, de celles composées de matériel 

mixte (sables et graviers ; sables et galets, etc.) (Figure 47).  

Le critère « matériel mixte » est à utiliser avec précaution. Il peut parfois s’agir de cordons 

de galets apparus à la surface de l’estran après démaigrissement du haut de plage sableux. 

Le troisième élément retenu concerne la morphologie des sites. Il nous permet ainsi de 

créer une typologie simple, différenciant les plages adossées à une falaise (dont le substrat est 

cohérent ou meuble) sans dune, des plages plus ou moins ouvertes avec cordon dunaire, des 

formes fuyantes. (Figure 48).  

 

http://www.previmer.org/previsions/vagues
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Figure 47 - Différence de matériel sédimentaire : plage de sable (plage du Ster à Penmarc'h - 29); et plage de galets (Plage de 

Tronoan à Plovan - 29). 

2.1. Les plages adossées 

Elles sont construites contre un ados bloquant leur recul. Cet ados peut être constitué de 

roche cohérente (falaises de granites par exemple) ou de formations meubles (falaises de head 

présentes notamment en rade de Brest ou encore dans la région de Pénestin). Très 

occasionnellement, un petit bourrelet dunaire peut se former au pied de la falaise durant la 

période estivale. Lors de la numérisation sous ArcGIS, seuls les sites dont le haut de plage 

découvre dans le cas d’une marée astronomique de coefficient 120 et dans des conditions 

météorologiques normales, ont été retenus. Pour cela nous avons pris comme repère le trait de 

côte HISTOLITT®. 

2.2. Les plages composées d’un cordon dunaire 

Ces plages sont accrochées aux deux extrémités, et protègent parfois un marais-maritime. 

C’est le cas des cordons dunaires du nord et du sud du Finistère par exemple (dune de 

Tréompan, de Penmarc’h, le cordon de Gâvres/Penthièvre, etc.). 

2.2.1. Les cordons littoraux de fond de baie  

Cette catégorie regroupe les accumulations sableuses ou de galets, de petites tailles, 

n’abritant pas de cordon dunaire. Elles se forment la plupart du temps au fond des baies et sont 

le résultat de la dérive littorale et des courants. 

2.2.2. Les formes fuyantes  

Ces formes particulières regroupent les flèches à pointes libres, ancrées à leur partie 

proximale et dont l’autre varie librement (flèches de sable, sillons de galets), ainsi que les 

tombolos. Elles sont principalement situées à l’entrée des estuaires, dans les anses qui 

échancrent le littoral ou encore au fond des rades et des golfes. 

S’ajoutent à cela, les plages fixées par la présence en arrière d’une structure anthropique 

de protection contre les aléas marins (mur de protection, enrochements, etc.), qui comme les 
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plages adossées à une falaise, empêche le recul occasionnel des plages. Ici, nous nous sommes 

contentés de numériser les portions de littoral strictement concernées par des ouvrages de 

protection et non des infrastructures portuaires. 

Les différentes informations récoltées dans le cadre de cette typologie sont renseignées 

au sein d’une table attributaire sous SIG (Figure 49). 
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Figure 48 – Typologie des côtes d'accumulation. Classification suivant le caractère morphologique du site. 

 

Figure 49 - Table attributaire recensant les différents critères typologiques au sein d’ArcGIS (orientation, exposition, matériel 

sédimentaire, morphologie). 

3. 

Comme nous l’avons déjà vu, le littoral breton est fortement découpé, alternant entre 

pointes et rentrants. La typologie du littoral suivant le critère d’exposition aux houles 

dominantes montre un certain équilibre entre les littoraux exposés (51 % du linéaire étudié, soit 

305 km de côtes) et ceux situés en position d’abris (49 % du linéaire étudié, soit 322 km de 

côtes) (Figure 50). A l’échelle des départements, cette répartition est moins nette (Figure 54). 

Les formes d’accumulation des départements de l’Ille-et-Vilaine et des Côtes-d’Armor sont 

principalement situées en position d’abri tandis que celles du Finistère sont essentiellement 

exposées (70 % soit 172 km de linéaire). 

Les sites abrités sont généralement situés au fond des anses et des baies plus ou moins 

ouvertes, ou protégés par les nombreuses avancées et pointes rocheuses caractéristiques du 

littoral breton. On les retrouve par exemple sur la côte est de la presqu’île de Quiberon, en rade 

de Brest, dans le golfe du Morbihan, en baie de Douarnenez, etc.  
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Figure 50 – Cartographie de physionomie des côtes d'accumulation de Bretagne suivant leur exposition aux houles 

dominantes 

L’étude de la physionomie du littoral breton montre également que les côtes 

d’accumulations sont majoritairement composées de cordons sableux (72 % du linéaire étudié, 
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soit 453 km de côte) (Figure 52), et principalement sur le littoral finistérien (75 % du linéaire 

étudié sur ce département, soit 181 km de côtes) et morbihannais (83,5 % du linéaire du 

département, soit 177 km de côtes) (Figure 54). Ces côtes sableuses sont à 49 % (308 km) 

constituées de cordons dunaires et notamment ceux du nord et sud du Finistère (dunes de 

Tréompan, massif dunaire de Lampaul-Ploudalmézeau, baie de Goulven, du Pays Bigouden, 

dunes de Trégunc, etc.), ainsi que les grands cordons dunaires morbihannais, situés entre Gâvres 

et l’extrémité de la presqu’île de Quiberon (Figure 53 et Figure 54). A cela, s’ajoutent des 

cordons de plus petite taille, plus abrités car situés au fond de baies et anses. C’est le cas des 

cordons de la presqu’île de Crozon (anse de Goulien) et de la baie de Douarnenez (plage de 

l’Aber, de Pentrez ou encore de Sainte-Anne-la-Palud) dans le Finistère, ainsi que ceux situés 

sur les côtes de la Presqu’île de Rhuys dans le Morbihan. Dans les côtes d’Armor, la présence 

de ces vastes cordons dunaires est bien moins marquée. Souvent, les cordons sableux se situent 

à l’embouchure d’anciens cours d’eau, qu’ils barrent, et sont cernés par de hautes falaises 

rocheuses. 

On trouve également un nombre non négligeable de formes fuyantes, majoritairement 

composées de flèches à pointe libre. Réparties inégalement, elles sont présentes sur l’ensemble 

de la Bretagne à l’exception du département de l’Ille-et-Vilaine ; le Finistère totalisant 30 km 

de ce type de côte. Elles sont particulièrement présentes en rade de Brest où elles prennent la 

forme de petits sillons de galets (Stéphan, 2011a), mais également sur la côte nord du Léon et 

dans le sud du Pays Bigouden, où elles prennent la forme de longues flèches dunaires (Figure 

51). Quelques flèches sont situées dans les Côtes-d’Armor ; c’est le cas entre autres des flèches 

du Linkin et de Sables-D’or-les-Pins, ainsi que dans le Morbihan, avec les flèches de Bétahon, 

de Pen er Lé, cette dernière barrant en partie l’embouchure de la baie de Plouharnel au nord-

ouest de la baie de Quiberon. 

 

Figure 51 – A - Flèche dunaire du Kernic en baie de Goulven (L. Brigand); B - Double flèche de galets du Bindy et C sillon des 

Anglais en rade de Brest (Louis Brigand). 

Les cordons de galets représentent quant à eux 17 % du trait de côte renseignées (soit 109 

km de linéaire) (Figure 52). Ils sont fortement représentés dans les Côtes-d’Armor (37,5 % du 

linéaire étudié sur ce département) : sur la rive est de la baie de Morlaix, sur le littoral de 
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Plougrescant et de Pleubian, ainsi que dans le fond de la baie de Saint-Brieuc. Ces cordons de 

galets ont largement été étudiés par J.-P. Pinot (Pinot, 1963, 1961). On les observe aussi sur le 

littoral du Finistère (22,5 % soit 54 km de linéaire), dans l’archipel de Molène, sur l’Ile de Sein 

et en rade de Brest.  

Les formes fuyantes représentent 10,75 % des côtes d’accumulation de Bretagne, soit 67 

km de côte environ. Réparties inégalement, elles sont présentes sur l’ensemble de la Bretagne 

à l’exception du département de l’Ille-et-Vilaine. Le Finistère contient pratiquement à lui seul 

la moitié de ces flèches (29 km). Elles prennent parfois la forme de petits sillons de galets 

(Stéphan, 2011a). C’est le cas en rade de Brest (Figure 51 – A et B), sur l’Ile de Sein et dans 

l’archipel de Molène pour ce qui est du littoral finistérien, mais également dans les côtes 

d’Armor (flèche du Linkin) et dans le Morbihan (flèche de Bétahon). Elles peuvent également 

prendre l’allure d’une vaste flèche de plus de 3 km de long, comme le sillon de Talbert situé 

sur le littoral de Pleubian dans les Côtes-d’Armor (Figure 51 - C). Les flèches à pointe libre se 

composent également de sables et abritent régulièrement un cordon dunaire. On en observe par 

exemple sur la côte nord du Léon (flèches de Penn ar C’hleuz et du Kernic) (Figure 51 – A), 

dans le sud du Pays Bigouden (Ile Tudy) (Figure 51), dans les Côtes-d’Armor (flèches de 

Sables-D’or-les-Pins), ainsi que dans le Morbihan, où la flèche de Pen er Lé vient barrer en 

partie l’embouchure de la baie de Plouharnel au nord-ouest de la baie de Quiberon. 
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Figure 52 – Cartographie de la physionomie des côtes d'accumulation suivant le matériel sédimentaire composant les 

cordons. 

Les 10,5 % restant (soit 65 km de linéaire), correspondent à des cordons littoraux dont la 

granulométrie est mixte, composée de sables et de galets, généralement de petites tailles. Ils 

sont majoritairement fixés par des aménagements de protection contre la mer (58 % soit 38 km 
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environ), et sont de manière générale constitués de petites grèves adossées à des murs de 

protection (baie du Mont-Saint-Michel), de cordons de faibles altitudes situés en avant des 

marais maritimes, à l’abri des houles en fond d’anses (Golfe du Morbihan), ou encore le long 

de rives d’estuaires. 

 

Figure 53 – Cartographie de la physionomie des côtes d'accumulation suivant la morphologie des cordons 
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Figure 54 - Physionomie des côtes d'accumulation pour les quatre départements breton, suivant les critères d'exposition aux 

houles dominantes (A), le matériel sédimentaire observé sur le haut de plage (B), la morphologie du cordon (C) (CD = cordons 

dunaires, CL = cordons littoraux, FF = formes fuyantes, PA1 = plages adossées à une falaise (substrat cohérent), PA2 = plages 

adossées à une falaise (substrat meuble)). 
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Nous avons présenté dans ce chapitre la méthodologie employée pour élaborer une 

typologie des côtes d’accumulation du littoral Breton. Cette typologie se base sur différents 

critères morphosédimentaires. Nous avons ainsi distingué les sites suivant : 

- leur exposition aux houles incidentes ;  

- le matériel sédimentaire les composant, afin de distinguer les plages de sables, de galets, 

de celles composées de matériaux mixtes ;  

- la morphologie, différencient les cordons littoraux, les cordons dunaires, les formes 

fuyantes majoritairement composées de flèches à pointes libres, les pages adossées de 

type 1 (adossées à du substrat cohérent) ainsi que les plages adossées de type 2 

(adossées à du matériel meuble). 

Cette typologie a mis en évidence la forte représentation des littoraux sableux (453 km, 

soit 72 % de l’ensemble du trait de côte étudié), majoritairement composés de cordons dunaires 

(environ 50% soit 308 km de côtes), et particulièrement sur les littoraux du Finistère et du 

Morbihan. Ces deux départements contiennent également une part importante de côtes exposées 

aux houles incidentes (respectivement 172 km (71%) et 99 km (46,5%) pour le Finistère et le 

Morbihan), tandis que la tendance à l’échelle de la région est plutôt équilibrée (305 km de côtes 

exposées contre 322 km exposés).  

On l’a déjà vu dans la première partie, les houles principales atteignent la Bretagne 

suivant un quadrant sud-ouest à nord-ouest faisant du Finistère le département breton le plus 

exposé. De plus, le fetch (distance sur laquelle souffle le vent), important au large des côtes 

finistériennes, amplifie la puissance des houles incidentes. Au nord de la Bretagne, la présence 

des îles anglo-saxonnes atténue ce phénomène, tandis que sur la côte sud, l’échine rocheuse 
prélittorale (Pinot, 1974) vaste platier rocheux dont certains secteurs émergent (archipel des 

Glénan, île de Groix, de Belle-Île, etc.) tend à ralentir les houles par réfraction et diffraction de 

celles-ci.  

L’élaboration de cette typologie, basée sur des caractéristiques morphosédimentaires est 

une étape importante dans l’étude de la dynamique des côtes d’accumulations dans la mesure 

où elle facilite la suite du travail, à savoir le choix des indicateurs comme référence du trait de 

côte. Le choix du bon indicateur est un problème récurrent dans l’étude de la cinématique du 

trait de côte et est encore aujourd’hui largement débattu. L’absence d’homogénéité 

méthodologique à ce niveau limite très souvent la comparaison des données produites entre 

elles. Par ailleurs, cette classification permet également d’aborder la question de la cinématique 

du trait de côte suivant les spécificités morphologiques propres sites étudiés, et pas uniquement 

d’un point de vue géographique. 
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L’analyse de la cinématique du trait de côte sur le long terme a été réalisée par photo-

interprétation, à l’aide du logiciel SIG ArcGIS, en se basant sur le référentiel géodésique RGF93 

Lambert 93.  

La BD ORTHO® Historique de l’IGN (résolution 50 cm) regroupant des clichés aériens 

pris entre 1949 et 1952, constitue la borne temporelle la plus ancienne utilisée dans cette 

analyse. Cette base de données est constituée d’une mosaïque de photographies aériennes 

anciennes géoréférencées couvrant l’ensemble du littoral de la Bretagne. Ce support 

préalablement géoréférencé, nous a évité l’étape d’orthocorrection des photographies, 

particulièrement chronophage lorsque l’on étudie un secteur aussi vaste. Des clichés aériens 

antérieurs (années 1920) à le BD ORTHO® Historique existent mais ceux-ci ne sont disponibles 

que sur certains secteurs de la Bretagne. 

La BD ORTHO® Historique présente quelques limites. Outre la qualité générale des 

photographies (déformations, surexposition, etc.) liée aux appareils disponibles à l’époque, 

l’impact de l’exploitation goémonière sur les dunes, encore active dans la première moitié du 

XXème siècle, a ponctuellement pu poser des problèmes d’identification de la limite de 

végétation dunaire. 

 

Figure 55 – Activité goémonière sur le littoral de Lampaul-Ploudalmézeau. A. Séchage du goémon (laminaires) sur la dune, et 

meules de goémon sec recouvertes de mottes d’herbe de dunes; B. Le brulage du goémon sec dans les four à goémon sur la 

dune (source : Pierre Tougouat – Ministère de la culture). 

Les algues récoltées sur l’estran étaient à l’époque acheminées sur la pelouse dunaire dans 

le but d’être séchées. Les meules de goémon, parfois entreposées à mi-chemin entre la 

végétation et le haut de plage sableux, apparaissent sur la BD ORTHO® Historique, et 

augmentent de ce fait le risque d’erreur lors de la numérisation lorsque celles-ci se confondent 

avec la limite de végétation (Figure 55). 

De plus, l’activité goémonière a profondément marqué les milieux dunaires notamment 

par le cheminement des charrettes, le piétinement des chevaux, ou encore par l’action du sel sur 

la végétation des dunes (Arzel, 1994; Chauris, 1993; Gruet, 2013). Par conséquent, on a pu 

observer la disparition partielle du couvert végétal dans certains secteurs des cordons. Ces 

marques sont visibles sur les photographies aériennes anciennes (Figure 56) et pose problème 

quant à la position réelle du trait de côte à cette époque. 



Partie II - Résultats de l’analyse de la dynamique du trait de côte sur le long terme 

Emmanuel. Blaise – Thèse 2017.  98 

 

Figure 56 - Vue aérienne verticale du cordon dunaire de Penmarc'h - Le Guilvinec (sud Finistère) en 1952. Les rectangles 

foncés au centre de la photographies sont des amas de goémon déposés en haut de plage. Sur la dune, le vas-et-vient des 

nombreuses charrettes a eu comme conséquence la mise à nue de certains secteurs de la dune.   

La BD ORTHO® IGN de 2010 couvre la période 2006 – 2010. Nous l’avons utilisé 

comme borne temporelle la plus récente dans notre analyse diachronique. Elle présente le 

désavantage d’être composée de clichés réalisés plus ou moins longtemps après le passage de 

la tempête Johanna du 10 mars 2008, épisode morphogène majeur de ces dernières années 

(Norois, n° 216 – 2010/2, sous la direction de S. Suanez). C’est le cas notamment pour les 

départements du Finistère (survolé en 2009) et des Côtes-d’Armor (survolé au cours de l’été 

2008). Certains sites présentaient donc au moment des survols un état post tempête, 

certainement non représentatif de leurs évolutions sur le long terme. Les traits de côte numérisés 

dans ces conditions apportent une imprécision à la donnée difficile à prendre en compte dans la 

marge d’erreur.  

1. 

Quelle que soit la méthodologie appliquée, et malgré l’amélioration continue des outils 

de cartographie informatique, l’analyse de la dynamique du trait de côte implique la prise en 

compte d’une marge d’erreur. La question des erreurs liées à la photo-interprétation a largement 

été traitée depuis la fin des années 1970 (Crowell et al., 1991; Dolan et al., 1978; Douglas et 

Crowell, 2000; Faye et al., 2008; Moore, 2000). Les facteurs à l’origine de ces marges erreurs 

sont aujourd’hui clairement identifiés et peuvent être quantifiés. Il est donc inévitable d’en tenir 

compte lors d’une analyse diachronique (Figure 57) : 

1.1. L’erreur liée à la qualité et la précision des photographies 

Cette erreur est généralement estimée à 5 mètres environ. Elle est liée entre autres, aux 

distorsions radiales dues à la focale de l’objectif et aux déformations liées aux effets du relief, 

à l’angle de vue se traduisant par une parallaxe par exemple, au ton et au contraste de la 

photographie, etc. (Figure 57-A, B et C). 
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1.2. L’erreur liée au géoréférencement des photographies 

Le géoréférencement des photographies aériennes anciennes nécessite la prise de points 

de contrôle (ou points d’amers). Cette étape génère une marge d’erreur qui dépend de deux 

facteurs : la précision dans la localisation des points et le nombre de points saisis (plus les points 

d’amer sont nombreux et meilleure est la correction de la photographie) ; la répartition des 

points d’amer dans l’image à corriger, qui doit être la plus homogène possible. Cette étape est 

facilitée lorsque la photographie est de bonne qualité. En revanche, elle est limitée par les 

changements dans le paysage (bâti, réseau routier, etc.) d’une date à l’autre. Ainsi, des points 

d’amer observables sur l’orthophotographie de 2010, ne le sont pas forcément sur 

l’orthophotographie de 1952. En outre, la bonne répartition des points d’amer sur la 

photographie n’est pas toujours aisée dans la mesure où certains secteurs sont dépourvus de 

points d’amer (estrans, prairies, mer, etc.). La marge d’erreur liée à la saisie des points d’amer 

est généralement fournie par le logiciel de géoréférencement. La BD ORTHO® Historique a été 

conçue par l’IGN ; cette marge d’erreur n’est pas disponible dans les documents de 

métadonnées.  

1.3. L’erreur liée à la digitalisation du trait de côte.  

La précision de la ligne de référence extraite des photographies dépend de l’expérience 

du photo-interprète, de l’interprétation de la ligne de référence elle-même conditionnée par la 

résolution, l’échelle et la qualité de la photographie (Faye et al., 2011, 2008). Cette imprécision 

est difficilement estimable. De plus, l’indicateur n’est pas toujours identifiable, notamment 

lorsque la végétation surplombe le trait de côte. Ce cas de figure se présente régulièrement sur 

les cordons littoraux situés au fond des anses et dans les estuaires (Figure 57-D). 

 

Figure 57 – Limites rencontrées lors de l’utilisation des méthodes de photo-interprétation. A : erreurs liées à la qualité des 

photographies/orthophotographies et interprétation de la ligne de référence ; B : distorsions radiales (des bâtiments par 
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exemple) liées à la focale ; C : erreurs liées au géoréférencement des photographies anciennes ; D : indicateur du trait de côte 

masqué par la végétation. 

1.4. Evaluation des marges d’erreurs sur les orthophotographies 

Les marges d’erreur varient d’un secteur à l’autre. La méthodologie développée pour les 

mesurer est relativement simple. Elle consiste, dans un premier temps à saisir une série de points 

de contrôle à même l’écran de manière régulière sur l’image de référence (BD ORTHO® de 

2010). Chaque point de mesure s’appuie sur un objet fixe au sol (route, bâtiment, diaclase, etc.) 

que l’on retrouve sur la BD ORTHO® Historique. Ensuite, la différence de position de chacun 

des points d’amer entre les deux orthophotographies est mesurée.  

Le mode de représentation graphique que nous avons choisi d’utiliser est l’isoligne de 

marge d’erreur. Le logiciel Surfer nous a permis de tracer ces courbes de niveau, la donnée 

« z » n’étant pas ici l’altitude des points, mais le décalage métrique en x et y d’une date à l’autre 

(Figure 58). 

La moyenne des marges d’erreurs obtenue après cette vérification par points de contrôle 

est de 2,5 m, avec un écart type à la moyenne de 1,8 m. La médiane est de 2,1 m ce qui montre 

que l’échantillon de points de contrôle est plutôt bien réparti. De manière générale les marges 

d’erreurs oscillent entre 0,1 m et 17,2 m. Cette valeur maximum est située sur l’île de Banneg, 

au nord-ouest de l’archipel de Molène, dans une zone ou les décalages entre les deux supports 

photographiques sont particulièrement important puisque deux autres points de contrôle, situés 

dans le même secteur affichent une erreur de 15,5 m et 15,9 m. A l’exception de ces secteurs, 

le reste des points de contrôle ne dépasse que très rarement les 10 m. 
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Figure 58 - Mesure de marge d'erreur inhérentes à la comparaison des deux orthophotographies (littoral de Plougrescant - 

22) ; les points noirs représentent les points de contrôle pris afin de calculer les décalages entre les deux photographies. 

De manière générale, on observe que les marges d’erreur augmentent dans les secteurs 

littoraux constitués de falaises, c’est le cas aux abords de l’Ile d’Ouessant par exemple. Les 

marges d’erreur augmentent également lorsque peu de point d’amer ont été saisis : les secteurs 

dépourvus de côte d’accumulation ou l’intérieur des terres par exemple. A l’inverse, elles 

baissent dans les secteurs constitués de côtes basses (nord Finistère par exemple). Le relief 

alentour aux cordons littoraux joue donc un rôle prépondérant dans la déformation de la 

photographie. Cet effet du relief montre une des limites de l’utilisation de l’analyse 

diachronique par photo-interprétation. 

Lorsque les variations du trait de côte d’un cordon dans le temps étaient inférieures à la 

marge d’erreur observée dans ce secteur, la cinématique a alors été considérée de « non 

significative ». Elle apparait en gris sur les cartes et graphiques présentés dans les résultats. En 

raison de la qualité de la BD ORTHO® Historique et des décalages ponctuels observés avec BD 

ORTHO® 2010, les secteurs où les marges d’erreur sont nulles, sont rares. De ce fait, aucune 

portion du littoral étudié n’a pu être qualifié de stable. 

2. 

Un des objectifs de cette étude était de définir un indicateur du trait de côte qui tienne 

compte des différents types d’environnements littoraux présents en Bretagne (Figure 59). Ainsi, 

la limite de végétation dunaire a été retenue pour les cordons littoraux dunaires. Dans ce cas, 

elle peut aussi correspondre au sommet de l’escarpement de falaise lorsque la dune est érodée, 

à la limite des dunes embryonnaires de haut de plage (végétation pionnière) lorsque le système 

plage/dune est en accrétion. La difficulté réside alors dans la prise en compte de cette végétation 

pionnière, puisque cette dernière n’est pas toujours identifiable sur les photographies anciennes. 

Lorsque c’est le cas, il est nécessaire dans tenir compte. La végétation supralittorale a été 

choisie pour les cordons de galets «végétalisés» ainsi que pour les crêtes sommitales de falaises 

meubles. Pour les plages adossées, le pied ou le haut de l’ado ont été retenus. Pour les formes 

fuyantes mobiles telles que les flèches de galets à pointe libre, c’est le pied du revers qui a été 

choisi (Stéphan, 2011b, 2009). Pour finir, lorsque le trait de côte était fortement anthropisé, le 

contact entre la plage et l’ouvrage a été retenu (Moore, 2000; Moore et al., 1999).  
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Figure 59 – Indicateurs morphologiques retenus pour notre étude. A & B. Limite de la végétation dunaire comme indicateur 

des dunes ; C & D. Limite de végétation supralittorale comme indicateur des falaises généralement basses et surplombée de 

végétation, ainsi que les cordons de galets végétalisés ; E. Pied du revers comme indicateur des flèches de galets de type 

« Sillon de Talbert » ; F. Sommet ou pied de falaise comme indicateur des falaises hautes ; G & H. Pied de la structure de 

protection comme indicateur des littoraux fixés par des aménagements anthropiques. 
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3. 

3.1. Cinématique globale du trait de côte sur soixante ans 

14,5 % du linéaire côtier breton (soit 628 km sur 4324 km) ont été étudiés dans le cadre 

de cette analyse sur le long terme (Figure 60-A).  

A la lecture des résultats, on observe qu’environ 27 %, soit 169 km sur l’ensemble du 

trait de côte étudié ont reculé, tandis que 20,5 % du littoral, soit 129 km, progradent (Figure 60-

B et Figure 61). A cela s’ajoute une part importante de littoral totalement artificialisé (34,5 %, 

soit 216 km de linéaire) ; artificialisation en grande partie constituée d’aménagements de 

protection contre les risques d’érosion et de submersion (Le Berre et al., 2009; Paskoff, 2010, 

1993). Ainsi, si l’on cumule la part de littoral ayant reculé à celle artificialisée, on observe 

qu’environ 60 % des côtes d’accumulation de Bretagne font face à des problèmes d’érosion. 

Cette supposition est cependant à pondérer, dans la mesure où certains ouvrages, comme les 

digues de polder (plusieurs dizaines de kilomètres en baie du Mont-Saint-Michel par exemple) 

ne concernent pas l’érosion à proprement parler.  

On remarque également que plus de 55 % du linéaire côtier étudié varie en moyenne de 

±1 m/an sur la période d’étude ; le recul demeurant majoritaire. Certains secteurs littoraux sont 

cependant soumis à des variations annuelles largement supérieures à la moyenne (Figure 60-

C). Nous détaillerons la cinématique de ces cordons plus tard. 
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Figure 60 – A : Linéaire pris en compte dans l'étude de la cinématique sur le long terme ; B : Tendances évolutives (« non 

significatif » regroupe les portions de trait de côte dont les variations sur lé période étudiée sont inférieures à la marge 

d’erreur dans ce secteur) ; C : Evolution moyenne (en m/an) sur la période. 
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Figure 61 – Cartographie de la cinématique générale des côtes d'accumulation en Bretagne 

 

 



Partie II - Résultats de l’analyse de la dynamique du trait de côte sur le long terme 

Emmanuel. Blaise – Thèse 2017.  106 

3.2. Cinématique du trait de côte suivant la zone géographique 

3.2.1. Cinématique du trait de côte par départements 

 

Figure 62 - Dynamique des côtes d'accumulation de Bretagne, par département. 

Le Finistère est le département le plus concerné par le recul du trait de côte avec 31 % de 

linéaire côtier soit 75 km de côte (Figure 62). Ce recul est moins important sur les trois autres 

départements : 23% pour le Morbihan soit, 48 km de côtes ; 32,5 % pour les Côtes-d’Armor 

soit 40 km de linéaire, et 11,1 % dans le département de l’Ille-et-Vilaine, soit 6 km de linéaires. 

Les secteurs en accrétion restent faibles pour l’ensemble des départements à l’exception du 

Morbihan où l’on observe presque 30% de plages ayant avancé (soit 63 km de linéaire côtier). 

Ce département est d’ailleurs le seul dont l’avancée du trait de côte est supérieure au recul. 

L’artificialisation est importante sur l’ensemble des départements, mais c’est en Ille-et-Vilaine 

où l’on observe la part d’artificialisation la plus importante (80 % environ sur l’ensemble du 

linéaire côtier étudié sur ce département). 
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3.2.2. Cinématique du trait de côte par façades littorales 

 

Figure 63 - Cinématique du trait de côte suivant les trois façades maritimes de la Bretagne. 

De manière générale, la dynamique du trait de côte observée par façades littorales, 

concorde avec les résultats obtenus par département (Figure 63). Pour l’ensemble des façades 

de la Bretagne, la tendance au recul domine. Proportionnellement au linéaire compris dans 

chacune des façades, c’est à l’ouest (40 % soit 39,4 km de linéaire côtier) et au nord (26 % soit 

69 km de linéaire côtier) que cette dynamique est la plus importante. La façade sud quant à elle, 

est la seule façade où l’avancée du trait de côte est supérieure au recul (29 % ayant avancé soit 

76,6 km de linéaire, contre 24 % ayant reculé soit 63,4 km de linéaire). En outre, 

l’artificialisation du trait de côte est très présente sur la façade nord (48,6 % soit 129,9 km de 

côtes) et dans une moindre mesure dans le département du Morbihan (27,2 % soit 71,3 km de 

côtes).  
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3.3. Cinématique du trait de côte en fonction des critères morphologiques 

Le recul du littoral varie suivant le type de côte. On observe une grande variabilité dans 

la dynamique du trait de côte en raison de l’importance du découpage du linéaire côtier, de 

l’exposition de certains secteurs aux houles dominantes, des différents types de matériaux et de 

la morphologie des côtes. 

3.3.1. Exposition aux houles 

Il s’agit ici d’étudier la dynamique du trait de côte sur la base du critère d’exposition aux 

houles dominantes (Figure 64). Le recul du trait de côte touche majoritairement les littoraux 

exposés : 34 % soit, 109,5 km de linéaire environ, contre 19,4 % pour les côtes abritées (soit 59 

km de côtes). On remarque également que ce sont les littoraux situés en position d’abri qui sont 

les plus concernés par l’artificialisation, avec 45,2 % fixés (soit 138 km de linéaire côtier) contre 

25 % (soit 80,4 km de linéaire) pour les côtes exposées.  

 

Figure 64 - Cinématique du trait de côte et exposition aux houles dominantes. 

3.3.2. Nature du matériel sédimentaire 

Si l’on étudie la dynamique du trait de côte sur la base du matériel sédimentaire 

constituant les cordons, on observe que 26,6 % des littoraux sableux reculent, soit 120,6 km de 

linéaire (Figure 65). Par ailleurs on constate que le pourcentage de littoraux sableux ayant 

avancé sur la période d’étude n’est pas négligeable (23,5 % de l’ensemble des cordons sableux 

soit 106,3 km de côtes). Nous reviendrons sur les phases de progradation des cordons sableux 

dunaire dans la troisième partie de ce mémoire. 
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Figure 65 - Cinématique du trait de côte et matériel sédimentaire. 

3.3.3. Morphologie des côtes 

 

Figure 66 - Cinématique du trait de côte et morphologie des côtes d'accumulation (les plage adossées 1 correspondent aux 

cordons littoraux adossés aux falaises meubles, tandis que les plages adossées 2 correspondent aux cordons littoraux adossés 

aux falaises constituées de matériaux cohérents. 

Nous l’avons déjà vu lors de la classification des différents types de côtes d’accumulation 

présentes en Bretagne, les cordons dunaires sont fortement représentés (49,07 % sur l’ensemble 

du linéaire étudié soit 308 km de côtes) (Figure 53). Ce type de côte recule de manière 

importante (27 % de l’ensemble des cordons dunaires, soit 83,5 km de côtes) (Figure 66). Par 

ailleurs, l’artificialisation du trait de côte concerne principalement ces mêmes cordons dunaires 

(32 % de l’ensemble des cordons dunaires soit 99,3 km de côtes), mais également les plages 
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adossées à des falaises meubles (45,7 % de l’ensemble des plages adossées à des falaises 

meubles, soit 65,8 km de côtes).  

On remarque en ce qui concerne les formes fuyantes, que la dynamique de recul (33,3 % 

soit 22,3 km de côtes) équivaut à l’avancée (34 % soit 22,8 km de côtes). Ces résultats 

témoignent de la présence de phénomène de cannibalisation, processus érosif largement 

rependu sur ce type de forme. Ce phénomène sera détaillé par la suite. 

4. 

4.1. Comparaison des résultats avec d’autres études 

La méthodologie utilisée lors de notre analyse (échelle temporelle et spatiale, type de 

côtes pris en compte, pourcentage de linéaire côtier étudié, types de données utilisés, etc.) 

diffère des autres études de la dynamique du trait de côte. La comparaison de nos résultats avec 

ceux obtenus dans le cadre d’autres programmes est de ce fait difficile.  

Les valeurs de recul observées dans le cadre de notre étude (27 % du linéaire total, soit 

169 km de côte) sont supérieures à celles proposées par l’Ifen à l’échelle de la France, tous 

types de côtes confondus (24 % du littoral métropolitain soit 1723 km ; base de données 

Eurosion ; 1986-2002) ; ainsi qu’à l’échelle de la Bretagne, tous types de côte confondus une 

nouvelle fois (23,1 % du linéaire étudié soit 512 km de côtes ; base de données Eurosion ; 1986-

2002) (Colas, 2007). Les taux d’érosion observés dans le cadre du programme Erocovul, tous 

types de côtes confondus, sont également plus faibles que les nôtres : 21,9 % du linaire étudié, 

soit 281 km de côtes (Hénaff et al., 2006b). La comparaison de nos résultats avec ceux obtenus 

dans le cadre de « L’indicateur national d’érosion du trait de côte » (Roche et al., 2016) est 

difficile dans la mesure où l’ensemble du littoral de la France a été numérisée par l’équipe du 

CEREMA. En Bretagne, la part importante de falaises, notamment constituées de roches 

cohérentes, fausse inévitablement les valeurs observées à l’échelle de la région. En revanche, 

la part des côtes d'accumulation ayant reculé, dans le cadre de notre étude, est largement 

inférieure au taux d’érosion des côtes sableuses observé par l’Ifen (48 % du littoral 

métropolitain, soit 1153 km - base de données Eurosion ; 1986-2002) (Colas, 2007). Par 

ailleurs, à l’échelle de la Bretagne, les valeurs de recul observées dans notre étude (20,5 % 

linéaire étudié, soit 129 km de côtes) sont nettement supérieures aux résultats de l’Ifen (3,3 % 

soit 73 km de linéaire côtier), ainsi qu’aux résultats obtenus dans le cadre du projet Erocovul 

(6,2 % soit 80 km de linéaire étudié).  

4.2. Discussion des tendances observées à l’échelle de la Bretagne 

4.2.1. Tendance au recul du trait de côte majoritaire sur l’ensemble de la Bretagne : 

Le littoral du Finistère est le plus concerné par le recul du trait de côte (Figure 62). Sa 

position géographique, à l’extrême ouest de la Bretagne, en fait un territoire fortement exposé 

aux houles atlantiques et donc aux tempêtes, quel que soit leurs trajectoires. Par ailleurs, c’est 

sur ce littoral que l’on retrouve le plus de formations dunaires, notamment les grands cordons 

de la baie de Goulven, de Guissény, ou encore de Lampaul-Ploudalmézeau dans le nord du 

département ; mais également les cordons dunaires situés sur le littoral méridional du Pays-
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Bigouden. De plus, la dynamique érosive sur ce littoral est également accentuée par la présence 

du cordon de galets de l’Ero Vili situé dans la partie sud de la baie d’Audierne. Les valeurs de 

recul observées sur ce cordon sont considérables (plus de 100 m dans certains secteurs entre 

1952 et 2009). L’ensemble de ces facteurs participe aux forts taux de recul sur ce département.  

Le sillon de Talbert et le cordon de l’Ero Vili sont les deux sites où l’on observe les 

valeurs de recul les plus importantes sur le long terme (respectivement -100 m et -160 m 

maximum sur la période). Même si les flèches de sable à pointe libre, sur des portions littorales 

restreintes, montrent également de fortes variations, les taux de recul obtenus sur ces deux 

cordons de galets sont les plus importants sur l’ensemble des côtes d’accumulation étudiées à 

l’échelle de la Bretagne. La dynamique des cordons de galets lors des périodes peu 

morphogènes, se traduit la plupart du temps par l’exhaussement de la crête du cordon et de 

manière générale par un redressement du profil de plage. En conséquence, le volume de galets 

accumulé en haut de plage augmente progressivement. De la sorte, les phases de calme 

permettent la stabilisation des cordons de galets mais façonnent par ailleurs un profil de plage 

qui subira d’avantage les processus de rollover lors d’un épisode morphogène futur. 

4.2.2. Artificialisation du trait de côte importante sur l’ensemble des départements 

Même si les secteurs portuaires de grandes tailles n’ont pas été numérisés, la part de 

littoral fixé (artificialisé) est importante dans les résultats obtenus. Cette artificialisation est 

importante sur l’ensemble du trait de côte breton ; la part d’artificialisation par rapport à 

l’ensemble du trait de côte étudié à l’échelle du département de l’Ille-et-Vilaine étant 

particulièrement forte. L’artificialisation du littoral est principalement due aux structures de 

protection contre l’érosion qui fixent le trait de côte durablement (murs, enrochements, etc.) 

(Le Berre et al., 2009). Si on cumule la part des côtes d’accumulation ayant reculé avec la part 

de littoral fixé, la proportion « supposée » du trait de côte susceptible de faire face à l’érosion 

est bien plus importante (environ 61,5 %, soit 385 km sur l’ensemble du linéaire côtier étudié). 

Cette affirmation est à pondérer et nécessiterait une vérification de terrain dans la mesure où 

les digues de polder (plusieurs dizaines de kilomètres dans la baie du Mont-Saint-Michel) ne 

sont ici pas distinguées des ouvrages contre l’érosion. En dehors des grands cordons exposés 

aux houles incidentes (plage de Mousterlin, cordon de l’île-Tudy, la Lieue de Grève en baie de 

Douarnenez), l’artificialisation concerne également un grand nombre de petits cordons littoraux 

situés en position d’abri, en fond de baie. Par ailleurs, cette artificialisation peut être liée à 

l’implantation des stations balnéaires en Bretagne, les secteurs fortement artificialisés 

correspondant aux régions de Cancale, Saint-Malo, Dinard, Pléneuf Val-André, Perros-Guirec 

(entre autres), sur la façade nord de la Bretagne, ainsi qu’aux régions de Bénodet, Concarneau, 

la presqu’île de Quiberon, le Pouldu, Carnac (entre autres), sur la façade sud de la Bretagne 

(Clairay et Vincent, 2008).  

4.2.3. Avancée du littoral du sud de la Bretagne 

La part des côtes d’accumulations en progradation n’est pas négligeable (20,5 % du 

linéaire total étudié soit 129 km de côte). Les secteurs qui avancent sont souvent situés en aval 

dérive de zones en érosion. Encore une fois, les flèches à pointes libres caractérisées par des 

processus de cannibalisation, abritent des secteurs où la progradation du trait de côte est 
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importante. C’est le cas par exemple de la flèche de Penn ar C’hleuz où l’avancée du trait de 

côte est supérieure à 250 m à l’extrémité ouest du cordon, entre 1952 et 2009. Le Morbihan est 

le département où le pourcentage de côte d’accumulation en progradation sur la période d’étude 

est le plus important (30 % environ soit 61 km de côte à l’échelle du département), suivi du 

Finistère (20 % environ soit 46 km de côte à l’échelle du département). Le Morbihan est le seul 

département étudié où la proportion du trait de côte ayant avancé est supérieure à celle ayant 

reculé. Cette dynamique est essentiellement due aux politiques de renforcement des cordons 

dunaires (rechargements en sable, reprofilage des cordons dunaires, engazonnement des 

sommets de dune, etc.), opérées depuis les années 1980 dans les secteurs de Gâvres-Lorient 

(Birien, 2016), mais également au niveau des cordons dunaires du sud du Pays-Bigouden 

(Forest et al., 2014; Garnier, 1993). 

4.3. Secteurs littoraux marqués par un recul important 

On l’a vu, la cinématique moyenne des côtes d’accumulation sur le long terme est 

majoritairement comprise entre ± 1 m/an (Figure 60). Pour certains secteurs, les variations 

annuelles sur le long terme sont plus importantes (environ 1,5 % du linéaire côtier étudié). C’est 

le cas des flèches dunaires à pointes libres (flèche de Sables-D’or-les-Pins, flèches de la baie 

de Goulven par exemple), de sillon de galets (sillon du Faou et sillon de Talbert), du cordon de 

l’Ero Vili en baie d’Audierne, ainsi que de secteurs isolés. L’origine de telles variations peut 

être naturelle ou anthropique (Figure 67). Nous avons zoomé sur certains de ces secteurs, afin 

de mieux comprendre l’origine de ces fortes variations sur le long terme.  
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Figure 67 - Sites remarquables où l'on observe une mobilité moyenne supérieur à +/- 1 m/an. 

4.3.1. Fortes variations du trait de côte des flèches dunaires à pointe libre 

En Bretagne les flèches dunaires à pointe libre sont généralement situées à l’entrée des 

estuaires ou des anses. Elles ont déjà fait l’objet de plusieurs travaux par le passé (Feil, 1979 ; 

Hallégouët et Moign, 1976, 1976 ; Hénaff et al., 2013 ; Menez, 1977; Yoni, 1997 ; Yoni et 

Hallégouët, 1998).  

Comme la grande majorité des cordons sableux de Bretagne, les flèches dunaires 

connaissent un recul généralisé. Ce recul est principalement dû aux forçages naturels. A l’instar 

de l’ensemble des cordons dunaires, la houle incidente affecte directement le front de dune lors 

des tempêtes. La dynamique des flèches est également fortement liée à la présence d’une dérive 

littorale circulant depuis la racine de la flèche vers son extrémité. Ce processus est essentiel à 

la formation et à l’évolution des flèches à pointe libre. Pour finir, les courants de flot et de jusant 

induits par la marée, creusant des méandres et entamant la partie distale des flèches, sont parfois 

responsables des fortes variations dans cette portion des flèches dunaires.  

Les forçages naturels ne sont pas les seuls responsables du recul du trait de côte des 

flèches dunaires sur le long terme. Si ces processus n’affectent pas exclusivement ce type de 

forme, ils ont été mainte fois cités dans la littérature comme facteurs d’aggravation de situations 

déjà critiques, et particulièrement sur les flèches dunaires à pointes libres (Yoni, 1997, 1995). 

Dans un premier temps, le développement après la seconde guerre mondiale d’activités 

d’extractions de sables pour l’amendement calcaire, en mer, sur les estrans et à même les 

cordons dunaires, a déstabilisé l’équilibre du budget sédimentaire des flèches. A partir des 

années 1960 et 1970, le développement du tourisme de masse a entrainé la surfréquentation des 

espaces littoraux, notamment dunaires et l’augmentation anarchique des campings non 

contrôlés et de la circulation des véhicules sur ces espaces fragiles. Cette surfréquentation a 

abouti à la disparition sur des secteurs plus ou moins vastes de la végétation dunaire. Ce 

phénomène a favorisé le recul du trait de côte et l’élargissement des brèches et des caoudeyres. 

Des mesures ont été prises à partir de la fin des années 1970 afin de remédier à ces dégradations. 

Les flèches à pointes libres peuvent être soumises à un processus de transfert 

longitudinaux de sédiments (Dolique et Anthony, 1999; Kidson, 1964; Orford et al., 1996; 

Sánchez-Arcilla et Jiménez, 1994; Yoni, 1995). Dans la littérature française, et principalement 

pour les flèches de galets, on parle parfois de processus de « cannibalisation » (Stéphan, 2011a; 

Stéphan et al., 2012b). Sous l’action de la dérive littorale, les matériaux transitent depuis la 

partie proximale de la flèche vers sa partie distale engraissant la portion distale au détriment de 

la racine, fragilisée (Figure 68). Il est alors possible d’identifier plusieurs secteurs au sein de la 

flèche : une zone source où le prélèvement des sédiments a lieu ; une zone médiane au bilan 

sédimentaire plutôt équilibré ; la partie distale de la flèche en accrétion. Orford (1996) distingue 

deux types de cannibalisation. La « macro-cannibalisation », qui affecte la flèche sur toute sa 

longueur et la « micro-cannibalisation », qui affecte une ou plusieurs portions d’une même 

flèche (Figure 68). 
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Figure 68 – Séquence d’évolution d’une flèche à pointe libre lorsque l’apport en sédiments en amont de la racine est 

insuffisant (d’après Orford et al., 1996). 

 

Ce phénomène s’observe sur la plupart des flèches à pointe libre de Bretagne, qu’elles 

soient composées de sables ou de galets. On l’a déjà vu, les résultats de la cinématique du trait 

de côte sur le long terme ont montré que l’avancée des formes fuyantes (34 %) était semblable 

à leur recul (33,3 %). Un transfert de sédiments au sein de la forme est donc envisageable. 

Certaines flèches ne sont pas concernées par ce processus. C’est le cas de la flèche de Pen ar 

Lé, situé au fond de la baie de Quiberon, qui tend à migrer vers le sud-est. Elle subit une érosion 

de son revers au nord, et un engraissement de sa face avant, et particulièrement sa partie 

proximale au sud. Cette observation va à l’encontre des comportements observés sur les autres 

flèches de Bretagne. 

J.D. Orford et R.W.G Carter (Orford et Carter, 1982) et Orford (Orford et al., 1991) ont 

étudié les processus à l’origine du recul des flèches de galets mettant en évidence l’impact des 

franchissements par le jet de rive. Ces auteurs ont observé plusieurs types de réponses 

morphologiques selon l’importance de ce franchissement. C’est le cas par exemple du recul par 

rollover (Figure 69). Par temps calme, le jet de rive pousse les galets vers le haut de plage. Lors 

d’une tempête, les galets accumulés sur la crête du cordon transitent depuis la partie exposée 
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aux houles de la flèche vers le revers, provoquant le recul du sillon. Ces dynamiques ont été 

observées sur le sillon de Talbert situé au nord-ouest de la baie de Saint-Brieuc par P. Stéphan 

(Stéphan, 2011a). Depuis un siècle le sillon de Talbert a reculé d’environ 100 mètres. Sur des 

échelles spatiotemporelles moindres, les tempêtes hivernales peuvent être à l’origine de reculs 

instantanés de l’ordre de 30 mètres (Blaise et al., 2015; Stéphan et al., 2010). 

 

Figure 69 - Réponses morphologiques des cordons de galets selon l'importance du franchissement (source : Stéphan et al., 

2012, d'après J. D. Orford et R.W.G. Carter, 1982). 

A l’échelle de la Bretagne, plusieurs flèches dunaires se dégagent par une mobilité bien 

plus importante que la tendance générale observée sur la période d’étude (Figure 67).  

a. La flèche de Sables-D’or-les-Pins  

De par sa succession de crêtes dunifiées plus ou moins enchevêtrées, la flèche de Sables-

D’or-les-Pins rentre dans la catégorie des flèches de type Darss (Guilcher, 1978), ou encore de 

type Tréflez (Yoni, 1997). Elle diffère de la majorité des flèches dunaires en Bretagne de par 

son ancrage important, contraignant la mer à contourner uniquement sa partie distale. De fait, 

l’érosion, chronique depuis 1952, s’est manifestée essentiellement sur l’extrémité de la flèche. 

Entre 1978 et 1981 elle fut très forte, notamment en raison des fortes tempêtes de l’hiver 1978. 

Entre 1952 – 2009, le recul du trait de côte à l’extrémité de la flèche atteint 145 m en certains 

endroits (Figure 70). C. Yoni (1997) faisait état d’une disparition quasi-total du couvert végétal 

en certains endroits de la flèche, expliquant sans doute le recul du trait de côte plutôt qu’un réel 

rétrécissement de la flèche. En dehors de sa partie distale, la flèche n’a pas été réellement 

concernée par l’érosion sur la période d’étude.  
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Figure 70 - Cinématique du trait de côte de la flèche de Sables-D’or-les-Pins entre 1952 et 2008. 

b. Activité anthropique et érosion de la flèche du Kernic 

La baie de Goulven abrite trois flèches dunaires. Celles du Kernic, de Penn ar C’hleuz, 

ainsi que le sillon de Péleuz.  

La nature et le comportement sur le long terme de la flèche du Kernic sont très proches 

de ceux de la flèche de Sables-D’or-les-Pins décrit précédemment(Yoni, 1997) (Yoni, 1997). 

Les auteurs ayant étudié plus en détails la dynamique de cette flèche, ont observé un recul 

continu du trait de côte à partir du milieu du XXème siècle, ponctué par des phases d’érosion 

accrues, comme la période 1978 – 1981, dont le point culminant du point de vue morphogène 

est la forte tempête de 1978 (Yoni, 1997). A partir des années 1970, les prélèvements de 

sédiments réalisés à même l’estran ainsi qu’en arrière de la flèche dunaire ont lourdement 

fragilisé le cordon et favorisé l’ouverture de brèches lors des tempêtes.  

De 1952 à 2009, le recul observé est compris entre -20 m et -70 m environ sur la partie 

distale de la flèche (Figure 71). En plus de l’érosion de la flèche, les travaux menés sur ce site 

ont montré qu’il s’agissait également d’une disparition quasi totale du couvert végétal de la 

dune due à la surfréquentation du site et du piétinement. Ce phénomène est difficile à prendre 

en compte dans les analyses diachroniques par photo-interprétation. 



Partie II - Résultats de l’analyse de la dynamique du trait de côte sur le long terme 

 117 Emmanuel. Blaise – Thèse 2017 

 

Figure 71 - Cinématique du trait de côte de la flèche de Kernic  entre 1952 et 2008 

c. Transfert sédimentaire à l’ouest de la baie de Goulven 

La partie ouest de la baie de Goulven abrite la flèche de Penn ar C’hleuz et le sillon de 

Péleuz. Ces cordons ont déjà été étudiés par le passé (Feil, 1979; Guilcher, 1978; Hallégouët et 

Moign, 1976; Yoni et Hallegouet, 1998).  

Penn ar C’hleuz est une flèche à crêtes multiples dont la partie distale constitue un « îlot » 

en voie de sédimentation dans une baie globalement soumise à l’érosion sur le long terme. 

L’extrémité de la flèche s’est développée vers l’ouest après la construction d’une digue au début 

du XIXème, poldérisant ainsi les marais situés en arrière.  

L’érosion de la racine, de plus de 1 m par an (Figure 72), a déjà été mise en évidence par 

Feil (Feil, 1979). Elle est due à l’action de la houle et des courant de marée, mais également 

aux activités humaines (extraction de sédiments, assèchement des étangs situés en arrière, 

endiguement des paluds, fixation des dunes et renforcement des cordons, etc.). A marée basse, 

la déflation éolienne, lorsqu’elle est suffisamment puissante, participe également à l’érosion en 

transportant le sable depuis la plage et le front de dune, vers l’arrière de la flèche.  

Penn ar C’hleuz est soumise à un processus de cannibalisation. En effet un transfert de 

sédiments s’opère depuis la racine vers la partie distale. Dans ce secteur le recul du trait de côte 

entre 1952 et 2009 atteint parfois -75 m. De ce fait, en 2009 la partie distale se situait bien au-

devant de sa position de 1952 (Figure 71). Dans ce secteur, l’avancée du trait de côte sur la 

période oscille entre +20 m et +260 m. Par ailleurs, la superficie de la partie distale a été 

multipliée par 1,8 sur la période d’étude. Sur un transect nord-sud, la largeur maximum à 

l’époque égale à 130 m environ, dépasse aujourd’hui les 300 m.  
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Figure 72 - Cinématique du trait de côte à l’ouest de la baie de Goulven entre 1952 et 2009: flèche de Penn ar C’hleuz (1), 

sillon de Péleuz (2).  

Parallèlement au développement de la flèche de Penn ar C’hleuz, le sillon de Péleuz, n’a 

cessé de reculer en direction de l’ouest depuis 1952 (-330 m environ) (Figure 72 et Figure 73). 

Ce petit sillon dunaire a déjà fait l’objet de quelques articles (Hallégouët et Moign, 1976). Les 

auteurs ont observé, du fait des courants de marée, un transfert de sédiments depuis le sillon 

vers la flèche de Penn ar C’hleuz, située plus à l’est, contribuant alors à son affaiblissant.  

D’autres flèches dunaires à pointes libres ont progradé de 1952 à 2009. On les retrouve 

dans le sud du Finistère (extrémité de la flèche de Mousterlin-ouest), mais surtout dans le 

Morbihan (flèche de Penn er Lé, flèche de Bédume, etc.). 
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Figure 73 - Evolution du tracé du littoral dans la partie occidentale de la baie de Goulven (source: Hallégouët et Moign, 1976). 

Le sillon de Péleuz, autrefois plus long, a migré en direction de l'ouest transférant une partie de ses sédiments vers la flèche 

de Penn ar C’hleuz. 

d. Erosion généralisée de la flèche du Pouldu 

La flèche du Pouldu située sur la commune de Guidel, a déjà fait l’objet de quelques 

études (Hénaff, 1998, p. 199; Yoni, 1997). C’est une flèche dunaire massive, large mais 

relativement courte, dont l’ancrage au continent est important. On l’a vu, ce détail est important 

dans la mesure où il peut parfois limiter l’érosion notamment au niveau de la racine. En raison 

de la surfréquentation touristique du cordon à partir des années 1960, la végétation dunaire a 

pendant très longtemps été clairsemée, voire absente. Ce phénomène a eu comme conséquence 

la fragilisation du cordon et son exposition à l’érosion (Figure 74).  

De 1951 à 2009, on observe un recul du front de dune d’environ 70 mètres. De plus, la 

flèche semble migrer légèrement vers le nord. Ce phénomène est surement dû aux courants de 

marée ; on observe un transfert de sédiments depuis la partie distale de la flèche vers les cordons 
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sableux situés en arrière. On observe également des zones d’accumulation de sédiments en 

avant de la flèche, un peu plus au large.  

                                                                                                                                                                                                   

Figure 74 - Cinématique du trait de côte de cordon dunaire de Guidel entre 1952 et 2008. 

4.3.2. Erosion des cordons de galets 

Entre 1952 et 2009, la vitesse annuelle de recul de certains cordons dunaires est bien 

supérieure à la tendance observée sur l’ensemble du secteur d’étude. C’est le cas du cordon de 

l’Ero Vili, de la flèche du Faou, ainsi que du sillon de Talbert. Le sillon de Talbert étant étudié 

plus en détail dans la troisième partie, il n’a pas été traité ici. 

a. Erosion continue du cordon de galets de l’Ero Vili en baie d’Audierne 

La dynamique de l’Ero Vili a déjà été étudiée par quelques auteurs (Faye et al., 2007; 

Hallégouët et Bodéré, 1993; Hallégouët et Hénaff, 2006, 1993; Hénaff et al., 2013). Ce vaste 

cordon de galets est situé dans la partie méridionale de la baie d’Audierne, entre Penhors et la 

pointe de la Torche. Il est parfois adossé à des promontoires rocheux (dans sa partie nord) 

séparant des vallées, ou barrant les exutoires des bassins versants côtiers (Faye et al., 2007).  

Son recul a été rapide et constant au cours des dernières décennies en raison de son 

exposition aux houles et aux vents dominants. L’intervention humaine n’a fait qu’aggraver la 

situation en fragilisant le cordon, notamment lors de la Seconde Guerre Mondiale, alors que les 

galets étaient prélevés dans le but de construire le Mur de l’Atlantique. 

De fait, l’Ero Vili a subi de nombreuses tempêtes hivernales. Celles de 1966, 1978, 1981-

82, 1989-1990, 1999, 2008 ont régulièrement écrêté le sommet du cordon et créé de nombreuses 

brèches. 
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Figure 75 - Erosion du trait de côte du cordon de l’Ero Vili en baie d’Audierne  entre 1952 et 2009. 

Entre 1952 et 2009, on observe un recul important du cordon de galet dans son ensemble. 

Les portions littorales situées au-devant des étangs sont particulièrement concernées par cette 

dynamique, pouvant atteindre -120 à -160 m sur la période d’étude (Figure 75).  
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Ces valeurs de recul sont à pondérer puisque l’indicateur du trait de côte, matérialisant ici 

la jonction entre les galets et la végétation des étangs situés en arrière, n’est pas toujours 

facilement identifiable et « digitalisable» du fait des nombreux écrêtements, brèches, 

d’overwatch, etc. (Figure 76). C’est une des limites de l’analyse de la cinématique par photo-

interprétation. Cependant, si l’on écarte ces secteurs incertains, le cordon reste tout de même 

sujet à un recul important, supérieur à 60 mètres entre 1952 et 2009. On observe ce même 

phénomène sur les dunes de Kerdallé, dans le sud du Finistère (Figure 67).  

 

Figure 76 – Difficulté d’identification de l’indicateur du trait de côte dans le secteur du Trunvel (baie d’Audierne). 

b. Erosion des sillons de galets en rade de Brest : démantèlement de la flèche du 
Faou  

Ce sillon de galets a déjà été étudié par P. Stéphan dans le cadre de son travail de thèse 

(Stéphan, 2011a). Ce dernier a montré que le sillon, comme la majorité des autres flèches de 

galets de la rade de Brest, est sujet à une érosion continue ponctuée de submersions lors des 

tempêtes. De plus, ce sillon est le seul exemple de flèche de galets en voie de démantèlement 

en Bretagne. Ceci explique la cinématique que nous observons sur notre période d‘étude. 

Si la racine du sillon semble plutôt stable, c’est son extrémité nord, faisant face aux 

vagues, qui recule. A une échelle de temps plus importante (1817-2006), P. Stéphan a montré 

que le sillon n’avait cessé de reculer vers l’est sur une distance atteignant ponctuellement 120 

m. L’étude de la cinématique de 1952 à 2009, confirme ces observations puisque le recul 

observé est d’environ 80 mètres à certains endroits.  
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Figure 77 - Cinématique du trait de côte de la flèche du Faou entre 1952 et 2008. 

4.3.3. Erosion importante du trait de côte sur des secteurs restreints et isolés 

Certains secteurs littoraux enregistrent des reculs impressionnants sur la période 1952 – 

2009. Ils se situent sur des portions littorales bien plus restreintes que ce que nous avons pu 

voir jusqu’ici (Figure 67). 

Ces fortes variations sont souvent observées aux embouchures des cours d’eau traversant 

les cordons dunaires. A long terme, des changements importants dans la morphologie du front 

de dune peuvent être observés même si ces phénomènes n’affectent que ponctuellement les 

cordons dunaires. Ils constituent alors ce que l’on peut appeler des « incohérences » dans la 

cinématique globale des cordons dunaires. Rarement, ils peuvent être à l’origine de variations 

importantes. C’est le cas par exemple, de la plage de Coulouarn et dans une moindre mesure 

des dunes de Tréompan au nord du Finistère (Figure 78). A Tréompan, la présence d’un 

blockhaus au-devant du chenal d’écoulement vient renforcer le phénomène en élargissant 

l’embouchure du cours d’eau. En outre, ce blockhaus est à l’origine d’une diffraction de la 

houle lors des pleines mers de vives-eaux accentuant l’érosion dans ce secteur.  
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Figure 78 - Cours d'eau perpendiculaire au trait de côte et blockhaus responsables de la formation d'une zone de forte érosion 

au sein de la dune ;  dunes de Tréompan (A) ; plage de Coulouarn (B) à Lampaul-Ploudalmézeau. 

On observe également ce type de phénomène sur la flèche de Men Armor située au nord 

de Pénestin. En plus de la houle incidente et des courants de marée de la Vilaine, deux cours 

d’eau s’écoulant depuis les salines situées en arrière, viennent traverser perpendiculairement 

les dunes et influencer la dynamique des cordons sableux les jouxtant.  

De 1952 à 2009, la morphologie de ces cordons semble s’être adaptée à la trajectoire 

changeante des cours d’eau. On observe donc sur la période un changement important dans la 

physionomie du littoral. Le sable constituant les lobes de la petite flèche dunaire située à l’ouest, 

semble s’être « étalé » vers l’est. La limite de végétation a reculé sur la période d’étude ; pour 

autant l’érosion ne semble pas affecter le secteur. Des dates intermédiaires dans l’analyse 

diachronique pourraient donner plus de précision quant aux variations enregistrées par ces 

cordons.  

4.4. Secteurs littoraux marqués par une forte progradation 

A l’exception de certaines flèches dunaires à pointes libres, pouvant prograder de manière 

considérable en peu de temps, seuls quelques secteurs montrent une progradation du trait de 

côte importante. Cette avancée du trait de côte est parfois naturelle (secteur dunaire Gâvres-

Penthièvre), et parfois anthropiques (plages des Kaolins). 

4.4.1. Progradation du massif dunaire de Gâvres - Penthièvre 

Le massif dunaire situé entre Gâvres et Penthièvre a déjà fait l’objet d’un suivi 

diachronique par S. Pian pour la période 1952-2004. L’auteur a utilisé plusieurs clichés 

intermédiaires précisant ainsi la cinématique sur des intervalles de temps plus courts. L’auteur 

observe une progradation non continue depuis 1952 et non homogène sur l’ensemble du massif. 

Pour autant, sur le long terme, le trait de côte a avancé. Seules quelques portions du littoral ont 

reculé. S. Pian les qualifie de « sites sources » approvisionnant en sédiments le reste de la 

cellule (Pian, 2010). Les phénomènes de progradation dans ce secteur restent à pondérer dans 

la mesure où le secteur de Gâvres-Lorient fait l’objet depuis les années 1980, de politiques de 

renforcement des cordons dunaires (rechargements en sable par exemple) (Birien, 2016). Par 

ailleurs,la végétation dunaire apparaît être fortement dégradée sur les clichés aériens anciens. Il 

n’est pas improbable que l’avancée du trait de côte sur la période soit liée aux mesures mises 
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en place à partir des années 1980, limitant la surfréquentation touristique et le piétinement des 

promeneurs sur les dunes.  

 

Figure 79 - Progradation du trait de côte du massif dunaire de Gâvres-Penthièvre (zoom = secteur de la ria d'Etel), entre 1951 

et 2009. 
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4.4.2. Progradation d’origine anthropique : la plage des Kaolins 

La plage des Kaolins à Fort Bloqué est située sur la commune de Ploemeur et doit son 

nom aux carrières de kaolin situées dans les terres. L’étude de cette plage est intéressante dans 

la mesure où l’on observe une progradation importante du trait de côte entre 1952 à 2009 ; 

dépassant 80 m en certains endroits du cordon (Figure 80).  

En comparant la photographie de 1952 à l’orthophotographie de 2009, on aperçoit des 

changements importants dans la physionomie de cette plage. En effet, nous sommes passés 

d’une petite anse sableuse barrant l’exutoire d’un petit cours d’eau, à un cordon dunaire bien 

plus vaste. La longueur du linéaire végétalisé, autrefois d’environ 350 m, atteint pratiquement 

900 mètres aujourd’hui ; de même que la surface des dunes, à l’époque extrêmement réduite, 

dépasse actuellement les 150 mètres de large. 

Il est fort probable que ce développement considérable du massif dunaire soit lié aux 

aménagements anthropiques qu’a subi le littoral de Guidel-Ploemeur au cours des dernières 

décennies. Cependant, peu d’études se sont intéressées à la plage des Kaolins ; de fait, il est 

aujourd’hui difficile de savoir si cette évolution est due à la construction de la route D152 à la 

fin des années 1950 (traversant l’ancienne partie haute de l’estran et revers actuel du cordon 

dunaire), à l’emprise croissante de l’activité d’exploitation des carrières de kaolin en arrière des 

dunes, ou à la construction et le développement progressif du Golf de Ploemeur Océan aux 

abords de la plage.  

 

Figure 80 - Cinématique du trait de côte de la plage des Kaolins à Ploemeur. Progradation importante du littoral sur le long 

terme due à de lourds aménagements anthropiques. 
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4.4.3. Progradation des flèches dunaires à pointe libre : le Dossen et l’île Blanche 

a. Construction et érosion des crêtes de la flèche du Dossen 

La flèche dunaire du Dossen, est située sur la commune de Santec et porte parfois dans la 

littérature, le nom de Pemp Hent. Son extrémité est soumise à de fortes variations sur le long 

terme. Les résultats obtenus sur la période 1952 à 2009,  montrent que l’extrémité de la flèche 

prograde fortement ; plus de 80 m en certains endroits. La zone de recul visible en amont de la 

flèche témoigne de l’action d’un processus de cannibalisation. Ces variations ont également 

été observées sur le très long terme par A. Hénaff (Figure 81) (Hénaff et al., 2013).  

 

Figure 81 - Cinématique de la flèche dunaire du Dossen (Santec) entre 1952 et 2009 (A et B) ; entre 1872-2002 (C); (source - 

C: Hénaff et al., 2013). 

Pour autant, ces phénomènes de progradation n’ont pas été continus. La flèche a connu 

une succession de phases de construction de crêtes, entre 1952 et 1966 et entre 1978 et 1987,  

suivi de phases de démantèlement coïncidant avec des périodes de tempêtes entre 1966 et 1978 
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principalement. Lors des phases de progradation, la partie distale s’est allongée en direction de 

l’estuaire de l’Horn au sud. Sous l’action couplée de ce cours d’eau, des courants de marée 

parfois puissants et des houles de tempête, la flèche a reculé. Entre 2000 et 2002, une nouvelle 

flèche s’est formée et poursuit actuellement son développement. 

b. La flèche de l’Île Blanche 

La partie distale de la flèche dunaire de l’Île Blanche a largement progradé entre 1952 et 

2009. Sur la période, on observe une avancée de plus de 150 m dans certains secteurs. Mais 

cette évolution n’a pas été continue, l’élargissement de l’extrémité de la flèche s’étant produit 

entre 1952 et 1961, de 1966 et 1971 et de 1971 et 1978 (Yoni, 1997). Ces périodes sont 

entrecoupés de phases tempétueuses où la flèche a subi quelques crises érosives. Les reculs les 

plus importants ont été observés entre 1961 et 1966.  

c. Flèche de Pen er Lé 

La flèche de Pen er Lé est située au nord-est de la baie de Quiberon. Elle présente un bilan 

recul/avancée positif sur l’ensemble de la période d’étude. A l’instar de la flèche de l’Île 

Blanche, cette progradation n’a pas été continue. Les phases d’avancée du trait de côte se situent 

entre 1952 et 1981 (la phase la plus importante selon C. Yoni (1997)) et entre 1984 et 1989 ; 

tandis que le recul du trait de côte s’observe de manière importante entre 1981 et 1984 et entre 

1989 et 1991. De manière générale, l’extrémité de la flèche s’étire en direction du nord, tandis 

que la flèche dans son ensemble s’élargie, ayant comme conséquence l’avancée du trait de côte 

en direction du sud-est. L’originalité de cette évolution contraste avec la dynamique de 

cannibalisation fréquemment observée sur les lèches dunaires à pointes libres en Bretagne.  
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Figure 82 - Cinématique du trait de côte de la flèche de Pen er Lé. Progradation du trait de côte et migration de la flèche vers 

le sud-est de la baie de Quiberon. 

4.5. Artificialisation et érosion du trait de côte 

L’artificialisation du trait de côte est importante sur l’ensemble des départements 

puisqu'elle concerne environ 1/3 du linéaire étudié pour les départements des Côtes-d’Armor, 

du Finistère et du Morbihan (Figure 62). L’anthropisation du littoral est même très importante 

en l’Ille-et-Vilaine où elle atteint 80 %. Le trait de côte artificialisé se situe la plupart du temps 

au fond des baies (baie du Mont-Saint-Michel, baie de Saint-Brieuc, baie de Morlaix, baie de 

Douarnenez, etc.), mais également aux abords des villes littorales et des stations balnéaires 

comme Saint-Malo, Dinard, Trégastel, Perros-Guirec, Lorient ou encore Gâvres, etc. Parmi ces 

ouvrages, on observe principalement des structures de protection fixant durablement le trait de 

côte ; ouvrages « en dur » que l’on a distingués des ouvrages de type ganivelles, non considérés 

comme « trait de côte artificiel » dans cette étude. Ces ouvrages se composent de murs et murets 

de protection, de cordons d’enrochements, d’infrastructures d’accès au littoral. Parfois quelques 

portions de petits quais ont été prises en compte dans la mesure où ils ne constituaient pas de 

réelles infrastructures portuaires de taille conséquente. 

En Ille-et-Vilaine, le large estran sablo-vaseux qui compose la baie du Mont-Saint-

Michel (250 km²) est colonisé par un vaste marais maritime adossé à une digue de protection 

datant de 1934, protégeant des polders et fixant le trait de côte. Malgré cela, au-devant du marais 

s’est formé un cordon littoral discontinu composé de sables et de matériaux mixtes coquillers, 

de faible largeur et altitude, et difficilement identifiable sur les photographies aériennes. Pour 

comprendre la dynamique du trait de côte de l’ensemble de la baie, il est nécessaire d’étudier 

l’évolution surfacique du schorre, ce que nous n’avons pas fait dans cette étude. 
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Dans ce chapitre nous avons tout d’abord présenté la méthodologie de numérisation du 

trait de côte. Celle-ci se base sur le principe de photo-interprétation assisté par ordinateur et 

logiciel SIG. Pour cela, nous nous sommes basés sur deux orthophotographies. La BD 

ORTHO® Historique IGN couvrant la période 1949-1952 et la BD ORTHO® 2010 couvrant la 

période 2006-2010 ; la plus récente au début de ce travail de thèse.  

L’analyse de la cinématique par photo-interprétation induit un certain nombre d’erreurs 

limitant la précision des résultats. Cette imprécision est liée à plusieurs facteurs inhérents à la 

méthode : la qualité et la précision des photographies, la qualité du géoréférencement ou encore 

le degré d’imprécision lors de la digitalisation des traits de côte à l’écran. Sur l’ensemble du 

secteur d’étude, cette marge d’erreur est comprise entre 0,1 m et 17,2 m pour une moyenne de 

2,5 m. Lorsque les variations du trait de côte étaient inférieures à la marge d’erreur observée 

dans le secteur, la cinématique a été qualifiée de « non significative ». 

La numérisation à l’écran passe nécessairement par le choix d’un indicateur de référence 

du trait de côte. Celui-ci se base généralement sur le type d’environnement littoral étudié 

(caractéristiques hydromorphologiques). La limite de végétation dunaire a été sélectionnée pour 

les cordons dunaires ; la végétation supralittorale pour les cordons de galets végétalisés et les 

crêtes sommitales des falaises meubles lorsqu’elles étaient végétalisées. Le trait de côte des 

cordons de galets dépourvus de végétation a été numérisé sur la base de la ligne matérialisant 

le pied du revers (c’est le cas principalement du Sillon de Talbert). Lorsque nous avions affaire 

à des cordons littoraux fixés par des aménagements de protection, c’est le contact plage/ouvrage 

qui a été utilisé. 

A l’échelle de la Bretagne, nous avons pu voir que le recul du trait de côte dominait (27 % 

du linéaire étudié soit 169 km de côte). Ces chiffres, bien que légèrement supérieurs, concordent 

avec ceux du rapport de l’Ifen (données CORINE Coastal Erosion) (Colas, 2007), et dans une 

moindre mesure avec ceux du programme Erocovul (Hénaff et al., 2006b), études réalisées à 

des échelles spatiales et temporelles différentes. Ce recul touche principalement les façades 

nord et ouest de la Bretagne (respectivement 26 % et 40 % du linéaire étudié, soit 69 km et 39 

km de côte) et plus précisément les départements du Finistère et des Côtes-d’Armor 

(respectivement 31 % et 32,5 % du linéaire étudié, soit 75 km et 38,5 km de côte). Nous avons 

vu que l’exposition de ces secteurs côtiers par rapport aux houles dominantes en Bretagne 

(nord-ouest à ouest) explique très certainement ces résultats. De plus, le fait que le Finistère 

soit le département comportant le plus de cordons dunaires (181 km) corrobore ces 

observations. 

En revanche, l’accrétion observée dans notre étude (20,5 % soit 129 km de côte) est bien 

supérieure aux résultats présentés dans le rapport de l’Ifen et dans le programme Erocovul.   

L’artificialisation du trait de côte est un phénomène important. On remarque également 

une forte artificialisation littorale. Ces chiffres, cumulés au pourcentage du trait de côte 

reculant, témoignent d’une part importante de linéaire côtier concerné ou antérieurement 

concerné par l’érosion.  

Certaines formes littorales, telles que les flèches dunaires à pointes libres, affichent une 

mobilité (positive et/ou négative) plus importante dans le temps que la majorité du linéaire 

étudié. A l’instar des flèches, le cordon de l’Ero Vili est empreint d’une érosion importante et 
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continue depuis plus de soixante ans. Les secteurs jouxtant les étangs affichant de très fortes 

valeurs de recul. A l’inverse les cordons dunaires situés aux abords de la ria d’Etel ont fortement 

progradé entre 1951 et 2009. De par cette exceptionnelle dynamique, le secteur est unique sur 

l’ensemble du littoral étudié. 

Sur la base de ce travail cartographique nous avons constitué un atlas à plus grande échelle 

par rapport aux cartes proposées jusqu’ici, dont un exemple est présenté ci-dessous (Figure 83). 
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Figure 83 - Exemple de cartographie de la dynamique des côtes d'accumulation pour le littoral du Morbihan. 
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L’analyse de la cinématique du trait de côte sur le long terme s’est articulée en plusieurs 

étapes. Nous avons dans un premier temps procédé à la définition d’une typologie des côtes 

d’accumulation présentes en Bretagne afin d’identifier le bon indicateur du trait de côte en 

fonction de ces caractéristiques de chacun des sites. Ceci nous a permis d’aborder l’étude de la 

cinématique en fonction du type de côte et non par secteur géographique comme c’est le cas 

habituellement. Elle permet de ce fait, d’identifier le bon indicateur du trait de côte en fonction 

de ces caractéristiques.  

Cette étape se base sur plusieurs critères. Le critère d’exposition ou non aux houles 

incidentes ; le critère du matériel sédimentaire composant les cordons (sables, galets ou 

matériels mixtes) ainsi que la morphologie des sites, à savoir les cordons littoraux, les cordons 

dunaires, les formes fuyantes, les pages adossées de type 1 (adossées à du substrat cohérent) 

ainsi que les plages adossées de type 2 (adossées à du matériel meuble). 

En ressort une forte représentation des cordons sableux (453 km de linéaire côtier, soit 72 

% du trait de côte étudié) composés de cordons dunaires (308 km de linéaire côtier soit environ 

50 % du trait de côte étudié) ; notamment au sein du Finistère (181 km de linéaire côtier, soit 

62,5 % du trait de côte étudié sur le département) et du Morbihan (177 km de linéaire côtier, 

soit 83,5 % du trait de côte étudié sur ce département). Ces deux départements contiennent 

également une part importante de côtes exposées aux houles incidentes (Finistère : 172 km de 

linéaire côtier, soit 72 % du trait de côte étudié sur ce département ; Morbihan : 99 km de 

linéaire côtier, soit 42,5 % du trait de côte étudié sur ce département). L’aspect particulièrement 

découpé du littoral breton, nous permet d’observer un rapport « trait de côtes exposé »/ »trait 

de côtes abrité » plutôt équilibrée à l’échelle de la Bretagne. De par sa position par rapport à 

l’entrée des houles atlantique en Manche, le Finistère semble particulièrement exposé aux 

houles de tempêtes.  

La typologie nous a également aidés à définir un indicateur du trait de côte qui tienne 

compte des différents types d’environnements littoraux présents en Bretagne. Ont donc été 

retenus, la végétation dunaire pour les cordons littoraux dunaires, la végétation supralittorale 

lorsque nous avions affaire à des cordons littoraux « végétalisés » ainsi que pour les crêtes 

sommitales de falaises meubles. Pour les plages adossées, le pied ou le haut de l’ado ont été 

retenus. Pour les formes fuyantes mobiles telles que les flèches de galets à pointe libre, c’est le 

pied du revers qui a été choisi Stéphan, 2011b, 2009). Enfin, lorsque le trait de côte était 

fortement anthropisé, le contact entre la plage et l’ouvrage a été retenu. Seuls les aménagements 

de protection du littoral et certaines petites infrastructures portuaires ont été retenus. Ces 

indicateurs sont illustrés dans la Figure 59. 

L’analyse quantitative a permis de mesurer la mobilité du trait de côte à l’échelle des 

soixante dernières années. D’un point de vue global, environ 27 % du littoral breton ont reculé 

(soit 169 km de linéaire côtier), tandis que 20,5 % progradent (soit 129 km de linéaire côtier). 

La part de trait de côte fixé est importante, 216 km de trait de côte (soit, 34,5 % de l’ensemble 

du linéaire côtier étudié). Ces résultats traduisent un fort pourcentage de linéaire côtier concerné 
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par l’érosion, notamment lorsque l’on totalise la part de trait de côte ayant reculé avec celle 

artificialisée ; dans ce cas, environ 60 % du littoral pris en compte dans cette analyse serait 

soumis aux processus érosifs. Ces suppositions sont cependant à pondérer dans la mesure où le 

trait de côte fixé tient compte des digues de polder (plusieurs dizaines de km dans la seule baie 

du Mont-Saint-Michel), aménagements anthropiques n’ayant pas été installés dans le but de 

lutter contre l’érosion. Le recul du trait de côte s’observe en grande partie sur la façade nord de 

la Bretagne (69 km de linéaire côtier, soit 26 % du trait de côte étudié) ; le département du 

Finistère étant particulièrement concernés : 46 km de linéaire côtier soit 20 % environ du trait 

de côte de ce département. Ces valeurs sont en grande partie dues à l’importante exposition des 

littoraux de ce département aux houles dominantes. Le recul du trait de côte varie suivant le 

type de côte étudié. Ainsi, les cordons dunaires reculent de manière importante (308 km de 

linéaire côtier, soit 50 % environ du trait de côte étudié). La part des côtes d’accumulations 

ayant avancé demeure relativement importante (20,5 % soit 129 km de linéaire côtier). Le 

Morbihan est le département où le pourcentage de trait de côte en progradation sur la période 

est le plus important ; 30 % environ à l’échelle du département, soit 61 km de côte, suivi du 

Finistère ; 20 % environ soit 46 km de linéaire côtier. Le Morbihan est le seul département 

étudié où l’avancée du trait de côte est supérieure à son recul. Cette dynamique trouve son 

origine dans les politiques de renforcement des cordons dunaires opérées depuis les années 

1980 dans les secteurs de Gâvres-Lorient (Birien, 2016), mais également au niveau des cordons 

dunaires du sud du Pays-Bigouden (Forest et al., 2014; Garnier, 1993). Les résultats obtenus 

tant en matière de recul que d’avancée sont supérieurs à ceux d’autres études (Eurosion, 

Erocovul) ; cependant, la typologie, la méthodologie et l’échelle spatiotemporelle utilisées dans 

le cadre de ces travaux limitent la comparaison des résultats.  
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Nous aborderons dans cette partie la question de la dynamique du trait de côte à moyen 

terme en analysant l’évolution morphosédimentaire des cordons littoraux à l’échelle 

pluriannuelle à pluridécennale. Il s’agit ici de rendre compte du rôle que jouent les forçages 

météomarins sur le fonctionnement des côtes d’accumulation, au travers de l’alternance de 

phases plus ou moins longues d’érosion et de régénération. Ce travail a été mené sur plusieurs 

sites ateliers sur lesquels des observations sont menées depuis dix à quinze ans, comme nous 

l’avons rappelé dans la première partie, dans le cadre de l’Observatoire du Domaine Côtier de 

l’IUEM, ou du SNO Dynalitt (Partie I.Chap 1).   

Pour cette analyse, nous avons donc retenu les séries d’observation les plus longues 

(supérieures à 10 ans), à savoir les données acquises sur les plages sableuses de la baie de Saint-

Michel-en-Grève dans le département des Côtes-d’Armor entre 1998 et 2016, du Vougot à 

Guissény entre 2004 et 2016, de Porsmilin dans l’anse de Berthaume de 2003 à 2016, et de 

Penmarc’h et Treffiagat situés dans le sud Finistère entre 2011 et 2016. Nous avons également 

retenu les plages et les cordons de galets comme le sillon de Talbert, sur la commune de 

Pleubian, ainsi que les queues de comète de l’archipel de Molène sur les îles de Trielen et de 

Lez ar Chrizienn, pour lesquels les suivis couvrent la période allant de 2002 à 2016. 

Pour chacun des sites étudiés, la mise en place d’un suivi topomorphologique au moins à 

l’échelle annuelle, nous a permis de quantifier les phases érosives et de régénération de ces 

cordons depuis la fin des années 1990. Pour cela, différents outils (tachéomètre laser, GPS 

différentiels, TLS, drone) et types de mesures ont été utilisés (levés de la limite du trait de côte, 

mesures des bilans sédimentaires le long de profils de plage, levés surfaciques). De même, le 

travail a porté sur l’analyse des conditions hydrodynamiques (marée et houle) et 

météorologiques, dans le but d’analyser l’impact des forçages naturels sur la dynamique du trait 

de côte. 

Ce travail se situe dans la continuité des travaux d’HDR de S. Suanez (2009). Nous 

reprenons la même approche méthodologique en prolongeant l’analyse à la période récente 

(2009-2016). Ainsi, l’étude qui est menée en croisant la cinématique du trait de côte et les 

conditions hydrodynamiques, a été accompagnée de l’analyse des variations annuelles de 

l’indice d’Oscillation Nord Atlantique. A partir de ce paramètre, nous cherchons à caractériser 

les dynamiques météo-atmosphériques qui commandent les alternances des phases d’érosion 

et/ou de régénération des cordons littoraux.   
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Dans ce chapitre, nous allons présenter les sites d’étude et la méthodologie utilisée dans 

le cadre des suivis topomorphologiques, et l’analyse des conditions météomarines à moyen 

terme.  

Les sites étudiés se répartissent sur le pourtour du littoral breton, essentiellement sur les 

départements des Côtes-d’Armor et du Finistère (Figure 84).  

La fréquence des levés diffère d’un site d’étude à l’autre. Ces sites ont bénéficié de 

mesures mensuelles à annuelles sur une période d’au moins dix ans, à l’exception des cordons 

dunaires de Penmarc’h – Le Guilvinec et de Treffiagat – Lesconil, où le suivi a été mis en place 

au cours de l’été 2011. Plusieurs articles ont déjà présenté des premiers résultats obtenus dans 

le cadre de ces suivis (Floc’h et al., 2016, 2016; Jaud, 2011; Stéphan et al., 2015, 2012b; Suanez 
et al., 2016a, 2015, 2011b; Suanez and Cariolet, 2010; Suanez and Stéphan, 2011). 

 

Figure 84 - Carte de localisation des différents sites d'étude. 

Les caractéristiques physiques des sites étudiés sont multiples, tant du point de vue 

morphologique, sédimentaire ou même de par leur exposition aux forçages hydrodynamiques 

et météorologiques (Tableau 5).  

Sur le terrain, trois types de mesures principales ont été effectuées :  
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- la  mesure de la position du trait de côte s’est faite suivant un indicateur 

morphologique : la limite de végétation du front de dune pour les cordons dunaires ; 

la limite entre le revers du cordon et la plage située en arrière dans le cadre des levés 

effectués sur le sillon de Talbert (flèche de galets à pointe libre) ; l’escarpement de 

falaise sur les cordons de galets de l’archipel de Molène (cordons adossés à une falaise 

meuble) ou lorsque les cordons dunaires étaient érodés ; 

- les mesures de profils de plage ont été réalisées le long de radiales disposées 

orthogonalement au front de dune ; 

- les levés surfaciques ont quant à eux été réalisés  en prenant en compte l’ensemble du 

système cordon / plage intertidale. 

Dans le cadre de ces campagnes de terrain, plusieurs outils ont été utilisés : tachéomètre 

laser, GPS différentiels, scanner TLS ou encore les drones aéroportés. 

Tableau 5 - Caractéristiques des sites d'étude. 

 

L’analyse morphosédimentaire des cordons littoraux s’est accompagnée d’une étude des 

conditions météomarines, dans le but d’analyser la fréquence des épisodes tempétueux 

morphogènes à moyen terme.  

Ce travail a reposé sur le traitement de données de houles acquises par modélisation 

(hauteurs et période) et de marée correspondant aux enregistrements des marégraphes de 

Roscoff, du Conquet et de Concarneau ; il s’est aussi accompagné de l’analyse des données de 

vent (vitesse et direction) et de pression atmosphérique à la surface de la mer, enregistrées par 

les stations Météo-France de Lannion, du phare du Stiff sur l’île d’Ouessant et de Penmarc’h 

(Figure 84). 

Enfin, nous avons cherché à mettre en évidence la corrélation entre les variations 

pluriannuelles de l’indice d’Oscillation Nord-Atlantique et l’augmentation de la fréquence 

d’apparition des évènements tempétueux dans l’Atlantiques nord-est.  
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1. 

1.1. Les cordons dunaires de la baie de Saint-Michel-en-Grève 

 

Figure 85 - Carte géomorphologique de la baie de Saint-Michel-en-Grève (source: Suanez et Stéphan, 2011). 

La baie de Saint-Michel-en-Grève est située au fond de la baie de Lannion dans le 

département des Côtes-d’Armor. Située en milieu macrotidal (9,85 m à Locquirec), elle se 

compose d’une vaste plage de fond de baie en voie de comblement sédimentaire ouverte aux 

flux océaniques d’ouest à nord-ouest. Elle est cernée par deux caps rocheux, celui de Beg ar 

Form à l’est, et celui de Beg Douar à l’ouest, et est caractérisée par un vaste estran (7 km²) qui 

peut découvrir sur plus de 2 km de largeur (Figure 85 et Figure 86). 

Trois petits cordons dunaires, adossés à la route départementale D786, occupent le fond 

de cette baie sur une surface extrêmement réduite (environ 25000 m², soit 0,04 % du système 

littoral). A l’est du Grand Rocher, se situent les cordons dunaires de Saint-Michel-en-Grève 

(Figure 86) et de Tréduder ; tandis que celui de Saint-Efflam occupe la partie occidentale de la 

baie (Figure 85). Jusqu’à 2008, un quatrième cordon dunaire appelé « du Grand Rocher », 

aujourd’hui disparu, était situé entre celui de Tréduder et celui de Saint-Michel-en-Grève (Gad 
et al., 2003; Suanez et Stéphan, 2011, 2006).  

Les houles de pleine mer de vives-eaux dépassent régulièrement les 5 m d’altitude NGF 

alors que l’altitude du pied de dune est comprise entre 5 m et 5,40 m NGF. Cependant, la baie 
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demeure relativement abritée en raison de la présence des deux pointes rocheuses qui limitent 

l’impact morphogène des houles incidentes. 

Pour ce site, la cinématique du trait de côte a été mesurée à partir d’un indicateur 

biomorphologique dunaire ; il s’agit de la limite entre la végétation du front de dune et le sable 

vif du haut de plage. Les mesures ont été effectuées in situ entre 1998 et 2016. 

 

Figure 86 – Vue aérienne de la baie de Saint-Michel-en-Grève (source : CEVA Pleubian) . 

1.2. Le cordon dunaire de la plage du Vougot 

Le cordon dunaire du Vougot est situé sur le littoral de la commune de Guissény (Figure 

87 et Figure 88). Ce cordon se caractérise par un important massif dunaire formé au cours de la 

transgression flandrienne (Guilcher et Hallégouët, 1991). Il s’étire sur 2 km environ depuis la 

falaise du Zorn suivant une direction sud-ouest – nord-est (Figure 87). Au-devant s’étend en 

contrebas du plateau du Léon, une large plateforme côtière à écueils dominant de plus de 50 m 

les fonds de la Manche.  

D’un point de vue hydrodynamique, le massif fait face à une houle dominante de 

provenance ouest – nord-ouest dont les hauteurs sont comprises entre 1 et 1,5 m. Le littoral est 

relativement bien protégé des houles incidentes par la présence de la plateforme à écueils 

émergeant à marée basse ; en plus de casser la houle, celle-ci est à l’origine de la formation de 

plusieurs queues de comètes installées en arrière des têtes de roches dominantes.  

Deux types de mesures ont été retenus pour étudier la cinématique du trait de côte sur ce 

site du Vougot entre 2004 et 2016 ; il s’agit de :  

- la mesure de la position du trait de côte : matérialisée par la limite entre la végétation 

du front de dune et le sable du haut de plage ; lors des phases d’érosion, c’est la limite 

haute de l’escarpement de dune qui a été utilisée ; 
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- La mesure de profils au niveau du cordon dunaire. 

Afin d’élargir le jeu de données obtenu sur le terrain, le trait de côte a été numérisé pour 

l’année 2000 sur la base de la BD ORTHO® IGN de la même année.  

 

Figure 87 - Carton géomorphologique de la zone d’étude (d'après Hallégouët, 1971) 1 : platier. 2 : îlot. 3 : épetage de galets. 

4 : sable de plage. 5 : vasière. 6 : dune externe. 7 : dune interne. 8 : formation sablo-limoneuse. 9 : limons. 10 : marais. 11 : 
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cours d’eau. 12 : falaise d’érosion dunaire. 13 : falaise vive rocheuse. 14 : falaise vive de head. 15 : falaise morte. 16 : ouvrage 

de défense côtière. 17 : faille. 18 : zone urbanisée (Suanez et Cariolet, 2010). 

 

Figure 88 – Vue aérienne du cordon dunaire du Vougot (source : Erwan Le Cornec - GEOS-AEL) . 

1.3. La plage de Porsmilin 

La plage de Porsmilin est située à l’entrée du goulet de Brest, dans l’anse de Berthaume, 

dans un secteur de transition entre la mer d’Iroise à l’ouest et la rade de Brest à l’est. Dans ce 

secteur, le marnage peut atteindre 7 m lors des pleines mers de vives-eaux. Cette plage est une 

plage de fond d’anse faiblement étendue, et cernée à l’est et à l’ouest par des falaises, offrant 

une situation d’abri face aux houles incidentes (Figure 89 et Figure 90). Elle est constituée d’un 

fin et étroit remblai dunaire, largement anthropisé, en haut d’estran. Ce dernier découvre sur 

24000 m2 environ lors des plus basses mers de vives-eaux.  

Orientée sud, la plage n’est que modérément exposée aux houles d’ouest et abritée de 

celles du nord. Seules les houles en provenance du sud-ouest atteignent frontalement le rivage. 

Pour autant, du fait d’une réfraction importante, l’agitation est plutôt faible à l’échelle annuelle ; 

les houles significatives dépassant rarement 0,5 m. Elles sont amplifiées lors des tempêtes où 

elles peuvent atteindre 2 m (Dehouck et al., 2009).  

La cinématique du trait de côte pour la plage de Porsmilin a été mesurée à partir de profils 

de plage dune, entre 2003 et 2014. 
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Figure 89 -  Carte géomorphologique de l’anse de Pormsilin. 1. Plage (intertidale et supratidale) sableuse ; 2. Dune ; 3. Platier 

rocheux ; 4. Falaises ; 5. Cours d’eau ; 6. Zéro hydrographique ; 7. Niveau des pleines mers de vives-eaux ; 8. Maillage routier. 

A - Direction moyenne de provenance des houles au large de la presqu’île de Crozon (données ANEMOC - Atlas Numérique 

d'États de Mer Océaniques et Côtiers, point 3343) ; rose des vents au sémaphore d’Ouessant (données Météo-France – 

d’après Dehouck, 2006). 

 

 

Figure 90 - Plage de Porsmilin; photographies prises sur le terrain depuis l'est de la plage (Jaud, 2011). 

1.4. Les formes fuyantes de l’archipel Molène  

L’archipel de Molène est situé au nord de la mer d’Iroise, au large des côtes du Finistère. 

Il abrite une vingtaine d’îles et îlots qui ne sont que la partie émergée d’un vaste plateau sous-

marin (Figure 91). D’une superficie totale de 15000 ha environ, seuls 195 ha de terres sont 

émergées (800 ha en comptant les estrans à marée basse). Ces îlots se composent de cordons et 
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de queues de comète à galets fuyant la houle et très souvent situées en arrière de roches isolées. 

Parfois, ces cordons enserrent de petits plans d’eau et forment alors les loc’h (Guilcher, 1959; 

Hallégouët, 1982; Suanez et al., 2011b).  

 

Figure 91 - Carte géomorphologique de l'archipel de Molène (Suanez et al., 2011). 

 

La mer d’Iroise est soumise à un régime macrotidal où le marnage oscillant entre 3 m en 

période de mortes-eaux et 7 m lors des vives-eaux. L’archipel est largement exposé aux longues 

houles océaniques générées en Atlantique ; l’énergie variant selon l’exposition des côtes aux 

forçages hydrodynamiques. Les houles principales et les plus énergiques sont de secteur ouest 

à nord-ouest (270° à 310°) ; celles en provenance du sud-ouest agissent également mais dans 

des proportions moindres. La hauteur des houles maximales peut atteindre 3 m, et parfois 

dépasser les 16 m à 18 m en période de tempêtes (Fichaut et Suanez, 2008). La propagation des 

vagues vers la côte est complexe en raison de la plateforme rocheuse dont certains écueils 

émergent localement, modifiant alors la direction des houles (phénomènes de réfraction et de 

diffraction). 

Dans le cadre de cette étude, nous présentons les résultats issus du suivi sur les deux îlots 

de Trielen (secteur de Porz au nord-est de l’île) et de Lez ar Chrizienn (Figure 91 et Figure 92). 

L’indicateur retenu pour ces sites en matière de cinématique du trait de côte est la mesure de la 

position du pied ou de la limite haute de l’escarpement de falaise d’érosion entaillant la plage 

de galets. Les mesures ont été effectuées in situ entre 2002 et 2014 pour Trielen, et 2005 et 

2014 pour Lez ar Chrizienn. 
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Figure 92 – Vue aérienne des îlots de Trielen et de Lez ar Chrizienn (L. Brigand, 2005). 

1.5. Le sillon de Talbert  

Le sillon de Talbert est situé sur la commune de Pleubian dans les Côtes-d’Armor, sur la 

façade septentrionale de la Bretagne (Figure 93). Il forme une flèche de galets à pointe libre qui 

s’étire en direction du nord-est sur environ 3,2 km. D’une largeur de 100 m en moyenne, il 

s’élargit au niveau de son extrémité en formant un crochet, adoptant une morphologie dite, en 

« tête d’épingle ». Son volume sédimentaire est estimé à 1,23.106 m3 (Stéphan et al., 2010). 

Dans son prolongement se trouve l’archipel d’Olonne composé d’îles et îlots granitiques reliés 

entre eux par des cordons de galets submergés à marée haute. 

Le littoral de Pleubian est situé en milieu macrotidal, dans un secteur où le marnage 

maximum atteint 10,85 m. Les houles dominantes ont une provenance ouest – nord-ouest ; leur 

hauteur significative est comprise entre 1 et 1,5 m pour une période oscillant entre 9 et 10 

secondes. En période de tempêtes, la hauteur des vagues peut dépasser les 9 m et la période des 

houles, 20 secondes (Stéphan et al., 2010). 
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Figure 93 - Carte géomorphologique du sillon de Talbert. 1. Estran sableux ; 2. Estran vaseux ; 3. Plateforme rocheuse ; 4.  

Marais maritimes ; 5. Cordon de galets ; 6. Revers de la flèche ; 7. Ecueils ; 8. Falaises vives ; 9. Falaises mortes ; 10. Cours 

d’eau ; 11. Altitudes (Côtes Marines) (Stéphan et al., 2012). 

La granulométrie du sillon se compose essentiellement de sables, de graviers et de galets, 

en proportions variées tout au long des quatre unités morphosédimentaires qui composent le 

sillon depuis sa racine vers son extrémité (Figure 94 et Figure 95). Premièrement, la racine, 

mesurant 500 m et majoritairement sableuse, se compose d’une petite dune culminant parfois à 

9 m. La pente moyenne de cette portion du cordon est comprise entre 5 et 12% ce qui est faible. 

Au-devant, on observe un large platier rocheux orné de nombreux écueils protégeant le cordon 

des houles incidentes. La deuxième unité correspond à la partie proximale qui est composée 

d’un mélange très hétérométrique de sables et de galets mal triés. Constituée d’une pente 

relativement douce (5 % à 7 %), elle culmine à 6,5 m d’altitude, et est régulièrement submergée 

lors des épisodes tempétueux. La partie médiane est essentiellement composée de galets et 

observe un profil nettement plus redressé dont la crête culmine à 7,5 m. La partie distale est le 

dernier secteur composant le sillon. Elle se termine par une série de crochons rabattus sur le 

revers du cordon par la diffraction de la houle. Le profil, dont la crête se situe à 8 m d’altitude, 

doté d’une pente à 15 %, est plus réfléchissant. 

De par son orientation générale par rapport aux houles dominantes, le transfert 

sédimentaire longitudinal vers la partie distale du sillon est faible. L’essentiel des échanges se 

fait de manière transversale, depuis la façade du sillon vers son revers. En outre le sillon joue 

un rôle primordial de barrière naturelle face aux houles de tempêtes, en abritant les îles et îlots 

situés en arrière comme l’île de Bréhat ; il protège également la presqu’île de Lanros, située au 

sud, dont une portion importante des terres est située en dessous du niveau de la mer. 

Sur le sillon de Talbert, des levés surfaciques ont été effectués entre 2002 et 2016 

permettant de construire des modèles numériques de terrain (MNT), à partir desquels la 

cinématique du trait de côte a été mesurée. 
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Figure 94 - Levé Lidar d’octobre 2002 et profils topographiques caractéristiques des différentes unités morphosédimentaires 

du Sillon de Talbert (Stéphan et al., 2012). 

 

Figure 95 – Vue aérienne du sillon de Talbert, depuis son extrémité (à gauche) ; depuis sa racine dunaire (à droite). 

1.6. Les cordons dunaires du littoral méridional du Pays Bigouden 

Les cordons de Penmarc’h – Le Guilvinec et de Treffiagat – Lesconil sont situés sur la 

côte méridionale du Pays Bigouden, fortement exposée aux houles de sud-ouest. Cette portion 

de littoral, qui s’étend de la pointe de Penmarc’h à l’embouchure de l’Odet, est caractérisée par 
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une côte basse dessinant des échancrures de taille et de profondeur très variables, fermées par 

plusieurs cordons dunaires dont la hauteur et la largeur varient également suivant les secteurs. 

La plupart du temps, ces cordons isolent des dépressions arrière-dunaires qui au cours du 19ème 

siècle, ont été poldérisées (Bodéré et al., 1993, 1983; Hallégouët, 1981). Aujourd’hui le cordon 

constitue un rempart naturel en protégeant ces zones basses des submersions marines. Ce vaste 

secteur plan est limité au nord, par une falaise morte parfois nommée « la falaise du Pays 

Bigouden », relativement peu élevée. Au-devant, on observe une large plateforme rocheuse à 

écueils, amortissant la houle dominante (Figure 96).  

 

Figure 96 – Carte géomorphologique vues aériennes des cordons dunaires de Penmarc’h-Le Guilvinec et de Treffiagat-

Lesconil. 

Les deux cordons étudiés se situent entre les communes de Penmarc’h et du Guilvinec 

pour le premier (Figure 97), entre les communes de Treffiagat et Lesconil pour le second 

(Figure 98). Tous deux sont globalement orientés vers le sud. Le cordon de Penmarc’h – Le 

Guilvinec s’étire sur un peu moins de 5 km. Deux secteurs dunaires peuvent être individualisés, 

car séparés par une avancée sableuse se situant au-devant du quartier de Langourougan. Les 

dimensions de la portion occidentale sont de l’ordre de 50 à 110 m de large et 5 à 6,5 m 

d’altitude ; les dimensions de la portion orientale sont quant à elles de l’ordre de 80 à 300 m de 

large et 6,5 à 10 m d’altitude.  Sur 4 km de Treffiagat à Lesconil, le second cordon dunaire 

étudié oscille entre 30 et 170 m de large, pour une altitude comprise entre 6 m à l’ouest et 10,5 

m dans sa partie est.  
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Figure 97 - Vue aérienne du cordon dunaire de Penmarc'h – Le Guilvinec : secteur de Langourougan (premier plan) ; plage du 

Stêr (arrière-plan). Le secteur de Kérity, plus à l’ouest, n’est pas visible sur cette photographie . 

L’évolution morphosédimentaire des cordons dunaires du littoral sud du Pays Bigouden, 

et la dynamique érosive observée depuis plusieurs décennies sont fortement influencées par 

l’activité anthropique. L’extraction de sable au sein même des dunes commencée au lendemain 

de la Seconde Guerre mondiale, a largement participé à l’affaiblissement des cordons. Dès la 

fin des années 1960, de premiers épisodes de submersions ont été observés. Par la suite, de 

larges brèches ont éventré les dunes, notamment au niveau de Lesconil, inondant les zones 

basses situées en arrière. L’intervention humaine s’est également traduite par des actions 

répétées de protection du front de dune depuis les premiers signes d’érosion apparus à la fin des 

années 1960. Enrochements, murets et gabions ont été régulièrement installés dans le but de 

fixer le trait de côte ; par ailleurs, des campagnes de réensablement des dunes ont plusieurs fois 

été entreprises (Hallégouët and Hénaff, 2006).  

L’étude de la cinématique du trait de côte pour les cordons sableux de Penmarc’h – Le 

Guilvinec et Treffiagat – Lesconil, a reposé sur : 

- la mesure de la position du trait de côte : matérialisée par la limite entre la végétation 

du front de dune et le sable du haut de plage ; lors des phases d’érosion, c’est la limite 

haute de l’escarpement de dune qui a été utilisée ; 

- la mesure de profils de plage au niveau du cordon dunaire. 

Les mesures ont été effectuées in situ entre le mois de juillet 2011 et le mois de mars 

2016. Afin d’étendre le jeu de données au début des années 2000, le trait de côte a été digitalisé 

sur la base des BD ORTHO® IGN 2000, 2005 et 2009. 
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Figure 98 - Vue aérienne du cordon dunaire de Treffiagat - Lesconil, dans le secteur de la plage de Kersauz (premier plan), et 

de la plage de Skividen (arrière-plan). 

2. 

Les campagnes de terrain ont été réalisées à plus ou moins haute fréquence depuis la fin 

des années 1990. Suivant les sites, la densité des campagnes de levés a pu varier : mensuelle à 

bihebdomadaire sur les sites du Vougot et de Porsmilin ; trimestrielle à mensuelle sur les 

cordons de Penmarc’h et de Treffiagat ; annuelle à semestrielle pour le sillon de Talbert, les 

cordons de galets de l’archipel de Molène et les cordons dunaires de la baie de Saint-Michel-

en-Grève. 

2.1. Instrumentation et protocoles des levés topomorphologiques 

2.1.1. Les instruments 

Le suivi des cordons littoraux a été réalisé par acquisition de séries temporelles de 

mesures topographiques. Pour cela, plusieurs instruments de mesure ont été utilisés. Ceux-ci 

ayant déjà fait l’objet d’inventaires et de descriptions approfondis (Jaud, 2011; Letortu, 2013; 

Slob et Hack, 2004), c’est pourquoi nous ne reviendrons pas en détail sur leurs fonctionnements. 

a. Tachéomètres laser et GPS différentiels : 

Les levés les plus anciens ont été réalisés à l’aide d’un tachéomètre laser ; un Nikon DTM 

300 ainsi qu’un Leica TCR 303. La mesure s’effectue entre la position du tachéomètre et une 

cible catoptrique, en général une mire, placée à la hauteur connue à la verticale du point à relever 

(Figure 99 – 1 a).  
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Les tachéomètres ont progressivement été remplacés par des GPS Global Positioning 
System) « différentiels » (Figure 99 - 1 b). Trois modèles ont été utilisés : un Trimble 5800, un 

Leica GS 10 ainsi qu’un Topcon HYPER V. Cette méthode nécessite la mise en station d’une 

base géoréférencée, ainsi que l’utilisation d’un capteur (mobile de terrain) chargé d’acquérir les 

points topographiques. Le mode d’acquisition des points topographiques utilisé lors de 

campagnes de terrain est appelé RTK pour Real Time Kinematic (cinématique en temps réel). 

L’incertitude liée aux mesures topographiques a fait l’objet d’une étude en 2008 (Suanez 
et al., 2008b). Cette étude a montré qu’avec le tachéomètre laser la marge d’erreur était 

croissance plus on s’éloignait de la station de mesure ; elle oscille entre ± 22 et ± 9 cm en 

positionnement planaire (x et y) pour une distance de 700 m maximum, et avoisine les ± 8 cm 

en altitude. L’incertitude est moins importante avec un GPS différentiel, quelle que soit la 

distance séparant la station de mesure du mobile de terrain. Les marges d’erreur sont inférieures 

à ± 5 cm en x et y, et ± 1,28 cm en altitude.  

 

Figure 99 – Tachéomètre laser Leica TCR 303 (1. a.) et sa mire (1. b.) ; GPS différentiels (2) Scanner Laser Terrestre – TLS 

modèle TLS LMS-Z390i (RIEGL) (3) ; Hexacoptère DS6 de marque DronSys (4). 

b. Le Scanner Laser Terrestre – TLS : 

Plus récemment, les laboratoires Domaine Océanique (IUEM) et LETG Géomer (IUEM) 

ont acquis un Scanner Laser Terrestre (Territorial Laser Scan – TLS) modèle TLS LMS-Z390i 

de marque RIEGL. Cet instrument utilise la technologie laser (LIDAR pour Light Amplification 
bu simulated Emission of Radiation) et permet une mesure extrêmement précise. Le TLS utilise 



Partie III - Dynamique du trait de côte à moyen terme 

 151 Emmanuel. Blaise – Thèse 2017 

la technologie dite du « laser pulsé » et permet de mesurer la topographie terrestre et 

bathymétrique (Figure 99 - 3) (Jaud, 2011), et fournit un nuage de points en 3 dimensions 

modélisant la topographie du terrain, chacun des points étant définis par sa position x, y et z. 

c. Levés topographiques au drone aéroporté : 

Un hexacoptère DS6 de marque DronSys, appelé DRELIO (pour DRone hELIcoptère 

pour l’Observation de l’environnement) a été développé conjointement par l’IUEM (laboratoire 

Domaine Océanique) et l’Université de Lyon 1. Ce drone fait 0,80 m de diamètre pour 4 kg. 

Son autonomie de vol est d’environ 20 min pour une vitesse de 3 m.s-1. L’appareil photo 

embarqué est un Nikon D700 digital reflex muni d’une focale 35 mm et d’une résolution de 12 

Mpix. La démarche consiste en l’acquisition multitemporelle d’images haute résolution et 

permet la reconstitution de la géomorphologie du site d’étude en haute résolution. Les modèles 

3 dimensions et les orthographies générées ont une précision de l’ordre du centimètre.  

2.1.2. Protocole de mesure sur le terrain 

Chacun des sites d’étude a été équipé d’un point de mise en station matérialisé par un 

clou topographique en laiton scellé sur une surface plane et stable. C’est sur ce repère 

géoréférencé que les bases du tachéomètre laser et du DGPS sont installées à chaque campagne 

de mesures (Figure 100). Sur certains sites, la borne IGN est directement utilisée comme point 

de mise en station ; c’est le cas notamment pour les sites de Boutrouilles, de Trielen et pour le 

sillon de Talbert.  

Plusieurs points de calage ont également été installés sur chacun des sites à l’aide une 

nouvelle fois de clous topographiques en laiton. Ils constituent des repères « invariables » et 

sont mesurés lors de chaque campagne ; ils permettent ainsi de quantifier les marges d’erreur 

inhérentes à la mesure d’un levé à l’autre (Figure 100).  

Le géoréférencement des repères topographiques installés sur chacun des sites d’étude 

(points de mise en station, points de calage et têtes de profils) a été réalisé à partir des bornes 

IGN les plus proches des sites, dont les coordonnées géodésiques étaient disponibles sur le site 

internet de l’IGN (www.ign.fr/ ; rubrique Géodésie). A partir de ces bornes, l’ensemble des 

points de repère ont été mesurés. 

 

http://www.ign.fr/
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Figure 100 – En haut à gauche : plateforme de mise en station du GPS différentiel. Les secteurs en auteur dont la vue est 

dégagée sont privilégiés afin de faciliter la propagation de l’onde. En haut à droite : points de calage aux abords des cordons 

dunaires. En bas : dispositifs de repérage des profils de mesure des cordons littoraux. 

2.2. Mesure de la cinématique du trait de côte 

2.2.1. Levés planaires de la position du trait de côte 

Ces levés permettent d’analyser la cinématique du trait de côte en plan. Les levés ont 

généralement lieu une fois par an ; des campagnes de mesures supplémentaires sont réalisées 

au lendemain d’évènements morphogènes. Comme nous l’avons déjà vu dans la première 

partie, le choix de l’indicateur du trait de côte est primordial pour mener ce type de suivi. Les 

lignes de référence retenues sur les 8 sites ateliers sont : la limite de végétation pour les cordons 

dunaires et composés de galets ; l’escarpement de falaise lorsque le cordon est érodé. Pour les 

flèches de galets à pointe libre, c’est le pied du revers qui a été sélectionné (Stéphan, 2011). 
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2.2.2. Levés des profils de plage en deux dimensions 

Les levés de profils de plage consistent à mesurer une série de points le long d’une radiale 

en tenant compte de la topographie du système plage intertidale / cordon dunaire, selon un axe 

perpendiculaire au trait de côte. La mesure du profil s’effectue depuis le sommet de la dune 

vers le bas de l’estran. Un dispositif de repérage des profils de mesure des cordons dunaires 

(piquets en acier galvanisé) est installé sur site (Figure 100). A partir de ces profils, la section 

dunaire est isolée et sert d’indicateur des variations du trait de côte. Les différents levés sont 

comparés afin de quantifier les volumes sédimentaires déplacés transversalement. Pour cela, 

nous nous sommes basés sur la technique des surfaces verticales. Depuis peu, les profils de 

plage en version numérique sont importés sur les carnets de terrain GPS, allégeant le protocole 

de suivi. 

2.2.3. Levés surfaciques en trois dimensions 

Ce type de levé se base sur les mêmes principes que pour les profils de plage, à la 

différence que les points de points topographiques sont mesurés sur l’ensemble du cordon et de 

la plage suivant un maillage qui varie en fonction du matériel de mesure utilisé. De ces MNT, 

nous avons extrait des profils de plage à partir desquels la cinématique du trait de côte a été 

reconstituée. 

2.3. Campagne de mesures topomorphologiques 

Tableau 6 - Inventaire des campagnes de levé du trait de côte sur les cordons littoraux3 

 

 

                                                      
3 Lors des campagnes de terrain sur le sillon de Talbert, les mesures de position du trait de côte (revers du 

cordon) et les levés surfaciques ont été réalisés simultanément. En 2015 et 2016, les mesures ont été réalisées par 

drone.  
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Tableau 7 - Inventaire des campagnes de levé des profils de plage sur les cordons littoraux 

 

3. 

3.1. Acquisition des données 

 

Figure 101 - Carte de localisation du point de sortie issu du North Atlantic East – Ocean Wave Model (Dodet et al., 2010) et 

de la base de donnée Homère (Boudière et al., 2013) ; des marégraphes de Roscoff, du Conquet et de Concarneau, des 

stations Météo-France de Lannion, Ouessant-Stiff et pointe de Penmarc’h. 
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3.1.1. Enregistrements des variations de la houle 

Les données de houles ont été acquises par modélisation, à l’aide de deux modèles : 

- le North-East Atlantic – Ocean Wave Model (le NEA-OW model) développé par G. 

Dodet et al. (Dodet et al., 2010), est un modèle de houle régional implémenté basé 

sur la version 3,14 du code WaveWatch III® (WW3) (Ardhuin et al., 2014; Tolman 

et others, 2009). Le point de sortie utilisé est issu de la grille du Golfe de Gascogne, 

de résolution 0,2°, pour la coordonnée 5,5° W 48° N (profondeur 90 m).  

- La base de données HOMERE émanant d’IFREMER, créée dans le cadre du projet 

Energies Marines Renouvelables (EMR), est également issue du code de calcul 

WaveWatch III® dans sa version 4,09 (Boudière et al., 2013). Trois points de sortie 

ont été utilisés, localisés sur les façades sud-ouest (4°48 W 47°64 N – 14 m de 

profondeur), nord-ouest (5°01 W 48°66 N – 90 m de profondeur), et la façade nord 

(3°87 W 48°05 N – 80 m de profondeur) de la Bretagne. 

Les données utilisées (hauteur des vagues Hmo, direction moyenne de provenance de la 

houle Dir, et la période de la houle Tp) couvrent la période 1990-2016 (NEA-OW model) 1994-

2013 (HOMERE). Ces données horaires comprennent la hauteur et la période de la houle grâce 

auxquelles nous avons calculé l’énergie sur la base de l’équation suivant (Masselink et al., 
2014b): 

 

𝐸 =
1

8
/𝜌𝑔𝐻2 

 

où ρ est la masse volumique de l’eau de mer (1024 kg.m-3), g l’accélération de la pesanteur 

(9,81 m.s-2), et H la hauteur de la houle mesurée en mètres. 

Un seuil de tempête a été établit pour des houles supérieures à 6,5 m, en suivant l’analyse 

des valeurs extrêmes de houle réalisée par le Cerema pour la bouée des Pierres Noires située en 

mer d’Iroise (www.candhis.cetmef.developpement-durable.gouv.fr). L’ajustement statistique 

effectué par le Cerema nous a permis de d’estimer les périodes de retour des évènements 

tempétueux les plus extrêmes observés lors de notre analyse : un pic de houle de 9 m maximum 

représente par exemple une tempête dont la période de retour est estimée à un an. A partir de 

cet ajustement, les évènements tempétueux exceptionnels ont pu être identifiés.  

3.1.2. Enregistrements des niveaux de marée 

Les données de marée sont issues du Réseau d’Observation du NIveau de la Mer 

(RONIM) (http://data.shom.fr/#donnees/refmar), réseau d’observation mis à disposition par le 

Service Hydrographique et Océanographique de la Marine (SHOM - REFMAR). Les 

enregistrements ont été obtenus au niveau des marégraphes de Roscoff, du Conquet et de 

Concarneau sur la période 1990-2016 (selon la disponibilité des données). Ainsi, chaque secteur 

d’étude est couvert. Ces données ont été utilisées dans le but d’identifier les périodes de vives-

eaux (coefficient de marée > 70) et voir si elles étaient corrélées à des épisodes tempétueux. 

Pour chacun des marégraphes, les niveaux de marée ont été comparés au niveau des plus hautes 

mers astronomiques (PHMA) et des pleines mers de vive-eau (PMVE). 

http://www.candhis.cetmef.developpement-durable.gouv.fr/
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3.1.3. Données météorologiques 

L’analyse des conditions météomarines repose sur les données de vent (vitesse) et de 

pression atmosphérique au niveau de la mer enregistrées aux stations Météo-France de Lannion 

pour la côte nord de la Bretagne, au phare du Stiff à Ouessant pour la côte ouest, et à Penmarc’h 

pour la côte sud bretonne pour la période 1995/2016 (selon les périodes d’enregistrement 

disponibles) (Figure 101). Selon l’Organisation Météorologique Mondiale, le seuil de tempête 

est fixé à 44 et 50 nœuds (vitesse du vent sur l’océan), soit en moyenne 48 nœuds, ce qui est 

approximativement égal à 25 m/s. Compte tenu du frottement continental, le seuil est abaissé à 

18 et 20 m/s (Trzpit, 1977). Ces valeurs ont été retenues pour caractériser les conditions 

météorologiques synonymes d’épisodes tempétueux.  

Les sites ateliers retenus pour l’étude de la cinématique à moyen terme couvrent 

l’ensemble du littoral de la péninsule armoricaine sur ses trois façades, nord, ouest et sud. Ces 

sites présentent chacun des caractéristiques morphologiques et hydrodynamiques différentes 

qui commandent dans le détail les processus morphosédimentaires. Toutefois, notre objectif 

dans cette partie du travail ne porte pas sur l’étude de ces dynamiques morphosédimentaires 

mais sur l’identification des phases érosives et de régénération.  

L’étendue des séries d’observation varie d’un site à l’autre, de 1998 à 2016 pour la plus 

longue (baie de Saint-Michel-en-Grève) et 2011-2016 pour les plus courtes (cordons dunaires 

de Penmarc’h’ – Le Guilvinec et Treffiagat – Lesconil). 

Les mesures topomorphologiques utilisent des techniques aujourd’hui largement 

répandues, comme le tachéomètre laser, le GPS différentiel, le Scanner Laser Terrestre – TLS, 

ou encore le drone. Dans tous les cas les suivis réalisés ont observé des protocoles 

méthodologiques rigoureux permettant de récupérer de la métadonnée géoréférencée, calée 

altitudinalement, et directement intégrable dans des bases de données.  Ces levés ont consisté 

en de la mesure du trait de côte, mesures le long de profils de plage et levés surfaciques.  

L’analyse des conditions météomarines se base quant à elle sur des enregistrements de 

houle obtenus par modélisation à l’aide des modèles issus des codes de calcul WaveWatch III® 

(North-East Atlantic – Ocean Wave Model et base de données HOMERE) à partir desquels 

nous avons obtenu la hauteur, la direction et la période de la houle au large ; des enregistrements 

de marée issus des marégraphes de Roscoff, Le Conquet et Concarneau ; et des données 

météorologiques obtenues aux stations Météo-France de Lannion, Ouessant-Stiff et Penmarc’h.  
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Ce chapitre vise à présenter les résultats de l’analyse de cinématique du trait de côte des 

cordons littoraux à moyen terme (dix à quinze ans), obtenus à partir de mesures 

topomorphologiques in situ. Sur les sites d’étude dont le suivi morphosédimentaire est récent 

(Penmarc’h – Le Guilvinec et Treffiagat – Lesconil principalement), les mesures in situ ont 

parfois été complétés par des données obtenues par photo-interprétation numérique. 

Différents types de mesures ont été retenus pour étudier la cinématique du trait de côte : 

- La mesure de la position du trait de côte : pour les cordons dunaires, elle est 

matérialisée par un indicateur biomorphologique, la limite de la végétation du front 

de dune et le sable du haut de plage ; lors des phases d’érosion, c’est la limite haute 

de l’escarpement de dune qui a été retenue ; pour le sillon de Talbert (flèche de galets 

à pointe libre), elle correspond à la limite du revers de la flèche ; 

- La mesure de profils de plage / cordon dunaire ; ici, seules les mesures effectuées au 

niveau du cordon dunaire (sommet et front de dune) ont été retenues, cette section 

correspondant alors à l’indicateur choisi pour représenter le trait de côte ; 

- Des levés surfaciques à partir desquels la cinématique du trait de côte a été mesurée. 

1. 

La cinématique du trait de côte de la baie de SMEG s’inscrit dans un contexte de 

comblement sédimentaire de la baie, observé au moins depuis le début du 20ème siècle, et qui 

est à l’origine de l’apparition au début des années 1990 des cordons dunaires de Saint-Efflam, 

du Grand Rocher et de Saint-Michel-en-GrèveFigure 104 (Pinot, 1995). Cette cinématique a 

également été fortement influencée par l’action anthropique, notamment sur la période récente 

avec la rectification de la filière du Yar et du Roscoat, entre 1998 et 1999 (Suanez, 2004). En 

effet, comme l’ont montré ces auteurs, l’érosion observée à partir de 1999, et notamment la 

disparition du cordon dunaire du Grand Rocher, s’explique par les phénomènes rétroactifs dus 

aux opérations de comblement de la poche du Yar, combinés aux fortes tempêtes des hivers 

1999, 2000 et 2001 (Stéphan and Suanez, 2004; Suanez and Stéphan, 2005).  

Entre 2002 et 2007, on observe une longue phase de progradation du trait de côte sur 

l’ensemble de la baie (Figure 102, Figure 103 et Figure 104). C’est aussi durant cette période 

que le cordon dunaire de Tréduder se construit à partir du matériel sédimentaire issue de 

l’érosion du cordon dunaire du Grand Rocher suivant des transferts ouest-est (Figure 105 – E à 

I) (Stéphan and Suanez, 2004).  
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Figure 102 – A : cinématique du trait de côte du cordon de Saint-Efflam (en m) entre 1998 et 2016 ; B : cinématique du cordon 

(en m) entre 2005 et 2007 ; 2007 et 2008 ; 2008 et 2013 et 2013 et 2014 ; C : évolution du trait de côte en m/an entre 2005 

et 2014. 
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Figure 103 - A : cinématique du trait de côte du cordon de Tréduder (en m) entre 2004 et 2015 ; B : cinématique du cordon 

(en m) entre 2004 et 2007 ; 2007 et 2008 ; 2008 et 2013 et 2013 et 2016 ; C : évolution du trait de côte en m/an entre 2004 

et 2016. 
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Figure 104 – A : cinématique du trait de côte du cordon de Saint-Michel-en-Grève (en m) entre 1998 et 2016 ; B : cinématique 

du cordon (en m) entre 1998 et 2002 ; 2002 et 2007 ; 2007 et 2008 ; 2008 et 2013 et 2013 et 2016 ; C : évolution du trait de 

côte en m/an entre 1998 et 2016. 
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Figure 105 - Evolution du trait de côte du cordon dunaire de Tréduder entre 1998 et 2014. Entre 1998 et 2002, le cordon est 

inéxistant (A à E) ; apparition et expansion du cordon dunaire (F à L) (l’impact de la tempête du 10 mars 2008 n’est pas visible 

sur les photographies) ; régénération du cordon dunaire entre 2008 et 2012 (G, H et I) ; seconde phase d’érosion à partir de 

2013 (M) et quasi disparition du cordon suite aux tempêtes de l’hiver 2013-2014 (N et O). 

A partir de l’hiver 2006-2007 débute une nouvelle phase morphogène, qui prendra fin 

avec la tempête Johanna du 10 mars 2008. Au cours de cette période, l’érosion des cordons 

dunaires est particulièrement importante, notamment dans la partie orientale de la baie. Au 

niveau du cordon de Saint-Michel-en-Grève, le recul atteint ponctuellement -18 m. Les cordons 

de Saint-Efflam et de Tréduder sont également touchés, mais l’érosion y est moins importante : 

respectivement -6 m et -7 m maximum.  
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Au printemps 2008, une phase de régénération des cordons dunaires commence (Figure 

106 et Figure 107). Cette régénération s’observe sur l’ensemble de la baie où la progradation 

moyenne du trait de côte pour les cordons de Saint-Efflam, de Tréduder et de Saint-Michel-en-

Grèves est respectivement égale à +5,2 m, +4,2 m et +10 m, avec une avancée maximum de 

+17 m, +14 m, et +21 m, pour ces trois cordons.  

 

Figure 106 - Evolution du trait de côte du cordon dunaire de Saint-Michel-en-Grève (partie ouest (A, B, C) ; partie est (D, E, 

F)). Suite au recul du front dunaire causé par le passage de la tempête Johanna (10 mars 2008), on observe une avancée 

progressive de la limite de la végétation, processus inhérent à la dynamique de régénération des cordons dunaires. 
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Figure 107 – Evolution du trait de côte du cordon dunaire de Saint-Efflam (partie est (A, B, C, D) ; partie ouest (E, F, G, F)). 

Suite au recul du front dunaire causé par le passage de la tempête Johanna (10 mars 2008), on observe une avancée 

progressive de la limite de la végétation processus inhérent à la dynamique de régénération des cordons dunaires.  

Cette phase de progradation importante des cordons dunaires a pris fin au cours de l’hiver 

2013-2014, particulièrement morphogène. Comme nous le verrons dans la dernière partie de 

cette thèse, entre l’automne 2013 et la fin du mois de mars 2014, on observe une forte érosion 

sur l’ensemble des cordons dunaires, avec des distances moyennes de recul égales à -5,45 m 

sur le cordon de Saint-Efflam ; -11,7 m sur le cordon de Tréduder et -5 m sur le cordon de Saint-
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Michel-en-Grève. Certaines portions des dunes ont été particulièrement touchées. Les valeurs 

maximum de recul atteignent ponctuellement -17,8 m sur le cordon de Saint-Efflam ; -24,5 m 

sur le cordon de Tréduder, et -11,6 m sur le cordon de Saint-Michel-en-Grève où la majeure 

partie du cordon (partie centrale) a reculé de plus de 10 m au cours de cet hiver.  

Entre la fin du mois de mars 2014 et le printemps 2016, les levés effectués ont montré 

une certaine stabilisation du trait de côte pour l’ensemble des cordons de la baie. L’évolution 

du trait de côte en m/an sur la période est de respectivement -0,38 m ; 0,07 m, et 1,1 m pour les 

cordons de Saint-Efflam, Tréduder et Saint Saint-Michel-en-Grève. Pour autant, cette 

dynamique n’est pas spatialement homogène sur les trois cordons, où alternent des secteurs en 

érosion et en progradation. On observe tout de même, de manière très ponctuelle une avancée 

du trait de côte de l’ordre de +6,5 m sur le cordon de Saint-Efflam et +5 m sur le cordon de 

Saint-Michel-en-Grève. 

L’ensemble de ces phases d’érosion et de progradation sont illustrées à partir des 

évolutions des surfaces dunaires des trois cordons de Saint-Efflam, Tréduder et Saint-Michel-

en-Grève (Figure 108).  
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Figure 108 – Evolution des surfaces dunaires calculées à partir de l’analyse de la cinématique du trait de côte entre 1990 et 

2016 en baie de Saint-Michel-en-Grève. 

2. 

2.1. Etat de connaissance sur le site du Vougot 

Jusqu’en 2004, peu d’études avaient été réalisées sur le cordon dunaire du Vougot : seuls 

des rapports d’étude (Bodéré et al., 1983) et des travaux d’expertise (Hallégouët, 1998; 

Hallégouët et Yoni, 1999) permettaient d’avoir des observations essentiellement qualitatives 

sur l’évolution du site. Les premières données quantifiées disponibles sur la cinématique du 

trait de côte ont été produites par Marie-Françoise Garaboeuf dans le cadre de son mémoire de 

DEA (Garaboeuf, 1990). Les résultats alors obtenus pour la période 1914 - 1987 montraient un 

recul de la plage pouvant atteindre -40 m dans la partie orientale du cordon. Cependant, en 

l’absence de correction des photographies aériennes lors de cette étude, la dynamique du cordon 

dunaire demeurait incertaine et demandait précisions.  

A partir de 2004 un suivi morphosédimentaire a été mis en place par le laboratoire LETG 

Brest – Géomer, dans le cadre des objectifs Natura 2000 définis par la commune de Guissény : 
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la conservation et l’entretien des milieux dunaires (objectif A3) qui se traduit par une fiche 

action N°6 « réhabilité les zones dunaires dégradées » (Cariolet and Suanez, 2009; Sparfel and 

Suanez, 2007; Suanez et al., 2010). Ce suivi a reposé sur un levé annuel systématique du trait 

de côte et la réalisation de mesures mensuelles de profils de plage dune le long de six radiales 

couvrant l’ensemble de la plage du Vougot.  

2.2. Mesure de la cinématique du trait de côte entre 2000 et 2016 

 

Figure 109 – A : cinématique du trait de côte du cordon dunaire du Vougot (en m) entre 2000 et 2016 ; B : évolution du cordon 

(en m/an) entre 2000 et 2008 ; 2008 et 2013 ; 2013 et 2016 ; C : évolution du trait de côte (en m/an) entre 2000  et 2016. 

De 2000 à 2016, on observe une érosion généralisée du front de dune qui touche 

particulièrement la portion orientale du cordon dunaire (Figure 109 et Tableau 8). L’évolution 
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moyenne sur la période est égale à -0,5 m/an, tandis que dans certains secteurs les taux de recul 

maximum atteignent -1 m/an. Ces valeurs sont conformes à celles qui ont été calculées sur du 

plus long terme (Sparfel and Suanez, 2007; Suanez et al., 2010). Ces auteurs ont en effet montré 

qu’entre 1952 et 2009, le recul maximum atteignait 0,75 m/an ; entre 1978 et 2000, environ 0,5 

m/an ; et entre 2000 et 2009, 1,5 m/an. Cette dernière valeur largement supérieur aux deux 

précédentes, a été expliquée par l’importante érosion liée à la tempête du 10 mars 2008.  

Dans le détail, on observe une première phase morphogène, de 2000 à 2008, où le front 

de dune recule de -0,69 m/an en moyenne (maximum -1,62 m/an). Ces valeurs de recul sont 

largement imputables à la tempête Johanna, responsable dans certains secteurs, d’une érosion 

du rivage proche de -6 m. Les vagues déferlant sur le haut de plage durant cet épisode, ont 

directement attaqué le pied de dune (Figure 110) (Suanez et al., 2010; Suanez et Cariolet, 2010). 

Ce recul exceptionnel du front de dune durant cette tempête a joué dans l’augmentation des 

vitesses d’érosion sur la période. 

Tableau 8 - Taux de recul du trait de côte calculé sur différentes périodes d'observation. 

 

 

Figure 110 - Attaque du front de dune du cordon du Vougot, lors du passage de la tempête Johanna le 10 mars 2008 ; au 

niveau du profil 3 (A) ; à l’est du profil 1 (B). 

Les mesures réalisées entre le printemps 2008 et 2012 ont montré que le trait de côte avait 

considérablement avancé. Le taux calculé sur la période est égale à +1,76 m/an (les valeurs 

maximum sont observées au niveau des profils 22 et 23 : +12 m sur la période). Cette 

dynamique est liée à un engraissement sédimentaire très important du pied de dune et du haut 

de plage (Suanez et al., 2012a). Cet apport sédimentaire s’est traduit par la construction d’un 

large bourrelet dunaire au pied de la dune existante, très vite colonisé et fixé par la végétation 

dunaire (Figure 111). 

A partir de l’hiver 2012-2013, on observe une petite reprise de l’érosion due à deux 

tempêtes survenues le 17-18 octobre 2012 et le 11 février 2012 ; affectant la partie orientale de 

la dune principalement et responsable d’un recul d’environ -2 m à l’extrême est du cordon. 
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Toutefois, le bourrelet dunaire formé lors de la phase d’engraissement du haut de plage a 

pleinement joué son rôle protecteur, tempérant l’effet de ces deux tempêtes.  

 

 

Figure 111 – Comparaison de clichés pris sur le terrain entre mars 2008 et février 2013, mettant en évidence la régénération 

dunaire du cordon du Vougot après le passage de la tempête Johanna; (source, Suanez et al., 2016). 

En revanche, comme nous le verrons là encore dans la quatrième partie de ce mémoire, 

au cours de l’hiver 2013-2014 le cordon dunaire a été érodé sous l’action de tempêtes 

particulièrement morphogènes qui se sont succédées entres les mois de décembre 2013 et mars 

2014 (Blaise et al., 2015). Ces tempêtes ont définitivement mis un terme à la phase de 

régénération du cordon dunaire. Le recul maximum du trait de côte au cours de cet hiver 

avoisine -15 m (valeurs de recul cumulées sur l’ensemble des tempêtes) (Figure 112).  
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Figure 112 – Comparaison du front de dune du cordon du Vougot entre le mois de février2013 (A) et le mois de mars 2014 

(B). La comparaison des clichés montre le recul du front de dune dû aux tempêtes de l’hiver 2013-2014. 

L’évolution moyenne du trait de côte depuis l’hiver 2013-2014 jusqu’à aujourd’hui est 

d’environ -1,4 m/an avec des valeurs maximales atteignant -4,6 m environ au niveau des profils 

7 et 11 (Figure 109 – B et Tableau 8). Cette phase érosive récente est notamment imputable à 

la tempête du 08 février 2016. Depuis le passage de la tempête, le trait de côte tend à prograder 

comme on peut le voir sur la Figure 113. 

L’ensemble de ces résultats montre enfin une dichotomie entre la partie orientale et 

occidentale du cordon dunaire. En effet, l’érosion est plus importante dans le secteur est de la 

dune (Tableau 8). Plusieurs études ont déjà fait état d’un transfert sédimentaire longitudinal 

depuis la partie est vers l’ouest, notamment lors des épisodes morphogènes (Suanez et al., 
2012b, 2010). Cette dichotomie est en partie expliquée par ce transfert.  
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Figure 113 - Phénomène d'engraissement du versant et du pied de dune qui s'est dans le même temps végétalisé entre le 

mois de mars 2014 (post tempête 2013-*2014) et novembre 2015. A noter que l'escalier qui enjambe la dune a été déplacé 

vers la terre en juin 2014 après le fort recul du front de dune lors des tempêtes de l’hiver 2013-2014 (Suanez et al., 2016a). 
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2.3. Mesure de la dynamique du cordon dunaire 

 

Figure 114 – Localisation des profils de mesures de la plage intertidale / dune. Les trois premiers ont été installés au mois de 

juin 2004 tandis que les seconds, au mois de juin 2011. 

Depuis le mois de juillet 2004, des mesures mensuelles de profil de plage / dune sont 

effectuées sur le site du Vougot, le long de six radiales (Figure 114). La compilation de ces 

données se présente sous la forme d’enveloppes de profils de plage (Figure 115 et Figure 116) 

à partir desquelles le calcul des volumes sédimentaires est réalisé sur la base de la méthode des 

« surfaces verticales ». Les données traitées dans l’analyse des variations du trait de côte 

concernent l’évolution des bilans sédimentaires des profils du cordon dunaire stricto sensu, qui 

s’étire depuis le sommet du cordon, jusqu’au pied de dune. 
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Figure 115 - Bilan sédimentaire du cordon dunaire pour les profils 1, 2 et 3 entre juin 2004 et avril 2016. 

Au niveau des profils 1, 2 et 3, l’analyse du bilan sédimentaire de la dune montre 

l’alternance de plusieurs phases d’érosion et d’accrétion du front de dune. 

De 2004 à 2006, les trois profils observent des variations liées à un fonctionnement 

saisonnier caractérisé par une érosion de la dune lors des hivers et une accrétion en été. Au 

cours de cette période, les variations observées sont de l’ordre de -0,76, 0,25 et -2 m3/m.l au 

niveau des profils 1, 2 et 3. 

A partir de l’hiver 2006-2007, la dynamique érosive s’est accentuée ayant comme 

conséquence la croissance du déficit sédimentaire de la dune. Cette première phase érosive s’est 

conclue lors du passage de Johanna le 10 mars 2008, tempête à l’origine d’une importante 

érosion : -9 m3/m.l pour les profils 1 et 2 ; -12 m3/m.l au niveau du profil 3. 

Suite au passage de la tempête, les trois secteurs ont entamé une longue phase 

d’engraissement ayant pour conséquence l’avancée du front de dune. Au niveau des profils 1 et 

2, l’engraissement observé était de +16 m3/m.l environ pour chacun des deux profils entre le 

mois de mars 2008 et le mois de novembre 2013. De ce fait le bilan sédimentaire de la dune 

pour les deux profils était alors excédentaire. On note tout de même une petite reprise de 

l’érosion due aux tempêtes du 17-18 octobre 2012 et du 11 février 2013, ayant affecté les 
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secteurs des deux premiers profils. Malgré cette phase de régénération importante de la dune, 

le profil 3 affichait toujours un déficit sédimentaire à la veille des tempêtes de l’hiver 2013-

2014. 

Cette phase de progradation du trait de côte prend fin avec les tempêtes de l’hiver 2013-

2014. Ces dernières ont provoqué une perte considérable de sédiments au niveau des trois 

profils (-18 m3/m.l pour le profil 1 ; -17 m3/m.l pour le profil 2 et -28,5 m3/m.l pour le profil 3 

entre le mois de novembre 2013 et le mois de mars 2014). Ces résultats mettent en évidence le 

fait que le profil 3 a bien plus souffert que les deux premiers profils. Suite à cet épisode 

hautement morphogène, les dunes ont montré une nouvelle phase d’engraissement, importante, 

mais insuffisante pour retrouver la situation d’avant tempête, et plus encore, pour retrouver la 

situation de juin 2004. 

 

Figure 116 - Bilan sédimentaire du cordon dunaire pour les profils 4, 5 et 6 entre juillet 2011 et avril 2016 

Les profils 4, 5 et 6 ont tous les trois montré une phase d’engraissement importante depuis 

le début du suivi en juin 2011 dans ce secteur. Pour les profils 4 et 5, cette phase a pris fin lors 

des tempêtes de l’hiver 2013-2014 ; pour le profil 6, en dépit d’un stade de faible érosion, lié 

aux tempêtes de l’hiver 2013-2014, l’engraissement dure encore aujourd’hui.  
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Dans le détail, le recul de la dune suite aux tempêtes de l’hiver 2013-2014 a été 

particulièrement spectaculaire au niveau du profil 4. Le bilan atteint -20 m3/m.l à la fin de cet 

hiver tandis qu’il était de -2 m3/m.l à la fin de l’année 2013 (perte de sédiments équivalente à -

22 m3/m.l environ sur la période). Ce profil évolue de la même manière que le profil 3, marqué 

par une forte érosion. Ces résultats mettent en évidence une zone du cordon dunaire 

particulièrement concernée par l’érosion, qui comprend les secteurs des profils 3 et 4 Figure 

114. 

Au niveau du profil 5, on remarque également une forte érosion du cordon dunaire à 

l’origine d’une perte de sédiments (-6,5 m3/m.l entre le mois de novembre 2013 et le mois de 

mars 2014). Depuis, la dune tend à se régénérer, mais son bilan sédimentaire demeure équilibré 

sur l’ensemble de la période étudiée. 

A l’inverse des profils 4 et 5, l’érosion est moins flagrante pour le profil 6 pour lequel le 

bilan sédimentaire calculé entre le mois de juin 2011 et avril 2016 est toujours excédentaire (+8 

m3/m.l en 2016). Les tempêtes de l’hiver 2013-2014 n’ont eu sur ce profil qu’un impact minime 

et n’ont fait que temporiser l’évolution positive du bilan sédimentaire depuis 2004. De manière 

générale, le comportement de cette partie du cordon dunaire contraste avec la partie orientale, 

confirmant le fait que ce secteur est bien moins sensible à l’érosion.  

3. 

3.1. Etat de connaissance sur la plage de Porsmilin 

Deux études antérieures, réalisées dans le cadre de travaux de thèse, se sont intéressées à 

la dynamique morphosédimentaire de la plage de Porsmilin. Les travaux d’A. Dehouck menés 

au sein du laboratoire LETG Brest-Géomer (UMR 6554) à partir de 2003 (Dehouck, 2006), 

ainsi que ceux de M. Jaud, menés au sein du laboratoire Domaines Océaniques (UMR 6538) à 

partir 2009 (Floc’h et al., 2016; Jaud, 2011).   

La méthodologie développée sur le terrain diffère d’une étude à l’autre. Les premiers 

levés ont été réalisés au tachéomètre laser à un pas de temps hebdomadaire à bihebdomadaire. 

Plus tard, c’est sur la base de mesures au GPS différentiel ainsi qu’à l’aide d’un TLS que les 

levés ont été réalisés. Les levés de terrain ont été réalisés le long d’un profil transversal au trait 

de côte s’étirant depuis le sommet du petit cordon dunaire artificiel, jusqu’au bas de l’estran 

(Figure 117).  
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Figure 117 - Localisation du profil de la plage de Porsmilin (photographie: Jaud, 2011). 

3.2. Mesure de la dynamique du cordon dunaire 

Les résultats obtenus, quelle que soit l’étude, ont montré une forte variabilité 

morphologique saisonnière de la plage liée aux conditions hydrodynamiques (Dehouck, 2006; 

Floc’h et al., 2016; Jaud, 2011).  

Le bilan sédimentaire du cordon dunaire de la plage de Porsmilin entre 2003 et 2014 est 

déficitaire (Figure 118). Au début du suivi en 2003, la dune est caractérisée par un 

fonctionnement saisonnier alternant entre érosion lors des hivers et accrétion au cours de l’été. 

A partir de 2003 le cordon est entré dans une phase d’engraissement qui a pris fin lors du 

passage de la tempête Johanna le 10 mars 2008. Cette tempête a eu comme conséquence une 

perte sédimentaire de l’ordre de 3 m3/m.l (Figure 119 – B). La période 2008-2013 est quant à 

elle caractérisée par la régénération de la dune (Figure 119 – C); période interrompue par les 

tempêtes de l’hiver 2013-2014 ayant occasionné une érosion particulièrement importante : -

32,5 m3/m.l entre décembre 2013 et mars 2014 (Figure 119 – D).  

De manière générale, le profil semble être caractérisé par une dynamique d’engraissement 

à moyen terme, dynamique interrompue par les tempêtes de l’hiver 2013-2014.  

 

Figure 118 – Bilan sédimentaire du cordon dunaire de la plage de Porsmilin entre 2003 et 2014. 
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Figure 119 – Evolution du cordon dunaire de la plage de Porsmilin entre 2003 et 2014. 

4. 

Le suivi morphosédimentaire des formes fuyantes de l’archipel de Molène a débuté en 

2002 sur l’île de Trielen et en 2005 sur l’îlot de Lez ar Chrizienn à la demande du gestionnaire 

des quatre îlots de la réserve, la SEPNB – Bretagne Vivante. Les travaux menés dans l’archipel 

de Molène sont toujours en cours ; ils ont déjà donné lieu à quelques publications décrivant les 

dynamiques morphosédimentaires de ces cordons (Fichaut et Suanez, 2007, 2005; Suanez et 
al., 2011). 

4.1. Mesure de la cinématique du trait de côte sur Trielen (secteur de Porz)  

L’analyse de la cinématique du trait de côte de l’île de Trielen concerne la côte nord de 

l’île, appelée secteur de Porz (Figure 120). Elle met une nouvelle fois en évidence l’impact des 

deux épisodes morphogènes majeurs survenus au cours des quinze dernières années, la tempête 

Johanna du 10 mars 2008 ainsi que l’hiver 2013-2014.  
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Figure 120 - A : cinématique du trait de côte de la plage de Porz sur l’île de Trielen (en m) entre 2002 et 2014 ; B : évolution 

du cordon (en m/an) entre 2002 et 2008 ; 2008 et 2012 ; 2012 et 2014 ; C : évolution du trait de côte en m/an entre 2002 et 

2014. 

La tendance observée entre 2002 et 2014 est à l’érosion du trait de côte, -0,4 m/an en 

moyenne, et -0,72 m/an dans le secteur où l’érosion est la plus forte (-9 m environ entre 2002 

et 2014 dans certains secteurs). La portion située entre les profils 40 et 50 est particulièrement 

soumise à l’érosion (Figure 120). Trois phases sont identifiables sur la période d’étude : entre 

2002 et 2008, le trait de côte subit une érosion importante, ponctuellement supérieure à -6 m. 

file:///C:/Users/Blaise/Documents/THESE/1_MEMOIRE/I_Figures_memoire/III_Molene/III_Trielen_cine_TDC.jpg
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Au cours de cette période, on observe une faible érosion entre 2002 et 2004, qui s’accélère à 

partir de l’hiver 2006-2007, jusqu’à la tempête du 10 mars 2008. A partir de 2008 on observe 

une relative stabilisation du trait de côte. Les valeurs moyennes de recul sur la période sont de 

l’ordre de 0,1 m/an pour un recul max mesuré à -1 m. Cette phase de ralentissement des 

processus érosifs, a pris fin au cours de l’année 2012. La troisième phase s’étend de 2012 à 

2014, et est marquée par l’impact des tempêtes de l’hiver 2013-2014. Les valeurs maximum de 

recul au cours de cette période atteignent -5 m. Les reculs les plus importants sont observés 

dans la partie nord du cordon.  

4.2.  Mesure de la cinématique du trait de côte de Lez ar Chrizienn entre 2005 et 
2014 

Les dynamiques entre 2005 et 2014 pour Lez ar Chrizienn sont similaires à celles 

observées sur Trielen (Figure 121 A et B). Deux phases de recul spectaculaires sont 

identifiables ; elles sont imputables aux deux épisodes morphogènes survenus sur la période 

d’étude.  

Entre 2007 et 2008, on observe des reculs très importants, au nord de l’îlot (-28 m), ainsi 

que dans sa partie est (-10 m). Entre 2012 et avril 2014, les valeurs de recul observées sont 

moins importantes, mais non négligeables pour autant (-10 m dans la partie nord de l’îlot, au 

niveau des profils 31 et 32, et -8 m à l’est). En comparaison au nord et à l’est de l’îlot, la portion 

sud de Lez ar Chrizienn est relativement épargnée par l’érosion.  

Entre 2002 et 2014, les deux secteurs suivis ont reculé. L’érosion la plus importante a été 

observée dans le secteur de Porz à Triélen, surtout dans sa partie centrale mais également au 

nord-ouest ; la partie nord de Lez ar Chrizienn a aussi beaucoup reculé sur la période d’étude.  
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Figure 121 – A : cinématique du trait de côte de Lez ar Chrizienn (Archipel de Molène) entre 2005 et 2014 ; B : évolution du 

trait de côte (en m/an) entre2005 et 2014 ; C : évolution de la surface végétalisée de l’îlot entre 2005 et 2014. 

5. 

La figure 122, déjà présentée dans la première partie de ce chapitre, permet de localiser 

les différentes unités morphologiques du sillon de Talbert auxquelles il est fait référence dans 

cette partie. Le cordon se compose donc : d’une racine dunaire ; d’une partie proximale ; d’une 

partie médiane ; d’une partie distale. De plus, afin de différentier les deux versants qui 

composent le sillon, on parle généralement de face avant ou de plage exposée pour le versant 
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ouest faisant face aux houles incidentes de nord-ouest ; et de revers ou de plage abritée pour le 

versant orienté vers le continent. 

 

Figure 122 – Localisation des différentes unités morphologiques du sillon de Talbert (Stéphan et al., 2012). 

5.1. Etat de connaissance sur les dynamique morphosédimentaires du sillon de 
Talbert 

En 2003, un premier levé topomorphologique a été réalisé en prévision de travaux de 

préservation et de restauration du cordon. A partir de 2005, un suivi topomorphologique a été 

initié par P. Stéphan dans le cadre de ses travaux de thèse (Stéphan, 2011a; Stéphan et al., 
2012b, 2010, 2007). Ce suivi s’est appuyé sur des mesures topomorphologiques réalisées sur le 

terrain4. Aujourd’hui, le suivi se poursuit dans le cadre d’un programme commandité par le 

Conservatoire du Littoral. Globalement, les comportements morphodynamiques du cordon 

diffèrent en fonction des phases de calme morphogène et des phases d’épisodes tempétueux. 

Suivant ces phases, différents processus morphodynamiques interviennent sur le cordon.  

 

Comme P. Stéphan l’a déjà montré, le sillon de Talbert est soumis à un lent processus de 

cannibalisation (Stéphan, 2011a; Stéphan et al., 2012b), causé par l’action d’un fort courant de 

dérive littorale qui achemine le matériel sédimentaire depuis la racine du cordon vers son 

extrémité. En parallèle, l’action de la dérive littorale a comme autre conséquence la formation 

sur le revers du crochet (parfois nommé « spatule »), d’une succession de rides sommitales, 

témoins de l’engraissement et de la progradation de ce secteur du cordon au fil du temps.  

                                                      
4 Les données antérieures à 2005 proviennent du bureau d’étude MD Consultant pour 2004, et d’un modèle 

numérique de terrain Lidar (Laser detection and ranging), effectué à la demande d’Ifremer, pour 2002. 
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Lors des franchissements par la mer, plusieurs types de réponses morphologiques 

s’observent sur les flèches de galets (Carter et al., 1989; Carter et Orford, 1993; Forbes et al., 
1991; Orford et al., 1995, 1991; Orford et Carter, 1982; Stéphan, 2011; Stéphan et al., 2012) : 

- les phénomènes d’overtopping, par action du jet de rive, provoquent un exhaussement 

du profil du cordon et de la crête sommitale. Lorsque ces derniers franchissent 

sensiblement la crête, on assiste à un très faible déversement sur la face arrière 

(discrete overwash). 

- l’érosion et l’abaissement de la crête ; le volume de matériel déversé n’est alors pas 

suffisant pour entraîner un recul significatif du cordon.  

- le recul par rollover, entraînant le roulement progressif du cordon sur lui-même et son  

recul vers l’intérieur des terres. Ce processus, épisodique, est lié à l’action 

d’évènements météomarins rares, voire exceptionnels, combinant des conditions de 

forte tempête et une marée de vives-eaux.  

5.2. Erosion et recul du cordon par rollover 

Les premières tempêtes morphogènes observées depuis le début du suivi en 2002 sont 

celles survenues au cours de l’hiver 2006-2007 (deux épisodes). Le recul, localisé au niveau de 

la partie médiane du cordon, est compris entre -5 m et -10 m. On observe dans la partie 

proximale l’ouverture de brèches provoquant un abaissement de la crête de -1 m en moyenne. 

Au niveau de la partie distale de la flèche, un recul important du revers a été observé lié aux 

projections de galets dues au déferlement des vagues puissantes sur la plage.  

La tempête Johanna du 10 mars 2008 a quant à elle généré une érosion très importante. 

Au cours de cette tempête, deux épisodes de franchissement majeur se sont succédé, pendant la 

marée haute du matin et pendant celle du soir. Les transferts sédimentaires ont été estimés à 

plus de 120000 m3 (soit 10% de son volume total) depuis la face avant du sillon vers son revers. 

Si la racine et la partie proximale du cordon n’ont pas été réellement affectées, la partie médiane 

a quant à elle reculé vers l’est d’environ -10 m dans certains secteurs ; par endroits, le recul fut 

bien plus important (-20 m) (Figure 123 – A et B) et s’est accompagné d’un abaissement de la 

crête dépassant 1,5 m (Figure 123 – C et D) (Stéphan et al., 2010).  

Au cours de l’hiver 2013-2014, le sillon de Talbert a été touché par trois évènements 

tempétueux hautement morphogènes, de secteur ouest (Blaise et al., 2015; Stéphan et al., 2015). 

Ces trois tempêtes ont été à l’origine de nombreux franchissements du cordon par la mer. La 

dynamique majeure observée au cours de cet hiver est un important transfert de sédiments 

depuis la face avant vers le revers du sillon. La plage du Chouk, situé au niveau de la racine a 

été largement affectée par ces tempêtes ; avec une perte de sédiments de l’ordre de -1145 m3. 

La dune a été fortement érodée provoquant un recul de la limite de végétation de plusieurs 

mètres. Sur l’ensemble du sillon, un transfert massif de sédiments s’est opéré, par 

l’intermédiaire de petites ravines creusées dans le sable, depuis la partie exposée vers le sommet 

et le revers. Au niveau de la racine et d’une portion de partie proximale, ces transferts ont eu 

comme conséquence l’engraissement du sommet du cordon. Entre l’épi du Chouk et la pointe 

de la flèche, 174000 m3 de sédiments ont été transférés. 

De plus, un recul important du cordon a été observé : -30 m maximum au niveau du profil 

36 (Figure 123 A et B) et -15 m en moyenne dans la partie proximale et médiane. L’altitude du 
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sillon a également beaucoup baissé ; respectivement -0,5 m et -1 m en moyenne au niveau des 

parties proximale et médiane. En revanche, au niveau de la partie distale, en dépit d’un recul 

important (-10 en moyenne), la crête n’a pas subi d’abaissement significatif. Au contraire, 

certains secteurs du sommet se sont même rehaussés.  

 

Figure 123 – Evolution morphosédimentaire du sillon de Talbert entre 2002 et 2015. A et B : Variations de l’altitude de la 

crête ; C et D : Recul de la base du revers du sillon (Stéphan et al., 2016). 

5.3. Stabilité du sillon en contexte de calme morphogène 

Depuis 2002, trois phases de calme morphogène ont été identifiées : 2002-2006 ; 2008-

2013 ; et depuis la fin de l’hiver 2014. Ces phases sont caractérisées par des conditions 

météomarines plus clémentes, propices à la régénération. Les reculs y sont ponctuels et de faible 

ampleur, et se limitent à la partie médiane du cordon. De manière générale, la crête a tendance 

à s’exhausser sur toute la longueur de la flèche traduisant une consolidation de la partie haute 

du cordon sous l’action du processus d’overtopping. Le revers quant à lui est sujet à transfert 

longitudinal de galets vers le sud-ouest accentuant les formes de sinuosité. Dans un même 

temps, on assiste au niveau des parties proximale et médiane à un rééquilibrage de la pente sous 

l’effet d’un glissement des galets vers la base, entraînant le recul du cordon. 

Entre 2002 et 2006, la racine dunaire a montré globalement une grande stabilité, et la 

crête du sillon n’a cessé de s’exhausser (Figure 123 A et B) (+1 m dans la partie proximale où 

ont eu lieu les colmatages artificiels ; +1,3 m dans la partie médiane). Un léger transport 
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longitudinal orienté nord-est a eu tendance à acheminer les galets depuis la partie médiane du 

sillon vers sa partie distale, tandis qu’un second transport sédimentaire s’est effectué en 

direction du sud-ouest sur le revers, accentuant les sinuosités des petits lobes qui caractérisent 

cette partie du cordon. Cette première phase de calme morphogène s’est achevée avec le 

passage de deux tempêtes au cours de l’hiver 2006-2007, qui ont eu tendance à fragiliser le 

cordon.  

De 2008 à 2013, les variations observées sur le cordon sont faibles. Les levés réalisés sur 

cette période ont montré que le cordon s’était reconstitué rapidement (Figure 123 - D). Au 

niveau de la racine et de la partie médiane, on observe une progression de la dune qui s’est 

traduite par l’expansion de la surface végétalisée dans la partie proximale, et même jusqu’à la 

partie médiane. La crête a connu un exhaussement de l’ordre de 2,4 m dans les parties 

proximale, médiane et distale de la flèche. Pour autant, l’érosion de la face avant liée au 

processus de cannibalisation, lente, mais chronique, a persisté ; ce phénomène étant plus 

intense en période de calme morphogène. Des galets ont transité depuis la racine vers 

l’extrémité de la flèche, pour finalement se déposer au niveau de la spatule. Globalement, le 

cordon a retrouvé, sinon dépassé, l’altitude qu’il avait avant la tempête Johanna (Fichaut et al., 
2013). Sur le revers, on observe une accentuation des sinuosités générée par l’action des houles 

d’est. 

Suite à l’hiver 2013-2014 et à l’érosion importante qu’il a occasionnée, une nouvelle 

phase de calme morphogène semble avoir débuté, favorisant la reconstruction du sillon. Comme 

à chaque fois, cette reconstruction passe par un redressement progressif de la crête par 

exhaussement à partir du matériel remonté le long de la face avant par les petites houles.   

A l’image des autres sites étudiés, l’alternance de phases de calme morphogène et 

d’épisode de tempête est clairement identifiable. Cette alternance est corrélée aux périodes 

d’érosion de consolidation du sillon (Figure 123). Le recul du cordon se fait par à-coups, lors 

des tempêtes, suivant un processus de rollover qui l’oblige à se rapprocher du trait de côte situé 

en arrière. Malgré les périodes plus clémentes en termes de forçages météomarin, le sillon est 

soumis à un autre agent érosif, qui agit sur le long terme et de manière chronique, tant en période 

de calme que de tempête : le processus de cannibalisation. Le transfert de matériel sédimentaire 

se fait alors de manière longitudinale, du fait d’une dérive littorale puissante. 

6. 

6.1. Le cordon dunaire de Penmarc’h – Le Guilvinec 

6.1.1. Cinématique du trait de côte du cordon de Penmarc’h – Le Guilvinec entre 2000 et 
2014 

La dynamique du trait de côte du cordon de Penmarc’h – Le Guilvinec varie beaucoup 

spatialement (Figure 124). Certains secteurs sont caractérisés par une tendance à l’érosion 

importante, tandis que d’autres, stables dans l’ensemble, tendent à prograder ponctuellement. 

L’impact des épisodes morphogènes de l’hiver 2013-2014 est clairement identifiable (-6 m au 

niveau du profil 6 et -0,8 m/an sur la période dans ce secteur). A noter que la partie ouest du 

cordon, jusqu’à l’hiver 2013-2014, montrait une tendance à la stabilité, voire à la progradation. 
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La position du trait de côte en 2009 nous indique qu’en dépit du passage de la tempête Johanna, 

et en l’absence de rechargement sédimentaire (Forest et al., 2014), l’érosion sur le secteur 

demeurait faible.  

 

Figure 124 - Cinématique du trait de côte du cordon dunaire de Penmarc’h – Le Guilvinec en m/an entre 2000 et 2014. 

6.1.2. Mesures des variations du cordon dunaire de Penmarc’h – Le Guilvinec 

Le suivi topomorphologique du cordon de Penmarc’h – Le Guilvinec a été réalisé le long 

de 4 radiales réparties sur l’ensemble du cordon dunaire (Figure 125). La fréquence des levés a 

été de l’ordre d’une campagne tous les deux mois. Les résultats exposés concernent la section 

dunaire des profils. 
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Figure 125 - Bilan sédimentaire (droite) et enveloppes de profil (gauche) du cordon dunaire (stricto sensu) de Penmarc’h - Le 

Guilvinec pour les profils de Kérity, Langourougan, du Ster et de la Grève Blanche, entre juillet 2011 et mars 2016. 
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A la lecture des résultats on observe des variations sédimentaires faibles sur l’ensemble 

des profils (de l’ordre de +/- 2 m3.m/l pour chacun des profils). Les quatre profils suivent une 

dynamique relativement similaire de juillet 2011 à octobre 2013 ; un bilan plutôt positif 

contrarié par quelques épisodes érosifs. A la suite des tempêtes de l’hiver 2013-2014, les profils 

1, 3 et 4 se sont engraissés ; le calcul des bilans sédimentaires montre que le gain a atteint 

respectivement +1, +1,7 et +1 m3.m/l au cours de l’hiver, et perdure aujourd’hui encore. 

L’altitude générale du cordon dunaire est relativement faible ce qui peut engendrer des 

phénomènes de franchissement par la mer. Dans ce cas le sable transporté par la houle se dépose 

au sommet de la dune, expliquant le gain sédimentaire enregistré sur ces profils (Figure 126). 

Ce phénomène est particulièrement visible sur le graphique représentant l’enveloppe de profils 

au niveau de la Grève Blanche et de Langourougan (Figure 125). Malgré cette accrétion du 

sommet de la dune, le profil de Langourougan a subi un recul important du front de dune au 

cours de l’hiver 2013-2014 ; dynamique par ailleurs constante depuis 2011 dans ce secteur. 

 

Figure 126 – Franchissement du cordon dunaire par la mer au cours des tempêtes de l’hiver 2013-2014 ; au niveau du profil 

2 (A) et du profil 4 (B). 

Pour conclure on peut dire que la cinématique du trait de côte sur le cordon de Penmarc’h 

– Le Guilvinec varie peu à moyen terme. Seuls les épisodes morphogènes majeurs sont à 

l’origine d’un recul significatif du cordon dunaire, principalement dans le secteur situé entre les 

profils 13 et 21, au-devant du quartier de Langourougan. Le passage des tempêtes semble 

provoquer le recouvrement de la dune par le sable.  
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6.2. Le cordon dunaire de Treffiagat – Lesconil 

6.2.1. Cinématique du trait de côte du cordon de Treffiagat – Lesconil entre 2000 et 2014 

 

Figure 127 – Cinématique du trait de côte du cordon dunaire de Treffiagat - Lesconil en m/an entre 2000 et 2014. 

Les tempêtes de l’hiver 2013-2014 ont été à l’origine d’une érosion bien plus importante 

sur le cordon de Treffiagat - Lesconil  (reculs maximum de l’ordre de -13 m et -14 m) (Figure 

127). L’érosion la plus spectaculaire s’observe dans la partie ouest du cordon dunaire, au niveau 

du quartier de Léhan (entre les profils 1 et 15). Le recul maximum sur la période est de l’ordre 

de -20 m au niveau du profil 2. Cette forte érosion est due à un phénomène de diffraction 

agissant à l’extrémité est de l’enrochement du Léhan, accentuant l’érosion sur une trentaine de 

mètres dans le secteur. Cet ouvrage de défense a été construit à la fin des années 1990 dans le 

but de protéger cette portion du cordon dunaire, soumise à l’érosion. En arrière, de nombreuses 

habitations sont situées en zone basse ; l’enjeu matériel et humain y est important. 

Seule une petite portion centrale prograde au niveau de la plage de Skividen (entre les 

profils 15 et 19). Dans ce secteur, l’altitude du cordon est faible et le front de dune quasi 

inexistant. A l’instar du cordon dunaire de Penmarc’h – Le Guilvinec, le passage d’une tempête 

se traduit parfois par le franchissement du cordon par les vagues. En conséquence, les zones 

basses situées en arrière sont inondées et la végétation du front de dune, recouverte par le sable ; 

on observe alors sur les profils concernés, un exhaussement de la dune. Ce phénomène est 

problématique d’un point de vue méthodologique lorsqu’il s’agit de lever la limite du trait de 

côte sur le terrain (Figure 128).  



Partie III - Dynamique du trait de côte à moyen terme 

Emmanuel. Blaise – Thèse 2017.  188 

 

Figure 128 – Recouvrement de la végétation dunaire par le sable suite au franchissement du front de dune par la 

mer (tempêtes de février 2014) ; secteur de Skividen en direction de l’ouest (photographie de gauche), en direction de l’est 

(photographie de droite). 

6.2.2. Mesures des variations du cordon dunaire de Treffiagat – Lesconil 

Le suivi topomorphologique sur le cordon de Treffiagat – Lesconil a été réalisé le long 

de 3 radiales réparties sur l’ensemble du cordon dunaire entre juillet 2011 et avril 2016. Tout 

comme le cordon dunaire de Penmarc’h – Treffiagat, la fréquence des levés a été de l’ordre 

d’une campagne tous les deux mois. 

Le calcul des bilans sédimentaires du cordon dunaire sur l’ensemble de la période montre 

qu’au niveau des profils 1 et 3 la dune a enregistré un déficit sédimentaire important : -24 m3.m/l 

au niveau du profil 1 et -7,5 m3.m/l au niveau du profil 3. En revanche, le bilan sédimentaire au 

niveau du profil 2 est largement excédentaire (+13 m3.m/l entre 2011 et 2016). 

Au niveau du profil 1, le cordon semble subir l’érosion principalement au cours 

d’épisodes tempétueux majeurs, le recul se manifestant par « à coups ». Entre juillet 2011 et 

octobre 2013, les variations sédimentaires sont très faibles et le bilan global est stable. 

Cependant, les épisodes tempétueux de l’hiver 2013-2014 et du mois de février 2016 ont été 

tous les deux responsables d’une perte de sédiments de l’ordre de -12 m3.m/l dans ce secteur. 

Le profil 3 (plage de Kersauz) observe un comportement relativement similaire ; la perte de 

sédiments dans ce secteur au cours de l’hiver 2013-2014, avoisine mes -8,5 m3.m/l. Seul le 

secteur de Skividen (profil 2) observe un engraissement presque continu depuis 2011 et plus 

particulièrement au cours de l’hiver 2013-2014 (+9 m3.m/l). Ceci peut être dû à la faible altitude 

du cordon dans ce secteur, ainsi qu’aux phénomènes de franchissements par la mer décrits 

précédemment, synonymes d’engraissement du front de dune et du sommet du cordon.  
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Figure 129 - Bilan sédimentaire (gauche) et enveloppes de profil (droite) du cordon dunaire (stricto sensu) de Treffiagat - 

Lesconil pour les profils de Léhan, Skividen et de Kersauz entre juillet 2011 et mars 2016. 

La dynamique du trait de côte des différents sites étudiés à l’échelle des quinze dernières 

années montre l’alternance de phases d’érosion sous l’action d’épisodes tempétueux, et de 

régénération, associées à des hivers plutôt calmes (Figure 130). 
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Figure 130 – Synthèse de l’évolution morphodynamique des différents cordons littoraux étudiés à moyen terme (mise à jour, 

d’après (Suanez, 2009). 
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Ainsi, comme le montre la Figure 130, la période 1998-2003 est marquée par la forte 

fréquence d’épisodes morphogènes. Le suivi mené en baie de Saint-Michel-en-Grève a montré 

que l’ensemble des cordons a enregistré un recul important du trait de côte, de l’ordre de -30 m 

maximum dans le secteur ouest du cordon de Saint-Michel-en-Grève. 

La période comprise entre les hivers 2002-2003 et 2006-2007 est quant à elle caractérisée 

par une tendance à l’engraissement des cordons littoraux et dans le même temps, par l’absence 

d’épisodes morphogènes sur les cordons de galets, favorisant leur régénération. De manière 

générale, nous pouvons dire que les cordons ont été peu sujets à l’érosion au cours de cette 

période. 

En revanche, à partir de l’hiver 2006-2007 et ce, jusqu’à la tempête du 10 mars 2008, la 

tendance à l’érosion a repris sur l’ensemble des sites comme le montrent les suivis 

topomorphologiques. Les reculs enregistrés durant cette période ont largement contribué au 

recul global enregistré sur les quinze dernières années. Par exemple, la tempête Johanna du 10 

mars 2008 a généré des reculs maximum instantanés du trait de côte très importants, pouvant 

atteindre -6 m sur la plage du Vougot, ou encore, entre -20 à -25 sur le sillon de Talbert. 

Entre le mois d’avril 2008 et l’hiver 2012-2013, l’évolution s’est une nouvelle fois 

inversée. Cette phase est caractérisée par une régénération des cordons dunaires et/ou de galets. 

Comme le montrent les suivis topomorphologiques ; la progradation observée sur certains sites 

est importante : +12 m pour la dune du Vougot entre le printemps 2008 et l’hiver 2012-2013 ; 

entre +10 m pour le cordon dunaire de Saint-Michel-en-Grève et entre +6 à +7 m à Saint-Efflam 

(baie de Saint-Michel-en-Grève). Sur les cordons de galets, cette régénération s’est surtout 

traduite par un exhaussement de la crête sommitale (+2,4 m sur la majeure partie du sillon de 

Talbert) sans nécessairement s’accompagner d’une progradation du trait de côte.  

Cette longue phase de régénération a pris fin au cours de l’hiver 2012-2013, avec les deux 

tempêtes du 17 octobre 2012 et du 11 février 2013, ayant provoqué une érosion relativement 

faible sur certains cordons (-2 m pour le cordon dunaire de la plage du Vougot). C’est toutefois 

l’hiver 2013-2014, marqué par une série de tempêtes dont trois particulièrement morphogènes 

d’un point de vue de la cinématique du trait de côte, qui déterminent cette cinquième phase. A 

titre d’exemple, le recul maximum du trait de côte sur le cordon dunaire de Treffiagat-Lesconil 

et de la plage du Vougot a atteint entre -14 m et -15 m ; sur le cordon de galets du sillon de 

Talbert, plus de -30 m. L’impact morphodynamique de cette série de tempêtes sera détaillé dans 

la quatrième partie de ce mémoire. 
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L’analyse présentée dans ce troisième chapitre a été réalisée dans le but de caractériser 

les conditions météomarines et atmosphériques durant la période d’observation couvrant 

l’évolution des cordons littoraux à moyen terme. L’objectif a essentiellement porté sur 

l’identification et la caractérisation des évènements tempétueux à l’origine de l’érosion des 

cordons.  

Les données de houle analysées (hauteur des vagues Hmo, direction moyenne de 

provenance de la houle Dir, et la période de la houle Tp) ont été obtenues par modélisation, à 

l’aide de deux modèles : 

- le North-East Atlantic – Ocean Wave Model (WaveWatch III® version 3,14) : point 

de sortie situé aux coordonnées 5,5° W 48° N (profondeur 90 m). Le jeu de données 

couvre la période 1998- 2016 ; 

- la base de données HOMERE (WaveWatch III® version 4,09) : trois points de sortie, 

situés aux coordonnées 4°48 W 47°64 N  (sud Bretagne ; 14 m de profondeur), 5°01 

W 48°66 N (nord-ouest de la Bretagne – 90 m de profondeur),  et 3°87 W 48°05 N 

(nord Bretagne - 80 m de profondeur). Le jeu de données couvre la période 1998-

2012. 

Un seuil de tempête a été établi pour des houles supérieures à 6,5 m, en suivant l’analyse 

des valeurs extrêmes de houle réalisée par le Cerema pour la bouée des Pierres Noires située en 

mer d’Iroise (www.candhis.cetmef.developpement-durable.gouv.fr). Un ajustement statistique 

permet de fixer les périodes de retour des évènements tempétueux les plus extrêmes : un pic de 

houle de 9 m maximum représente par exemple une tempête dont la période de retour est 

estimée à un an. A partir de cet ajustement, les évènements tempétueux exceptionnels ont pu 

être identifiés. 

Les données de marée observée sont issues des marégraphes de Roscoff, du Conquet et 

de Concarneau, respectivement pour la côte nord, ouest et sud de notre secteur d’étude. Ces 

données ont été utilisées dans le but d’identifier les épisodes de pleine mer de vive-eau 

(coefficient de marée > 70). Un échantillon des évènements combinant une forte houle (large 

de la Bretagne) et une marée de vive-eau est présenté dans le Tableau 5 ; 42 épisodes ont été 

identifiés (dont 11 en période de grandes marées). 

Aux données hydrodynamiques, s’ajoutent les données météorologiques (vitesse du vent 

et pression atmosphérique au niveau de la mer) enregistrées aux stations Météo-France de 

Lannion pour la côte nord, au phare du Stiff à Ouessant pour la côte occidentale, et à la pointe 

de Penmarc’h pour la côte sud. Les épisodes tempétueux ont été identifiés grâce à un seuil de 

tempête compris entre 18 et 20 m.s (Trzpit, 1977). 

http://www.candhis.cetmef.developpement-durable.gouv.fr/


Partie III - Dynamique du trait de côte à moyen terme 

 193 Emmanuel. Blaise – Thèse 2017 

Tableau 9 -  Echantillon de tempêtes susceptibles d’avoir eu un impact sur le littoral (forte houle combinée à une marée de 

vive-eau ; coefficient >70) ; en orangé, les épisodes de grandes marées (coefficient > 100). 

 

1. 

L’analyse des données météomarines pour la période 1998-2016 nous permet de 

distinguer cinq phases (Figure 131).  

La première s’étend du mois de janvier 1998 à l’hiver 2002-2003 et a été marquée par 

une forte fréquence de hauts niveaux de marée observée (7 épisodes de niveau supérieur ou égal 

à la hauteur des plus hautes mers astronomiques (PHMA = 5 m NGF) (Figure 131 - f). Au cours 

de cette période, deux épisodes caractérisés par de fortes houles se distinguent : les tempêtes de 

décembre 1998 (du 2 au 5 décembre), apparues en période de vives-eaux (coefficient de marée 

compris entre 92 et 73) durant lesquelles la houle maximum, très énergétique, a atteint 10 m 

environ (période de retour 2 ans), et la tempête Lothar, du 26 décembre 1999 (coefficient 94) 

pendant laquelle la houle, moins énergétique, a atteint 8 m (Figure 131 – c et e). 

A partir de l’hiver 2002-2003, débute une phase de calme, durant laquelle les niveaux de 

marée observée ont été inférieurs à la limite des PHMA. Au cours de cette période, deux 

épisodes ont été  caractérisés par de fortes houles (Hm0 > 8,5 m pour une période de retour 

inférieure à 1 ans): l’épisode du 18/01/2005 (Hm0 > 7,8 m) combiné à une marée de morte-eau 

(47), et celui du mois de février 2006 apparu lors d’une marée moyenne (coefficient compris 

entre 80 et 77), caractérisée par une houle relativement énergique (Hm0 max = 7,6 m, E = 750000 

Nm-2). 
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A partir de l’hiver 2006-2007, le nombre d’épisodes marqués par des niveaux de marée 

supérieurs à la limite des PHMA a été bien plus important (5 épisodes supérieurs à 5 m NGF). 

Certains de ces hauts niveaux marégraphiques ont été combinés à de fortes tempêtes dont la 

hauteur de la houle a dépassé 7,5 m ; deux de ces épisodes se distinguent par une houle Hm0 

supérieure à 10 m (période de retour de 2 ans) : l’épisode du 09/12/2007 (coefficient 70) et la 

tempête Johanna du 10/03/2008 (coefficient 106). 

Inversement, la période qui a suivi la tempête Johanna (comprise entre avril 2008 et 

l’automne 2012) a été de manière générale marquée par des très faibles niveaux de marée 

observée, bien inférieurs au niveau des PHMA. On observe tout de même, sur la période 2010-

2012, quelques épisodes de fortes marées, toutefois ces derniers n’ont pas été combinés à des 

tempêtes comme le montre les hauteurs de houles sur cette période, inférieures à 6,5 m. 

La cinquième phase, particulièrement morphogène, débute à la fin du mois de janvier, 

avec l’apparition d’une tempête le 29/01/2013, en période de vive-eau (coefficient de 90), lors 

de laquelle la houle a largement dépassé le seuil de tempête fixé à 6,5 m. L’hiver 2013-2014, 

marqué quant à lui par une série de tempêtes survenues entre les mois de décembre 2013 et le 

mois de mars 2014, constitue la phase morphogène majeure qui domine l’ensemble de la 

période de l’analyse (1998-2016). Au cours de cet hiver les houles ont à deux reprises dépassé 

les 12 m (période de retour supérieure à 8 ans). Trois tempêtes ont quant à elles été caractérisées 

par à une houle dont la hauteur significative a été supérieure à 9 m ; ce sont les épisodes du 1 

au 04/01/2014 (coefficient compris entre 96 et 107) ; du 02 et du 03/02/2014 (coefficient 

compris entre 113 et 110) ; et du 02 et du 03/03/2014 (coefficient compris entre 114 et 112). 

Ces épisodes tempétueux sont survenus lors de  marées de vives-eaux, durant lesquelles, les 

niveaux de marée observée ont été largement supérieurs aux PHMA.   
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Figure 131 – Conditions météomarines entre 1998 et 2016 sur la façade littorale nord de la Bretagne. A : vitesse du vent à 

Lannion, B : pression atmosphérique ; C : hauteur de la houle (Hm0) au large de Roscoff ; D : période de la houle (s) ; E : énergie 

mécanique de la houle ; F : niveau de marée (en m NGF) au marégraphe de Roscoff.  

2. 

Les cinq phases inventoriées pour la côte nord sont également observables pour la côte 

occidentale de la Bretagne (Figure 132).  

La première phase s’étend de 2000 à l’hiver 2002-2003. Au cours de cette période, on 

observe à quatre reprises des niveaux de marée observée supérieurs à la limite de PHMA (4,20 

m NGF). Plusieurs épisodes de forte houle (Hm0 > 6,5 m) sont observés sur la période, dont trois 
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survenus en période de vives-eaux : le 12/12/2000 (coefficient 100), le 02/02/2002 caractérisé 

par une houle proche de 10 m (période de retour de 2 ans - coefficient 103), et le 21/01/2003 

(coefficient 92).  

A partir de l’hiver 2002-2003, débute une phase de calme météomarin, où les niveaux de 

marée observée n’ont pas atteint la limite des PHMA. Au cours de cette période, on observe 

seulement trois épisodes de fortes houles : celui du 18/01/2005 (Hm0 = 9,8 m) apparu en période 

de morte-eau ; et ceux du 02/12/2005 (Hm0 = 8,5 m) et du 17/02/2006 (Hm0 = 9 m) survenus lors 

de marées moyennes (respectivement 83 et 88 de coefficient). 

Cette phase de calme tempétueux a pris fin au cours de l’hiver 2006-2007. A partir de 

cette date, et ce jusqu’au printemps 2008, les niveaux de marée observée ont à plusieurs reprises 

(5 épisodes) atteint et/ou dépassé la limite de PHMA. Par ailleurs cette période est également 

marquée par le passage de violentes tempêtes, parmi lesquelles celles du 09/12/2007 et du 

10/03/2008, toutes deux caractérisées par une houle Hm0 supérieure à 12,5 m (période de retour 

supérieure à 8 ans), survenues en période de mortes-eaux pour la première, et en période de 

grande marée pour la seconde (coefficient 106). 

Au lendemain de la tempête du 10 mars 2008 débute une phase caractérisée par des 

conditions météomarines plus clémentes. De 2008 à 2010, les niveaux de marée observée ont 

été largement inférieurs à la limite des PHMA. A partir du printemps 2010, on observe quelques 

épisodes caractérisés par de hauts niveaux de marée. Nous l’avons déjà vu, ceux-ci n’ont 

cependant pas été combinés à des houles de tempête. 

La troisième phase tempétueuse débute réellement à la fin de l’année 2013. L’hiver 2013-

2014 est caractérisé par des niveaux de marée observée dépassant à plusieurs reprises la limite 

des PHMA, accompagnés d’une douzaine d’épisodes tempétueux (Hm0 > 8 m), dont les tempêtes 

du 05 et du 14 février lors desquelles les houles maximum ont dépassé 12 m (période de retour 

8 ans). Lors de cet hiver, trois tempêtes sont apparues en période de vives-eaux : les tempêtes 

du 1 au 4/01/2014 (Hm0  > 8 m); celles du 02 et du 03/02/2014 (Hm0  > 9 m), et celle du 02 et 

du 03/03/2014 (Hm0  > 9 m). 
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Figure 132 - Conditions météomarines entre 2000 et 2016 sur la façade occidentale de la Bretagne. A : vitesse du vent au 

phare du Stiff (Ouessant), B : pression atmosphérique au phare du Stiff (Ouessant) ; C : hauteur de la houle (Hm0) au nord de 

la mer d’Iroise ; D : période de la houle (s) ; E : énergie mécanique de la houle ; F : niveau de marée (en m NGF) au marégraphe 

du Conquet. 

3. 

Entre 2011 (date de début du suivi des cordons dunaires du sud du Pays Bigouden) et 

2016, deux phases sont identifiables (Figure 133).  

La première s’étend de 2011 à l’automne 2012-2013. Lors de cette phase, les niveaux de 

marée observée ont rarement dépassé la limite des PHMA, égale à 3,10 m NGF dans ce secteur 
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(seulement 2 épisodes). En dépit de deux épisodes de forte houle survenus en période de 

moyenne marée en décembre 2011 (15 au 16/12/2011 ; Hm0 max = 10 m) ; période de retour de 

2 ans) et en avril 2012 (25/04/2012 ; Hm0 max  = 8 m), les conditions météomarines au cours de 

cette période ont été plutôt clémentes.  

En revanche, à partir de la fin de l’année 2012, les hauts niveaux de marée observée ont 

été plus nombreux ; à 15 reprises ils ont dépassé l’altitude des PHMA.  

Ces hauts niveaux de marée se sont accompagnés d’épisodes tempétueux. Les tempêtes 

comprises entre le mois de décembre 2013 et le mois de mars 2014, ont été caractérisées par 

des hauteurs de houles maximum dépassant plusieurs fois 10 m (période de retour 2 ans). Trois 

de ces tempêtes ont été combinées à de hauts coefficients de marée : l’épisode du 1 au 

04/01/2014 (coefficient compris entre 96 et 107) ; du 02 et 03/02/2014 (coefficient compris 

entre 113 et 110) ; et du 02 et 03/03/2014 (coefficient compris entre 114 et 112). 

A la suite de l’hiver 2013-2014 et jusqu’à la fin de l’année 2015, les hauts niveaux de 

marée observée demeurent fréquents et élevés mais n’ont pas été combinés à des tempêtes. Les 

deux évènements tempétueux du 15/01/2015 et du 24/02/2015, caractérisés par une houle Hm0 

proche de 9 m sont quant à eux survenus au cours de marées faibles à moyennes. 
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Figure 133 - Conditions météomarines entre 2011 et 2016 sur la façade littorale méridionale de la Bretagne. A et B : vitesse 

du vent et pression atmosphérique à la pointe de Penmarc’h ; C : hauteur de la houle (Hm0) au large de Penmarc’h ; D : période 

de la houle (s) ; E : énergie mécanique de la houle ; F : niveau de marée (en m NGF) au marégraphe de Concarneau 

4. 

Le rôle de l’Oscillation Nord Atlantique (North Atlantic Oscillation – NAO) dans le 

changement des conditions météorologique à l’échelle de l’Atlantique nord a été souligné à 

plusieurs reprises (Hurrell, 1995; Hurrell et al., 2001). Certains auteurs ont montré que les 

variations de l’indice NAO, positif ou négatif, pouvaient être rattachées à la fréquence 



Partie III - Dynamique du trait de côte à moyen terme 

Emmanuel. Blaise – Thèse 2017.  200 

d’apparition des tempêtes dans l’océan Atlantique et donc des épisodes morphogènes pour le 

littoral (Masselink et al., 2014a; O’Connor et al., 2011; Thomas et al., 2011; Vespremeanu-

Stroe, et al., 2007). Ainsi, un indice NAO positif entraînerait une hausse de la fréquence des 

tempêtes tandis qu’un indice NAO négatif donnerait lieu à des hivers plus calmes du point de 

vue morphogène. 

Nous avons donc corrélé les enregistrements de houle avec l’indice NAO sur la période 

2000-2016 afin d’observer si, à moyen terme, les variations de l’indice expliquaient la 

fréquence plus ou moins importante des épisodes tempétueux observés précédemment. Comme 

le montre la figure 134, on observe sur la période qui nous concerne, plusieurs phases alternant 

un indice NAO positif et négatif.  

- les hivers 1998-1999 et 1999-2000 sont caractérisés par un indice NAO largement 

positif, notamment lors du second hiver ;  

- l’hiver 2000-2001 quant à lui observe un indice négatif ; 

- la période qui s’étend de l’hiver 2001-2002 à l’hiver 2004-2005 est quant à elle 

marquée par un indice NAO positif ; 

- l’hiver 2005-2006 observe un indice faiblement négatif ; 

- hiver 2006-2007 à 2008-2009 l’indice redevient positif ; 

- entre hiver 2009-2010 et l’hiver 2012-2013, l’indice NAO est majoritairement négatif 

notamment au cours de l’hiver 2009-2010 ; on observe cependant pendant l’hiver 

2011-2012 un l’indice largement positif (logiquement synonyme de tempêtes); 

- à partir de 2013-2014, l’indice redevient largement positif. 

 

Figure 134 - Indice d'Oscillation Nord-Atlantique (ONA) entre 1950 et 2016 - NOAA’s Climate Prediction Center Homme Page 

(www.cpc.ncep.noaa.gov) ; alternance de phases temptéueuses (T+) et de phases de calme (T-) observées dans le cadre de 

notre étude entre 1998 et 2016. 

Si l’on s’en tient au postulat de départ, de 1998 à 2000 les hivers devraient être très 

tempétueux. L’indice, dont les valeurs sont fortement positives sur la période, semble montrer 

une bonne corrélation. Pour rappel, ces hivers ont été marqués par de violentes tempêtes, celle 

du début de mois de janvier lors de laquelle les hauteurs de houle maximum ont atteint 10 m ; 

ainsi que les deux tempêtes nommées respectivement Lothar et Martin, qui ont touché la France, 

et plus globalement l'Europe, les 26, 27 et 28 décembre 1999. 

A parti de 2001 et jusqu’en 2006, nous avons observé une série d’hivers faiblement 

tempétueux ; sur la même période l’indice NAO oscille entre des valeurs majoritairement 

positives et des valeurs négatives. Les variations de l’indice demeurent assez faibles entre ces 
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deux dates, ce qui pourrait illustrer les observations contrastées faites sur les cordons littoraux 

sur cette période. En effet, ces hivers sont marqués par la fréquence assez soutenue d’épisodes 

tempétueux d’ampleurs variables, à l’origine de phases plus ou moins morphogènes selon les 

sites (Hallégouët et Hénaff, 2006; Suanez, 2009). Les hivers 2006-2007 et 2007-2008 

correspondent à deux phases où l’indice est de nouveau fortement positif, ce qui pourrait 

expliquer les hivers tempétueux que nous avons précédemment observés. Cette augmentation 

de l’indice NAO semble en adéquation avec l’apparition des tempêtes du 09/12/2007 et du 

10/03/2008. S’ensuit une longue phase de calme, lors de laquelle l’indice est négatif 

(notamment en 2010) ; toutefois, les fortes valeurs de l’indice observées au cours de l’hiver 

2011-2012 posent problème dans la mesure où, synonymes d’hivers tempétueux, elles 

interviennent au cœur d’une phase particulièrement calme sur le littoral breton, synonyme de 

régénération des cordons littoraux. En revanche, à partir de 2014, on observe le retour d’un 

indice largement positif, très bien corrélé aux conditions météomarines sur la période. 

Selon plusieurs auteurs, les phases positives de l’indice NAO semble donc associées à 

des hivers particulièrement morphogènes. Dodet et al., (2010), en étudiant les variations sur le 

long terme de l’indice NAO par rapport aux conditions météomarines, a observé une corrélation 

significative avec la « hauteur », la « direction » et la « période » de la houle ; relations 

nuancées par certaines études (Montreuil et Bullard, 2012; Pirazzoli et al., 2004; Pye et Blott, 

2008). L’auteur fait cependant état de fortes disparités spatiales au sein de l’Atlantique nord-

est. Afin d’analyser la corrélation entre l’indice NAO et les conditions météomarines à la pointe 

de la Bretagne, nous avons calculé le coefficient de corrélation (r), entre l’oscillation de l’indice 

NAO et différentes variables météomarines sur la période 1998-2016 (Tableau 10 et Tableau 

11) (Thomas et al., 2011). 

 

Tableau 10 - Moyennes hivernales (dec. jan. fev. mar.) de l’indice ONA et forçages météomarins sur la période 2000-2016). 

Les données de houle sont issues du North-East Atlantic – Ocean Wave Modele ; Hm0 : houle au large ; dir.H : direction de la 

houle au large ; Tp : période de la houle ; énergie.H : énergie de la houle. 

 

Globalement, les variables montrent une corrélation positive, modérée à haute, avec 

l’indice NAO. La corrélation est particulièrement significative avec les variables « direction » 
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(r = 0,85) et « période » (r = 0,61) de la houle, lorsque l’ensemble des variations de l’indice est 

pris en compte. Dans une moindre mesure, la corrélation est modérée avec la hauteur et 

l’énergie des houles (r = 0,47). Cette corrélation est également significative lorsque l’indice 

NAO est négatif : hauteur de houle, r = 0,56 ; direction de la houle, r = 0,74 ; période de la 

houle, r = 0,92 ; et énergie de la houle, r = 0,60. En revanche, une moins bonne corrélation est 

observable lorsque l’indice est positif ; seule la direction de la houle semble corrélée à l’indice 

NAO dans cette configuration. 

 

Tableau 11 - Coefficients de détermination entre les variations de l’indice ONA (moyenne hivernale dec. jan. fev. mar.) et les 

variations des conditions météomarines entre 2000 et 2016. 

 

 

A la lecture de ces résultats, on constate une bonne relation entre un indice NAO négatif 

et une atténuation des évènements tempétueux. Cependant, le fait que le coefficient de 

corrélation entre les variations de l’indice NAO et les variables météomarines soit compris entre 

[r = 0,24 ; 0,92], nous laisse penser qu’à moyen terme, cet indice n’est pas le seul facteur 

influant sur les variations de la fréquence des épisodes tempétueux à la pointe de la Bretagne.  

L’indice NAO semble donc ne pas être le meilleur indicateur météorologique pour 

identifier les phases tempétueuses sur le littoral de la Bretagne, en ce sens où l’impact d’une 

tempête peut être influencé par d’autres facteurs tels que la trajectoire des tempêtes, elles-

mêmes influencées par des dynamiques météo-atmosphériques indépendantes de la stricte 

position des centres d’action au-dessus de l’Islande et sur le Portugal comme la trajectoire des 

tempêtes. Le travail effectué dans le cadre du projet VIMERS (Roche et al., 2014) a permis 

d’établir une typologie des tempêtes nous renseignant sur les différentes « trajectoires types » 

des tempêtes dans l’Atlantique nord-est. On remarque ainsi que certaines tempêtes dont la 

trajectoire était trop éloignée des côtes bretonnes, n’ont pas eu d’impact sur le littoral. C’est le 

cas notamment de la tempête Martin (décembre 1999), ayant principalement touché la côte 

aquitaine. Par ailleurs, des facteurs comme les coefficients de marée jouent également un rôle 

important dans l’aspect morphogène des tempêtes sur le littoral. Encore une fois, l’indice NAO 

ne peut tenir compte de la concomitance entre des houles de tempête et des marées de vives-

eaux. Pour conclure, l’indice NAO, s’il semble être corrélé à l’activité cyclonique dans le 

secteur Atlantique nord-est, ne peut pas nous renseigner précisément sur les périodes 

météomarines morphogènes. 
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L’analyse morphosédimentaire s’est accompagnée d’une étude des conditions 

météomarines entre 1998 et 2016 pour les côtes nord, occidentale et sud-ouest de la Bretagne.  

La période étudiée est donc composée de trois phases caractérisées par une forte 

fréquence des hauts niveaux de marée observée (supérieurs à l’altitude des PHMA) : la phase 

comprise entre 1998 et l’hiver 2002-2003 ; celle comprise entre l’hiver 2006-2007 et le début 

du printemps 2008 ; ainsi que celle qui s’étend de l’hiver 2012-2013 à aujourd’hui. Les épisodes 

tempétueux ont été identifiés sur la base d’un seuil de tempête fixé à Hm0 > 6,5 m. Deux épisodes 

majeurs, particulièrement virulents et marqués par de fortes houles, se distinguent des autres 

tempêtes, les niveaux de marée observée ayant été largement supérieurs aux PHMA et combinés 

à de fortes houles: l’épisode du 10 mars 2008 survenue en marée de coefficient 106, dont les 

hauteurs de houle maximales ont atteint 12 m (période de retour de 8 ans) ; l’hiver 2013-2014 

au cours duquel les houles ont à deux reprises dépassé les 12 m (période de retour supérieure à 

15 ans). Trois des douze tempêtes de cet hiver survenues pendant la pleine mer lors de marées 

de vives-eaux, ont quant à elles été caractérisées par à une houle dont la hauteur significative a 

été supérieure à 9 m : les épisodes du 1 au 4/01/2014 ; du 2 et 3/02/2014 ; et du 2 et 3/03/2014.  

Ces trois phases ont alterné avec deux périodes caractérisées par des conditions 

hydrodynamiques et météorologiques plus clémentes : entre 2003 et la fin de l’année 2006 ; 

d’avril 2008 et l’hiver 2012-2013. Lors de ces deux périodes, les niveaux de marée observée 

n’ont que très rarement dépassé la limite des PHMA. Les tempêtes survenues au cours de ces 

périodes ont été combinées à des marées de mortes-eaux limitant leur caractère morphogène. 

Pour l’ensemble des façades littorales étudiées, les conditions météomarines montrent le même 

phasage que la cinématique du trait de côte étudiée dans le premier chapitre de cette partie.  

Pour finir nous avons analysé la corrélation entre les variations de l’indice NAO et les 

phases tempétueuses observées entre 1998 et 2016. A la lecture des résultats obtenus, l’indice 

NAO ne semble donc pas être le meilleur indicateur météorologique pour identifier les phases 

tempétueuses sur le littoral de la Bretagne. 
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Dans le premier chapitre de cette partie, nous avons présenté les cordons littoraux 

(cordons dunaires et composés de galets) suivis dans le cadre de l’analyse de la cinématique du 

trait de côte à moyen terme.  

Les travaux réalisés dans le cadre de cette analyse ont combiné une étude de l’évolution 

morphosédimentaire des cordons à l’échelle pluriannuelle à décennale dans le but de quantifier 

les phases dominées par l’érosion du trait de côte de celles propices à la régénération, ainsi 

qu’une analyse des conditions météomarines et atmosphériques durant la période d’étude, afin 

d’identifier les évènements tempétueux à l’origine de l’érosion des cordons littoraux. Le suivi 

morphosédimentaire a été réalisé sur la base de mesures topographiques in situ, à l’aide de 

différents outils  (tachéomètres laser, GPS différentiel par exemple). Différents types de 

mesures ont été effectuées sur les sites :  

- levés de la position du trait de côte sur la base de différents indicateurs sélectionnés 

en fonction du site ; 

- la mesure de profils de plage au niveau du cordon dunaire ;  

- des levés surfaciques permettant de construire des modèles numériques de terrain, à 

partir desquels, la cinématique du trait de côte est mesurée. 

L’analyse des conditions météomarines s’est faite sur la base de données 

hydrodynamiques (hauteur, période et énergie de a houle, niveaux de marée) et météorologiques 

(vitesse du vent et pression atmosphériques). 

A la lecture des résultats on observe l’alternance de trois phases morphogènes, 

caractérisées par une haute fréquence d’épisodes tempétueux, avec deux phases de régénération 

des cordons, à l’origine d’une progradation du trait de côte sur les cordons dunaires, et d’un 

exhaussement de la crête des cordons de galets. Les données les plus anciennes, effectuées en 

baie de Saint-Michel-en Grève à partir de 1998, ont montré une première phase marquée par un 

recul important du trait de côte (sur l’ensemble de la baie et particulièrement dans sa partie 

orientale). Cette phase morphogène est corrélée à une période d’augmentation des niveaux de 

marée observée, régulièrement supérieurs à la limite des PHMA, et la succession sur des pas de 

temps très courts, de tempêtes hivernales violentes (hivers 1997-1998, 1999-2000). A partir de 

l’hiver 2002-2003, les conditions météomarines globalement plus clémentes et l’absence 

d’épisodes morphogènes ont favorisé une tendance à l’engraissement et/ou la régénération des 

cordons littoraux sur les sites étudiés. Cette phase de calme a pris fin au cours de l’hiver 2006-

2007, marquant le début d’une période où les hivers ont été particulièrement morphogènes, lors 

desquels de violentes tempêtes telles que la tempête Johanna du 10 mars 2008, ont provoqué 

un recul instantané du trait de côte très important. Suite à la tempête Johanna, les cordons 

littoraux sont entrés dans une phase de calme morphogène. Cette période a permis la 

régénération, parfois importante des cordons littoraux. Cette régénération s’est traduite par une 

progradation du trait de côte des cordons dunaires, et un exhaussement de la crête des cordons 

de galets. A partir de l’hiver 2012-2013, quelques tempête mineures ont mis fin à cette phase 
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de régénération. C’est en revanche au cours de l’hiver 2013-2014 qu’ont été observées les 

tempêtes les plus violents. Trois épisodes, combinant forte houle et coefficient de marée élevé, 

ont été particulièrement morphogènes pour les cordons littoraux.  Cet hiver constitue la phase 

morphogène majeure qui domine l’ensemble de la période de l’analyse (1998-2016). 
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Dans la quatrième partie, nous analysons la cinématique du trait de côte des cordons 

littoraux à court terme. Cette partie est fondée sur la compilation de deux articles portant 

respectivement sur l’impact des tempêtes de l’hiver 2013-2014 sur une douzaine de cordons 

littoraux répartis sur le pourtour du littoral breton (Blaise et al., 2015), et sur l’étude des 

processus d’érosion à très court terme à partir d’expérimentations menées sur la plage du 

Vougot (Suanez et al., 2016b, 2015).  

Entre les mois de décembre 2013 et mars 2014, une douzaine de tempêtes ont touché la 

pointe bretonne avec une fréquence exceptionnelle. C’est au mois de février que ces évènements 

ont été les plus fréquents et particulièrement virulents. Les hauteurs significatives des vagues 

mesurées au large du Finistère ont atteint respectivement 12,3 m et 12,4 m lors des tempêtes 

Petra et Ulla du 5 et du 14 février.  

L’analyse des conditions hydrodynamiques montre toutefois que seuls trois épisodes ont 

été particulièrement morphogènes car ils ont été combinés à des fortes marées de vive-eau ; il 

s’agit des évènements couvrant les périodes du 1er au 4 janvier, du 1er au 3 février, et du 2-3 

mars 2014 durant lesquels les niveaux de marée observés ont été supérieurs aux niveaux des 

plus hautes marées astronomiques (PHMA). Les surcotes maximum (entre 0,80 m et 0,97 m) 

ont été atteintes lors de la tempête Ulla du 14-15 février. Il faut remonter à l’hiver 1989-1990 

pour connaître une situation hivernale similaire, même si les tempêtes du mois de février 1990 

avaient été encore plus nombreuses et plus virulentes.  

Des mesures topomorphologiques à haute fréquence réalisées sur une dizaine de cordons 

littoraux répartis sur le pourtour de la péninsule bretonne permettent d’évaluer les effets de ces 

évènements sur le recul du trait de côte. Elles montrent que durant la première phase (décembre-

janvier), marquée notamment par l’épisode morphogène du 1er au 4 janvier 2014, l’érosion du 

rivage a été limitée, à l’exception du sud Bretagne. Cela s’explique par l’orientation plutôt sud-

ouest de la houle incidente. De façon générale, le recul a atteint en moyenne -2,7 m (le minimum 

moyenné sur l’ensemble des sites : -0,6 m ; le maximum moyenné sur l’ensemble des sites : -

6,20 m). Durant la seconde phase de mi-janvier à mi-février, caractérisée par la tempête du 1-2 

février qui a été la plus morphogène de l’hiver, le recul moyen a atteint -4,2 m (le minimum 

moyenné sur l’ensemble des sites : -1,5 m ; le maximum moyenné sur l’ensemble des sites : -

9,5 m). C’est essentiellement la côte nord et ouest de la Bretagne qui a enregistré les reculs les 

plus importants car la houle était alors orientée ouest – nord-ouest. Durant la troisième et 

dernière phase qui s’étend de mi-février à mi-mars, marquée par l’épisode morphogène du 2-3 

mars, le recul du trait de côte a été très faible. Il a atteint -1 m en moyenne (le minimum 

moyenné sur l’ensemble des sites : -0,6 m ; le maximum moyenné sur l’ensemble des sites : -

1,9 m). À l’échelle de l’hiver 2013-14, l’érosion du rivage pour l’ensemble des sites observés 

a atteint -6,3 m en moyenne (minimum : -0,2 m ; maximum : -30,1 m). Lorsque l’on observe 

plus en détail ces chiffres, il apparaît que ce sont les cordons dunaires qui ont le plus reculé, 
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viennent ensuite les formes fuyantes à pointe libre de type flèches sableuses ou les cordons de 

galets ; les reculs les plus faibles concernent les plages adossées ou les falaises entaillées dans 

des matériaux cohérents comme les plages pléistocènes ou les falaises de head. La réponse des 

plages aux trois épisodes morphogènes a été différente. Celui du début du mois de février reste 

le plus érosif et s’explique en grande partie par une plus forte sensibilité des cordons 

préalablement fragilisés par l’épisode du début du mois de janvier. A l’inverse, la tempête du 

mois de mars n’a pratiquement eu aucun impact. Ces éléments montrent qu’il n’y a aucun effet 

cumulatif attesté de l’effet des tempêtes. Sur une longue période marquée par une série 

d’évènements tempétueux, au-delà d’un certain seuil dans le processus de recul du rivage, 

l’action érosive des épisodes morphogènes n’agit plus de façon significative, quelle que soit 

leur intensité. 

L’étude expérimentale de calibration du runup présentée dans le second chapitre a été 

menée sur le cordon dunaire de la plage du Vougot à Guissény. Ce travail se base sur des levés 

topographiques haute fréquence de la limite maximum atteinte par le jet de rive, et des données 

hydrodynamiques in situ, entre 2008 et 2013. L’objectif de ce travail était de quantifier les 

conditions environnementales et dimensionnelles du paramètre de swash (jet de rive) afin de 

calibrer la formule de runup de Battjes (1971). 

Une équation empirique basée sur des niveaux de marée observés et des enregistrements 

de houle au large a également été calibrée afin d’estimer les niveaux d’eau extrêmes à la côte 

(somme de la marée prédite, de la surcote et du runup). Les niveaux d’eau extrêmes obtenus 

ont finalement été utilisés pour expliquer la dynamique érosive survenue au cours de l’hiver 

2013-2014. Une bonne relation a été observée entre les phases d’érosion et les niveaux d’eau 

extrêmes, lorsqu’ils étaient supérieurs à l’altitude du pied de dune.  
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L’hiver 2013-2014 a été caractérisé par une succession de tempêtes qui ont touché la 

péninsule bretonne entre le mois de décembre 2013 et le mois de mars 2014. Ces épisodes ont 

été particulièrement fréquents, notamment durant le mois de février, et ont provoqué de graves 

dommages en matière d’érosion et de submersion marine. De nombreuses communes littorales 

des départements bretons, notamment du Finistère et des Côtes d’Armor, ont subi de nombreux 

dégâts tant au niveau des infrastructures anthropiques que de la dégradation des milieux 

naturels.  

L’impact des tempêtes sur l’évolution morphosédimentaire des cordons littoraux est 

déterminant car ces évènements extrêmes commandent les changements à très court terme du 

trait de côte (Balsillie, 1986; Castelle et al., 2015; Dolan and Hayden, 1981; Fenster et al., 2001; 

Forbes et al., 2004, p. 20047; Honeycott et al., 2001; Houser et al., 2008; Morton et al., 1995). 

Ils interviennent également dans les échanges sédimentaires complexes entre les zones infra, 

médio et supra-littorale qui contrôlent notamment les variations du profil transversal des plages 

(Aagaard et al., 2005; Anthony, 2013; Birkemeier et al., 1999; Ferreira, 2006; Lee et al., 1998; 

Stone et al., 2004). Toutefois, la réponse morphosédimentaire des cordons littoraux à ces 

évènements tempétueux est aussi dépendant de leur fréquence par rapport aux périodes de 

régénération qui les séparent ; l’érosion est généralement accentuée lorsque cette fréquence 

excède la durée de résilience post-tempête du milieu après chaque épisode (Morton et al., 2005 

; Anthony, 2013). Cela pose la question de l’impact morphosédimentaire d’une succession de 

tempêtes sur un pas de temps très court. Plusieurs études ont montré que dans certains cas, 

l’érosion combinée de plusieurs épisodes tempétueux est plus importante que la somme du recul 

moyen généré par une seule tempête (Lee et al., 1998; Morton, 2002). De même, une succession 

très rapide d’évènements tempétueux de faible intensité peut produire autant de dommage 

qu’une seule tempête très virulente (Birkemeier et al., 1999; Cox and Pirrello, n.d.; Ferreira, 

2005). Il n’est donc pas facile de déterminer des seuils morphogènes de tempête pourtant utiles 

lorsqu’il s’agit d’évaluer le risque d’érosion dans le but de protéger et/ou d’aménager des 

secteurs côtiers (Almeida et al., 2012; Bosom and Jiménez, 2010; Ciavola et al., 2007; Gervais 
et al., 2012; Gibeaut and Hepner, 2002; Jiménez et al., 2012; Mendoza and Jiménez, 2006; 

Rangel-Buitrago and Anfuso, 2011; Stockdon et al., 2007; Zielinski, 2002) 

La hiérarchisation de tempêtes successives reposant sur des critères hydrodynamiques 

n’est pas aisée lorsqu’il s’agit de faire de la prédiction car le contexte marégraphique (situation 

de vive-eau ou de morte-eau), les caractéristiques de la houle au large, et les conditions 

morphodynamiques dans la zone de déferlement sont autant de paramètres qui rendent l’analyse 

des processus extrêmement complexe, et ne permettent pas d’anticiper la réponse 

morphosédimentaire de la plage à chaque épisode morphogène (Anthony, 2013; Coco et al., 
2014).  

De même, la morphologie pré-tempête est un facteur déterminant car elle contrôle la 

réponse morphosédimentaire des cordons littoraux en intervenant sur les forçages 

hydrodynamiques, en particulier l’action des niveaux d’eau extrêmes à la côte qui devient plus 

importante au cours des dernières tempêtes (Vousdoukas et al., 2012). Si des seuils 

morphogéniques peuvent être définis en fonction des caractéristiques hydrodynamiques et 
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météomarines propres à chaque épisode tempétueux, il est pour autant impossible d’établir une 

classification pertinente de ces derniers en fonction de la réponse morphosédimentaire des 

plages (Haerens et al., 2012). Qui plus est, si l’intensité des tempêtes peut répondre à un 

fonctionnement saisonnier, leur impact morphosédimentaire est aussi fonction du caractère 

morphodynamique des cordons littoraux (Aagaard et al., 2012; Armaroli et al., 2013; Rangel-

Buitrago and Anfuso, 2011). Ainsi, les plages de type intermédiaire montrent le plus souvent 

des changements de profils plus importants que celles qui observent un caractère dissipant. 

L’objectif de ce chapitre a été de faire le bilan morphosédimentaire des tempêtes de 

l’hiver 2013-2014. Dans un premier temps, une analyse des conditions hydrodynamiques et 

météomarines permet de caractériser cette série d’évènements tempétueux et de discriminer les 

épisodes les plus morphogènes ayant contribué à l’érosion du littoral. Dans un second temps, 

les mesures topomorphologiques réalisées sur une dizaine de sites répartis sur le pourtour du 

littoral breton permettent d’évaluer l’impact de ces tempêtes sur la dynamique de recul du trait 

de côte. L’objectif est d’analyser la variabilité de la réponse des cordons littoraux en fonction 

de leur caractéristiques géomorphologiques et dynamiques propres. Enfin, nous discutons cette 

série de tempêtes tant du point de vue de la fréquence et de l’intensité, que de ses effets sur la 

dynamique érosive, en la replaçant au sein d’une chronologie d’évènements tempétueux 

remontant à plusieurs décennies. 

1. 

Un inventaire des tempêtes de l’hiver 2013-2014 a été réalisé pratiquement en temps réel 

à partir des observations de houle produites dans le cadre du projet PREVIMER coordonné par 

l’Ifremer et le SHOM (www.previmer.org). En effet, ce système a pour objectif de fournir en 

routine des observations et des prévisions sur l’état de l’environnement marin dans la zone 

côtière (courants, vagues, températures, salinité, etc.), le long des grandes façades régionales 

de la Manche, de l’Atlantique et de la Méditerranée pour la France métropole. Ces informations 

sont aussi produites jusqu'à des zones très localisées par des simulations numériques, et validées 

à partir de mesures in situ et/ou par le traitement d’images satellites. D’un point de vue 

temporel, PREVIMER couvre à la fois des analyses rétrospectives et des prévisions à court 

terme (96h à 120h pour les vagues, correspondant aux prévisions fines de Météo France et du 

Centre Européen de Prévisions ECMWF).  

Cet inventaire a été réalisé à partir des statistiques de houle moyennes et maximales 

calculées sur différentes fenêtres d’environ 60 km de largeur, centrées sur les secteurs faisant 

l’objet de cette étude (Figure 135). Les valeurs qui ont été retenues correspondent aux hauteurs 

de houle acquises au moment de la pleine mer. Nous nous sommes basés pour ça sur les horaires 

de marées fournis par les marégraphes de Paimpol, Trebeurden, Roscoff, Le Conquet, et 

Concarneau, respectivement pour les fenêtres des Côtes d’Armor est et ouest, du nord, de 

l’ouest et du sud Finistère. Cette information, bien que quantitative, n’est pas vraiment 

exploitable dès lors que l’on s’intéresse à un secteur de plage bien précis car elle est calculée 

sur un très large périmètre et non en un point donné. Toutefois, elle a permis de lister et de 

hiérarchiser une douzaine d’épisodes tempétueux survenus entre la fin du mois de décembre 

2013 et le début du mois de mars 2014 (Tableau 12). Cette période d’activité cyclogène a 

véritablement commencé avec la tempête Dirk du 23 décembre 2013, et s’est terminée par la 

tempête Christine du 3 mars 2014. La plupart de ces épisodes ont duré plusieurs jours, cela a 
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eu pour conséquence de générer des fortes houles qui ont perduré même après le passage de la 

perturbation. 

 

Figure 135 - Localisation des fenêtres de calcul des paramètres statistiques de houle issues du modèle PREVIMER (source : 

http://www.previmer.org) 

Pour chacun d’entre eux, on note que de façon générale les hauteurs de houle diminuent 

au fur et à mesure que l’on progresse d’ouest (fenêtre ouest Finistère) en est (fenêtres centrées 

sur les Côtes-d’Armor, et dans une moindre mesure le sud Finistère). Ceci est principalement 

lié aux phénomènes d’amortissement de la houle sur la plateforme continentale.  

Certaines tempêtes ont été combinées à une marée de vive-eau. C’est généralement dans 

ces conditions que les phénomènes d’érosion du trait de côte sont les plus importants. Ainsi, 

entre le 23 et le 28 décembre, les tempêtes Dirk et Erich ont été peu morphogènes car elles sont 

survenues en période de mortes-eaux avec des houles peu énergétiques caractérisées par des 

hauteurs moyennes et maximales respectivement comprises entre 3,51 m et 5,96 m, et 5,80 m 

et 8,30 m suivant les secteurs. A l’inverse, les deux tempêtes survenues au début du mois de 

janvier ont été combinées à des marées de vive-eau, notamment celle du 3 et 4 janvier durant 

laquelle les coefficients de marée étaient supérieurs à 105. De plus, les hauteurs de houles 

moyennes et maximales plus élevées comprises respectivement entre 3,72 m et 6,26 m, et 6,76 

m et 9,13 m, ont renforcé le caractère morphogène de cet épisode. Il en a été de même pour la 

tempête du 1er et 2 février durant laquelle les coefficients de marée ont été supérieurs à 110, et 

pour la tempête Petra qui a suivie le 4 et 5 février, durant laquelle les coefficients de marée 

étaient encore supérieurs à 90. Qui plus est, pour ces deux épisodes, les hauteurs de houles, 

notamment maximales, ont atteint respectivement 10,71 m et 10,41 m au large de l’ouest du 

Finistère.  

Les trois tempêtes Qumaira, Ruth et Ulla qui ont suivi sont survenues en période de 

mortes-eaux, notamment celles du 6 et 7 février (Qumaira) et du 8 et 9 février (Ruth) pour 

lesquelles les hauteurs moyennes et maximales de houle étaient respectivement d’environ 2,78 

m et 4,11m, et 4,97 m et 7,74 m ; Ruth ayant été plus énergétique. La tempête Ulla a été marquée 

par un renforcement des conditions de houle (comprises 8,01 m et 10,38 m suivant les secteurs), 
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mais les coefficients étaient encore faibles (de 78 à 86 du 14 au 15 février). Les deux derniers 

épisodes du début du mois de mars ont été de nouveau combinés à des fortes marées de vives-

eaux (coefficient > 110), notamment la tempête Christine pour laquelle les hauteurs maximales 

de houle ont atteint 12,63 m au large de l’ouest du Finistère. 

 

Tableau 12 - Inventaire des tempêtes de l’hiver 2013-2014. Les hauteurs moyennes et maximales des houles sont obtenues 

à partir de modèles issus du système d’observations et de prédictions PREVIMER (http//previmer.fr) 

Dates et 

noms des 

tempêtes 

 Côtes d’Armor est 

(Paimpol) 

Côtes d’Armor 

ouest 

(Treberden) 

Nord Finistère 

(Roscoff) 

Ouest Finistère 

(Le Conquet) 

Sud Finistère 

(Concarneau) 

date coefficients de 
marée 

hauteurs de houle à 
pleine mer 

hauteurs de houle à 
pleine mer 

hauteurs de houle 
à pleine mer 

hauteurs de houle 
à pleine mer 

hauteurs de houle 
à pleine mer 

23/12/2013 

24/12/2013 

25/12/2013 
tempête Dirk 

23/12: 61-58 

24/12: 54-51 

25/12: 48-45 

23/12-09h00 : 

Moy : 2,68 m 

Max : 4,19 m 

23/12-21h00 : 

Moy  : 3,51 m 

Max  : 5,80 m 

24/12-09h00 : 

Moy  : 3,21 m 

Max  : 5,08 m 
24/12-22h00 : 

Moy  : 3,24 m 
Max  : 5,05 m 

25/12-10h00 : 

Moy  : 2,98 m 
Max  : 4,58 m 

23/12-08h00 : 

Moy : 3,37 m 

Max : 4,70 m 

23/12-21h00 : 

Moy  : 4,23 m 

Max  : 6,41 m 

24/12-09h00 : 

Moy  : 3,98 m 

Max  : 5,71 m 

24/12-22h00 : 

Moy  : 4,07 m 
Max  : 5,64 m 

25/12-10h00 : 

Moy  : 3,67 m 
Max  : 4,93 m 

23/12-08h00: 

Moy : 4.14m 

Max : 5.19m 

23/12-21h00: 

Moy : 5.31m 

Max : 7.51m 

24/12-09h00: 

Moy : 4.97m 

Max : 6.50m 

24/12-22h00: 

Moy : 5.13m 

Max : 6.44m 

25/12-11h00: 

Moy : 4.31m 
Max : 5.25m 

23/12-07h00: 

Moy : 4.12m 

Max : 5.84m 

23/12-20h00: 

Moy : 5.88m 

Max : 8.30m 

24/12-08h00: 

Moy : 5.19m 

Max : 7.36m 

24/12-20h00: 

Moy : 5.00m 
Max : 7.18m 

25/12-09h00: 

Moy : 4.46m 
Max : 6.26m 

23/12-08h00: 

Moy : 3.63m 

Max : 4.99m 

23/12-20h00: 

Moy : 5.96m 

Max : 7.70m 

24/12-09h00: 

Moy : 5.18m 

Max : 6.87m 

24/12-21h00: 

Moy : 4.36m 
Max : 6.03m 

25/12-10h00: 

Moy : 3.74m 
Max : 5.38m 

27/12/2013 

28/12/2013 

tempête Erich 

27/12: 43-45 

28/12: 48-52 

 

27/12-00h00 : 

Moy : 2,23 m 

Max : 3,48 m 

27/12-13h00 : 

Moy  : 3,53 m 

Max  : 5,47 m 

28/12-01h00 : 

Moy  : 2,91 m 

Max : 4,44 m 

27/12-00h00 : 

Moy : 2,76 m 

Max : 3,88 m 

27/12-12h00 : 

Moy  : 4,35 m 

Max  : 6.03 m 

28/12-01h00 : 

Moy  : 3,56 m 

Max : 4,75 m 

27/12-00h00: 

Moy : 3.53m 

Max : 4.61m 

27/12-12h00: 

Moy : 5.34m 

Max : 6.62m 

28/12-01h00: 

Moy : 4.20m 

Max : 5.10m 

27/12-00h00: 

Moy : 3.85m 

Max : 5.07m 

27/12-11h00: 

Moy : 5.07m 

Max : 6.92m 

28/12-01h00: 

Moy : 4.06m 

Max : 5.64m 

27/12-00h00: 

Moy : 3.49m 

Max : 4.73m 

27/12-11h00: 

Moy : 4.14m 

Max : 5.68m 

28/12-01h00: 

Moy : 3.54m 

Max : 5.06m 

01/01/2014 

02/01/2014 

(sans nom) 

01/01 : 96-100 

02/01 : 104-107 

 01/01-06h00 : 

Moy  :  2,80 

Max  : 5,20 

01/01-18h00 : 

Moy  : 3,02 

Max  : 5,55 

02/01-06h : 

Moy  : 2,93 

Max  : 5,00 

01/01-05h00 : 

Moy  :  3,68 

Max  : 5,49 

01/01-17h00 : 

Moy  : 3,93 

Max  : 6,01 

02/01-05h : 

Moy  : 3,73 

Max  : 5,36 

01/01-05h00 : 

Moy  :  4,49 

Max  : 5,89 

01/01-17h00 : 

Moy  : 4,79 

Max  : 6,45 

02/01-05h : 

Moy  : 4,14 

Max  : 5,38 

01/01-03h00 : 

Moy  :  4,85 

Max  : 7,41 

01/01-16h00 : 

Moy  : 5,42 

Max  : 8,00 

02/01-04h : 

Moy  : 4,53 

Max  : 7,14 

01/01-03h00 : 

Moy  :  4,24 

Max  : 6,02 

01/01-16h00 : 

Moy  : 5,36 

Max  : 7,23 

02/01-04h : 

Moy  : 4,51 

Max  : 6,22 

03/01/2014 
04/01/2014 

(sans nom) 

03/01: 108 
04/01: 106-103 

 

03/01-07h00 : 
Moy  : 2,48 m 

Max  : 4,41 m 

03/01-20h00 : 

Moy  : 3,72 m 

Max  : 6,76 m 

04/01-08h00 : 

Moy  : 2,68 m 

Max  : 4,98 m 

03/01-06h00 : 
Moy  : 3,10 m 

Max  : 4,88 m 

03/01-19h00 : 

Moy  : 4,92 m 

Max  : 7,50 m 

04/01-07h00: 

Moy  : 3,56 m 

Max  : 5,51 m 

03/01-06h00: 
Moy : 3.88m 

Max : 5.26m 

03/01-19h00: 

Moy : 5.91m 

Max : 7.92m 

04/01-07h00: 

Moy : 4.30m 

Max : 5.70m 

03/01-05h00: 
Moy : 4.18m 

Max : 6.50m 

03/01-18h00: 

Moy : 6.26m 

Max : 9.13m 

04/01-06h00: 

Moy : 4.94m 

Max : 7.77m 

03/01-05h00: 
Moy : 3.98m 

Max : 5.19m 

03/01-17h00: 

Moy : 5.33m 

Max : 7.43m 

04/01-06h00: 

Moy : 5.37m 

Max : 7.18m 

06/01/2014 
07/01/2014 

(sans nom) 

06/01: 88-82 
07/01: 74-68 

 

06/01-09h00 : 
Moy : 2,96 m 

Max : 5,35  m 

06/01-22h00 : 

Moy  : 3,39 m 

Max  : 6,34 m 

07/01-10h00 : 
Moy  : 3,11 m 

Max  : 5,76 m 

06/01-08h00 : 
Moy : 3,81 m 

Max  : 6,01  m 

06/01-21h00 : 

Moy  : 4,49 m 

Max  : 7,18 m 

07/01-09h00 : 
Moy  : 4,09 m 

Max  : 6,47 m 

06/01-09h00: 
Moy : 4.71m 

Max : 6.64m 

06/01-21h00: 

Moy : 5.69m 

Max : 7.98m 

07/01-09h00 
Moy : 5.21m 

Max : 7.16m 

06/01-07h00: 
Moy : 5.12m 

Max : 7.62m 

06/01-20h00: 

Moy : 6.29m 

Max : 9.63m 

07/01-08h00 
Moy : 5.53m 

Max : 8.47m 

06/01-07h00: 
Moy : 4.97m 

Max : 6.62m 

06/01-20h00: 

Moy : 5.90m 

Max : 8.22m 
07/01-08h00 
Moy : 5.32m 

Max : 7.28m 

26/01/2014 
27/01/2014 

28/01/2014 

(sans nom) 

26/01: 46-47 
27/01: 51-57 

28/01: 64-72 

 

26/01-13h00 : 
Moy : 2,85 m 

Max : 4,22 m 

27/01-02h00 : 
Moy  : 3,86 m 

Max  : 5,39 m 

27/01-15h00 : 

Moy  : 3,78 m 

Max  : 5,45 m 

26/01-12h00 : 
Moy : 3,70 m 

Max : 4,90 m 

27/01-01h00 : 
Moy  : 4,57 m 

Max  : 5,77 m 

27/01-14h00 : 

Moy  : 4,75 m 

Max  : 6,16 m 

26/01-13h00: 
Moy : 5.30m 

Max : 7.52m 

27/01-01h00 

Moy : 5.79m 

Max : 7.88m 

27/01-14h00 
Moy : 5. 90m 

Max : 7.68m 

26/01-13h00: 
Moy : 5.05m 

Max : 7.73m 

27/01-00h00 

Moy : 5.35m 

Max : 8.19m 

27/01-14h00 
Moy : 5. 70m 

Max : 8.05m 

26/01-11h00: 
Moy : 3.09m 

Max : 5.00m 

27/01-00h00 
Moy : 3.57m 

Max : 5.32m 

27/01-13h00 

Moy : 3.94m 

Max : 6.19m 
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28/01-03h00 : 

Moy  : 4,21 m 

Max  : 6,20 m 

28/01-16h00 : 

Moy : 3,16  m 
Max : 4,58 m 

28/01-02h00 : 

Moy  : 5,30 m 

Max  : 6,87 m 

28/01-15h00 : 

Moy : 4,06  m 
Max : 5,31 m 

28/01-02h00 

Moy : 6.41m 

Max : 8.10m 

28/01-15h00 

Moy : 4.77m 
Max : 6.19m 

28/01-01h00 

Moy : 6.07m 

Max : 8.67m 

28/01-14h00 

Moy : 4.79m 
Max : 7.03m 

28/01-01h00 

Moy : 4.35m 

Max : 6.74m 

28/01-14h00 

Moy : 3.71m 
Max : 5.66m 

01/02/2014 

02/02/2014 
(sans nom) 

01/02: 113-114 

02/02: 113-110 
 

01/02-07h00 : 

Moy  : 3,57 m 
Max  : 5,49 m 

01/02-19h00 : 

Moy  : 4,23 m 

Max  : 6,59 m 
02/02-08h00 : 

Moy  : 3,72 m 
Max  : 5,48 m 

01/02-06h00 : 

Moy  : 4,39 m 
Max  : 6,01 m 

01/02-19h00 : 

Moy  : 5,39 m 

Max  : 7,30 m 
02/02-07h00 : 

Moy  : 4,75 m 
Max  : 6,51 m 

01/02-06h00: 

Moy : 5.15m 
Max : 6.70m 

01/02-18h00: 

Moy : 6.61m 

Max : 9.04m 
02/02-07h00 

Moy : 5.50m 
Max : 7.54m 

01/02-05h00: 

Moy : 5.13m 
Max : 8.23m 

01/02-17h00: 

Moy : 6.62m 

Max : 10.71m 

02/02-06h00 

Moy : 5.63m 
Max : 8.88m 

01/02-05h00: 

Moy : 4.24m 
Max : 5.87m 

01/02-17h00: 

Moy : 5.09m 

Max : 7.48m 

02/02-05h00 

Moy : 4.45m 
Max : 6.64m 

04/02/2014 

05/02/2014 

tempête Petra 

04/02: 94-87 

05/02: 79-71 

 

 

04/02-21h00: 

Moy  : 2,29 m 

Max  : 3,58 m 

05/02-10h00 : 

Moy  : 3,44 m 

Max  : 6,50 m 

05/02-22h00 : 

Moy  : 4,03 m 

Max  : 6,80 m 

04/02-20h00 : 

Moy  : 2,74 m 

Max  : 4,13 m 

05/02-09h00 : 

Moy  : 4,45 m 

Max  : 7,66 m 

05/02-21h00 : 

Moy  : 5,21 m 

Max  : 7,90 m 

04/02-21h00: 

Moy :3.64m 

Max : 5.93m 

05/02-09h00: 

Moy : 6.12m 

Max : 9.25m 

05/02-21h00: 

Moy : 6.38m 

Max : 8. 49m 

04/02-20h00: 

Moy :5.19m 

Max : 7.30m 

05/02-08h00: 

Moy : 6.89m 

Max : 10.41m 

05/02-20h00: 

Moy : 6.73m 

Max : 9. 88m 

04/02-19h00: 

Moy :4.93m 

Max : 6.07m 

05/02-07h00: 

Moy : 6.44m 

Max : 8.66m 

05/02-20h00: 

Moy : 6.48m 

Max : 8. 89m 

06/02/2014 

07/02/2014 

tempête 
Qumaira 

06/02 : 63-55 

07/02 : 48-42 

 

06/02-10h00 : 

Moy : 2,83 m 

Max : 4,55 m 

06/02-23h00 : 

Moy : 2,08 m 

Max : 3,03 m 

07/02-11h00 : 

Moy : 2,78 m 

Max : 3,85 m 

07/02-00h00 : 

Moy : 1,99 m 

Max : 3,36 m  

06/02-09h00 : 

Moy  : 3,65 m 

Max  : 5,20 m 
06/02-23h00 : 

Moy  : 2,60 m 

Max  : 3,48 m 

07/02-10h00 : 

Moy  : 3,43 m 

Max  : 4,23 m 

07/02-23h00 : 

Moy : 2,35 m 

Max : 3,83 m 

06/02-09h00 : 

Moy  : 4,24 m 

Max  : 5,32 m 

06/02-22h00 : 

Moy  : 3,36 m 

Max  : 4,50 m 

07/02-10h00 : 

Moy  : 3,71 m 

Max  : 4,46 m 

07/02-23h00 : 

Moy  : 3,30 m 

Max  : 4,82 m 

06/02-08h00 : 

Moy  : 4,34 m 

Max  : 6,33 m 

06/02-21h00 : 

Moy  : 3,85 m 

Max  : 5,21 m 

07/02-09h00 : 

Moy  : 3,92 m 

Max  : 5,38 m 

07/02-22h00 : 

Moy  : 3,89 m 

Max  : 5,34 m 

06/02-08h00 : 

Moy  : 4,08 m 

Max  : 5,59 m 

06/02-21h00 : 

Moy  : 4,10 m 

Max  : 5,42 m 

07/02-10h00 : 

Moy  : 4,11 m 

Max  : 5,50 m 

07/02-22h00 : 

Moy  : 4,07 m 

Max  : 5,19 m 

08/02/2014 

09/02/2014 

tempête Ruth 

08/02: 38 

09/02: 36-37 

08/02-12h00 : 

Moy : 3,87 m 

Max : 6,71 m 

09/02-01h00 : 

Moy  : 4,97 m 

Max : 8,01 m 

09/02-14h00 : 

Moy : 3,99 m 

Max : 6,25 m 

08/02-12h00 : 

Moy : 5,00 m 

Max : 7,64 m 

09/02-00h00 : 

Moy  : 6,22 m 

Max : 8,95 m 

09/02-13h00 : 

Moy  : 5,12 m 

Max  : 7,06 m 

08/02-12h00: 

Moy : 6.72m 

Max : 8.93m 

09/02-00h00: 

Moy : 7.74m 

Max : 9.92m 

09/02-13h00: 

Moy : 6.26m 

Max : 7.68m 

08/02-11h00: 

Moy : 6.56m 

Max : 9.14m 

08/02-23h00: 

Moy : 7.53m 

Max : 10.38m 

09/02-12h00: 

Moy : 6.01m 

Max : 8.25m 

08/02-10h00: 

Moy : 5.69m 

Max : 7.67m 

08/02-23h00: 

Moy : 6.73m 

Max : 9.61m 

09/02-12h00: 

Moy : 4.99m 

Max : 7.22m 

14/02/2014 
15/02/2014 

tempête Ulla 

14/02: 78-81 
15/02: 84-86 

 

14/02-18h00 : 
Moy : 2,40 m 

Max : 4,18 m 

15/02-06h00 : 

Moy  : 4,05 m 

Max  : 6,89 m 

15/02-19h00 : 
Moy  : 3,00 m 

Max  : 4,66 m 

14/02-17h00 : 
Moy : 2,88 m 

Max : 4,72 m 

15/02-05h00 : 

Moy  : 4,87 m 

Max  : 7,74 m 

15/02-17h00 : 
Moy  : 3,86 m 

Max  : 5,64 m 

14/02-17h00: 
Moy : 3.92m 

Max : 6.58m 

15/02-05h00: 

Moy : 5.70m 

Max : 8.15m 

15/02-18h00: 
Moy : 4.35m 

Max : 5.53m 

14/02-16h00: 
Moy : 5.04m 

Max : 7.38m 

15/02-04h00: 

Moy : 6.33m 

Max : 9.52m 

15/02-17h00: 
Moy : 4.62m 

Max : 7.77m 

14/02-16h00: 
Moy : 5.00m 

Max : 6.33m 

15/02-04h00: 

Moy : 6.53m 

Max : 8.33m 

15/02-16h00: 
Moy : 4.68m 

Max : 6.09m 

28/02/2014 
01/03/2014 

(sans nom) 

28/02: 95-102 
01/03: 108-112 

 

28/02-05h00 : 
Moy  : 3,68  m 

Max  : 5,64 m 

28/02-17h00 : 

Moy  : 4,67 m 

Max  : 6,36 m 

01/02-06h00 : 
Moy  : 2,73 m 

Max  : 3,79 m 

28/02-04h00 : 
Moy  : 4,50  m 

Max  : 6,07 m 

28/02-16h00 : 

Moy  : 5,61 m 

Max  : 6,98 m 

01/02-05h00 : 
Moy  : 3,37 m 

Max  : 4,49 m 

28/02-04h00: 
Moy : 4.71m 

Max : 5.88m 

28/02-16h00: 

Moy : 5.38m 

Max : 7.79m 

01/02-05h00: 
Moy : 3.01m 

Max : 4.88m 

28/02-03h00: 
Moy : 4.85m 

Max :7.63m 

28/02-15h00: 

Moy : 5.85m 

Max : 8.93m 

01/02-04h00: 
Moy : 3.70m 

Max : 7.04m 

28/02-03h00: 
Moy : 4.41m 

Max :5.89m 

28/02-15h00: 

Moy : 5.33m 

Max : 7.97m 

01/02-04h00: 
Moy : 3.35m 

Max : 4.83m 

03/03/2014 
04/03/2014 

tempête 

Christine 

03/03: 114-112 
04/03: 108-102 

 

03/03-07h00 : 
Moy  : 3,19 m 

Max  : 4,91 m 

03/03-20h00 : 

Moy  : 4,41 m 

Max  : 6,73 m 

04/03-08h00 : 
Moy  : 3,36 m 

Max  : 4,90 m 

03/03-06h00 : 
Moy  : 3,72 m 

Max  : 5,21 m 

03/03-19h00 : 

Moy  : 5,78 m 

Max  : 7,59 m 

04/03-06h00 : 
Moy  : 4,27 m 

Max  : 5,80 m 

03/03-07h00: 
Moy : 4.16m 

Max : 5.33m 

03/03-19h00: 

Moy : 5.98m 

Max : 8.79m 

04/03-06h00: 
Moy : 4.57m 

Max : 6.56m 

03/03-06h00: 
Moy : 4.67m 

Max : 8.15m 

03/03-18h00: 

Moy : 6.72m 

Max : 12.63m 

04/03-06h00: 
Moy : 5.02m 

Max : 10.29m 

03/03-05h00: 
Moy : 4.24m 

Max : 5.74m 

03/03-17h00: 

Moy : 6.40m 

Max : 9.27m 

04/03-07h00: 
Moy : 4.29m 

Max : 6.53m 
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2. 

Les sites d’étude se répartissent le long des trois façades littorales nord, ouest et sud de la 

Bretagne (Figure 136). Ils correspondent aux sites ateliers compris dans l’Observatoire du 

Domaine Côtier (ODC-IUEM), le SNO Dynalitt (Partie I.Chap 1), dont la plupart a déjà été 

présentée dans la troisième partie de ce mémoire. Au nord de la Bretagne, dans le département 

des Côtes d’Armor, deux sites ont été retenus. Le premier correspond à la baie de Saint-Michel-

en-Grève et le second concerne le sillon de Talbert. Sur la côte nord du département du 

Finistère, ce sont les sites du Vougot à Guissény, et de Boutrouilles à Kerlouan qui ont fait 

l’objet d’un suivi. A l’ouest du Finistère, ont été retenus les sites correspondant d’une part aux 

queues de comète de l’archipel de Molène comme l’îlot de Trielen, de Lez ar Chrizienn, ou de 

Quéménez ; d’autre part, aux plages sableuses des Blancs Sablons située au nord du Conquet, 

et à celle de Porsmilin correspond à une plage de fond de ria, localisée dans l’anse de 

Bertheaume. Enfin, pour le sud Finistère, les deux grands cordons sableux de Penmarch et de 

Treffiagat, formés de dunes en partie artificialisées barrant des zones basses situées en arrière, 

constituent les deux zones d’étude principales (Bodéré et al., 1993; Hallégouët and Hénaff, 

2006).  
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Figure 136- Carte de localisation des différents sites d’étude. 

3. 

3.1. Analyse des conditions météomarines et hydrodynamiques 

L’analyse des conditions météomarines repose sur les enregistrements de vent et de 

pression barométrique à Brignogan pour la côte nord de la Bretagne, au phare du Stiff pour la 

pointe occidentale du Finistère, et de Penmarch pour la côte sud bretonne (Figure 136). Si l’on 

s’en tient à la définition de l’Organisation Météorologique Mondiale, le seuil de tempête est 

atteint lorsque la vitesse du vent sur l’océan atteint entre 44 et 50 nœuds, soit en moyenne 48 

nœuds, soit approximativement 25 m/s. Toutefois, l’effet du frottement continental justifie le 

choix d’un seuil inférieur sur terre compris entre 18 et 20 m/s (Trzpit, 1977). Ces valeurs seuil 

ont été retenues pour caractériser les épisodes tempétueux les plus morphogènes à l’origine des 

dynamiques morphosédimentaires observées, notamment en matière d’érosion du trait de côte. 

L’analyse de la houle repose sur les enregistrements effectués à l’ouest de la péninsule 

bretonne par une bouée Datawell directionnelle gérée par le CEREMA. Il s’agit de la bouée des 

Pierres Noires située au sud de l’archipel de Molène, à 10 km de la côte, et à une profondeur de 

60 m (coordonnées : 48°17,420'N ; 4°58,100'W) (Figure 137 - A). L’analyse de ces données 

montre que pour la douzaine d’épisodes tempétueux inventoriés précédemment, les hauteurs 

maximum de houle ont été supérieures à 12 m, et pour la moitié d’entre eux ≥ à 16 m (Figure 

137 - B).  
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Figure 137 - Caractéristiques de la houle basées sur les enregistrements réalisés au large du Finistère par la bouée Datawell 

des Pierres Noires, et marées observées pour la côte nord, ouest et sud de la Bretagne, entre les mois de décembre 2013 et 

mars 2014. A. Localisation de la bouée Datawell des Pierres Noires et des marégraphes de Roscoff, du Conquet et de 
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Concarneau. B. Hauteurs et directions de la houle. Marée observée au Conquet (C), à Roscoff (D), à Concarneau (E), comparée 

au niveau des pleines mers de vive-eau et au niveau des plus hautes mers astronomiques. 

La valeur maximum concerne la tempête Petra du 14 février durant laquelle des hauteurs 

maximum d’environ 23,5 m ont été enregistrées. En matière de hauteurs significatives, les deux 

tempêtes Petra et Ulla du mois de février ont été marquées par des houles supérieures à 12 m 

dont la période de retour est comprise entre 10 et 30 ans. Pour six d’entre elles, notamment la 

tempête Dirck du 24 décembre, celles du 3-4 et 6-7 janvier, du 1-2 février, et des tempêtes Ruth 

du 8-9 février et Christine du 3 mars, les hauteurs significatives ont atteint entre 8 m et 9,9 m, 

ce qui correspond à des périodes de retour comprises entre 1 et 10 ans. Toutefois, il est important 

de noter que ces périodes de retour ont peu de représentativité statistique car la période 

d’échantillonnage de 6,15 années reste trop courte, et sous-estime de ce fait la réalité 

(CEREMA, 2014). En ce qui concerne les directions, ce sont essentiellement des houles d’ouest 

qui ont agi durant ces tempêtes. La direction de provenance de la houle incidente au pic 

s’échelonne entre 243° (ouest – sud-ouest) pour la tempête Dirk du 23 décembre 2013, et 280° 

(ouest – nord-ouest) pour la tempête du 26 au 28 janvier, et du 1-2 février 2014. Pour autant, 

c’est essentiellement la direction 260°-270° qui domine, soit une provenance principale d’ouest 

(Figure 137 - a). 

L’analyse des niveaux d’eau repose quant à eux sur les enregistrements marégraphiques 

des stations de Roscoff pour la côte nord de la Bretagne, du Conquet pour la côte occidentale, 

et de Concarneau pour la côte sud (Figure 137). Ces données montrent que pour trois épisodes, 

les niveaux de la marée observée ont été supérieurs aux niveaux des plus hautes marées 

astronomiques (PHMA). Il s’agit des trois grandes marées de vives-eaux du 3-4 janvier, du 1 

au 3 février, et du 2-3 mars, durant lesquelles les coefficients de marées ont été supérieurs à 

110. Une analyse des surcotes a également été réalisée sur l’ensemble de la période 

d’observation (Figure 138). Pour les trois séries marégraphiques, ces résultats ont été comparés 

aux niveaux maximum calculés pour différentes périodes de retour dans le cadre d’une étude 

réalisée par les CETMEF et le CETE Méditerranée (Kergadallan et al., 2013) (Tableau 13).  

 

Tableau 13 - Estimation des surcotes extrêmes calculées selon la méthode d’ajustement GPD (loi de distribution Généralisée 

de Pareto) à partir des enregistrements marégraphiques du Conquet, de Roscoff et de Concarneau (source : Perherin et al., 

2013) 

Le Conquet (longueur de l’échantillon : 39,4 années - 1970 à 2012) 

Période de retour (années) 5 10 20 50 100 1000 

Surcote de PM (m) 0,67 0,75 0,83 0,93 1,02 1,31 

Intervalle de confiance (m) 0,64-0,70 0,71-0,79 0,77-0,89 0,85-1,02 0,90-1,13 1,07-1,56 

Roscoff (longueur de l’échantillon : 36,4 années - 1973 à 2012) 

Période de retour (années) 5 10 20 50 100 1000 

Surcote de PM (m) 0,63 0,69 0,75 0,82 0,87 1,04 

Intervalle de confiance (m) 0,60-0,66 0,66-0,72 0,70-0,79 0,76-0,88 0,80-0,95 0,90-1,17 

Concarneau (longueur de l’échantillon : 12,6 années - 1999 à 2012) 

Période de retour (années) 5 10 20 50 100 1000 

Surcote de PM (m) 0,64 0,70 0,75 0,81 0,86 0,99 

Intervalle de confiance (m) 0,59-0,68 0,63-0,76 0,67-0,83 0,70-0,93 0,72-1,00 0,75-1,22 
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Sur l’ensemble de l’hiver, la surcote instantanée maximum a été d’environ 1 m (0,97 m) 

au Conquet durant la tempête Ulla le 14 février 2014 à 17h, soit un niveau d’occurrence 

centennale (Figure 138 - b). De même, une surcote d’environ 0,82 m d’occurrence 

cinquantennale à centennale a été enregistrée par le marégraphe de Concarneau lors de la 

tempête Dirk du 24 décembre 2013 (Figure 138 - c). Notons que durant cet épisode, les surcotes 

mesurées au Conquet et à Roscoff ont par contre été bien moins importantes. De façon générale, 

c’est au mois de février que les surcotes les plus fortes, associées à des périodes de retour 

comprises en 20 et 50 ans, ont été enregistrés, notamment à Roscoff et au Conquet (Figure 138 

– a et b) ; pour la même période, les niveaux mesurés à Concarneau montrent des hauteurs 

moins importantes associées à des périodes de retour comprises entre 5 et 20 ans (Figure 

138 - c). 

Une analyse plus détaillée des surcotes a également été réalisée en distinguant les surcotes 

instantanées des niveaux d’eau extrêmes enregistrés pour chacun des épisodes tempétueux qui 

ont été listés plus haut (Tableau 14). 

 

 

Figure 138 - Analyse des surcotes enregistrées par les marégraphes de Roscoff pour la côte nord de la Bretagne (A), du 

Conquet pour la pointe occidentale (B), et de Concarneau pour la côte méridionale (C), comparées aux niveaux de surcote 

maximum pour des périodes de retour de 5, 20, 50 et 100 ans. 
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Tableau 14 - Niveaux d’eau maximum et surcotes instantanées enregistrés par les marégraphes de Roscoff, du Conquet, et 

de Concarneau, pour les épisodes tempétueux survenus durant l’hiver 2013-2014. Les lignes en bleu illustrent les épisodes 

durant lesquels la surcote maximum instantanée a coïncidé avec une pleine mer. 

 niveau d’eau maximum de pleine mer surcote maximum instantanée 

marégraphe 
haut. 

max. 
index jour et heure 

surcote 

à la PM 

surcote 

instant. 
jour et heure 

niveau 

d’eau 

associé 

 
Le Conquet 
PMVE : 6,85 
PHMA : 7,69 

6,30 H < PMVE et PHMA 23/12/2013 : 20h 0,58 0,80 23/12/2013 : 23h 4,63 

6,20 H < PMVE et PHMA 24/12/2013 : 08h 0,36 0,56 24/12/2013 : 00h 3,12 

5,95 H < PMVE et PHMA 25/12/2013 : 09h 0,35 0,47 25/12/2013 : 03h 3,04 

5.82 H < PMVE et PHMA 27/12/2013 : 11h 0,36 0,52 27/12/1013 : 05h 3,24 

5,81 H < PMVE et PHMA 28/12/2013 : 12h 0,17 0,33 28/12/2013 : 06h 2,88 

7,32 PMVE < H < PHMA 01/01/2014 : 16h 0,33 0,51 01/01/2014 : 10h 1,44 

7,53 PMVE < H < PHMA 02/01/2014 : 04h 0,23 0,43 02/01/2014 : 20h 4,23 

7,80 H > PMVE et PHMA 03/01/2014 : 05h 0,34 0,37 03/01/2014 : 12h 0,99 

7,71 PMVE < H < PHMA 04/01/2014 : 06h 0,29 0,47 04/01/2014 : 13h 1,27 

7,24 PMVE < H < PHMA 06/01/2014 : 07h 0,42 0,54 06/01/2014 : 14h 1,83 

6,81 H < PMVE et PHMA 07/01/2014 : 08h 0,37 0,49 07/01/2014 : 02h 2,16 

5,70 H < PMVE et PHMA 26/01/2014 : 11h 0,29 0,37 26/01/2014 : 07h 3,47 

5,74 H < PMVE et PHMA 27/01/2014 : 13h 0,05 0,26 27/01/2014 : 22h 4,00 

6,39 H < PMVE et PHMA 28/01/2014 : 14h 0,26 0,42 28/01/2014 : 22h 2,94 

7,82 H > PMVE et PHMA 01/02/2014 : 05h 0,28 0,40 01/02/2014 : 02h 4,67 

7,49 PMVE < H < PHMA 02/02/2014 : 06h 0,02 0,19 02/02/2014 : 02h 3,04 

7,70 H > PMVE et PHMA 03/02/2014 : 06h 0,37 0,43 03/02/2014 : 14h 1,69 

7,25 PMVE < H < PHMA 04/02/2014 : 19h 0,76 0,76 04/02/2014 : 19h 7,25 

7,17 PMVE < H < PHMA 05/02/2014 : 08h 0,67 0,77 05/02/2014 : 04h 3,65 

6,37 H < PMVE et PHMA 06/02/2014 : 09h 0,45 0,66 06/02/2014 : 20h 6,11 

5,88 H < PMVE et PHMA 07/02/2014 : 22h 0,58 0,60 07/02/2014 : 21h 5,73 

5,69 H < PMVE et PHMA 08/02/2014 : 11h 0,56 0,58 08/02/2014 : 13h 5,07 

5,62 H < PMVE et PHMA 09/02/2014 : 00h 0,45 0,45 09/02/2014 : 00h 5,62 

6,22 H < PMVE et PHMA 12/02/2014 : 12h 0,27 0,65 12/02/2014 : 12h 4,62 

6,42 H < PMVE et PHMA 13/02/2014 : 03h 0,24 0,40 13/02/2014 : 10h 2,19 

7,05 PMVE < H < PHMA 14/02/2014 : 16h 0,65 0,97 14/02/2014 : 19h 5,09 

6,88 PMVE < H < PHMA 15/02/2014 : 04h 0,30 0,48 15/02/2014 : 10h 2,04 

7,14 PMVE < H < PHMA 28/02/2014 : 03h 0,21 0,26 20/02/2014 : 01h 5,67 

7,36 PMVE < H < PHMA 01/03/2014 : 16h 0,17 0,24 01/03/2014 : 14h 5,35 

7,69 PMVE < H = PHMA 02/03/2014 : 17h 0,40 0,47 02/03/2014 : 16h 7,35 

7,82 H > PMVE et PHMA 03/03/2014 : 05h 0,34 0,49 03/03/2014 : 03h 5,69 

 

 
Roscoff 

PMVE : 8,85 
PHMA : 9,76 

8,06 H < PMVE et PHMA 23/12/2013 : 21h 0,52 0,66 23/12/2013 : 23h 6,93 

8,09 H < PMVE et PHMA 24/12/2013 : 09h 0,44 0,64 24/12/2013 : 01h 4,72 

7,62 H < PMVE et PHMA 25/12/2013 : 10h 0,27 0,47 25/12/2013 : 05h 4,24 

7,45 H < PMVE et PHMA 27/12/2013 : 12h 0,31 0,52 27/12/2013 : 05h 4,19 

7,55 H < PMVE et PHMA 28/12/2013 : 01h 0,37 0,37 28/12/2013 : 01h 7,55 

9,30 PMVE < H < PHMA 01/01/2014 : 17h 0,31 0,49 01/01/2014 : 12h 2,20 

9,50 PMVE < H < PHMA 02/01/2014 : 05h 0,17 0,39 02/01/2014 : 23h 2,25 

9,76 PMVE < H = PHMA 03/01/2014 : 06h 0,24 0,44 03/01/2014 : 11h 2,75 

9,70 PMVE < H < PHMA 04/01/2014 : 07h 0,19 0,40 04/01/2014 : 14h 1,27 

9,19 PMVE < H < PHMA 06/01/2014 : 09h 0,37 0,47 06/01/2014 : 15h 2,00 

8,50 H < PMVE et PHMA 07/01/2014 : 21h 0,17 0,34 07/01/2014 : 03h 2,42 

7,24 H < PMVE et PHMA 26/01/2014 : 12h 0,15 0,32 26/01/2014 : 08h 4,47 

7,44 H < PMVE et PHMA 27/01/2014 : 14h 0,03 0,21 27/01/2014 : 22h 4,00 

8,19 H < PMVE et PHMA 28/01/2014 : 15h 0,24 0,35 28/01/2014 : 23h 3,64 

9,88 H > PMVE et PHMA 01/02/2014 : 06h 0,22 0,36 01/02/2014 : 01h 1,65 

9,67 PMVE < H < PHMA 02/02/2014 : 07h 0,00 0,11 02/02/2014 : 03h 3,67 

9,72 PMVE < H < PHMA 03/02/2014 : 07h 0,35 0,39 03/02/2014 : 16h 3,66 

9,08 PMVE < H < PHMA 04/02/2014 : 21h 0,59 0,60 04/02/2014 : 20h 9,07 

9,04 PMVE < H < PHMA 05/02/2014 : 09h 0,57 0,74 05/02/2014 : 05h 4,51 

8,25 H < PMVE et PHMA 06/02/2014 : 10h 0,48 0,62 06/02/2014 : 22h 8,11 

7,56 H < PMVE et PHMA 07/02/2014 : 23h 0,54 0,58 07/02/2014 : 22h 7,44 

7,24 H < PMVE et PHMA 08/02/2014 : 24h 0,51 0,66 08/02/2014 : 05h 4,27 

6,97 H < PMVE et PHMA 09/02/2014 : 00h 0,27 0,41 09/02/2014 : 05h 4,77 

8,06 H < PMVE et PHMA 12/02/2014 : 16h 0,30 0,76 12/02/2014 : 13h 6,01 

8,25 H < PMVE et PHMA 13/02/2014 : 04h 0,16 0,40 13/02/2014 : 11h 2,63 

9,05 PMVE < H < PHMA 14/02/2014 : 17h 0,73 0,78 14/02/2014 : 20h 6,69 

8,81 H < PMVE et PHMA 15/02/2014 : 06h 0,31 0,49 15/02/2014 : 01h 3,41 

9,16 PMVE < H < PHMA 28/02/2014 : 04h 0,24 0,36 28/02/2014 : 01h 5,57 

9,39 PMVE < H < PHMA 01/03/2014 : 17h 0,20 0,22 01/03/2014 : 16h 8,66 

9,76 PMVE < H = PHMA 02/03/2014 : 18h 0,38 0,45 02/03/2014 : 17h 9,32 

9,87 H > PMVE et PHMA 03/03/2014 : 06h 0,32 0,38 03/03/2014 : 04h 7,19 

 

 
Concarneau 
PMVE : 5,00 
PHMA : 5,63 

4,73 H < PMVE et PHMA 23/12/2013 : 19h 0,46 0,75 23/12/2013 : 23h 3,54 

4,74 H < PMVE et PHMA 24/12/2013 : 08h 0,41 0,82 24/12/2013 : 01h 2,75 

4,53 H < PMVE et PHMA 25/12/2013 : 09h 0,36 0,47 25/12/2013 : 11h 3,97 

4,49 H < PMVE et PHMA 27/12/2013 : 10h 0,41 0,49 27/12/2013 : 06h 2,96 

4,33 H < PMVE et PHMA 28/12/2014 : 24h -0,03 0,22 28/12/2014 : 08h 3,02 

5,63 PMVE < H = PHMA 01/01/2014 : 16h 0,45 0,50 01/01/2014 : 13h 4,28 

5,72 H > PMVE et PHMA 02/01/2014 : 04h 0,22 0,37 02/01/2014 : 20h 2,87 

5,84 H > PMVE et PHMA 03/01/2014 : 05h 0,28 0,30 03/01/2014 : 24h 1,12 
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5,91 H > PMVE et PHMA 04/01/2014 : 06h 0,43 0,44 04/01/2014 : 07h 5,40 

5,37 PMVE < H < PHMA 06/01/2014 : 07h 0.29 0,54 06/01/2014 : 13h 1,64 

5,00 PMVE = H < PHMA 07/01/2014 : 08h 0,23 0,26 07/01/2014 : 13h 2,08 

4,26 H < PMVE et PHMA 26/01/2014 : 11h 0,17 0,17 26/01/2014 : 11h 4,26 

4,29 H < PMVE et PHMA 27/01/2014 : 13h 0,00 0,13 27/01/2014 : 19h 1,85 

4,81 H < PMVE et PHMA 28/01/2014 : 14h 0,23 0,38 28/01/2014 : 24h 4,47 

5,78 H > PMVE et PHMA 01/02/2014 : 05h 0,17 0,22 01/02/2014 : 01h 3,00 

5,58 PMVE < H < PHMA 02/02/2014 : 05h -0,05 0,06 02/02/2014 : 23h 0,87 

5,72 H > PMVE et PHMA 03/02/2014 : 06h 0,25 0,42 03/02/2014 : 09h 3,71 

5,47 PMVE < H < PHMA 04/02/2014 : 19h 0,67 0,70 04/02/2014 : 20h 5,32 

5,28 PMVE < H < PHMA 05/02/2014 : 07h 0,50 0,58 05/02/2014 : 04h 3,39 

4,85 H < PMVE et PHMA 06/02/2014 : 09h 0,53 0,62 06/02/2014 : 11h 4,04 

4,40 H < PMVE et PHMA 07/02/2014 : 22h 0,47 0,54 07/02/2014 : 23h 4,11 

4,28 H < PMVE et PHMA 08/02/2014: 13h 0,45 0,53 08/02/2014 : 00h 3,94 

4,38 H < PMVE et PHMA 09/02/2014 : 24h 0,42 0,42 09/02/2014 : 24h 4,38 

4,67 H < PMVE et PHMA 12/02/2014 : 13h 0,28 0,44 12/02/2014 : 15h 4,45 

4,85 H < PMVE et PHMA 13/02/2014 : 03h 0,20 0,42 13/02/2014 : 05h 4,28 

5,31 PMVE < H < PHMA 14/02/2014 : 15h 0,64 0,71 14/02/2014 : 17h 5,12 

5,16 PMVE < H < PHMA 15/02/2014 : 04h 0,20 0,37 15/02/2014 : 07h 3,55 

5,31 PMVE < H < PHMA 28/02/2014 : 03h 0,09 0,16 28/01/2014 : 02h 5,26 

5,47 PMVE < H < PHMA 01/03/2014 : 04h 0,04 0,20 01/02/2014 : 23h 1,00 

5,81 H > PMVE et PHMA 02/03/2014 : 04h 0,21 0,35 02/02/2014 : 17h 5,71 

5,75 H > PMVE et PHMA 03/03/2014 : 05h 0,16 0,30 03/03/2014 : 08h 3,41 

 

L’observation de ces données montre qu’il y a eu très peu de tempêtes durant lesquelles 

les surcotes instantanées maximum ont été combinées à une pleine mer. Pour les trois 

marégraphes, cette concomitance s’observe lors des épisodes du début du mois de février, les 

4, 7 et 9 février, et dans une moindre mesure le 2 mars. Nous pouvons également voir que le 4 

février et le 2 mars, la surcote maximum instantanée a été combinée à une forte marée, 

notamment la marée de vive-eau du 2 mars (coefficient 114-115). Cela a eu pour effet de 

générer des hauts niveaux d’eau supérieurs aux PMVE (pleine mer de vive-eau) et/ou PHMA 

(plus haute marée astronomique). Toutefois, on peut noter que dans l’ensemble, les surcotes 

maximum instantanées pour des périodes de retour comprises entre 50 et 100 ans, sont 

survenues au moment d’une basse mer et/ou d’une marée de morte-eau. C’est le cas par exemple 

de la surcote mesurée respectivement le 14 février au Conquet à 19h et à Roscoff à 20h, ou à 

Concarneau le 24 décembre à 01h. 

Si l’on fait la synthèse de ces données hydrodynamiques complétées par des observations 

météorologiques (vent et pression), trois épisodes combinant une tempête et une forte marée de 

vive-eau d’un coefficient supérieur à 105, ont été retenus comme étant les évènements les plus 

morphogènes de l’hiver (Tableau 15). Le premier concerne la période qui s’étend du 1er au 5 

janvier 2014 durant laquelle les coefficients de marée ont atteint 108, notamment le vendredi 3 

janvier. Durant cette période, la houle orientée plutôt ouest – sud-ouest (entre 260° et 270°) a 

atteint des hauteurs significatives et maximum respectivement supérieures à 8 m et 15 m, 

notamment entre les 3 et 4 janvier. Les surcotes instantanées ont été comprises entre 0,30 m et 

0,50 m suivant les secteurs, mais généralement toujours plus élevées au sud de la Bretagne. 

Elles n’ont toutefois jamais été combinées à une pleine-mer, à l’exception du 4 janvier à 

Concarneau. Ces surcotes ont été générées par des vents d’afflux compris entre 18 et 20 m/s, et 

des pressions moyennes d’environ 996 hpa, notamment entre les 3 et 4 janvier. Cela s’est traduit 

par des niveaux marégraphiques toujours supérieurs aux niveaux de pleine mer de vive-eau, 

et/ou égaux ou supérieurs aux niveaux des plus hautes mers astronomiques, notamment dans le 

sud de la Bretagne. 
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Tableau 15 – Caractéristiques hydrodynamiques et météorologiques des trois épisodes tempétueux les plus morphogènes de 

l’hiver 2013-2014. 

Période 
tempête 

Hsig (Hmax) en m 
direct. 
moy. 

houle jour 

coeff. 
de 

marée 
hauteur d’eau surcote (m) vit. max du vent tri-horaire 

moy. jour 
direct. vent 

pression 
mini jour 

1 au 4 
janv. 
2014 

01/01 : 7,26 (14,12) 
02/01 : 5,76 (9,77) 
03/01 : 8,67 (15,47) 
04/01 : 8,27 (14,19) 
05/01 : 5,88 (10,06) 

263° 
263° 
270° 
267° 
263° 

96-100 
104-107 
108-108 
106-103 
99-94 

PMVE < H < ou = PHMA 
PMVE < H < ou > PHMA 
PMVE < H = ou > PHMA 
PMVE < H < ou > PHMA 

PMVE < H < PHMA 

0,49 à 0,51 
0,37 à 0,43 
0,30 à  0,44 
0,40 à 0,47 
0,35 à 0,50 

Brignogan : 12,6 m/s – 01/01 : 09h 
12,9 m/s – 02/01 : 00h 
13 m/s – 03/01 : 15h 

pas de données – 04/01 
pas de données – 05/01 

Stiff : 21,3 m/s – 01/01 : 09h 
13,3 m/s – 02/01 : 03h 
19 m/s – 03/01 : 12h 

17,5 m/s – 04/01 : 21h 
19 m/s – 05/01 : 21h 

Penmarc’h : 22 m/s – 01/01 : 12h 
16,8 m/s – 02/01 : 21h 
18,4 m/s – 03/01 : 12h 
20 m/s – 04/01 : 21h 

17,1 m/s – 05/01 : 00h 

194° (01/01) 
216° (02/01) 
215° (03/01) 

idem 
idem 

215° (01/01) 
239° (02/01) 
228° (03/01) 
259° (04/01) 
225° (05/01) 
213° (01/01) 
238° (02/01) 
244° (03/01) 
255° (04/01) 
230° (05/01) 

992 hpa 
997 hpa 
1000 hpa 

idem 
idem 

992 hpa 
996 hpa 
999 hpa 
995 hpa 
1000 hpa 
996 hpa 
999 hpa 
1003 hpa 
997 hpa 
1003 hpa 

31 janv. 
au 4 fév. 

2014 

31/01 : 3,41 (6,41) 
01/02 : 9,16 (14,18) 
02/02 : 7,22 (13,94) 
03/02 : 4,93 (8,80) 
04/02 : 5,87 (9,74) 

269° 
279° 
282° 
251° 
253° 

107-111 
113-114 
113-110 
106-101 
94-87 

PMVE < H < ou > PHMA 
H > PMVE et PHMA 
PMVE < H < PHMA 
H > PMVE et PHMA 
PMVE < H < PHMA 

0,37 à 0,41 
0,22 à 0,40 
0,06 à 0,19 
0,39 à 0,43 
0,60 à 0,76 

Brignogan : 11,3 m/s – 31/01 : 12h 
12,2 m/s – 01/02 : 09h 
11 m/s – 02/02 : 03h 
10 m/s – 03/02 : 18h 

12,4 m/s – 04/02 : 18h 
Stiff : 14,8 m/s – 31/01 : 03h 

17 m/s – 01/02 : 00h 
11 m/s – 02/02 : 21h 
24 m/s – 03/02 : 06h 
25 m/s – 04/02 : 15h 

Penmarc’h : 14,7 m/s – 31/01 : 06h 
16 m/s – 01/02 : 03h 

13,5 m/s – 02/02 : 03h 
20,6 m/s – 03/02 : 09h 

26,7 – 04/02 : 18h 

182° (31/01) 
245° (01/02) 
215° (02/02) 
179° (03/02) 
167° (04/02) 
230° (31/01) 
271° (01/02) 
237° (02/02) 
205° (03/02) 
194° (04/02) 
224° (31/01) 
272° (01/02) 
244° (02/02) 
197° (03/02) 
210° (04/02) 

999 hpa 
997 hpa 
1008 hpa 
998 hpa 
993 hpa 
1004 hpa 
997 hpa 
1008 hpa 
996 hpa 
991 hpa 
1006 hpa 
999 hpa 
1010 hpa 
998 hpa 
994 hpa 

28 fév. au 
3 mars 

28/02 : 7,28 (12,7) 
01/03 : 4,36 (7,33) 
02/03 : 3,66 (6,48) 
03/03 : 9,06 (15,9) 
04/03 : 5,84 (10,2) 

278° 
279° 
271° 
267° 
275° 

95-102 
108-112 
114-115 
114-112 
108-102 

PMVE < H < PHMA 
PMVE < H < PHMA 
PMVE < H = PHMA 
H > PMVE et PHMA 
PMVE < H < PHMA 

0,16 à 0,36 
0,20 à 0,24 
0,35 à 0,47 
0,30 à 0,49 
0,20 à 0,25 

Brignogan : 24,8 m/s – 28/02 : 09h 
7,6 m/s – 01/03 : 00h 
14,7 m/s – 02/03 : 21h 
19,7 m/s – 03/03 : 18h 
11,4 m/s – 04/03 : 03h 

Stiff : 23,9 m/s – 28/02 : 12h 
8,1 m/s – 01/03 : 12h 
15,9 m/s – 02/03 : 18h 
22,4 m/s – 03/03 : 18h 
16,6 m/s – 04/03: 18h 

Penmarc’h : 23,8 m/s – 28/02 : 12h 
9,7 m/s – 01/03 : 00h 
16,7 m/s – 02/03 : 21h 
20 m/s – 03/03 : 18h 

13,6 m/s – 04/03 : 03h 

301° (28/02) 
197° (01/03) 
189° (02/03) 
271° (03/03) 
216° (04/03) 
271° (28/02) 
202° (01/03) 
219° (02/02) 
297° (03/02) 
230° (04/02) 
311° (28/02) 
214° (01/03) 
211° (02/03) 
294° (03/03) 
230° (04/03) 

1003 hpa 
1005 hpa 
996 hpa 
988 hpa 
997 hpa 
1005 hpa 
1004 hpa 
995 hpa 
989 hpa 
1004 hpa 
1005 hpa 
1005 hpa 
998 hpa 
990 hpa 
1005 hpa 

 

Le second épisode est intervenu au début du mois de février, entre le 31 janvier et le 4 

février 2014. Cette période a aussi été marquée par la combinaison d’une forte tempête avec 

une marée de vive-eau d’un coefficient de 113-114, notamment entre le 1er et le 2 février, alors 

que la houle était plutôt orientée ouest – nord-ouest (269° à 282°). Les hauteurs significatives 

ont dépassé 7 m jusqu’à plus de 9 m, et les hauteurs maximum plus de 14 m, notamment le 1er 

février. Les surcotes instantanées ont ce jour-là été comprises entre 0,20 m et 0,40 m ; elles ont 

été plus importantes en fin de période, notamment le 4 février durant la tempête Petra où elles 

ont atteint 0,76 m mais les coefficients de marées étaient alors descendants (94-87). Les 

observations réalisées par le Service Hydrographique et Océanographique de la Marine ont 

montré que pour le Conquet, les niveaux de surcote instantanés mesurés le 31 janvier étaient 

associés à des périodes de retour de 10 à 20 ans (Daubord, 2014). Les vents d’afflux d’ouest 

(270° à 271°) de vitesses comprises entre 16 et 17 m/s ont considérablement forci en fin de 

période pour atteindre plus de 25 à 26 m/s le 4 février alors que les pressions moyennes 

journalières passaient de 998 hpa à 993 hpa (minimum 982 hpa). Là encore, les niveaux 

marégraphiques ont été en grande partie supérieurs aux plus hautes mers astronomiques, 

notamment le 1er février 2014. 

Le troisième et dernier épisode morphogène concerne la période du début du mois de 

mars qui s’étend du 28 février au 4 mars durant laquelle la tempête Christine a touché la pointe 

bretonne par coefficients montants de 108 à 115 entre le 1er et le 2 mars ; le 3 mars ils étaient 
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encore de 114-112. La houle était plutôt orientée ouest – nord-ouest (entre 171° et 179°) et les 

hauteurs significatives et maximum ont respectivement atteint plus de 9 m, et pratiquement 16 

m, notamment le 3 mars. Les surcotes maximum ont pratiquement atteint 0,5 m, là encore le 3 

mars, alors que la vitesse moyenne du vent de direction sud-ouest à 18h, était comprise entre 

20 m/s et 22,4 m/s et que les pressions minimum, notamment au nord Bretagne se situaient 

entre 982 hpa et 983 hpa. Les niveaux marégraphiques ont pour l’ensemble des stations 

d’observation été supérieurs aux plus hautes mers astronomiques cette même journée. 

3.2. Suivis topomorphologiques entre octobre 2013 et avril 2014 

Sur la base de la méthodologie décrite dans la Partie III, les changements du trait de côte 

des cordons dunaires ont été suivis à partir de deux indicateurs : (i) la limite de la végétation 

dunaire comme étant la ligne de référence planaire du rivage, (ii) la morphologie du front de 

dune à partir de profil de la plage / dune le long de radiales perpendiculaires au rivage (Boak 

and Turner, 2005). Toutefois, suivant le contexte, il convient d’être prudent quant à leur 

utilisation. Dans la plupart des cas, l’érosion du trait de côte se traduit par l’apparition d’une 

falaise d’érosion entaillant les sables vifs dunaires.  

Dans ce contexte, la mesure planaire de la limite de végétation dunaire ou du profil de 

plage / dune en deux dimensions, rend très bien compte de la dynamique de recul de la ligne de 

rivage (Figure 139 A et B). Néanmoins, il arrive que le couvert végétal soit simplement dégradé 

ou recouvert d’un saupoudrage sableux par overwash lors de la submersion, sans qu’il n’y ait 

pour autant d’érosion de la dune. Ce type de processus se rencontre généralement dans un 

contexte de plages à caractère réfléchissant à intermédiaire. Elles sont généralement 

caractérisées par un haut de plage très court et pentu dont le contact avec la dune reste très flou, 

ce qui fait que la végétation dunaire colonise très facilement la berme du haut de plage (Figure 

139 - C). Dans ce cas, la mesure post-tempête de la limite de végétation dunaire ne permet pas 

d’identifier un probable recul du trait de côte qui reste également indétectable par la mesure de 

profil de plage / dune (Figure 139 - C). Ces secteurs ont de ce fait étaient éliminés de notre 

analyse.  

Pour les cordons de galets, comme le sillon de Talbert ou les queues de comète de 

l’archipel de Molène, les changements du trait de côte ont été suivis à partir de la mesure 

planaire de la rupture sommitale du cordon, ou à partir du déplacement complet de l’ensemble 

de la forme à partir de profils perpendiculaires au rivage. 
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Figure 139- Approche méthodologique suivie pour la définition d’une limite bio-morphologique du trait de côte. A. exemple 

d’un cordon dunaire dont tout le versant externe a reculé. B. exemple d’un cordon dunaire dont seule une partie du versant 

externe a reculé. C. exemple d’un cordon dunaire partiellement submergé sans qu’il n’y ait de recul de l’édifice. 

Les levés topomorphologiques ont été effectués au DGPS en mode RTK suivant le 

protocole méthodologique décrit dans la Partie III.  

LeTableau 16 dresse l’inventaire des levés et du type de mesures effectués en fonction 

des sites, cependant, une partie des levés n’a pas été prise en compte car l’absence de 

changements morphologiques majeurs entre deux dates donnait souvent des résultats similaires 

d’un relevé de terrain sur l’autre. Nous avons donc fait le choix de ne retenir que les levés qui 

encadraient le mieux les trois périodes morphogènes qui ont été inventoriées plus haut. L’état 

zéro a été acquis par le levé effectué juste avant la période hivernale. Lorsque cette information 

n’existait pas, nous avons utilisé les orthophotographies de l’IGN réalisées en été 2012. 

 

Tableau 16 – Inventaire des levés topomorphologiques effectués durant l’hiver 2013-2014 

sites 
Types et dates des mesures 

Laboratoires et personnes 
Programmes de 

suivi Profils Trait de côte MNT 

Plage de Treffiagat 

07/10/2013 
07/01/2014 
17/02/2014 
04/04/2014 

07/10/2013 
07/01/2014 
04/04/2014 

 
Blaise E., Suanez S. LETG-

Brest-Géomer UMR 6554 CNRS 
ANR COCORISCO 

Plage de Penmarch 

07/10/2014 
07/01/2014 
17/02/2014 
04/04/2014 

16/07/2013 
08/01/2014 
12/03/2014 

 
Blaise E., Suanez S. LETG-

Brest-Géomer UMR 6554 CNRS 
ANR COCORISCO 

Plage de Porsmilin 

04/12/2013 
08/01/2014 
30/01/2014 
18/02/2014 
03/03/2014 
31/03/2014 

09/08/2013 
08/01/2014 
05/02/2014 
18/02/2014 
17/04/2014 

 

Cuq V., David L. Suanez S. 
LETG-Brest-Géomer UMR 6554 

CNRS 
Floc’h F., Delacourt C. LDO 

UMR 6538 CNRS 

SNO-DYNALIT 
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Iles de Trielen  et Lez 
ar Chrizienn (archipel 

de Molène) 
 

01/09/2012 
20/01/2014 
20/02/2014 
17/04/2014 

30/08 au 02/09/2012 
19-20/01/2014 
19-21/02/2014 

Fichaut B., Suanez S., Blaise E., 
LETG-Brest-Géomer UMR 6554 

CNRS 
Davidson R., Costa S. LETG-
Caen-Géophen – UMR 6554 

CNRS 

ODC – trait de côte 

Île de Quéménez 
(archipel de Molène) 

  
26/07/2012 
15/05/2014 

Stéphan P. LETG-Brest-Géomer 
UMR 6554 CNRS 

 
ODC – trait de côte 

Plage des Blancs 
Sablons 

05/12/2013 
04/03/2014 

25/07/2012 
29/01/2014 
19/02/2014 

 
Cuq V., David L. LETG-Brest-

Géomer UMR 6554 CNRS 
ODC – trait de côte 

Plage du Vougot 

21/11/2013 
09/01/2014 
04/02/2014 
06/03/2014 

23/05/2013 
09/01/2014 
04/02/2014 
11/03/2014 

 
Suanez S., Blaise E. LETG-

Brest-Géomer UMR 6554 CNRS 
SNO-DYNALIT 

Plage de Boutrouilles 
04/07/2011 
16/02/2014 

16/02/2014  
Suanez S., Blaise E. LETG-

Brest-Géomer UMR 6554 CNRS 
ODC – trait de côte 

Baie de Saint-Michel-
en-Grève 

 

02/04/2013 
14/01/2014 
07/02/2014 
13/03/2014 

 
Suanez S. Stéphan P. Autret R., 

David L. LETG-Brest-Géomer 
UMR 6554 CNRS 

ODC – trait de côte 

Sillon de Talbert 

18/12/2013 
07/01/2014 
14/01/2014 
28/01/2014 
13/02/2014 
20/02/2014 
05/03/2014 

 
03-06/09/2013 
04-07/03/2014 

Stéphan P., Fichaut B., Suanez 
S., Blaise E., Autret R., Cuq. V.  
LETG-Brest-Géomer UMR 6554 

CNRS 
Houron. J. Maison du Sillon 

(Pleubian) 

ODC – trait de côte 

4. 

4.1. Bilan global entre tempêtes et recul du ravage 

D’un point de vue général, les résultats montrent que la dynamique de recul du trait de 

côte a été bien différente au cours des trois périodes morphogènes des mois de janvier, février 

et mars 2014 (Figure 140). Les épisodes du début du mois de janvier (du 3 et 4, et dans une 

moindre mesure du 6 et 7 janvier) a généré une érosion assez limitée qui est restée en moyenne 

inférieure à -2,5 m, à l’exception de trois sites que sont la plage de Treffiagat dans le sud 

Finistère (-6,30 m), de Treduder (-7,03 m) et du sillon de Talbert (-4,65 m) dans les Côtes 

d’Armor. On peut noter que pour les deux premiers secteurs les reculs maximum ont atteint 

respectivement -10,63 m et -16,39 m.  
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Figure 140 – Recul du trait de côte (A) généré par les trois épisodes morphogènes du début du mois de janvier, Février et 

mars 2014, (B) à l’échelle de l’hiver 2013-2014. 

A l’inverse, les épisodes morphogènes du début du mois de février (celui du 1 et 2 février, 

suivi par la tempête Petra du 4 et 5 février) ont eu un impact très important sur l’érosion (Figure 
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140 - A). Les reculs moyens ont été dans la majorité des cas supérieurs à -3 m, avec des valeurs 

maximum supérieurs ou proches de -10 m comme pour la plage du Vougot (-9,20 m) et l’île de 

Lez ar Chrizienn (-12,64 m), respectivement à l’ouest et au nord du Finistère, ou en baie de 

Saint-Michel-en-Grève (entre -10,62 m et -17,16 m suivant les secteurs), et sur le sillon de 

Talbert (-13,4 m) dans les Côtes d’Armor. Enfin, le troisième épisode morphogène généré par 

la tempête Christine du début du mois de mars a été le moins érosif. Les reculs moyens n’ont 

jamais excédé -1 m à l’exception du sillon de Talbert dans les Côtes d’Armor (-5,1 m). 

Lorsque l’on observe le bilan global calculé sur l’ensemble des trois périodes cumulées, 

le recul du trait de côte a dépassé -10 m sur plus de 50 % des sites étudiés, et a atteint jusqu’à -

30 m, notamment sur le sillon de Talbert (Figure 140 - b). Pour l’ensemble des secteurs, 

l’érosion du rivage a été supérieure ou proche de -5 m. Si l’on analyse ces chiffres en fonction 

des types de morphologie, on peut voir que les accumulations de galets constituant notamment 

les queues de comètes de l’archipel de Molène le moins ont reculé. C’est le cas par exemple 

des cordons les îlots de Trielen ou de Quéménez pour lesquels les reculs maximum ont atteint 

respectivement -4 m et -7,3 m. A l’inverse, les plages de sables formées d’un cordon dunaire 

ont enregistré des reculs bien plus importants compris entre -6,7 m à Penmarch, et -24,5 m à 

Treduder en baie de Saint-Michel-en-Grève. Le recul maximum d’environ -30 m concerne 

toutefois la flèche de galets à pointe libre du sillon de Talbert. 

4.2. Erosion des dunes 

Les plages sableuses formées d’un cordon dunaire ont été particulièrement érodées 

comme au Vougot sur la commune de Guissény (Figure 141). Comme le montrent les mesures 

effectuées le long du profil n° 3 situé dans le secteur de la plage qui a été le plus affecté, les 

trois temporalités s’expriment très clairement. Le levé effectué au début du mois de janvier 

après la première série d’évènements morphogènes indique que le recul du trait de côte a atteint 

environ -4 m. Toutefois, la photo du 9 janvier montre bien que le bourrelet dunaire situé au pied 

du versant externe de la dune est encore en place.  
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Figure 141 - Illustration des trois phases de recul du trait de côte pour le cordon littoral sableux de la plage du Vougot 

(Guissény – nord Finistère). 

A l’inverse, les mesures effectuées le 4 février, juste après la tempête du 1-2 février, 

attestent de la disparition de ce dernier. Le recul du trait de côte a atteint plus de -7 m lors de 

cet épisode. Les effets de la tempête Christine du 3 mars ont quant à eux été semblables à ceux 

du début du mois de janvier avec un recul du rivage d’environ -4 m. L’évolution du trait de côte 

de la baie de Saint-Michel-en-Grève dans les Côtes d’Armor, a également enregistré un recul 

important des cordon dunaires suivant la même temporalité (Figure 142). C’est principalement 

l’épisode morphogène du début du mois de février qui a été le plus dommageable en matière 

d’érosion des dunes. Comme le montre le site de Treduder, la surface dunaire post-tempête du 

début du mois de février a diminuée de 70 % par rapport à avril 2013. 
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Figure 142 - Illustration des trois phases de recul du trait de côte de la baie de Saint-Michel-en-Grève (Côtes-d’Armor).  
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A l’inverse, les mesures effectuées dans le sud Finistère, notamment au niveau du cordon littoral de Treffiagat-Léchiagat, 

montrent que l’érosion du trait de côte a été plus importante durant l’épisode morphogène du début du mois de janvier (an 

Figure 143). Le recul de la dune de la plage de Kersauz montre clairement que dès la première phase érosive de janvier, le 

versant externe de la dune a enregistré un recul d’environ -8 m. Dans le même temps, son profil pentu et entièrement 

végétalisé a été entaillé par une falaise d’érosion d’une hauteur de plus de 2 m. Les deux épisodes du mois de février et de 

mars ont été moins dommageables ; durant ces deux dernières phases, le recul du front de dune a été respectivement de -

1,5 m et -0,4 m

an 

Figure 143 - Illustration des trois phases de recul du trait de côte pour le cordon littoral sableux Léchiagat-Treffiagat (sud 

Finistère). 

4.3. Recul des cordons de galets 

Pour les cordons littoraux constitués d’accumulations de galets, les résultats contrastent 

en fonction de la morphologie. Dans le cas du sillon de Talbert qui correspond à une flèche à 

pointe libre, le recul du trait de côte a été le plus important. Comme nous l’avons souligné 

précédemment, le recul maximum mesuré entre les mois de septembre 2013 et de mars 2014 a 

atteint -30 m. Parallèlement à ces mesures annuelles, le suivi à haute fréquence de deux profils 

situés sur les parties les plus mobiles a permis de décomposer cette évolution dont la 

chronologie est similaire à celle observée pour la plage du Vougot ou en baie de Saint-Michel-

en-Grève (Figure 144).  
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Figure 144 - Illustration des trois phases de recul du trait de côte par rollover de la flèche de galets du sillon de Talbert (Côtes-

d’Armor). 

En effet, si l’épisode morphogène du début du mois de janvier a été peu érosif, c’est 

essentiellement la tempête du début du mois de février qui a fait reculer l’ensemble de la forme 

par phénomène de rollover (entre -10 m et -15 m). Les effets de la tempête Christine du début 

du mois de mars ont été quant à eux similaires à ceux du mois de janvier. Au niveau des 

accumulations de galets formant les queues de comète de l’archipel de Molène, le recul du trait 

de côte a été beaucoup moins important.  

Les mesures effectuées sur les îlots de Trielen, de Lez ar Chrizienn, ou encore de 

Quéménez montrent que les reculs n’ont jamais excédé -7 à -8 m au maximum, à l’exception 

d’un secteur bien particulier du cordon de Lez ar Chrizienn qui fonctionne un peu comme 

musoir de flèche à pointe libre. Là encore, la dynamique du trait de côte enregistrée sur ces sites 

d’étude, notamment à Trielen et à Lez ar Chrizienn, montre la même temporalité.  
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Figure 145 - Illustration des trois phases de recul du trait de côte du cordon de galets de la plage de Porz sur l’île de Triélen – 

archipel de Molène (ouest Finistère). 

A l’image de la plage de Porz située au nord du cordon de Trielen, la tempête du début 

du mois de janvier a produit peu d’effet en matière d’érosion de la ligne de rivage (Figure 145). 

Sur la photo du 21 janvier, la ruine qui se situe en bordure du trait de côte est encore en place, 

comme elle l’était en 2012. A l’inverse, après l’épisode morphogène du début du mois de 

février, elle a été presque totalement détruite suite au recul important du trait de côte qui a 

atteint dans ce secteur environ -3 m. La position de la ligne de rivage après la tempête Christine 

du début du mois de mars a par contre très peu bougé comme l’attestent le levé et la photo du 

17 avril. 
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4.4. Impact sur les cordons littoraux anthropisés et/ou protégés 

Les cordons littoraux anthropisés et/ou protégés ont également été largement affectés par 

cette série d’épisodes morphogènes. L’érosion du trait de côte sur les plages de Boutrouilles à 

Kerlouan, et de Lehan à Treffiagat, respectivement dans le nord et le sud Finistère, a entrainé 

une destruction complète des ouvrages de protection correspondant dans ces deux cas à des 

structures monolithiques de type STABIPLAGE® (Figure 147 et 13).  

 

Figure 146 - Erosion du trait de côte et destruction des ouvrages de défense du littoral de la plage Boutrouilles à Kerlouan – 

nord Finistère. 

Toutefois, on observe que l’épisode morphogène du début du mois de janvier a eu des 

effets différents sur les deux sites. Comme l’indiquent les photos diachroniques de la plage de 

Boutrouilles, la tempête de début janvier a eu un impact très limité sur la dynamique du trait de 

côte. La situation du 4 janvier montre que le STABIPLAGE® est toujours en place, et le versant 

externe du cordon dunaire est entièrement végétalisé. Seul le pied de dune a été érodé attestant 

d’une submersion assez faible de l’ouvrage de protection (Figure 147). La destruction complète 

de ce dernier a eu lieu lors de l’épisode morphogène du début du mois de février comme le 

montre la situation du 16 février. A l’inverse, le STABIPLAGE® installé sur la plage de Lehan 

a été totalement détruit dès la tempête du début du mois de janvier (Figure 147). Les mesures 

effectuées le 7 janvier dans ce secteur ont montré que le rivage avait reculé d’environ -7 m. Les 

épisodes morphogènes de février et mars n’ont fait qu’aggraver cette situation comme 

l’indiquent les levés du 3 avril attestant d’un recul d’environ -10 m, et ce malgré les 

rechargements réalisés par la municipalité après chaque tempête.  
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Figure 147 - Erosion du trait de côte et destruction des ouvrages de défense de la plage de Léhan à Treffiagat – sud Finistère. 

Les secteurs aménagés ont également été fortement affectés comme le montre la plage de 

Porsmilin. A cet endroit, l’ancien cordon correspondant à une flèche de mi-baie barrant une ria 

située en arrière a été au cours du temps totalement remblayé. Il forme aujourd’hui un talus 

artificiel dunifié sur lequel un chemin carrossable a été aménagé de manière à desservir un 

parking (Figure 148). Dans le même temps, le cours d’eau s’écoulant de l’amont a été busé pour 

permettre l’évacuation des eaux sous le remblai. L’ensemble de ces aménagements 

anthropiques a été totalement détruit dès la tempête du début du mois de janvier. Comme 

l’indiquent les mesures effectuées le 8 janvier, le recul du trait de côte a atteint entre -4 et -9 m 

suivant les secteurs (Figure 148 - A). Il en a été de même durant l’épisode du début du mois de 

février ; les levés du 5 février montrent que l’érosion maximum se situe entre -8 et -18 m, 

notamment au niveau du parking. C’est aussi durant cet épisode morphogène que le chemin 

carrossable et la cale d’accès à la plage ont été totalement détruits (Figure 148 B et C). Pour 

finir, on peut noter que là encore, la tempête du 3 mars a été peu dommageable en matière 

d’érosion. 
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Figure 148 - Erosion du trait de côte et destruction des aménagements littoraux de la plage de Porsmilin – ouest Finistère. A 

: variation du trait de côte et changement de profils de plage ; situation avant les tempêtes le 09/03/2004 (B), et le 29/10/2012 

(C) ; situation après tempête le 02/02/2014 (D). 

5. 

Les tempêtes de l’hiver 2013-14 ont été caractérisées dans la majorité des cas comme des 

évènements cycloniques très rapides, dont la trajectoire très longue débute à l’ouest - sud-ouest 

à 60° de longitude (40° à 47° de latitude) et se termine très à l’est - nord-est au niveau du 

Danemark, entre 50° et 58° de latitude. Ces dépressions sont le plus souvent accompagnées de 

vents très violents supérieurs à 11 Beauforts (Roche et al., 2014). Elles sont caractérisées de 

dépression météorologique à cyclogenèse intense, ou « bombe » (N. L. Betts et al., 2004). Leur 

trajectoire zonale, plutôt décalée au nord de la Bretagne, au niveau des îles anglo-saxonnes, est 

commandée par la position d’un puissant jet d’ouest à 500 hPa circulant à 45° de latitude.  

Toutefois, c’est surtout la répétition de ces épisodes tempétueux qui a fortement marqué 

la période hivernale écoulée. Il faut remonter à l’hiver 1989-1990 pour connaître une telle 

fréquence d’évènements tempétueux (N. L. Betts et al., 2004; McMallum et Norris, 1990; 

Roche et al., 2014). En effet, entre la mi-décembre 1989 et la fin février 1990, pas moins de 15 

tempêtes majeures avaient touché la pointe bretonne ; le mois de février avait été le plus 

tempétueux (McMallum and Norris, 1990). Les enregistrements de houle effectués à l’époque 
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au large de l’île d’Ouessant par la bouée phare BEAIII ont montré que durant certains épisodes, 

comme la tempête Daria du 25 janvier (encore appelée Burn’s Day en Angleterre), ou du 11 

février, les hauteurs maximums de houle ont été supérieures ou égales à 18 m (Suanez, 2009). 

Si ces valeurs restent toutefois inférieures à celles enregistrées durant l’hiver 2013-2014, 

notamment durant la tempête Petra où les hauteurs maximums de houle ont atteint 23,5 m, cela 

s’explique par le poids considérable de la bouée phare BEAIII (80 tonnes) à l’origine d’une 

sous-estimation systématique des hauteurs des plus fortes houles (Benoit et al., 2008).  

Pour autant, les hauteurs enregistrées durant la tempête Petra restent inférieures à celles 

observées plus au nord du bassin nord-atlantique, à savoir 24,3 m et 29,1 m respectivement aux 

Shetlands (Hall et al., 2006), et au large de l’Ecosse (Holliday et al., 2006). L’impact des 

tempêtes de l’hiver 1989-1990 sur la dynamique du trait de côte avait été tout aussi 

dommageable que cet hiver. Dans le sud Finistère, la tempête du 16-17 décembre 1989 avait 

ouvert de nombreuses brèches dans les cordons de Treffiagat-Léchiagat, Lesconil et de 

Combrit, jusqu’à 250 m de largeur au niveau de la plage de Kersauz (Bodéré et al., 1993; 

Garnier, 1993; Hallégouët and Hénaff, 2006). Des observations similaires avaient été faites en 

baie d’Audierne après les tempêtes de la fin décembre 1989, notamment dans les secteurs de 

Trunvel, et plus au sud au niveau du Loc’h ar Stang, où des brèches de plusieurs dizaines de 

mètres de largeur avait été ouvertes dans le cordon littoral (Faye et al., 2007; Hallégouët and 

Bodéré, 1993; Hallégouët and Hénaff, 1993). Dans le nord Finistère, des reculs du trait de côte 

avaient également été notés suite aux tempêtes de décembre 1989, notamment dans la partie 

orientale de la plage du Vougot à Guissény sans qu’aucune valeur fiable ne soit donnée 

(Garaboeuf, 1990). Toutefois, ce recul avait été suffisamment important pour que la mairie 

décide de mettre en place un enrochement dans ce secteur. A l’ouest du Finistère, les études 

réalisées sur la dynamique des blocs cyclopéens de l’île de Banneg dans l’archipel de Molène, 

avaient aussi montré l’importance des évènements tempétueux de l’hiver 1989-1990 (Fichaut 

and Hallégouët, 1989). Plusieurs centaines de tonnes de dalles avaient été arrachées aux falaises 

ou aux amas préexistants et projetées à l’intérieur de l’île. Dans le même temps, la partie 

centrale de l’île culminant entre 8 et 9 m NGF a été entièrement submergée par des niveaux 

d’eau extrêmes. 

Il est aussi intéressant de comparer l’ampleur de l’érosion du trait de côte mesurée cet 

hiver avec les reculs obtenus lors de la tempête Johanna du 10 mars 2008 qui constitue le dernier 

épisode véritablement morphogène ayant affecté la Bretagne. Cet évènement tempétueux est 

également survenu lors d’une pleine mer de vive-eau (coefficient 106), alors que les hauteurs 

significatives et maximum des houles enregistrées aux Pierres Noires atteignaient 

respectivement 11,5 m et plus de 18 m à 15h (Cariolet et al., 2010). Cette comparaison est 

d’autant plus pertinente que de nombreux sites présents dans cette étude faisaient déjà l’objet 

d’un suivi topomorphologique à l’époque. Ainsi, dans les Côtes-d’Armor, le sillon de Talbert 

avait reculé d’environ -22 m au maximum contre plus de -30 m cet hiver (Stéphan et al., 2010). 

En baie de Saint-Michel-en-Grève, le recul maximum des dunes avait atteint -18 m, notamment 

dans le secteur de Saint-Michel-en-Grève, contre -24,5 m cet hiver (Suanez and Stéphan, 2011). 

Sur la côte nord du Finistère, au niveau de la plage du Vougot, le recul maximum du cordon 

dunaire avait été d’environ -6 m contre -14 m cet hiver (Suanez and Cariolet, 2010). De même, 

le Stabiplage® installé en pied de dune sur la plage de Boutrouilles à Kerlouan avait été 

submergé sans être détruit, induisant un recul compris entre -2 et -3 m de la partie basale du 
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cordon (Suanez and Cariolet, 2010). Les tempêtes de cet hiver ont totalement détruit cet ouvrage 

de protection tout en générant un recul de l’ensemble de la dune d’environ -7 m. A l’ouest du 

Finistère, l’impact morphosédimentaire de la tempête Johanna dans l’archipel de Molène s’était 

aussi traduit par des phénomènes érosifs importants (Suanez et al., 2011b). La plage de Porz 

située au nord de l’îlot de Trielen avait reculé de -2,5 m contre -4 m cet hiver. Au niveau de 

Lez ar Chrizienn, le recul du trait de côte avait atteint environ -17 m contre 12,5 m cet hiver, 

toujours dans la partie la plus mobile du nord de l’île. De même, les observations faites sur l’île 

de Banneg avaient montré l’importance des phénomènes d’arrachement et de déplacements de 

blocs cyclopéens (Fichaut and Suanez, 2011). Le plus gros bloc déplacé durant la tempête 

Johanna pesait 42 tonnes ; il avait été arraché de la roche mère à 3 mètres au-dessus des plus 

hautes mers de vive-eau s’était déposé à plus de 7 m de son point de départ à l’intérieur de l’île. 

De façon générale, on peut noter que le recul du trait de côte durant l’hiver 2013-2014 a été 

bien supérieur à ce que l’on a connu durant la tempête du 10 mars 2008. 

Ces éléments de comparaison montrent que, pour des conditions énergétiques 

équivalentes, l’impact morphosédimentaire de deux épisodes tempétueux survenus à intervalle 

de temps pluriannuel peut être comparable. Ainsi, les effets érosifs de la tempête Johanna sont 

similaires aux reculs que l’on a pu enregistrer pour chaque épisode que l’on a connu cet hiver, 

pris séparément. La dynamique atmosphérique, et à travers elle, l’orientation de la houle a 

toutefois joué un rôle important dans la différence de réponse des cordons littoraux du sud et 

du nord Bretagne à certains épisodes morphogènes. Ainsi, celui du début du mois de janvier 

marqué par la tempête du 3-4 janvier a affecté bien plus sévèrement le sud Bretagne, et 

notamment le sud Finistère, car les houles avaient une incidence sud-ouest. A l’inverse, le recul 

du rivage a été plus important sur la côte nord de la Bretagne lors de l’épisode du début du mois 

de février car les houles étaient plutôt orientées ouest – nord-ouest. Ces mécanismes qui avaient 

aussi agi à l’échelle de la journée lors de la tempête Johanna, avec le déplacement du front froid 

entre le matin et le soir (Cariolet et al., 2010). De façon générale, c’est toutefois l’épisode 

morphogène du 1er février qui a généré les plus fortes érosions du trait de côte. Cela s’explique 

en partie par des conditions hydrodynamiques bien plus énergétiques que celles du début du 

mois de janvier alors que la marée était plus forte. Toutefois, les changements morphologiques 

générés par la première tempête du mois de janvier, se traduisant notamment par l’abaissement 

du profil du haut de plage, ont certainement joué dans l’augmentation de l’érosion durant 

l’épisode du mois de février en exacerbant les phénomènes de submersion et d’attaque du pied 

de dune par la houle. Comme l’ont souligné plusieurs auteurs, ces dynamiques illustrent les 

processus rétroactifs liés à l’action répétée d’une série de tempête sur les changements 

morphologiques du profil transversal initial de la plage (Sénéchal et al., 2015). Ces derniers se 

traduisent le plus souvent par à une rotation du profil transversal de la plage qui accentue alors 

l’action érosive des tempêtes de faibles intensités au cours du temps (Vousdoukas et al., 2012). 

A l’inverse, le dernier épisode morphogène du mois de mars n’a pratiquement rien produit en 

matière d’érosion du trait de côte, et ce malgré des conditions énergétiques favorables alors que 

les coefficients de marée étaient particulièrement forts (112 à 115). Cela s’explique par le recul 

important du rivage durant les deux premiers mois de janvier et février qui a libéré un espace 

d’accueil suffisamment large pour atténuer l’action des processus hydrodynamiques sur la 

morphologie du trait de côte. Ces éléments montrent que sur une longue période marquée par 

une série de tempêtes, au-delà d’un certain seuil concernant le recul de la côte, l’action érosive 

des épisodes morphogènes d’intensité équivalente n’agit plus de façon significative. Comme 
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l’ont montré (Coco et al., 2014), l’effet cumulé des tempêtes sur la morphologie des plages, 

notamment en matière d’érosion du rivage, n’est pas attesté. 

 

 
Figure 149 - Evolution du bilan sédimentaire du cordon dunaire de la plage du Vougot (Guissény) dans sa partie orientale 

entre les mois de juin 2004 et septembre 2014. 

Le suivi topomorphologique post-tempête réalisé sur l’ensemble des sites répartis le long 

du littoral sud et nord de la péninsule bretonne montre que la réponse des cordons littoraux aux 

évènements extrêmes de l’hiver 2013-2014 a été particulièrement synchrone. Si des différences 

existent notamment en matière d’ampleur du recul du trait de côte, elles sont avant tout liées à 

l’orientation de la houle incidente ; les cordons du sud Bretagne étant plus réactifs aux épisodes 

d’ouest-sud-ouest, ceux de la côte nord et ouest, aux houles d’ouest-nord-ouest. Ces aspects 

morphodynamiques avaient déjà été observés lors de la tempête du 10 mars 2008.  

De façon générale, l’ampleur de l’érosion pour ces quatre mois d’hiver (du mois de 

décembre 2013 au mois de mars 2014) dépasse très largement les reculs épisodiques que l’on 

observe depuis plus de 15 ans. De toute évidence, l’hiver 2013-2014 constitue une rupture 

majeure dans la dynamique morphosédimentaire à long terme des cordons littoraux bretons.  

Le recul important de la côte a également relancé les débats autour de la question de la 

défense du littoral dans beaucoup des communes où les enjeux ont été directement affectés. 

Pour autant, les observations réalisées après la tempête du 10 mars 2008 ont montré qu’une 

majeure partie des systèmes littoraux qui avaient été fortement érodés avaient connu une longue 

phase de régénération. Ces phénomènes de résilience assez spectaculaires ont été en grande 

partie expliqués par la succession d’hivers peu morphogènes que l’on a connu, notamment entre 

2008-2009 et 2011-2012. Il serait souhaitable que de telles conditions prévalent de nouveau 

pour les années à venir. 
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Afin d’aller plus loin dans l’étude des processus qui commandent l’érosion du trait de 

côte, nous avons souhaité analyser l’impact des niveaux d’eau extrêmes sur l’érosion des dunes, 

à partir d’un site atelier, celui de la plage du Vougot. Ce travail repose sur l’acquisition de deux 

jeux de données, topomorphologiques et hydrodynamiques, à partir de mesures réalisées entre 

2008 et 2010 (Cariolet et Suanez 2013) et entre 2012 et 2013 (Suanez et al., 2015). Il s’agit ici 

d’appliquer les modèles d’érosion des dunes et/ou des cordons barrières basés sur la 

confrontation entre les paramètres hydrodynamiques (les niveaux extrêmes à la côte) et 

morphologiques, notamment la hauteur des cordons (Sallenger, 2000 ; Ruggiero et al. 2001).  

1. 

Les évènements tempétueux extrêmes jouent un rôle majeur dans l’érosion des cordons 

dunaires (Edelman, 1968; Stockdon et al., 2007), qui sont alors sévèrement entaillés par les 

processus de submersion qui accentuent l’action érosive de la houle sur le pied et le front de 

dune (van de Graaff, 1986; Vellinga, 1982).  

A partir de ce constat, Sallenger (2000) et Ruggiero et al., (2001) ont proposé différents 

modèles d’évaluation de la sensibilité du front de dune face aux processus érosifs générés par 

l’action des houles de tempêtes. Ces approches méthodologiques découlent de nombreuses 

d’études sur la vulnérabilité des îles barrières de la côte est des Etats-Unis face aux ouragans 

(Doran et al., 2013; Plant et al., 2010; Plant and Stockdon, 2012; Stockdon et al., 2013, 2012, 

2009; Stockdon and Thompson, 2007), ou sur le littoral nord-ouest de l’Angleterre (Pye and 

Blott, 2008). Ces modèles se basent sur la relation entre la hauteur des niveaux d’eau extrêmes 

à la côte et l’altitude des différents éléments morphologiques du cordon dunaire (du pied à la 

crête de la dune).  

Les niveaux d’eau extrêmes sont définis par la somme de la marée prédite, la surcote 

(action combinée d’une baisse de pression atmosphérique et du renforcement des vents 

d’afflux) et le runup, incluant les phénomènes de wave setup (élévation due à l’accumulation 

d’eau entre la zone de déferlement et la plage) et de swash (hauteur maximum atteinte par le jet 

de rive) (Figure 150).  
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Figure 150 – Phénomène de submersion marine (d’après Stéphan 2011, dans Mercier, 2013). 

Sallenger (2000) a hiérarchisé l’impact érosif des niveaux d’eau extrêmes sur les cordons 

dunaires et les systèmes de barrières, en quatre régimes : le swash, la collision, l’overtopping 

et l’inondation.  Le régime de swash correspond à la faible action du jet de rive sur le pied de 

dune impliquant des phénomènes d’érosion très limités, voire inexistants. Le régime de 

collision implique un niveau d’eau extrême supérieur, à l’origine d’une attaque directe du front 

par le déferlement des vagues. L’overtopping implique que les niveaux d’eau extrêmes 

atteignent le sommet du cordon dunaire générant un transfert du matériel de la face avant vers 

l’arrière de la dune. Le régime d’inondation enfin, est déterminé par un niveau d’eau extrême 

largement supérieur à l’altitude de la dune (ou du cordon barrière) ; dans ce contexte, l’érosion 

peut se traduire par l’ouverture de brèches dans ces systèmes littoraux. Le modèle proposé par 

P. Ruggiero (2001) est bien plus simple dans la mesure où il considère que, lorsque le niveau 

d’eau extrême à la côte est supérieur à l’altitude du pied de dune, il y a érosion.  

Si la surcote peut être déduite de la marée observée, l’estimation du runup est plus 

compliquée en raison des nombreux processus intervenant dans la zone de swash (Stockdon et 
al., 2006). Ce dernier est défini comme la part de l’élévation du niveau d’eau à la côte induite 

par l’action des vagues sur le haut de plage (Guza and Thornton, 1982; Hunt, 1959). Il 

représente donc, la différence entre le niveau maximum atteint par le jet de rive, et le niveau 

moyen de la mer observé sans agitation (Guza and Thornton, 1982; Holman, 1986; Stockdon 
et al., 2006). C’est le paramètre le plus important dans la genèse des niveaux d’eau extrêmes à 

la côte en période de tempête, et il joue un rôle clé dans les processus d’érosion des cordons 

dunaires (Hesp, 2002; Pye and Neal, 1994; Ruggiero et al., 2001; Sallenger Jr., 2000). En outre, 

le runup est largement dépendant des conditions environnementales du site comme la pente de 

la plage, qui définit le caractère dissipant ou réfléchissant de ces environnements côtiers 

(Battjes, 1974)), ainsi que de l’énergie de la houle incidente dans la zone de déferlement (Guza 

and Thornton, 1982; Holman and Sallenger, 1985 ; Ruggiero et al., 2004). 
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Une première équation du runup a été proposée par Hunt (1959) ; elle combine la hauteur 

significative de la houle (Hs) et la pente de la plage (S) : 

 

𝑅 = 𝐻𝑠𝑆 

    (1) 

Plus tard, Battjes (Battjes, 1971) a montré que le runup était davantage lié à la composante 

de déferlement donnée par le nombre d’Iribarren (ou surf similarity parameter) et exprimée par 

l’équation suivante: 

𝑅

𝐻𝑠
= 𝐶ξ𝑜 

    (2) 

où C est une constante d’ajustement au site étudié, et ξo, le nombre d’Iribarren définie par 

Battjes (1974) : 

 

ξ𝑜 =
𝑡𝑎𝑛𝛽

(
𝐻𝑜

𝐿𝑜
)

1
2

 

(3) 

où tanβ est la pente de la plage, 𝐻𝑜 correspond à la houle significative au large (équivalente à 

𝐻𝑠 en eau profonde), et 𝐿𝑜 la longueur d’onde. 

Depuis, plusieurs équations ont été proposées afin d’estimer le runup sur différents types 

de plages. Ces études, dont les équations obtenues sont résumées dans le  

Tableau 17, sont essentiellement concentrées sur des environnements micro et 

mésotidaux. 

Tableau 17 - Liste des principales équations de calcul du runup par rapport au type de plage et au marnage des sites étudiés 

(Cariolet and Suanez, 2013) 

Etude Equation Type de plage Marnage 

R.A. Holman (1986) 

and 

P. Nielsen and D.J. 

Hanslow (1991) 

R2% = 0.92 Hmoξo      (4) 

Rmax = 1.07 Hmoξo     (5) 
0.026 <tanβ <0.14 

Microtidal 

 

H. Mase (1989) R2% = 1.86 ξ0,71Hmo      (6) 0.03 <tanβ < 0.2 Microtidal 

P. Ruggiero et 

al.,(2001) 
R2% = 0.27 (tanβ HmoLo ) 

½      (7) 0.005<tanβ< 0.025 

 

Mésotidal 
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H.F. Stockdon et 

al.,(2006) 

R2% = 0.043 (HmoLo ) 
½      (8) 
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(9)

 

R2% = 0.73 tanβ (Hmo Lo)
1/2      (10)

 

ξo <0.3 

 

0.3< ξo <1.25 

 

1.25 < ξo 

Microtidal et 

mésotidal 

 

La plus grande difficulté lorsque l’on utilise ces équations, repose sur le fait qu’elles ont 

été calibrées sur des environnements micro à mésotidaux. Il est donc très difficile de les utiliser 

sur des milieux macrotidaux commandés par des variations importantes du niveau marin liées 

à la marée. De plus, les plages en contexte macrotidale sont généralement de forme concave et 

composées de plusieurs pentes au sein d’un même profil de plage. L’enjeu réside dans le choix 

de la bonne valeur de pente en fonction du coefficient de marée et par la même, du niveau d’eau 

au moment de l’épisode tempétueux observé.  

Dans un premier temps, une étude récente réalisée par Cariolet et Suanez (2013) sur la 

plage du Vougot, basée sur des mesures topographiques et hydrodynamiques in situ entre 2008 

et 2010, a proposé une approche méthodologique permettant de résoudre cette difficulté. 

L’objectif de ce travail était d’adapter la formule de Battjes (1971) aux spécificités de ce site 

macrotidal (7 m de marnage à l’Aber Wrac’h), et d’identifier la meilleure valeur de pente tanβ 

pour l’utilisation de la formule du nombre d’Iribarren. Ainsi, les auteurs proposent de calculer 

la pente sur une section du profil de plage délimitée de la manière suivante : la borne supérieure 

correspond à la hauteur atteinte par le jet de rive, identifiée dans le cadre de cette étude à partir 

des laisses de mer et/ou de la limite sables secs / sables humides ; la borne inférieure est définie 

par une limite correspondant à la partie du profil de plage n’enregistrant plus de variations 

altitudinales (Figure 151). Les auteurs ayant suggéré de calculer la pente sur ce qu’ils appellent 

la portion active du haut de plage, l’équation à laquelle ils aboutissent est la suivante : 

 

𝑅𝑚𝑎𝑥 = 0,67. 𝐻𝑚0. 𝜉𝑜 

                                                                                                                                     (11) 

Dans la continuité de cette étude, une nouvelle expérimentation basée sur la même 

méthodologie a été réalisée entre 2012 et 2013 sur le même site. Elle a permis d’obtenir des 

données supplémentaires qui sont venues s’ajouter au premier jeu de données acquis entre 2008 

et 2010. L’objectif était d’améliorer la méthodologie de calcul de la pente en s’appuyant sur de 

nouveaux indicateurs hydrodynamiques mesurés in situ comme la marée observée et la hauteur 

de la houle à la côte.  
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Figure 151 – Méthode utilisée par Cariolet et Suanez (2013) pour calculer la pente de la plage. La limite inférieure correspond 

à la limite du profil de plage où les variations d’altitudes sont les plus importantes. Cette section concerne la partie haute du 

profil, appelée « portion active ». La limite de 43 m a été définie en calculant l’écart type des changements d’altitude le long 

du profil de plage (lignes grises) mesuré entre avril 2008 et novembre 2010. La limite supérieure correspond à l’altitude du 

jet de rive matérialisé par l’emplacement des laisses de mer. 

Il s’agissait également de parfaire la calibration d’une équation de runup adaptée au site 

de la plage du Vougot. Elle a ainsi permis d’estimer les niveaux d’eau extrêmes sur la période 

2004-2014, et ainsi, d’analyser la relation entre la fréquence des plus hauts niveaux d’eau de 

tempête et les variations morphosédimentaires du cordon dunaire du Vougot sur la dernière 

décennie.  

2. 

Le site du Vougot et le suivi topomorphologique dont il a fait l’objet depuis 2004 ont déjà 

été décrits dans la troisième partie du mémoire, c’est pourquoi nous ne reviendrons que très 

rapidement sur ces aspects, privilégiant la méthodologie liée à la calibration d’une équation du 

runup et à l’estimation des niveaux d’eau extrêmes à la côte. 

2.1. Contexte hydrodynamique et morphologique de la plage du Vougot 

Pour rappel, l’érosion affectant principalement la partie orientale de la plage trouve son 

origine dans la construction de la jetée Enez Croas Hent en 1974 (Figure 152 - b), qui a 

complètement modifié l’hydrodynamisme local et interrompu le transit sédimentaire est-ouest, 

entraînant un déficit sédimentaire de la plage du Vougot. Le calcul de l’érosion maximale sur 

la période 1978/2000 est de l’ordre de -0,6 m/an (Suanez et al., 2010), tandis que sur la période 

2000-2016, l’érosion est plus importante : -1 m/an maximum (Partie III.Chap 1.1.2).  
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Figure 152 – Localisation du site d’étude. a : cartographie régionale et emplacement du marégraphe de Roscoff ; b : 

photographie aérienne de la plage du Vougot et localisation du profil de plage et des capteurs de houle et de pression 

atmosphérique. 

Le caractère macrotidal de la plage du Vougot, auquel s’ajoute la forme concave du profil 

de plage, expliquent que ce dernier soit caractérisé par différentes sections dont la pente varie 

en fonction du niveau de marée. Comme le montre la figure 19, ces différents environnements 

morphodynamiques s’échelonnent de la terrasse de basse mer au caractère plutôt dissipant (o 

≤ 0,3 ; tanβ comprise entre 0,034 et 0,014), et le pied de dune / haut de plage plutôt réfléchissant 

(o > 0,72 ; tanβ compris entre 0,081 et 0,18). 

Ainsi, en période de morte-eau, les processus de déferlement des vagues sont plutôt liés 

à un contexte dissipatif, tandis qu’en période de vive-eau, ces processus se réalisent dans un 

contexte intermédiaire à modérément réfléchissant. Ce paramètre environnemental est 

important dans la mesure où le comportement du runup est différent d’une situation à l’autre. 
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Figure 153 – (ligne rouge) : profil moyen utilisé lors du suivi ; (ligne bleue) : écart type des variations altitudinales du profil de 

plage.  

2.2. Suivi du profil de plage et mesure du runup maximum sur le terrain 

Entre juillet 2012 et juin 2013, 59 campagnes de mesures du profil de plage et du niveau 

maximum atteint par le jet de rive (Figure 20b) ont été menées suivant la même méthodologie 

que celle adoptée par Cariolet et Suanez (2013). Le niveau maximum atteint par le jet de rive a 

été déterminé à partir des laisses de mer et/ou de la limite entre le sable sec et humide ( 

Figure 154 - a), en partant du principe que cette limite correspondait au plus haut niveau 

atteint par le runup au cours de la dernière pleine mer. Par conséquent, il correspond donc au 

Rmax (runup maximal) et non au R2% qui est généralement utilisé (le R2% correspond à la valeur 

dépassée par 2 % des plus hauts jets de rive ; il est utilisé lorsque la mesure du runup est réalisée 

par vidéo – dans ce cas, la limite est obtenue à partir de la moyenne des 2% d’images (percentile 

98 %) ayant enregistré le plus haut runup). Dans notre cas, en raison d’une seule mesure par 

cycle de marée, ce calcul statistique n’est pas possible et la limite mesurée correspond bien au 

Rmax associé à « la plus forte vague »). 

Les levés ont été réalisés à l’aide d’un GPS différentiel en mode RTK, rattaché au système 

géodésique français : NGF69.  
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Figure 154 – a : Limite entre le sable humide et le sable sec au niveau des laisses de mer matérialisant le niveau atteint par le 

jet de rive ; b : mesures au DGPS du profil de plage et runup maximum atteint au cours de la dernière marée. 

Tableau 18 – Inventaire des paramètres environnementaux et des conditions hydrodynamiques pour l’ensemble du jeu de 

données utilisé dans cette étude : Hm0 (m) : hauteur de la houle au large ; Tm0,-1 (s) : période de la houle au large ; L0 (m) : 

longueur d’onde ; Rmax (m) : le runup observé in situ ; HTWL (m) : niveau de la pleine mer. 

 

Date Hm0 (m) Tm0,-1 (s) L0 (m) slope (tanβ) 0 Rmax (m) HTWL (m) 

08-Apr-2008 0.6 8.1 101 0.118 1.502 0.95 4.36 

29-Aug-2008 1.0 8.3 107 0.061 0.623 0.30 3.10 

29-Sep-2008 0.8 7.5 88 0.093 1.004 0.74 3.80 

12-Jan-2009 3.6 12.9 261 0.096 0.825 3.24 4.01 

13-Feb-2009 1.8 11.0 188 0.107 1.111 1.46 4.14 

29-Apr-2009 1.7 8.7 119 0.071 0.591 0.93 3.37 

17-Dec-2009 0.8 10.0 156 0.080 1.100 0.75 3.56 

22-Dec-2009 1.0 8.0 101 0.067 0.680 0.67 3.22 

23-Dec-2009 1.0 7.9 98 0.056 0.559 0.64 2.97 

30-Dec-2009 1.6 10.5 171 0.073 0.749 1.11 3.40 

04-Jan-2010 1.6 8.3 107 0.110 0.906 1.06 4.19 

07-Jan-2010 2.3 6.6 69 0.058 0.319 0.69 3.09 

13-Jan-2010 2.8 11.6 210 0.054 0.462 1.36 3.03 

14-Jan-2010 2.6 11.8 217 0.069 0.635 1.43 3.36 

16-Jan-2010 2.3 11.9 223 0.091 0.903 1.52 3.83 

21-Jan-2010 2.8 12.9 261 0.054 0.525 1.40 3.04 

28-Jan-2010 2.0 7.5 88 0.049 0.324 0.89 2.86 

01-Feb-2010 1.5 6.6 68 0.123 0.837 1.57 4.53 

03-Feb-2010 1.8 7.6 90 0.111 0.781 1.63 4.23 

05-Feb-2010 2.9 11.5 207 0.068 0.570 1.14 3.35 

05-Feb-2010 4.5 13.5 285 0.049 0.393 1.75 2.95 

06-Feb-2010 4.1 12.0 226 0.039 0.293 1.02 2.41 

26-Feb-2010 2.1 6.0 56 0.065 0.336 1.01 3.24 

28-Feb-2010 1.5 5.6 50 0.124 0.710 1.50 4.56 

03-Mar-2010 1.1 5.7 50 0.127 0.846 1.26 4.62 

29-Mar-2010 1.2 7.6 89 0.113 0.965 1.08 4.28 

31-Mar-2010 4.5 9.2 132 0.114 0.616 3.47 4.52 
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10-Jun-2010 1.3 6.2 61 0.051 0.347 0.47 2.87 

13-Jul-2010 1.1 8.6 116 0.097 0.991 0.64 3.89 

12-Oct-2010 1.8 6.3 62 0.082 0.482 0.63 3.61 

08-Nov-2010 2.6 7.3 82 0.115 0.648 1.67 4.39 

05-Jul-2012 1.7 9.2 132 0.097 0.847 1.50 3.95 

02-Oct-2012 2.6 10.7 180 0.086 0.712 1.97 3.73 

17-Oct-2012 3.6 12.5 246 0.123 1.018 3.36 4.63 

02-Nov-2012 2.8 8.9 123 0.080 0.531 1.58 3.60 

06-Nov-2012 1.5 6.8 72 0.033 0.225 0.57 2.24 

12-Nov-2012 1.9 9.7 146 0.078 0.686 1.73 3.52 

19-Nov-2012 1.6 9.3 134 0.076 0.697 1.44 3.46 

23-Nov-2012 3.3 11.5 205 0.039 0.306 1.00 2.45 

26-Nov-2012 2.4 8.5 112 0.065 0.440 1.06 3.25 

30-Nov-2012 1.0 9.6 144 0.077 0.903 0.10 3.49 

03-Dec-2012 3.0 10.4 170 0.058 0.434 1.51 3.13 

06-Dec-2012 1.7 10.0 157 0.036 0.337 1.27 2.39 

11-Dec-2012 1.1 7.6 89 0.063 0.575 0.68 3.15 

13-Dec-2012 0.8 10.8 183 0.107 1.584 1.21 4.13 

14-Dec-2012 1.8 11.3 198 0.125 1.304 2.48 4.64 

17-Dec-2012 4.8 12.2 233 0.097 0.678 3.38 4.14 

07-Jan-2013 1.8 10.8 181 0.034 0.337 0.58 2.25 

08-Jan-2013 1.8 10.8 184 0.038 0.384 0.55 2.50 

09-Jan-2013 1.8 12.1 227 0.053 0.596 0.47 2.92 

16-Jan-2013 1.1 6.7 71 0.098 0.774 1.05 3.91 

23-Jan-2013 4.0 13.1 266 0.038 0.312 1.54 2.33 

24-Jan-2013 2.4 10.9 187 0.041 0.362 1.07 2.63 

25-Jan-2013 2.1 11.2 195 0.053 0.502 0.85 2.95 

27-Jan-2013 3.1 10.1 160 0.089 0.635 2.11 3.81 

28-Jan-2013 5.1 13.9 301 0.074 0.567 3.25 3.68 

29-Jan-2013 5.0 14.3 318 0.089 0.708 3.91 3.98 

04-Feb-2013 2.7 9.4 139 0.038 0.270 1.01 2.43 

05-Feb-2013 5.7 11.9 220 0.039 0.241 1.35 2.20 

06-Feb-2013 6.1 12.4 242 0.040 0.251 1.50 2.29 

07-Feb-2013 3.3 9.3 136 0.040 0.259 1.09 2.53 

14-Feb-2013 3.1 10.2 163 0.094 0.678 1.83 3.93 

19-Feb-2013 1.8 12.5 242 0.031 0.361 0.65 1.60 

21-Feb-2013 1.5 7.4 87 0.032 0.240 0.99 1.87 

22-Feb-2013 1.9 8.5 112 0.034 0.266 0.54 2.30 

04-Mar-2013 0.9 5.6 49 0.057 0.422 0.12 2.99 

05-Mar-2013 0.5 4.8 36 0.042 0.359 0.22 2.63 

10-Mar-2013 1.5 12.7 250 0.095 1.211 1.43 3.89 

14-Mar-2013 1.2 5.5 48 0.104 0.656 0.98 4.04 

28-Mar-2013 0.9 7.2 82 0.109 1.038 0.98 4.17 

29-Mar-2013 0.9 6.8 73 0.116 1.058 0.86 4.32 

08-Apr-2013 1.9 11.1 191 0.081 0.814 1.24 3.57 

09-Apr-2013 2.0 8.4 111 0.099 0.734 1.19 3.98 
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07-May-2013 1.7 12.4 241 0.062 0.747 0.95 3.15 

09-May-2013 2.4 9.0 126 0.076 0.546 1.51 3.50 

23-May-2013 1.5 6.8 73 0.063 0.438 0.84 3.17 

23-May-2013 2.2 6.4 65 0.072 0.396 1.09 3.40 

24-May-2013 1.8 6.2 60 0.077 0.440 1.17 3.49 

25-May-2013 2.1 6.3 63 0.086 0.466 1.32 3.71 

27-May-2013 0.6 7.6 91 0.104 1.246 1.04 4.04 

12-Jun-2013 1.6 8.2 106 0.060 0.499 1.02 3.10 

13-Jun-2013 2.8 9.3 135 0.049 0.344 0.99 2.92 

14-Jun-2013 1.4 8.6 114 0.045 0.405 1.08 2.73 

18-Jun-2013 0.9 9.1 128 0.034 0.408 0.10 2.39 

19-Jun-2013 1.9 7.8 94 0.035 0.249 0.14 2.36 

20-Jun-2013 1.9 7.9 97 0.043 0.305 0.45 2.69 

21-Jun-2013 1.6 9.4 138 0.057 0.530 0.91 3.02 

23-Jun-2013 3.8 9.9 154 0.091 0.578 1.89 3.91 

24-Jun-2013 2.7 8.9 124 0.089 0.605 1.89 3.79 

25-Jun-2013 1.1 7.8 95 0.096 0.911 0.78 3.89 

 

2.3. Enregistrement des conditions hydrodynamiques 

Le premier jeu de données couvre la période de l’expérimentation : juin 2012-juin 2013. 

Il correspond à la marée observée in situ et à la houle à la côte qui ont été enregistrées à partir 

d’un capteur de pression OSSI-010-003C (précision +/- 1,5 cm) (Ocean Sensor Systems, Inc®, 

Coral Springs, FL, USA), déployé dans la zone intertidale, pratiquement au niveau des plus 

basses mers de mortes-eaux le long du profil de plage (Figure 152b). Les mesures ont été 

effectuées en continu, à une fréquence de 5-Hz afin de récupérer le plus précisément possible 

l’ensemble du spectre de houle. Le capteur a été étalonné avant et après chaque déploiement en 

comparant la pression mesurée à marée basse alors que le capteur était à l’air libre (mesurant 

donc la pression atmosphérique) avec les mesures enregistrées in situ par les capteurs de 

pression atmosphérique HOBO U20 Water Level Logger sensor (Onset Computer 

Corporation®, Bourne, MA, USA) (Figure 152 - b).  

Le second jeu de données correspond à la houle au large et à la marée enregistrée par le 

marégraphe de Roscoff, situé à une trentaine de kilomètres de la plage du Vougot. Ces données 

nous ont permis d’une part de valider et/ou corriger les conditions hydrodynamiques pour le 

site du Vougot ; d’autre part, d’obtenir une information sur une période beaucoup plus longue 

correspondant à celle du suivi effectué sur cette plage (depuis le mois de juillet 2004). La houle 

au large a été acquise par modélisation à partir du modèle WAVEWATCH III® (WW3), pour 

un point de sortie situé aux coordonnées 4°29’24’’W, 48°40’12’’N (profondeur 18,3 m) 

(Ardhuin et al., 2014).  

Dans un premier temps, les enregistrements de houle in situ nous ont permis de 

caractériser les conditions hydrodynamiques durant la période d’expérimentation (2012-2013). 

Dans un second temps, ils ont été utilisés pour tester la validité des données de houle au large 

(hauteur Hm0 et période Tm0,-1) acquises par modélisation (Figure 155). Les résultats montrent 

que la période d’étude a été marquée par une forte variabilité des conditions hydrodynamiques. 
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Entre la fin du mois de novembre 2012 et la mi-février 2013, 10 épisodes caractérisés par des 

fortes houles (> 4 m au large) ont été enregistrés, notamment la tempête du 6 février 2013 

marquée par des hauteurs significatives supérieures à 6 m. La comparaison entre les données 

de houles au large modélisées, et celles enregistrées in situ par le capteur OSSI montre une 

bonne relation, notamment pour les hauteurs de houle (R2 : 85 %), un peu moins bonne pour 

les périodes (R2 : 75 %) (Figure 155c et 21d). 

 

Figure 155 – Hauteurs (a) et périodes (b) de la houle au large (WW3) et à la côte (OSSI), obtenues entre juillet 2012 et juin 

2013 ; corrélation entre hauteurs (c) et périodes (d) de la houle au large et à la côte.  

Les hauteurs d’eau mesurées in situ à l’aide du capteur OSSI-010-003C pressur sensor 

(Figure 152b) ont été calculées en prenant en compte la pression atmosphérique mesurée par le 

capteur de pression HOBO U20 Water Level Logger sensor. L’objectif est de soustraire les 

effets de la pression barométrique exercés sur la colonne d’eau à partir de la fonction suivante : 

 

𝐻(𝑛𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑑′𝑒𝑎𝑢) = (𝑃𝑐𝑎𝑝𝑡𝑒𝑢𝑟 −  𝑃𝑎𝑡𝑚𝑜𝑠𝑝ℎè𝑟𝑒)/(𝜌. 𝑔) 

(12) 

où H est la hauteur de la colonne d’eau (en m), Pcapteur est la pression mesurée par le 

capteur (en Pa), Patmosphère est la pression atmosphérique (en Pa), ρ est la densité de l’eau de mer 

(= 1025 kg/m3), et g est l’accélération de la gravité (= 9,81 m/s2). 

Les niveaux d’eau ont été lissés sur 10 min à l’aide d’une moyenne mobile afin de filtrer 

les déformations dues à l’action de la vague à la surface. En matière de traitement, nous n’avons 

retenu que les niveaux d’eau correspondant aux deux pleines mers journalières. Cette démarche 

a également été suivie pour les enregistrements de marée issus du marégraphe de Roscoff 

(Figure 152). La comparaison de deux jeux de données (Vougot et Roscoff) a permis d’estimer 
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les différences des niveaux de marée entre les deux sites (Figure 156). Comme le montre 

l’analyse statistique (Figure 156b), on observe une très bonne corrélation entre les deux sites. 

Le décalage moyen obtenu à partir de l’écart type est d’environ 18 cm, avec des variations 

comprises entre 25 cm lors des marées de vive-eau, et 5 cm lors des marées de morte-eau 

(Figure 156c).  

Les niveaux de marée observée mettent en avant les épisodes caractérisés par des marées 

de vive-eau (coefficient de marée supérieur à 100 ou plus) (Tableau 19). Lorsque ces épisodes 

ont été combinés à une tempête, les positions altitudinales du runup étaient bien plus élevées 

en raison des effets de la surcote. Ce fut principalement le cas lors des 7 évènements suivant : 

17 octobre et 17 décembre 2012, 29 janvier, 11 février, 11 mars, 28 mai et 23 juin 2013. 

 

Figure 156 – Comparaison entre le niveau de la marée (a) et les niveaux d’eau maximum quotidiens (b) enregistrés sur la 

plage du Vougot. Corrélation entre les niveaux d’eau maximum enregistrés sur la plage du Vougot et les niveaux de marée 

au marégraphe de Roscoff (c). 

 

Tableau 19 - Inventaire des pleines mers de vive-eau (coefficient > 10 ou plus). 

date  and high tide 

time 

tide 

coefficient 

predicted tide 

level 

(m) 

observed tide level 

(m)  

Surge 

(m) 

17/09/2012 – (17h25) 104 4.3 4.34 0.04 

18/09/2012 – (18h15) 106 4.29 4.27 -0.02 

19/09/2012 – (06h20) 103 4.13 4.07 -0.06 

16/10/2012 – (10h30) 107 4.27   

17/10/2012 – (05h20) 109 4.36 4.73 0.37 

18/10/2012 – (06h05) 105 4.29 4.55 0.26 

14/11/2012 – (04h15) 104 4.26 4.22 -0.04 

15/11/2012 – (05h00) 107 4.40 4.35 -0.05 

16/11/2012 – (05h55) 104 4.36 4.39 0.03 

14/12/2012 – (04h50) 104 4.32 4.66 0.34 

15/12/2012 – (05h40) 104 4.38 4.58 0.20 
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12/01/2013 – (04h30) 102 4.23 4.38 0.15 

13/01/2013 – (05h20) 106 4.39 4.42 0.03 

14/01/2013 – (06h11) 104 4.37 4.31 -0.04 

11/02/2013 – (05h11) 106 4.33 4.42 0.09 

12/02/2013 – 05h52) 106 4.35 4.32 -0.03 

12/03/2013 – (04h50) 102 4.14   

13/03/2013 – (05h27) 103 4.16 4.26 0.1 

28/03/2013 – (17h20) 103 4.06 4.22 0.16 

29/03/2013 – (05h40) 105 4.16 4.32 0.16 

26/04/2013 – (16h55) 103 4.12 4.05 -0.07 

27/04/2013 – (17h35) 106 4.18 4.15 -0.03 

26/05/2013 – (17h20) 104 4.2 4.22 0.02 

27/05/2013 – (18h15) 104 4.16 4.31 0.15 

24/06/2013 – (17h15) 102 4.22 4.16 -0.06 

25/06/2013 – (18h00) 105 4.27   

26/06/2013 – (18h49) 103 4.15   

 

3. 

3.1. Calibration de la formule de runup de Battjes (1971) 

L’ajustement entre les valeurs de runup observé et les variables morphodynamiques a été 

réalisé en suivant la même approche méthodologique que celle utilisée par Cariolet et Suanez 

(2013). Les paramètres morphodynamiques tels que Hm0 et ξo ont été utilisés pour quantifier le 

runup dans la mesure où il a été démontré que ces variables étaient le mieux corrélées avec le 

runup lorsque l’on retenait la pente de la partie active de la plage. Une nouvelle corrélation 

entre les valeurs de runup observé et Hm0ξo a été calculée en incluant les données déjà utilisées 

par Cariolet et Suanez (2013) (Figure 157). L’équation obtenue est la suivante : 

 

𝑅𝑚𝑎𝑥 = 0,68. 𝐻𝑚0. 𝜉𝑜 

                                                                                                                                      (13) 

Le résultat est le même que celui obtenu précédemment par Cariolet et Suanez (2013), 

avec une constante C égale à 0,68 (intervalle de confiance de 0,95 [0,65 ; 0,71]). 
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Figure 157 – Corrélation entre le runup observé (Rmax) et Hm0ξo. On obtient l’équation Rmax = 0,68Hm0ξo, proche de celle 

obtenue par Cariolet et Suanez (2013) qui était : Rmax = 0,67Hm0ξo. 

3.2. Elaboration d’une formule de runup empirique 

Cette partie du travail s’est focalisée sur la calibration d’une équation empirique qui ne 

serait plus dépendante des paramètres morphodynamiques liés aux mesures de terrain à haute 

fréquence comme le profil de plage quotidien, ou encore la position du jet de rive le long du 

profil. 

Par conséquent, l’objectif de ce travail était de quantifier le runup sur la base de 

paramètres hydrodynamiques comme la houle au large et les niveaux d’eau enregistrés en 

continu par les marégraphes et les bouées au large. Parallèlement, les paramètres 

morphologiques comme la pente de plage, tanβ, ont été déduits du profil moyen de la plage en 

partant du principe que les mesures quotidiennes du profil de plage n’étaient plus un préalable 

à la démarche méthodologique. Dans ce cas, le profil moyen doit tout de même être calculé sur 

la base d’un jeu de données existant et conséquent. Dans notre cas, le profil moyen a été calculé 

sur la base des 59 levés topomorphologiques réalisés entre les mois de juin 2012 et de juin 2013.  

De même, à la différence de la méthode précédemment suivie (cf. partie 3.1) pour le 

calcul de la pente (basée sur la section active du profil), nous avons ici utilisé le niveau des 

pleines mers observées (high tide water level : HTWL) et une fraction de la hauteur de houle au 

large (Hm0), pour borner une distance horizontale sur laquelle la pente de la plage (horizontal 
beach slope section : HBSS) a été définie (Figure 158). Les différents tests de corrélation ont 

montré que ¼ Hm0 était la valeur la mieux adaptée dans notre cas :  

 

𝐵𝑜𝑟𝑛𝑒𝑠𝑢𝑝é𝑟𝑖𝑒𝑢𝑟𝑒 𝑒𝑡 𝑖𝑛𝑓é𝑟𝑖𝑒𝑢𝑟𝑒 = 𝐻𝑇𝑊𝐿 ± 1/4𝐻𝑚0 

  (14) 

Le niveau maximum atteint par le jet de rive est dans ce cas bien mieux paramétré avec 

un meilleur ajustement R² = 0,85 et un RMSE (Root Mean Square Error – Erreur Quadratique 

Moyenne) de 0,29 m. Le coefficient de la droite de régression est de 1,01 avec un intervalle de 

confiance de 95 % [0,97 ; 1,05]. La Figure 158 exprime la relation observée dans ce cas. 
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𝑅𝑚𝑎𝑥 = 1,01. 𝐻𝑚0. ξ0 

(15) 

 

Figure 158 – Méthode utilisée pour calculer la pente de la plage. Elle est basée sur des niveaux de marée à partir desquels la 

section de plage est définie. A l’inverse de l’étude précédente, le profil de plage moyen est utilisé au lieu du profil quotidien. 

L’utilisation de la hauteur de houle pour calculer la HBSS est bien plus satisfaisante d’un 

point de vue physique car cela permet de tenir compte de la variabilité des conditions 

hydrodynamiques entre les périodes de calme et les épisodes de tempêtes. Ainsi, la largeur de 

la section de la plage sur laquelle la pente a été calculée varie de 3 m (Hm0 = 0,6 et HTWL = 4,4 

m CM) à 80 m (Hm0 = 6,1 m et HTWL = 2,3 m CM), avec une valeur moyenne de 17 m et un 

écart type de 14 m (la moyenne Hm0 pour le jeu de données est de 2,2 m, pour un écart type de 

1,2 m), en fonction de la position de la HTWL sur le profil de plage. La Figure 159 donne une 

vue d’ensemble du rapport runup mesuré (Rmax) / runup estimé, suivant les équations (13) et 

(15), et les équations (8) et (10) de Stockdon et al., (2006). Avec un intervalle de confiance de 

95 % (Figure 159), les trois corrélations montrent que l’ensemble des équations donne des 

résultats similaires. Néanmoins, l’équation (15), est mieux ajustée par rapport au runup observé. 
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Figure 159 – Vue d’ensemble du runup mesuré (Rmax) dépendant de CHm0ξ0 pour les deux équations (13) et (15), et (8) et 

(10).  

3.3. Processus hydrodynamiques associés au recul du trait de côte du cordon 
dunaire du Vougot au cours de l’hiver 2013-2014. 

Dans cette partie de l’étude, nous nous sommes intéressés à la relation entre l’évolution 

morphosédimentaire du cordon dunaire (en termes d’accrétion et d’érosion) et les niveaux d’eau 

extrêmes à la côte sur la période au cours de l’hiver 2013-2014. Pour cela nous nous sommes 

basés sur le Property Erosion Model de Ruggiero et al. (2001), en partant donc du principe que 

l’érosion du cordon dunaire intervient à partir du moment où le niveau d’eau à la côte est 

supérieur à l’altitude du pied de dune. L’objectif était d’observer les phases d’érosion causées 

par les tempêtes combinées aux pleines mers de vive-eau et aux houles de tempête. Les niveaux 

d’eau extrêmes ont été estimés pour chaque pleine mer en combinant le runup calculé sur la 

base de l’équation (12), et les enregistrements de marée obtenus au marégraphe de Roscoff, 

calibrés au site du Vougot. L’altitude du pied de dune a été obtenue par mesure du profil de 

plage / dune.  

L’hiver 2013-2014 (décembre 2013 à mars 2014) a été caractérisé par une série d’une 

douzaine de tempêtes ayant frappé le littoral breton (Blaise et al., 2015). C’est durant le mois 

de février que ces tempêtes ont été les plus fréquentes et les plus virulentes. Les hauteurs de 

houle maximum mesurées au large du Finistère ont atteint 23,5 m pendant la tempête Petra du 

4 et 5 février (Figure 160 - b). Cependant, l’analyse des conditions hydrodynamiques a montré 

que seulement trois épisodes avaient été particulièrement morphogènes pour le trait de côte, car 

combinés à une marée de vive-eau : la tempête du 4 et 5 janvier, celle du 1 au 3 février, ainsi 

que celle du 2 et 3 mars (Figure 160 - a).  



Partie IV - Analyse de la dynamique du trait de côte sur le court terme 

 255 Emmanuel. Blaise – Thèse 2017 

 

Figure 160 -  Conditions de houle (A) et de marée (B) respectivement issues des enregistrements de la bouée Datawell des 

Pierres Noires située au large de la Bretagne et du marégraphe de Roscoff (voir figure 18), au cours de l’hiver 2013-2014. Les 

lignes grises correspondent aux épisodes tempétueux majeurs. 

Au cours de ces trois épisodes, la hauteur de la de marée observée a à chaque fois dépassé 

le PHMA, avec une surcote de 1 m pendant la tempête Ulla du 14-15 février. Le suivi du cordon 

dunaire effectué au cours de l’hiver a mis en évidence une érosion d’environ -10 m (Figure 161 

- a), ayant comme conséquence une perte de sédiments d’environ -20 m3.m/l sur l’ensemble des 

trois épisodes (Figure 161 - b). La tempête du 3 et 4 janvier a généré des niveaux d’eau extrêmes 

dépassant les 9 m (Figure 161 - c). Néanmoins, elle n’a été que peu dommageable pour le trait 

de côte, car l’altitude du pied de dune était encore assez élevée à ce moment-là (environ 8,25 m). 

La tempête du début du mois de février a en revanche été à l’origine d’une érosion importante 

du cordon dunaire du fait de niveaux d’eau extrêmes atteignant 9 m, et d’une altitude du pied 

de dune bien moins élevée après le passage de la première tempête (6,7 m). Le dernier épisode 

du 2 et 3 mars a quant à lui généré une faible érosion du cordon dunaire. Ceci s’explique par le 

fait qu’une courte phase de régénération soit survenue juste après le passage de la tempête du 1 

et 2 février (Figure 161) et que l’altitude du pied de dune était peu élevée à ce moment-là de 

l’hiver du fait de l’accrétion ; à cela s’ajoutent des niveaux d’eau extrêmes moins importants 

(environ 8,3 m).   
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Figure 161 – Enveloppe de profils de plage / dune mesurés entre novembre 2013 et avril 2014 (A). Bilan sédimentaire du 

cordon dunaire en m3.m/l (B). Altitude du pied de dune (ligne verte) par rapport au niveau de marée observée (ligne bleue) 

et aux niveaux d’eau extrêmes (marée observée + altitude du runup ; ligne rouge). 

4. 

Cette étude réalisée dans la continuité des travaux de Cariolet et Suanez (2013) a permis 

d’améliorer la calibration de l’équation de runup proposée par les auteurs, et d’obtenir une 

meilleure estimation de la part de ce paramètre dans le calcul des niveaux d’eau extrêmes. Ce 

travail s’est concentré sur l’analyse de paramètres hydrodynamiques tels que la hauteur de la 

houle (Ho), sa période (T), mais également des paramètres morphologiques, comme la pente 

tanß, exprimée selon un paramètre non dimensionnel de déferlement (le nombre d’Iribarren ξ0). 

Les enregistrements hydrodynamiques à la côte ont permis de valider les mesures de 

houle au large, obtenus par modélisation. De la même manière, les mesures des niveaux d’eau 

in situ ont permis d’améliorer l’estimation des niveaux d’eau extrêmes à la côte et ont aidé à 

déterminer l’écart entre les enregistrements de marée issus du marégraphe de Roscoff et les 

enregistrements issus du capteur de pression installé en zone intertidale. L’écart type est de 18 

cm, avec des variations de l’ordre de 25 cm au cours des pleines mers, et 5 cm lors des basses 

mers. Ces résultats sont proches de ceux de Cariolet et Suanez (2013) (13 cm) obtenus sur la 

base d’un plus petit échantillon de données et une méthode moins précise.  

Le nouveau jeu de données utilisé a également confirmé les difficultés précédemment 

rencontrées lors de la définition d’une pente de plage la mieux adaptée aux formules de calcul 

du runup, en contexte macrotidal (profil concave, pente multiple). Comme l’avaient déjà 

montré Cariolet et Suanez (2013), la portion active, située en haut de plage, semble être la 

section du profil de plage la mieux adaptée à ce type de calcul et montre un bon ajustement 

avec les mesures effectuées sur le terrain (R² : 81 % ; RMSE : 33 cm). Néanmoins, cet 
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ajustement est encore meilleur lorsque l’on utilise les mesures obtenues sur le terrain pour 

définir la pente de la plage (R² : 85 % ; RMSE : 29 cm).  

Cette approche méthodologique, basée sur les changements de niveaux d’eau dus à la 

marée et/ou aux houles de tempêtes, permet donc de mieux identifier la pente de la plage en 

contexte macrotidal. Comme l’ont déjà souligné Mayer et Kriebel (1994), l’utilisation de 

limites fixes comme bornes supérieures et inférieures de la pente, ou encore l’utilisation d’une 

pente moyenne semble inappropriée dans un contexte morphologique complexe, où le profil de 

plage est composé de plusieurs pentes, ce qui est généralement le cas en contexte macrotidale. 

Par ailleurs, si l’on tient compte du degré d’inclinaison de la pente du haut de plage (0,08 > 

tanß > 1,8), ce travail confirme également les conclusions de Nielson et Haslow (1991), 

attestant d’une distribution bien ajustée est proportionnelle au nombre d’Iribarren (ξ0) en 

contexte intermédiaire à réfléchissant, en accord avec la formule de calcul du runup de Hunt 

(1959) adaptée aux houles régulières sur des plages à pente raide. Cependant, les tests 

statistiques ont montré que l’équation générique de Stockdon et al. (2006) (9), étaient également 

bien ajustés aux valeurs de runup mesurées sur le terrain (Rmax), et par conséquent, que les 

équations (13) et (15) l’étaient aussi.  

La validation de cette équation par le calcul du runup au cours de l’hiver 2013-2014 

montre des résultats satisfaisants. Les trois épisodes morphogènes significatifs des mois de 

janvier, février et mars ont été parfaitement identifiés par les niveaux d’eau extrêmes, et 

expliquent l’érosion observée sur le cordon dunaire au cours de l’hiver. Si l’on se réfère au 

modèle de Sallenger (2000), les processus à l’origine de l’érosion correspondent au régime de 

collision. Dans ce contexte d’un Rmax croissant, les houles rentrent en collision avec le pied de 

dune entrainant son érosion ; le sable érodé étant généralement transporté en dehors de la cellule 

par un système de transferts offshore. Outre le front de dune, le haut de plage est lui aussi 

soumis aux processus érosifs. Néanmoins, suivant les conditions hydrodynamiques et 

météorologiques au lendemain de la tempête, le sable érodé peut regagner la plage par 

l’intermédiaire de processus de régénération post tempête. 

Les processus de runup demeurent difficiles à étudier en contexte macrotidale où le profil 

de plage, généralement concave, se compose très souvent de plusieurs sections de pente. Ce 

contexte morphologique est commun sur le littoral nord de la Bretagne, où le marnage est 

important. Ce travail met en évidence un certain nombre de points, en lien avec les processus 

de runup : 

- L’approche méthodologique développée pour mesurer le niveau maximal atteint par jet 

de rive (mesure de la limite de la marée du jour, matérialisée par l’interface plage 

humide / plage sèche ou les dépôts de laisses de mer) est relativement simple à mettre 

en place, et nécessite moins de post-traitement que l’analyse classique par vidéo.  

- Cette étude confirme que, la pente de plage échelonnée à partir du nombre d’Iribarren, 

joue un rôle clé dans la calibration des équations de runup en milieu macrotidal, où la 

pente de plage peut passer d’un contexte intermédiaire à réflectif en période suivant le 

marnage. Dans ce contexte, le paramètre « pente de la plage » devient plus important 

dans la distribution altitudinale du runup que d’autres paramètres comme la Ho ou Lo. 
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- En comparaison à la précédente étude réalisée par Cariolet et Suanez (2013), 

l’utilisation des variations de niveaux d’eau observés dues aux plus hautes mers 

astronomiques et/ou aux houles de tempête pour le calcul des pentes de plage, donne 

de meilleurs résultats (RMSE décroissant entre l’équation (13) (0,33) et l’équation (15) 

(0,29). Ceci est dû au fait que les limites inférieures et supérieures définissant la section 

de la plage où la pente est calculée migrent en fonction du marnage. En conséquence, 

les valeurs de pente obtenues sont plus justes et précises, particulièrement lorsque le 

profil de plage est concave et que le marnage est important, comme c’est le cas à 

Guissény (≈7 m). 

- En tenant compte des conditions environnementales et des paramètres de swash de la 

plage du Vougot, les équations de Stockdon et al. (2006) (8) et (10) peuvent également 

être utilisées avec la pente de plage appropriée. 

- Le recul de la dune, et donc, le volume de sédiment érodé, dépend des niveaux d’eau 

extrêmes (et par conséquent, de la fréquence et de l’intensité de chaque épisode de 

runup) à partir du moment où leur altitude est supérieure à celle du pied de dune. Les 

résultats obtenus sont satisfaisants. Trois épisodes morphogènes significatifs ont été 

observés entre le début du mois de janvier et le mois de mars grâce à l’analyse des 

niveaux d’eau extrême à la côte ; expliquant les reculs enregistrés au niveau du cordon 

dunaire.  
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Les travaux menés à court terme et présentés dans ces articles ont permis d’étudier 

l’impact des forçages météomarins à l’échelle de l’épisode tempétueux.  

Le suivi topomorphologique réalisé au cours de l’hiver 2013-2014 (de décembre 2013 au 

mois de mars 2014) sur l’ensemble des sites étudiés a montré que la dynamique des cordons 

littoraux sur la période concorde avec la fréquence des évènements extrêmes survenus lors de 

cet hiver. Ces résultats mettent cependant en évidence des différences en matière de recul du 

trait de côte entre les différents épisodes morphogènes des mois de janvier, février et mars 2014. 

Les épisodes du début du mois de janvier (du 3 et 4, et dans une moindre mesure du 6 et 7 

janvier) ont généré une érosion assez limitée, inférieure à -2,5 m, à l’exception de trois sites 

que sont la plage de Treffiagat dans le sud Finistère (-6,30 m), de Treduder (-7,03 m) et du 

sillon de Talbert (-4,65 m) dans les Côtes-d’Armor. On peut noter que pour les deux premiers 

secteurs les reculs maximum ont atteint respectivement -10,63 m et -16,39 m. L’ampleur de 

l’érosion au cours de cet hiver est largement supérieure aux reculs chroniques observés depuis 

le début des suivis. A l’image de la tempête Johanna du 10 mars 2008, les tempêtes de l’hiver 

2013-2014 marquent une rupture majeure dans la dynamique morphosédimentaire des cordons 

littoraux bretons sur le long terme.  

L’approche méthodologique développée pour mesurer le niveau maximal atteint par le jet 

de rive, relativement simple d’un point de vue méthodologique, a permis de confirmer le rôle 

clé joué par la pente de la plage lors de la calibration d’une équation de runup en milieu 

macrotidal. L’équation calibrée dans le cadre de ce travail affiche des résultats plus précis que 

ceux obtenus par Cariolet et Suanez (2013). La calibration d’une équation de runup adaptée au 

contexte macrotidal nous a permis d’estimer les niveaux d’eau extrêmes à la côte au cours de 

l’hiver 2013-2014. A la lecture des résultats, on observe trois épisodes caractérisés par de hauts 

niveaux d’eau et combinés à des marées de vive-eau : la tempête du 4 et 5 janvier, celle du 1 au 

3 février, ainsi que celle du 2 au 3 mars. Au large du Finistère, les hauteurs de houle maximum 

ont atteint 23,5 m pendant la tempête Petra (4 et 5 février). Ces épisodes sont très bien corrélés 

aux évènements morphogènes observés lors des levés topomorphologiques et expliquent donc 

l’érosion occasionnée par les tempêtes de cet hiver (valeurs de recul détaillées dans le premier 

chapitre de cette partie). 

Le recul observé au cours de l’hiver 2013-2014 a relancé le débat autour de la question 

des aménagements de protection du littoral dans les communes les plus touchées. Les résultats 

présentés dans la troisième partie de ce mémoire nous ont montré qu’une majeure partie des 

systèmes littoraux qui avaient été fortement érodés par la tempête du 10 mars 2008, avaient 

connu une longue phase de régénération post tempête. Si les conditions météomarines le 

permettent, nous sommes en droit d’espérer dans un futur proche, observer une phase de 

régénération similaire. 
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Ce travail de thèse a porté sur l’étude des dynamiques du trait de côte des plages sableuses 

et des cordons de galets (côtes d’accumulation) de la Bretagne. Cette problématique a été 

réalisée suivant un découpage spatial et temporel en 3 échelles. Sur le long terme, l’analyse de 

la cinématique du trait de côte a été réalisée à l’échelle des 60 dernières années, à partir d’une 

étude diachronique par photo-interprétation. Cette analyse a constitué à élaborer une typologie 

des côtes d’accumulation à l’échelle de la Bretagne, à partir de laquelle nous avons pu quantifier 

la cinématique du trait de côte. L’étude des dynamiques sur le moyen terme, devait permettre 

d’observer l’évolution morphosédimentaire des cordons littoraux, et d’analyser les variations 

des conditions météomarines sur un pas de temps pluriannuel à pluridécennale. Ce travail a été 

mené sur plusieurs secteurs d’étude correspondant aux sites ateliers de l’ODC (IUEM) et/ou du 

SNO Dynalitt, dans le cadre des suivis topomorphologiques. Cette partie du travail a été réalisée 

sur la base de levés topographiques in situ. L’analyse des dynamiques sur le court terme ; en 

analysant les processus agissant à l’échelle de l’épisode tempétueux, l’hiver 2013-2014 dans 

notre cas. L’étude sur le court terme, réalisée une nouvelle fois sur les sites ateliers de l’ODC 

(IUEM) et /ou du SNO Dynalitt  s’est intéressée à la dynamique des cordons littoraux au cours 

de l’hiver 2013-2014, particulièrement morphogène pour les littoraux bretons et a permis de 

mettre en évidence l’impact de trois tempêtes. 

L’objectif de ce travail était de fournir un état des lieux des variations du trait de côte sur 

le long terme, sur la base d’une topologie des côtes d’accumulation préalablement établie. 

L’objectif ici était d’observer une tendance générale à l’échelle de la région en s’affranchissant 

autant que possible des processus naturels et humains pouvant agir à des périodes intermédiaires 

plus courtes.  

L’élaboration d’une typologie des côtes d’accumulation a été étape importante et 

nécessaire dans la mesure où elle a facilité et commandé le choix des indicateurs 

morphologiques utilisés comme référence du trait de côte lors de la numérisation de ces derniers 

à l’écran. A l’échelle de la Bretagne, les résultats obtenus ont montré qu’en dépit de trois 

façades largement ouvertes aux houles océaniques, le rapport entre « trait de côte exposé aux 

houles » et « trait de côte abrité » est équilibré (55 % / 45 %). Ceci s’explique par l’aspect très 

découpé du littoral de la Bretagne, composé d’une multitude d’anses et de rades (rade de Brest 

ou golfe du Morbihan par exemple) proposant une situation d’abri naturel aux cordons littoraux 

qu’elles abritent. On observe une forte également une représentation des cordons sableux (453 

km de linéaire côtier, soit 72 % du trait de côte étudié), composés d’un cordon dunaire (308 km 

de linéaire côtier soit environ 50 % du trait de côte étudié). Ce type de côte est très présent sur 

les littoraux du Finistère (181 km de linéaire côtier, soit 62,5 % du trait de côte étudié sur le 

département) et du Morbihan (177 km de linéaire côtier, soit 83,5 % du trait de côte étudié sur 

ce département). L’approche typologique dans l’étude de la cinématique du trait de côte nous a 

permis de ne pas construire une analyse uniquement fondée sur un simple découpage 
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géographique, comme c’est souvent le cas dans ce genre d’étude. Ainsi nous avons pu raisonner 

en termes de spécificités morphosédimentaires lors de la quantification des variations.  

D’un point de vue méthodologique, la typologie a commandé le choix de l’indicateur du 

trait de côte retenu lors de la numérisation du trait de côte à l’écran. Cette étape est cruciale 

notamment lorsqu’il s’agit de comparer plusieurs secteurs entre eux. L’homogénéité 

méthodologique fait souvent défaut dans ce type d’analyse et limite la confrontation de 

différentes sources de données. 

De manière globale, la quantification des variations du trait de côte sur le long terme a 

mis en évidence : 

-  une tendance à l’érosion sur l’ensemble des secteurs étudiés : 129 km de linéaire 

côtier, soit 27 % du linéaire côtier étudié ;  

- une progradation globale du trait de côte non négligeable : 129 km de côte soit 20,5 

% du linéaire côtier étudié ; 

- une importante artificialisation du trait de côte, 2016 km de côte soit 34,5 % du 

linéaire côtier étudié ; observation concernant l’ensemble des départements. 

L’érosion diffère selon le type de côte étudié. Ainsi, les littoraux sableux sont largement 

concernés par l’érosion avec 120,5 km de linéaire côtier en recul, soit 26,6 % de l’ensemble du 

trait de côte sableux. De ce fait, les cordons dunaires sont majoritairement en recul sur la 

période : 83,5 km de linéaire, soit 27 % de ce type de côte. Ponctuellement, certains cordons 

montrent des variations sur le long terme bien plus importantes que la tendance générale 

observée, tant en termes d’érosion que de progradation. C’est le cas principalement des flèches 

à pointe libre sujettes à des processus de cannibalisation. De plus, certains secteurs non 

dunaires, comme le cordon de galets de l’Ero Vili ainsi que le sillon de Talbert, sont marqués 

par une dynamique érosive exceptionnelle. 

Le Finistère est particulièrement concerné par l’érosion. Localisé à l’extrême ouest de la 

Bretagne, ce département est particulièrement exposé aux houles dominantes ouest – nord-

ouest, et secondaires d’ouest – sud-ouest, accentuant les risques d’érosion lors du passage des 

tempêtes sur la pointe bretonne. Par ailleurs, les résultats obtenus ont également montré qu’une 

part non négligeable du trait de côte sédimentaire de la Bretagne, majoritairement sableux, avait 

progradé sur la période d’étude. Cependant, nous avons pu montrer que cette dynamique était 

principalement due à l’action de l’homme sur le trait de côte, notamment en matière de lutte 

contre les aléas liés à la mer (érosion du trait de côte et submersions marines). La majorité des 

secteurs concernés par une avancée du trait de côte sur le long terme sont situés dans le sud de 

la Bretagne, au niveau des cordons dunaires du sud du Pays-Bigouden (Penmarc’h – Le 

Guilvinec et Treffiagat – Lesconil par exemple), mais surtout dans le secteur de Lorient-Gâvres. 

Depuis les années 1950, et de manière croissante à partir des années 1980, ces secteurs ont été 

le terrain de nombreuses politiques de renforcement des cordons dunaires. Ceci s’est traduit par 

le rechargement en sable et le reprofilage des cordons dunaires, ou encore l’engazonnement des 

parties végétales dégradées ; mais également, par la mise en place de structures de protection 

contre les aléas côtiers, fixant le trait de côte.  

Les résultats obtenus tant en matière d’érosion que de progradation sont supérieurs à ceux 

d’autres études (Eurosion, Erocovul) ; cependant, la typologie, la méthodologie et l’échelle 

spatiotemporelle utilisées dans le cadre de ces travaux limitent la comparaison des résultats.  
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Cette analyse diachronique sur le long terme a permis d’étudier les variations des cordons 

littoraux à l’échelle de la Bretagne suivant le type de côte, et sur la base d’indicateurs 

biomorphologiques communs, facilitant la comparaison des résultats d’un site à l’autre. D’un 

point de vue méthodologique, le manque de précision lié à l’utilisation de la BD ORTHO® 

Historique de l’IGN, ne nous a pas permis d’identifier et/ou de localiser les secteurs littoraux 

stables. Lorsque les variations du trait de côte d’un cordon dans le temps étaient inférieures à 

la marge d’erreur observée dans ce secteur, la cinématique a alors été considérée de « non 

significative ».  

Les travaux réalisés dans le cadre de l’analyse à moyen terme ont combiné une étude de 

l’évolution morphosédimentaire des cordons littoraux à l’échelle pluriannuelle à décennale. 

L’objectif était de quantifier les phases dominées par l’érosion du trait de côte de celles 

caractérisées par la régénération, et d’analyser les conditions météomarines et atmosphériques 

depuis la fin des années 1990 à 2016. 

La similitude des réponses morphosédimentaires des cordons littoraux étudiés aux 

conditions météomarines a permis de mettre en évidence cinq phases distinctes. Trois phases 

morphogènes, caractérisées par une érosion importante du trait de côte combinée à une haute 

fréquence des épisodes tempétueux, et deux phases au cours desquelles les conditions 

météomarines ont été plus clémentes, permettant la régénération des cordons littoraux. 

Au cours des phases morphogènes, l’érosion a été observée sur l’ensemble des cordons 

suivis. Cette dynamique est liée à l’apparition d’épisodes tempétueux combinant hauts niveaux 

de marée observée (supérieurs à la limite des PHMA) et fortes houles. Entre 1998 et 2016, 

plusieurs tempêtes ont été identifiées comme susceptibles d’avoir généré une érosion du trait 

de côte. Parmi celles-ci, deux épisodes majeurs se distinguent : la tempête Johanna du 10 mars 

2008, ayant généré des reculs maximums instantanés du trait de côte très importants, pouvant 

atteindre -6 m sur la plage du Vougot, ou encore, entre -20 à -25 sur le sillon de Talbert ; et 

trois des douze tempêtes survenues au cours de l’hiver 2013-2014 (les épisodes du 1 au 

04/01/2014 ; du 02 et du 03/02/2014 ; et du 02 et du 03/03/2014), responsables d’un recul 

maximum du trait de côte sur le cordon dunaire de Treffiagat-Lesconil et de la plage du Vougot 

atteignant -14 m et -15 m ; sur le cordon de galets du sillon de Talbert, le recul observé est de 

l’ordre -30 m. 

Lors des phases de régénération des cordons, la faible activité morphogène permet la 

régénération des cordons littoraux. Cette dynamique se traduit par une progradation du trait de 

côte des cordons dunaires (et/ou une relative stabilité lorsque l’alimentation en sédiments ne se 

fait pas) et un exhaussement de la crête sommitale des cordons de galets. Cette dynamique a 

également été observée sur les sites étudiés, principalement entre le mois de mars 2008 et l’hiver 

2012-2013. La progradation observée sur certains sites est importante : +12 m pour la dune du 

Vougot ; entre +10 m pour le cordon dunaire de Saint-Michel-en-Grève et entre +6 à +7 m à 

Saint-Efflam (baie de Saint-Michel-en-Grève). 

Le rôle de l’Oscillation Nord Atlantique dans le changement des conditions 

météorologiques à l’échelle de l’atlantique nord a été souligné par plusieurs auteurs, montrant 
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que les variations de l’indice NAO, positif ou négatif, pouvaient être rattachées à la fréquence 

d’apparition des tempêtes dans ce secteur de l’Atlantique et donc aux épisodes morphogènes 

pour le littoral. L’analyse menée dans le cadre de nos travaux n’a montré qu’une corrélation 

relativement faible entre variation de l’indice NAO et fréquence des épisodes morphogènes. 

Cet indice ne semble pas être le meilleur indicateur météorologique pour identifier les épisodes 

tempétueux à l’échelle de la Bretagne dans la mesure où d’autres paramètres comme la 

trajectoire des tempêtes, ou encore la concomitance entre niveaux d’eau extrêmes à la côte et 

marée de vive-eau jouent un rôle prépondérant dans l’impact des épisodes morphogène sur le 

littoral.  

Le travail présenté dans la cadre de l’analyse de la dynamique sur le court terme est fondé 

sur la compilation de trois articles portant respectivement sur l’impact des tempêtes de l’hiver 

2013-2014 et sur l’étude des processus d’érosion à très court terme, à partir d’expérimentations 

menées sur la plage du Vougot (Guissény – France).  

L’analyse des conditions hydrodynamiques au cours de cet hiver a permis d’identifier une 

douzaine d’épisodes tempétueux au cours de l’hiver 2013-2014. Nous avons également pu nous 

rendre compte qu’au mois de février, ces tempêtes ont été plus fréquentes et plus virulentes. Le 

caractère répétitif des tempêtes caractérise cet hiver en ce sens où il faut remonter à l’hiver 

1989-1900 pour connaître une telle fréquence d’évènements tempétueux.  Cette analyse montre 

toutefois que seuls trois épisodes ont été particulièrement morphogènes pour les cordons 

littoraux, car combinés à de fortes marées de vive-eau : la tempête du 4 et 5 janvier, celle du 1 

au 3 février, ainsi que celle du 2 au 3 mars. 

L’impact érosif de ces tempêtes a été considérable. Les mesures topomorphologiques 

effectuées sur les sites d’étude ont montré que l’érosion observée au cours de cet hiver était 

comparable aux reculs enregistrés lors des tempêtes de l’hiver 1989-1990, mais bien supérieure 

au recul du trait de côte durant la tempête Johanna du 10 mars 2008. Cependant, étudiés 

séparément, les reculs enregistrés pour chaque épisode tempétueux de l’hiver 2013-2014 sont 

semblables aux effets érosifs de la tempête Johanna.  

Pour finir, le suivi mené durant cet hiver nous a également permis d’étudier séparément 

l’impact de chacune des tempêtes. C’est donc l’épisode du 1er février qui a été le plus 

morphogène. Cela s’explique en partie par des conditions hydrodynamiques bien plus 

énergétiques que celles du début du mois de janvier alors que la marée était plus forte. 

Toutefois, les changements morphologiques générés par la première tempête du mois de janvier 

se sont notamment traduits par l’abaissement du profil du haut de plage. Ces changements ont 

certainement joué dans l’augmentation de l’érosion durant l’épisode du mois de février en 

exacerbant les phénomènes de submersion et d’attaque du pied de dune par la houle. 

Pour finir, l’étude de la dynamique atmosphérique, et à travers elle, l’orientation des 

houles a apporté des précisions dans l’impact de chacun de ces épisodes. Ainsi, la première 

tempête (4 et 5 janvier) a affecté bien plus sévèrement la côte sud de la Bretagne, en raison de 

l’orientation sud-ouest des houles ; à l’inverse, lors de la tempête du 1 au 3 février, alors que 
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les houles avaient une d’incidence ouest - nord-ouest, le recul du rivage a été plus important sur 

la côte nord de la Bretagne. 
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Etude des dynamiques du trait de côte de la région Bretagne à différentes échelles spatiotemporelles 

Ce travail de recherche s’inscrit dans le contexte actuel d’accroissement de la vulnérabilité de l’Homme et des activités 
humaines face aux risques littoraux (aléas érosion et submersion marine), en lien avec les changements environnementaux 
globaux (élévation du niveau moyen relatif des océans et augmentation de la fréquence et de la virulence des tempêtes) et à la 
concentration de la population sur le littoral. Suite à la tempête Xynthia du mois de février 2010, l’Etat français s’est doté d’une 
Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Trait de Côte visant à mettre en place de nouvelles approches en matière de gestion 
du trait de côte, et notamment, favoriser le repli stratégique contre la défense côtière à tout prix. La mise en place de cette 
stratégie doit avant tout s’appuyer sur la mise en place d’un réseau d’observation et de suivi de l’évolution du trait de côte à 
l’échelle de la France. 

Ce travail s’inscrit dans cette problématique. Il a eu pour objectif d’étudier les dynamiques du trait de côte des plages 
sableuses et des cordons de galets (formes d’accumulation) de la Bretagne, à différentes échelles spatio-temporelles. Sur le long 
terme, l’analyse a consisté dans un premier temps à établir une typologie des côtes d’accumulation suivant différents critères 
morphosédimentaires ; la cinématique du trait de côte a ensuite été analysée à l’échelle des soixante dernières années (1950-
2010) à partir d’une étude diachronique par photogrammétrie. Sur le moyen terme, l’analyse s’est faite dans le cadre des suivis 
topomorphologiques réalisés à l’échelle pluriannuelle à pluridécennale, de plusieurs sites ateliers de l’ODC (IUEM) et/ou du SNO 
Dynalitt. L’étude des changements morphosédimentaires s’est accompagnée d’une analyse de données de houle, de marée, de 
vent, et de pression atmosphérique, dans le but d’expliquer la part de ces forçages dans l’alternance de phases d’érosion et de 
périodes de régénération. Enfin sur le court terme, cette analyse s’est basée sur des levés topomorphologiques à haute 
fréquence réalisés au cours de l’hiver tempétueux 2013-2014. A cela, s’est ajoutée une étude expérimentale visant à quantifier 
le runup, dans le but d’analyser l’impact des niveaux d’eau extrêmes à la côte sur l’érosion du trait de côte. 

De manière globale, la quantification des variations du trait de côte sur le long terme a mis en évidence une tendance à 
l’érosion (27 % de linéaire étudié), une progradation du trait de côte non négligeable (20,5 % de linéaire) ainsi qu’une importante 
artificialisation du trait de côte (34,5 % de linéaire). La similitude des réponses morphosédimentaires des cordons littoraux 
étudiés aux conditions météomarines a permis d’identifier cinq phases distinctes. Trois phases morphogènes (de 1998 à 2003 ; 
de l’hiver 2006/07 au printemps 2008 ; de l’hiver 2012/13 à aujourd’hui), caractérisées par une érosion importante du trait de 
côte combinée à une haute fréquence des épisodes tempétueux ; et deux phases au cours desquelles les conditions 
météomarines ont été plus clémentes (de 2003 à l’hiver 2006/07 ; du printemps 2008 à l’hiver 2012/13), permettant la 
régénération des cordons littoraux. Au cours de l’hiver 2013-2014, trois tempêtes ont été particulièrement morphogènes en 
matière d’érosion du trait de côte  car elles ont été combinées à de fortes marées de vive-eau : la tempête du 4 et 5 janvier, 
celle du 1 au 3 février, ainsi que celle du 2 au 3 mars. Durant cet hiver, le recul moyen pour tous les sites étudiés a atteint -6,3 
m, avec un maximum d’environ -30,1 m et un minimum de -0,2 m. 

Mots-clés : formes d’accumulation - trait de côte - morphodynamismes - érosion - tempêtes - runup 

 

Shoreline dynamics of Britanny sedimentary coast on different spatial and temporal scales. 

This research is part of current context of increasing of human beings and human activities vulnerability face to coastal 
risks (erosion hazards and marine submersion), linked to global environmental changes (global relative sea level rise and growth 
of storms’ frequency and intensity) and the current concentration of the population on the coastline. Following the storm 
Xynthia (February 2010), France has adopted a national strategy dealing with coastal erosion and shoreline retreat, in order to 
define a new integrated national strategy of coastline management, promoting the relocation of stakes and properties. This 
strategy focuses on the monitoring of shoreline changes and the identification of coastal risks due to erosion. 

This work fall within this issue. The main objective was to study sedimentary coasts dynamics (sand dunes and gravel 
barriers) of Brittany, following different spatial and temporal scales. In the long term, the analysis consisted, first of all, in 
establishing a typology of sedimentary coasts according to several morpho-sedimentary criteria; then, coastline kinematic has 
been analyzed over the last sixty years (1950-2010) through a diachronic study using photogrammetry. In the medium term, 
analysis was carried out as part of topographic surveys performed at multi-annual to multi-decadal scale, on several 
Observatoire du Domaine Côtier (IUEM) and/or Service National d’Observation - Dynalitt survey sites. The morpho-sedimentary 
study was combined with a wave, tide, wind and atmospheric pressure analysis, in order to explain the role of these forcing in 
the erosion and recovery successive phases. Finally, in the short term, analysis was based on high frequency of 
topomorphological surveys carried out during the 2013-2014 stormy winter. Additionally, an experimental study to quantify 
runup process, in order to analyze extreme water levels impact on shoreline erosion. 

Overall, the quantification of coastline variations over the long term revealed an erosion tendency on 27% of the studied 
linear, a non-negligible progression of the shoreline on 20.5% of the studied linear, and a significant shoreline anthropogenic 
impact (34.5% of the studied linear). The similarity of the morpho-sedimentary responses of the littoral strands studied to the 
meteorological conditions allowed to identify five distinct phases. Three morphogenetic phases (1998 to 2003; winter 2006/07 
to spring 2008; winter 2012/13 to the present), characterized by severe shoreline erosion combined with a high frequency of 
storm episodes, and two phases (2003 to winter 2006/07 ; spring 2008 to winter 2012/13) characterized by milder weather 
conditions, allowing shoreline recovery. During 2013-2014 winter, three storms were particularly morphogenetic for 
sedimentary coasts, because they were combined with high spring tides: January 4-5, February 1-3, and March 2-3. During this 
winter, the average retreat for all studied sites reached -6,3 m, with a maximum of -30,1 m and a minimum of -0,2 m. 

Keywords: shoreline - morphodynamics - erosion - forcing - runup 
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